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L É O P O L D  II et la Conférence géographique 
de Bruxelles ( 1 8 7 6 )

INTRODUCTION

« L ’histoire de l ’É ta t  indépen
dant du Congo a déjà été faite à 
des points de vue divers, m ais 
tou t est loin d ’être dit sur l’hom
me extraordinaire qui en a été 
l’unique prom oteur. Son œuvre et 
sa personne ont fourni une ample 
m atière à ses adversaires poli
tiques et coloniaux, aussi bien 
qu’aux historiographes officieux, 
sans que le sujet soit le moins 
du monde épuisé ».

B e y e n s , E. (Baron), La ques
tion africaine. Bruxelles, 1918, 
pp. 22-23.

La période préparatoire et initiale de l ’œuvre africaine 
de L é o p o l d  II mérite de retenir spécialement l’attention 
des historiens, car elle contient en germe toute l ’histoire 
ultérieure de l ’É ta t Indépendant du Congo. Déjà s’y 
affirment avec une clarté lumineuse tous les grands 
principes directeurs de la politique coloniale du fonda
teur de l ’empire africain belge. En pénétrant le dessein 
conçu par le Roi des Belges en 1875-1876 au sujet du 
centre du continent noir, on saisit mieux l’idée maîtresse 
qui l’a guidé dans la conduite des affaires congolaises



et l’on constate le remarquable esprit de suite avec 
lequel il a poursuivi la réalisation de son vaste projet 
initial.

Pour être scientifiquement fondé, l’ouvrage de syn
thèse et de haute vulgarisation — qui seul, en général, 
intéresse le grand public — ne pourra être écrit sur les 
origines du Congo belge que le jour où une pleine lumière 
sera faite sur les multiples questions de détail que pose 
encore en ce moment à l’historien consciencieux l ’exa
men analytique des données dont il dispose. Il ne suffit 
pas en effet d ’exhumer des documents inédits, il importe 
bien davantage de les placer dans leur cadre historique, 
de les interpréter en fonction de leur contexte réel et 
d ’en dégager la véritable signification qu’ils avaient aux 
yeux de leur auteur. C’est pourquoi, dans le présent 
travail, nous avons repris l ’étude des documents publiés 
jadis par nous dans Zaïre (1), en y ajoutant un com
mentaire sur les actes de la Conférence géographique de 
Bruxelles ainsi que quelques documents sur des points 
particuliers. Comme tel, cet ouvrage complète nos deux 
mémoires précédents (2). Aussi est-il conçu dans le

(!) R o e y k e n s ,  A., Les réunions p répara to ires  de la  délégation  belge à  la 
Conférence géographique de B ruxelles en 1876 (Zaïre, V II, 1953, pp . 787-827) ; 
B anning  e t la  Conférence géographique de B ruxelles en 1876 (Zaïre, V III , 1954, 
pp. 227-271). —  Nous reproduisons la  p lu p a rt  des docum ents p o u r en  faciliter 
la  consu lta tion , rép o n d an t a insi au  vœ u  q u ’a  si a im ab lem en t exprim é le P . E. 
B o f . l a e r t  dans sa  recension de  n o tre  p rem ier m ém oire (A equatoria, X V III, 
1955, p . 117).

(J) R o e y k e n s ,  A., Les débu ts de l ’œ uvre  a fricaine  de Léopold I I ,  A. R .  S. C., 
M ém oires in -8°, Nouvelle série, Classe des Sciences m orales e t politiques, 1, 1. 
(H istoire), 1955. —  Le p résen t ouvrage com plète la  deuxièm e p a r tie  de cette  
é tu d e  antérieure , consacrée à la  p rép ara tio n  im m édiate  de la  Conférence géogra
phique de B ruxelles (Voir : op. c it., 1955, p. 121) ; le dern ier chap itre , consacré à  

l ’analyse des tra v a u x  de ce tte  Conférence, tro u v e  sa  p lace en tre  la  deuxièm e et 
la  troisièm e p a rtie  de n o tre  prem ier trav a il (Voir : op. c it., 1955, p. 157).

I d e m , Le dessein africain de Léopold I I ,  A. R . S. C., M ém oires in -8°, Nouvelle 
série, Classe des Sciences m orales e t  po litiques, X , 1 (H istoire), 1956. —  Les 
articles de I à  V I du troisièm e chap itre  de ce second ouvrage (pp. 120-181), com
p lè ten t la  prem ière p a r tie  du  p récédent, consacrée à la  genèse du  dessein africain 
de Léopold I I  (Voir : op. c it., 1955, pp . 9-117). Les deux dern iers a rticles du



même esprit que ses devanciers. Puissent ces nouvelles 
recherches, que nous présentons ici à l’appréciation des 
spécialistes en histoire congolaise, leur être un utile 
instrument, un point de départ de fructueuses investiga
tions ultérieures et de discussions constructives. Nous 
n’avons eu d ’autre but en leur livrant le fruit, bien 
imparfait et incomplet, de notre travail.

Deux faits nous réjouissent. C’est d ’abord de savoir 
que l’histoire congolaise commence à intéresser nos 
jeunes universitaires. Ils y trouveront de passionnants 
sujets d ’études et l ’occasion de contribuer par leur travail 
scientifique à faire progresser la connaissance de ce qui 
restera pour la postérité une des plus illustres pages de 
notre histoire nationale contemporaine comme de celle 
de l’Afrique. E t à ce sujet, on ne peut perdre de vue que 
sur notre terre congolaise s ’accroît de jour en jour plus 
nombreuse une jeunesse avide de connaître l’histoire de 
l’œuvre belge en Afrique. Les deux universités congo
laises qui formeront l ’élite intellectuelle de la Belgique 
d’outre-mer, devront pouvoir présenter à leurs étudiants 
cette histoire avec toutes les garanties d ’objectivité 
scientifique. Raison de plus, pour tous ceux qui aiment 
le Congo et la Belgique, de dégager l ’œuvre grandiose 
du fondateur du Congo belge de tout ce dont la légende,

troisième ch ap itre  (Op. c it., 1956, p p . 181-212) p eu v en t aussi tro u v er leu r 
place, le p rem ier après l ’a rtic le  I  du  tro isièm e ch ap itre  du  p résen t m ém oire 
(p. 134), le second à l ’a rtic le  I I I  du  m êm e ch ap itre  (p. 185).

Nous espérons pouvoir p ub lie r dans un  aven ir rapproché  un cinquièm e m é
moire qui p o rte ra  comm e titre  : L ’œ uvre africaine de Léopold I I  e t  l ’opinion 
publique belge de l ’époque (1876-1878). C ette  é tude  fera su ite  à  la  quatrièm e 
partie de n o tre  trav a il su r les déb u ts  de l ’œ uvre africaine de Léopold I I  (Op. c it.,
1955, p. 226).

Nous aurons ainsi épuisé to u te  la  m atière  d o n t nous avons pu disposer en  ce 
qui concerne les origines lo in ta ines du Congo belge ; p lu s d 'u n  dép ô t d ’arch ives 
reste encore à  dépouiller, p lus d ’une p u b lica tion  de l'époque à  é tud ier. N ih il  
factum est dum  a liq u id  faciendum  m anet, d isa ien t les anciens. N o tre  trav a il 
n ’est pas définitif, il dem ande à  ê tre  corrigé e t  com plété. T ou te  con tribu tion  
positive à  l ’histo ire des origines de l ’œ uvre africaine de L é o p o l d  I I  y  aidera.



l’ignorance, l’incompréhension ou la malice l’ont entourée. 
L a  vérité historique — dans toute son impartialité 
objective — est capable de faire voir à nos frères afri
cains que si L é o p o l d  II  a songé à la grandeur et à la 
prospérité de la Belgique, il n ’a pas moins travaillé 
à leur élévation. Ils y apprendront que l’idée de la com
munauté belgo-congolaise qui, actuellement, est à l ’ordre 
du jour, n ’est que l’expression contemporaine du dessein 
qui animait dès le début l’esprit de celui qui voulait créer 
un É ta t africain dont les destinées, en sa personne et en 
celle de ses successeurs, seraient liées indissolublement 
à celles de la Belgique. C’est en effet en la personne des 
rois des Belges que L é o p o l d  II a voulu fonder le lien 
qui doit unir deux peuples, deux pays en une grande 
nation, en une seule famille. C’est dans l ’attachement 
à son souvenir et à son œuvre comme dans l’attache
ment à ses successeurs que Belges et Congolais trouveront 
le gage le plus solide de leur union.

Un autre fait qui réjouit tous ceux qui s ’intéressent à  
l’histoire du Congo, c’est de voir des dépositaires d ’ar
chives concernant l ’œuvre coloniale de L é o p o l d  II 
m ettre à  la disposition des chercheurs les précieux 
documents qu’ils ont gardés jusqu’à présent avec une 
respectueuse discrétion qui est toute à leur honneur. Ainsi 
des écrits du duc de Brabant que M. L . L e  F e b v e  d e  
V iv y  a publiés récemment (*), il ressort à  l’évidence 
que bien avant de songer à l’Afrique, L é o p o l d  II, 
encore prince héritier, en définissant sa conception 
coloniale à la veille de son avènement, y incluait comme 
un élément essentiel la mission de

« ...faire progresser la civilisation dans quelques coins du monde » (2).

(*) L e  F e b v e  d e  V ivy, L. D ocum ents d ’histo ire précoloniale belge (1861- 
1865). Les idées coloniales de Léopold, duc de B ra b an t (A. R . S. C., M ém oires 
in-S°, N ouvelle série, t .  V II, fasc. 1, B ruxelles, 1955).

(*) Duc de B raban t. N ote sur l ’u tilité  e t l'im p o rtan ce  p o u r les É ta ts  de  posséder



A tous les détracteurs modernes de leur œuvre colo
niale et à tous ceux qui, pour des motifs intéressés et 
souvent inavouables, veulent se faire leurs juges et leurs 
moniteurs en attendant l ’occasion de devenir leurs 
spoliateurs, les Belges répondent avec une légitime 
fierté qu’ils n ’ont pas attendu les conférences de Berlin, 
de Saint-Germain-en-Laye ou de San Francisco, ni la 
proclamation des droits de l’homme, ni les prétentions 
de l’O. N. U. pour savoir que toute œuvre coloniale 
digne de ce nom ne trouve sa justification comme sa 
raison d ’être que dans « la mission sacrée » de conduire 
les peuples à civiliser de progrès en progrès vers la com
plète émancipation et vers le droit de disposer librement 
d ’eux-mêmes le jour où ils seront parvenus à m aturité. 
Jamais le fondateur du Congo belge n ’a eu d ’autre 
conception.

Celui qui a lancé ses compatriotes dans la voie colo
niale et qui leur a procuré le plus beau pays de l’Afrique 
centrale à civiliser tout en leur y ouvrant d ’immenses 
ressources, ne fut pas seulement un génie dans la con
duite des efforts gigantesques pour réaliser pacifiquement 
cette œuvre magnifique malgré les innombrables ob
stacles presque insurmontables qui se dressaient à chaque 
pas pour entraver son dessein ; mais il fut également 
un génie qui leur a légué la plus saine des doctrines 
coloniales, celle qu’il entendait poursuivre :

«. . .  l’extension de la patrie par des voies honnêtes, légales, dignes 
de notre siècle et d ’une façon de faire avancer la civilisation par nos 
établissements nouveaux, au lieu d ’arrêter sa marche par l’exécution 
de projets am bitieux aux dépens de nos voisins » (1).

Pour que tous puissent se rendre compte de l’extraor
dinaire maîtrise avec laquelle le Roi a accompli jadis
des dom aines e t  provinces en dehors de leurs F ro n tières Européennes su rto u t 
lorsque l ’extension  de  ces dernières e s t im possible, 20 m ai 1865. —  Voir L e  
F e b v e  d e  V i v y ,  op. c it., p . 35.

(l) Duc de B ra b an t au  « Cher M ajor » ( B r i a l m o n t )  2 0  ju ille t 1 8 6 3 . —  Voir L e  
F e b v e  d e  V i v y ,  op. c it., p .  2 3 .



ce que nous pouvons appeler en toute vérité « le miracle 
léopoldien en Afrique », et pour qu’ils puissent se persua
der que l’actuel « miracle belge au Congo » qui lors du 
récent voyage de Sa Majesté B a u d o u i n  I er a émerveillé 
le monde entier, n ’est autre que le fruit naturel de la 
doctrine et de la politique coloniales que L é o p o l d  II 
dans ses écrits et ses actes a léguées à la Belgique et 
que les Belges ont intégralement conservées et géné
reusement pratiquées jusque dans ces derniers temps ; 
pour que cette leçon d ’histoire et de politique coloniale 
puisse être exposée avec toute l’ampleur et tout l ’éclat 
qu’elle mérite, il est indispensable que ceux qui s’adon
nent consciencieusement à l’étude de l’œuvre et de la 
doctrine du fondateur du Congo disposent de tous les 
documents aptes à les éclairer. Ce travail est devenu 
aujourd’hui plus qu’une simple nécessité scientifique (1).

Nous remercions bien cordialement toutes les person
nes qui nous ont si aimablement aidé dans notre tra 
vail, ainsi que M. O. L o u w e r s , président de l’Académie 
royale des Sciences coloniales, qui a honoré notre mé
moire d ’un rapport bienveillant.

Il nous est un devoir aussi d ’exprimer notre gratitude 
à l’Académie royale des Sciences coloniales d ’avoir 
voulu accepter la publication de cette étude dans sa 
collection des Mémoires in-8° ; et il nous est particulière
ment agréable de témoigner notre reconnaissance à 
M. E. J. D e v r o e y , secrétaire perpétuel de l’Académie, 
pour l’aide précieuse qu’il nous a prêtée avec une bien
veillance inlassable.

Kotakoli (Territoire de Banzyville, Congo belge),
le 19 mars 1956.

(l) Voir les considérations que le R . P . V an  W in g , S. J . ,  m em bre du Conseil 
colonial e t  de l ’Académ ie royale  de Sciences coloniales, consacre à  la  situation  
actuelle  de  l ’œ uvre belge au  Congo (B u lletin  des séances de l ’A . R . S . C ., N. S. I.,
1956, fasc. 2, pp . 169-186).



PREM IER CHAPITRE

LE PROGRAMME DE LA CONFÉRENCE 
GÉOGRAPHIQUE DE BRUXELLES

Dans nos deux mémoires précédents (1), nous avons 
produit les documents belges et les faits actuellement 
connus des chercheurs sur l’activité déployée par L é o 
p o l d  I I  en vue de son entreprise africaine durant l’année 
1875 et au début de 1876 ; nous nous sommes hasardé 
également à combler par voie d ’hypothèse scientifique 
les lacunes de notre documentation ; enfin nous nous 
sommes efforcé de saisir l’arrière-pensée qui guidait le 
Roi dans son projet.

Tout ce secret travail de gestation qui s’effectuait 
dans l’esprit du Souverain parvint à m aturité dans 
les premiers mois de 1876. L ’idée de convoquer une 
conférence de savants prit alors définitivement corps ; elle 
fut acceptée à Londres et à Paris. Le Roi en établit 
personnellement le programme, comme plus tard  il en 
présidera les débats.

Ces deux derniers points méritent une étude détaillée. 
Fidèle à notre procédé, nous analyserons successivement 
dans ce chapitre les différents documents qui nous font 
connaître le programme dressé par L é o p o l d  II  et nous 
tâcherons d ’en dégager la véritable portée ainsi que la 
tactique adoptée par le royal promoteur de l ’œuvre.

Ceux qui connaissent l ’intense labeur préparatoire au-

f1' Les d éb u ts  de  l ’œ uvre  africaine de L éopold I I  (M ém . in -8 °  A .R .S .C ., 
Cl. Sc. m or. e tp o l., N. S. 1 ,1 (H istoire), 1955) ; Le dessein africain de Léopold I I ,  
Nouvelles recherches sur sa  genèse e t  sa  n a tu re  (1875-1876) (ib id ., N. S. X, 1 
(Histoire), 1956.



quel s ’est toujours livré le Souverain depuis sa jeunesse 
chaque fois qu’il s ’agissait de lancer une tentative 
d ’expansion au dehors, ne s’étonneront pas de le voir 
se tracer d ’avance un plan d ’action dont la suite des 
événements et l’évolution de l’œuvre ne seront que la 
mise à exécution. En évoquant ses souvenirs sur les 
origines de l’É ta t Indépendant du Congo, le baron 
Em. d e  B o r c h g r a v e  a pu dire en toute vérité :

« La Conférence fut préparée avec au tan t de tac t que de méthode, 
au tan t de prudence que de sagacité. Rien ne fut abandonné au ha
sard » (1).

A r t ic l e  I .

Les articles d ’Émile Banning sur l ’Afrique dans 
VÈcho du Parlement.  — (Janvier-février 1876).

L ’histoire véridique des origines de l’œuvre africaine 
de L é o p o l d  II  demande, de la part de ceux qui s ’y 
adonnent, un esprit critique des plus avertis. Il ne s’agit 
nullement de démolir tout ce qui a été écrit jusqu’à 
présent, mais d ’examiner minutieusement chaque détail 
à la lumière des données absolument sûres dont on dispose 
à l ’heure actuelle, afin de reléguer dans le domaine de la 
légende tout ce qui y appartient et de rechercher à 
établir en toute vérité les facteurs qui ont concouru 
à la genèse de cette entreprise ainsi que les rapports 
de cause à effet qu’il convient de leur attribuer. Cet 
indispensable travail de précision, ou plutôt d ’approxima
tion et de recherche, qui peut bien se comparer à un labeur 
de laboratoire, peut sembler fastidieux aux profanes, sur
tout lorsqu’il est entrepris à différentes reprises sur une 
question de détail. Cependant, ce n ’est en général

f1) d e  B o r c h g r a v e ,  E . (Baron), Les origines de l 'É t a t  In d ép en d an t du Congo 
(Académ ie royale  de Belgique, B u lle tin  de la Classe des Lettres et des Sciences 
m orales et politiques, 1919, p . 171).



qu’après maintes manipulations exécutées par diffé
rents spécialistes que se dégage toute la vérité. C’est ce 
qui nous amène à  reparler des articles que B a n n i n g  
fit paraître au début de 1876 dans Y Écho du Parlement à 
propos des découvertes en Afrique centrale Ç1).

Dernièrement, brossant une esquisse historique des 
débuts de l’œuvre africaine de L é o p o l d  II, M. Léon 
L e j e u n e , distingué professeur à l ’É,cole coloniale de 
Bruxelles et vice-président de l’Association des Écri
vains et Artistes coloniaux, dont à juste titre M. J.-M. 
J a d o t  louait l ’esprit de précision dans l’information, 
la finesse de jugement et la grâce dans l ’expression (2), 
a  consacré à ces articles de presse quelques pages qui 
méritent de retenir l’attention des historiens.

En somme, lui aussi, se range à l ’opinion d ’après 
laquelle les auteurs « s’abusent qui, rétrospectivement, 
prêtent un effet déterminant à ces articles de Banning »(3). 
Il va même plus loin en disant : « Il n ’est même pas 
certain que L é o p o l d  II  ait eu connaissance de ces 
articles » (4). Examinons ce dernier point.

Nous n ’oserions pas exclure la possibilité que cette 
étude de B a n n i n g  ait été signalée au Roi, soit par 
L a m b e r m o n t , soit par un fonctionnaire du Cabinet du 
Roi. En effet, depuis le mois d ’août 1875, le premier 
savait que l ’attention du Souverain s ’était concentrée 
sur l’Afrique et que L é o p o l d  II  cherchait à s ’informer 
s’il n ’y avait rien à faire pour lui dans ce vaste conti
nent encore si peu connu et si mal occupé (5). De son côté,

(*) Nous avons touché  ce tte  question  dans Zaïre, V II-8 , 1953, pp. 801-803 ; 
Zaïre, V III-3 , 1954, pp . 227-242 ; dans n o tre  m ém oire : Les déb u ts  de l ’œ uvre 
africaine de Léopold I I  (Bruxelles, 1955), pp . 50, 60, 97-98. —- R écem m ent, 
J .  S t e n g e r s ,  d ans son ouvrage : T ex tes inéd its  d 'É m ile  B anning, pp . 9-15, 
a  confirm é n o tre  thèse.

(2) A vant-propos de « Avec Jérôm e B ecker en Afrique o rien tale  » (Les Digestes 
congolais, n° 1, E d itions G rand  Lacs, N am ur, 1955, p . 8).

(3) In tro d u ctio n  à l ’ouvrage précédent, p . 19.
(4) Ibidem, p. 20.
(5) Voir R o e y k e n s ,  A., Les déb u ts  de  l ’œ uvre africaine de Léopold I I ,  p p . 93-

98.



V a n  P r a e t , D e v a u x  o u  le cte d e  B o r c h g r a v e  étaient 
sans doute au courant de la nouvelle orientation des 
préoccupations de leur Maître. N ’est-ce pas l’un d ’eux 
qui fut chargé de transm ettre au baron S o l v y n s , mi
nistre de Belgique à Londres, les instructions du Roi se 
rapportant à l ’affaire de Ca m e r o n  en décembre 1875 (M ?

L ’é v e n tu e l le  c o m m u n ic a t io n  d e s  a r t ic le s  d e  B a n - 
n in g  a u  P a la is  n o u s  s e m b le  m ê m e  tr è s  p r o b a b le , d ’a u 
ta n t  p lu s  q u ’en  r é d ig e a n t  so n  é tu d e , B a n n i n g  a  so n g é  
s a n s  d o u te  a u  R o i d o n t  il  c o n n a is s a it  d é jà  d e  lo n g u e  
d a te  le s  a s p ir a t io n s  c o lo n ia le s  e t  q u ’il s a v a i t  à  la  r e c h e r 
c h e  d ’u n e  te r r e  r ic h e  e t  fe r t ile  o ù  l ’a c t iv i t é  d é b o r d a n te  
d e s  B e lg e s  a in s i q u e  le u r  c o m m e r c e  e t  le u r  in d u s tr ie  
tr o u v e r a ie n t  d ’u t i le s  d é b o u c h é s  (2). O n  p e u t  m ê m e  se  
d e m a n d e r  s i  p a r fo is , à  c e t t e  é p o q u e , B a n n i n g  n ’a u r a it  
p a s  e n tr e te n u  L a m b e r m o n t  d e  l ’A fr iq u e  o u  q u e  c e  d e r 
n ie r  —  to u t  en  c é la n t  a v e c  d is c r é t io n  le s  p r o je t s  s e c r e ts  
d o n t  le  R o i  l ’a v a it  e n tr e te n u  —  n ’a u r a it  p a s  a m e n é  l ’ar
c h iv is te  d u  m in is tè r e  d e s  A ffa ir e s  é tr a n g è r e s  à  fa ire  
u n  to u r  d ’h o r iz o n  à  p r o p o s  d e  la  s i t u a t io n  d e s  d é c o u 
v e r te s  d e  l ’A fr iq u e . C ec i n ’a u r a it  r ie n  d ’e x tr a o r d in a ir e  e t  
c a d r e r a it  p a r fa ite m e n t  t a n t  a v e c  le s  fo n c t io n s  d e  ce s  d e u x  
p e r s o n n a lité s  q u ’a v e c  leu rs  p r é o c c u p a t io n s  h a b itu e lle s .  
A u c u n  d o c u m e n t  n e  n o u s  é d if ie  t o u t e f o is  su r  ce  p o in t .

Mais, ce qui plus est, dans les papiers d ’Émile B a n 
n i n g , nous trouvons le billet suivant écrit par le comte 
d e  B o r c h g r a v e  en date du 20 décembre 1875. Peut-être 
se rapporte-t-il aux articles en question :

« Mon cher M. Banning,
» J ’ai reçu votre lettre que j ’ai eu soin de communiquer au Roi.

(*) Voir J . S t e n g e r s , T ex tes inéd its  d ’E . B anning, p. 13-14. —  Aussi R o e y - 
k e n s ,  A., Le Dessein a fricain  de Léopold I I ,  pp . 153-157.

(a) R o e y k e n s ,  A., B anning  e t  la  Conférence géographique de B ruxelles dans 
Zaïre, V III-3 , 1954, pp . 240-241. —  Voir les souvenirs personnels de B a n n i n g  

dans ses N otes su r m a vie et m es écrits (J. S t e n g e r s ,  T ex te  inéd its d 'É m ile  
B anning, p. 30-31).



» Sa Majesté me charge de vous exprimer ses remerciements bien 
sincères pour l ’envoi des intéressantes notes.

Votre tou t dévoué 
(s) Cte C. de Borchgrave » (1).

A cette date, B a n n i n g  pouvait déjà avoir terminé 
son étude sur Les voyages de découverte dans VAfrique 
intérieure. Estim ant que le sujet était de nature à intéres
ser le Roi, sachant que celui-ci à cette époque attachait 
une grande importance aux affaires du Transvaal (2), 
convaincu peut-être que les régions encore inoccupées 
de l’Afrique offraient un champ d ’action beaucoup plus 
propice à une tentative d ’expansion belge que la Répu
blique sud-africaine, enfin se conformant probablement 
à l ’habitude qu’il avait toujours observée depuis que 
dans l ’Ëcho du Parlement il publiait des articles sur les 
parties du globe offrant des possibilités d ’expansion et 
de colonisation, B a n n i n g  n ’a-t-il pas transmis une copie 
de son travail au comte d e  B o r c h g r a v e  avec l’intention 
de la faire communiquer au Roi, ou plutôt de la soumettre 
à l’appréciation du Souverain pour que celui-ci, éven
tuellement, y apportât les retouches jugées utiles ? 
En soi, ce procédé n ’aurait eu rien d ’étrange, quand on 
songe aux relations personnelles qui, dès 1867, liaient l’au
teur au Souverain (3).

(1) E . B ., Dossier, n° 32.
(2) « L e R o i  a t t a c h a i t  b e a u c o u p  d ' i m p o r t a n c e  à c e t t e  a f f a i r e  » é c r i t  L a m 

b e r m o n t  e n  m a r g e  d 'u n  p r o j e t  d e  l e t t r e  d u  c o m t e  d ’A s p r e m o n t  L y n d e n ,  
M in i s t r e  d e s  A f f a i r e s  é t r a n g è r e s ,  à  J u l e s  V a n  P r a e t  d a t é e  d u  5 n o v e m b r e  1875, 
(A. M. A. E ., A F . 5., e n v e l o p p e  I, 1839-1877). V o i r  R o e y k e n s ,  A., L e d e s s e in  
a f r i c a i n  d e  L é o p o l d  I I ,  p .  34.

(3) « Je  n ’avais pas encore eu de ra p p o rts  personnels avec lu i lo rsqu’en 1865, 
à  l ’in te rven tion  du  B aron L am berm ont, je fus p rié  de faire  une é tu d e  approfondie 
sur l 'île de F orm ose... A la  su ite  d ’un désir exprim é p a r M. P a u l D evaux, MM. V an 
P rae t e t J . D evaux, avec qui j ’é ta is de  longtem ps lié à  cette  époque, m ’in tro d u i
sirent chez le Roi vers la  fin de 1867. Mes p rem iers en tre tien s eu ren t p o u r ob je t 
la création  d ’une revue, ... il s ’agissait d ’é larg ir l ’horizon po litique du  pays en 
l ’in itian t de p lus près à  ce qu i se p assa it e t fa isa it a u to u r de lu i . .. A près la  guerre 
(de 1870), le R oi pensa  à  la  créa tion  d 'u n e  grande Com pagnie com m erciale



Après avoir reçu la réponse favorable du Palais, 
B a n n i n g  passait son manuscrit au rédacteur en chef de
1 ’Ëcho du Parlement, qui dut être quelque peu embarrassé 
par

« ...cette copie des plus sérieuses — mais abondante, surabondante 
même pour un quotidien d ’information générale — qui la passa en 
trois fois, en troisième page, comme en s’excusant. De plus, il la coupa 
mal, du moins la deuxième fois, et donna en surcroît, cette fois-là, 
l ’impression d ’avoir été débordé » (x).

N ’est-ce pas en se basant sur le fait d ’avoir soumis 
son étude à l’appréciation du Roi et d ’avoir reçu, par la 
lettre du comte d e  B o r c h g r a v e , l ’assurance que le 
Souverain avait trouvé ses notes « très intéressantes » 
et qu’il avait jugé bon de lui faire parvenir « ses remercie
ments bien sincères », que B a n n i n g  a pu se demander, en 
1893, si parfois ses articles n ’avaient pas ouvert au Roi des 
horizons insoupçonnés jusqu’alors par celui-ci, et qu’ils 
avaient été « l’étincelle qui alluma le flambeau » (2) ? 
En soi, cette conjecture n ’a rien d ’invraisemblable. Si 
jamais on pouvait retrouver la lettre de B a n n i n g  au 
comte d e  B o r c h g r a v e , dont celui-ci parle dans son 
billet du 20 décembre 1875, on serait en mesure de ré
pondre à cette question.

qui a u ra it pu  exercer en m êm e tem p s certaines p rérogatives souveraines dans 
des contrées d 'ou tre-m er. A ce p ro je t se ra tta c h e n t une série de m ém oires h is to 
riques de 1871 à  1872 su r les d iverses com pagnies priviligiées des Indes constituée, 
au x  X V Ie e t X V IIe siècles en  F rance, en A ngleterre e t  aux  P ay s-B as... L a 
pensée su rv iv a it à  ces tâ to n n em en ts , j ’é ta is  non m oins convaincu que le Roi 
de la  nécessité de créer à  la  B elgique un  cham p plus v aste  d ’expansion e t de lu tte . 
De nom breuses é tudes publiées vers ce tem ps dans l 'Écho du  P arlem ent su r les 
É ta ts-U n is , le M exique, la  R épublique A rgentine, le Jap o n , l ’Abyssinie, orien
ta ie n t de ce cô té  les esprits. L ’Afrique m ’a v a it in téressé d ’ancienne d a te ... 
Les 17 jan v ie r, 14 e t 15 février 1876, je  p u b lia i dans l'Écho du  P arlem ent tro is 
a rticles à  l ’occasion de l ’ap p aritio n  récente  à  B erlin  des B eitrâge zur E ntdeckungs- 
gesch ich te  von A frika, de H . K iepert, ainsi que d ’une re la tio n  de  Schw einfurth 
sur la vie du voyageur en A frique (Über die A rt des R eisens in A frika : D eutsche 
R undschau) ». B a n n i n g  dans ses N otes su r m a vie et m es écrits, voir J . S t e n g e r s ,  

T ex tes inéd its  d ’Ém ile B anning, pp . 31-32.
(l ) L . L e j e u n e ,  op. c it., p .  1 9 .
(a) Voir J . S t e n g e r s ,  T ex tes inéd its  d ’Ém ile B anning, p. 32.



« Il est difficile de soutenir, comme on l ’a fait, que le 
Roi ait inspiré ces articles» remarque L . L e j e u n e  (x). 
Nous devons même dire qu’il est impossible de prétendre 
que L é o p o l d  II ait suggéré à  B a n n i n g  d ’écrire cette 
étude ou lui en ait fourni les idées, ce dernier se deman
dant s’il n ’avait pas lui-même inspiré au Roi la pensée 
de tenter sa chance en Afrique équatoriale !

« Pourtan t, continue le savant professeur, ces articles porten t 
sa marque, preuve d ’une collaboration Léopold II-B anning» (2).

E t l’auteur de citer à l’appui de son assertion, la con
clusion de l’article du 17 janvier 1876 qu’il retrouve 
textuellement dans la première partie de l’ouvrage que 
B a n n i n g  composa sur l ’Afrique au lendemain de la 
Conférence géographique de Bruxelles (3), et de dire 
que toute cette première partie reprend sous une forme 
améliorée l ’étude parue dans l ’Écho du Parlement (4).

(>) Op. cit., p. 20.
(2) Ibidem, p. 20.
(3) Ibidem, p. 21.
(*) Ibidem, p. 20. —• II se p o u rra it à, prem ière vue, que la  le ttre  de V a n  

P r a e t  à B a n n i n g ,  datée  sim plem ent du « d im anche 18 », que nous avons d ’abord  
située le 18 ju in  1876 (Zaïre, V I I I - 3 ,  1854, pp . 246-247) —  supposition  que J .  
S t e n g e r s  ju gea it dern ièrem ent assez peu vraisem blable  (Textes inéd its d ’Ém ile 
Banning, p . 8, no te  2) —  se rap p o rte  à la  p rem ière éd ition  de l ’ouvrage L'Afrique  
et la Conférence géographique de Bruxelles de B a n n i n g  e t q u ’en conséquence 
elle a it eu comm e d a te  le 18 février 1877, qu i é ta i t  aussi u n  dim anche. V a n  
P r a e t  lisa it l’Écho du Parlement, il av a it sans aucun  dou te  rem arqué  les a rticles 
que B a n n i n g  y p u b la it au  déb u t de 1876 su r l ’A frique ; il lisa it égalem ent to u s 
les ouvrages de  son ami, parfois m êm e en m an u scrit a v a n t leu r publication . 
Rien d ’é to n n an t alors q u ’il a it  félicité l ’a u te u r de son trav a il, dans lequel il 
retrouva « une ancienne connaissance revêtue  d ’un  nouvel h a b it ». C ependant 
les papiers de B a n n i n g  (Dossier n° 30) con tien n en t une le ttre  de V a n  P r a e t ,  
datée un iquem ent de « m ard i » e t conçue en ces term es : « Mon cher M onsieur 
Banning, Je  vous re s titu e  la  2e feuille. J e  tro u v e  cela d ’u n  in té rê t ex trêm e. II 
faudrait lire bien des volum es pour acquérir les no tio n s géographiques que vous 
avez si bien condensées en quelques pages. J e  Iis cela avec un  grand  charm e. 
Vous donnez un  jo li coup d ’épaule à  l ’affaire. Je  n ’ai p as de rem arques à  faire, 
j ’ai fa it une p e tite  croix au  h a u t de  la  page 28, parce  q u ’il m e sem blait q u ’il 
valait m ieux m ettre  « rev o it » au lieu de « re v ît » ou « e n tre p rit » au lieu d ’« e n tre 
prend ». M ille am itiés, (s) Ju le s  v an  P ra e t» . •—- Sans aucun  doute, il s’ag it ici 
d’un trav a il composé après la  Conférence géographique de B ruxelles ; p roba-



Depuis longtemps B a n n in g  avait mis son talent d ’érudit 
et d ’écrivain au service des aspirations expansionnistes 
du Roi ; il les partageait pleinement et savait trou
ver les formules frappantes qui y correspondaient. 
Rien d ’étonnant dès lors de le voir aborder l’étude des 
découvertes de l’Afrique dans un esprit et un langage 
tellement conformes aux vues du Souverain que quel
ques-uns ont cru y retrouver une inspiration royale et 
que L . L e j e u n e  estime que ce travail porte la marque 
de L é o p o l d  II. Rien d ’étonnant non plus de voir B a n 
n i n g  reprendre son étude initiale lorsqu’il rédigea en 
quelques semaines son ouvrage sur 'L’Afrique et la Con
férence géographique de Bruxelles.

Il est donc bien vrai, nous semble-t-il, que B a n n in g  
a écrit ses articles en vue de coopérer au dessein géné
ral d ’expansion belge que L é o p o l d  II nourrissait depuis 
sa jeunesse ; collaboration spontanée qui répondait dans 
ce cas-ci, d ’une manière providentielle, au projet secret 
que depuis quelques mois le Souverain m éditait à pro
pos des régions encore inoccupées de l’Afrique équato
riale. Il ne s’ensuit pas pour au tan t que dès la fin de 
1875 ou dès le début de 1876 le Roi ait mis son informa
teur au courant de son dessein (1).

blement la première rédaction de l'ouvrage cité plus haut. — Dans ce cas, nous 
avons peine à  adm ettre qu ’en février 1877, V a n  P r a e t  puisse parler à  B a n n i n g  

à propos du dernier travail que celui-ci vient de lui adresser : « C’est une ancienne 
connaissance que je retrouve revêtue d ’un nouvel habit ». Nous placerions donc 
de préférence cette le ttre  de V a n  P r a e t  le 18 novembre 1877, époque vers la
quelle paru t la deuxième édition revue e t augmentée de L ’A frique et la Conférence 
géographique de Bruxelles.

(*) L .  L e j e u n e  trouve dans les articles de B a n n i n g  dans l’Écho du Parlement 
« une preuve d ’une collaboration Léopold II-Banning qu’un historien distingué 
a récemment voulu minimiser» écrit-il (op. cit., p. 20-21). Nous pensons que 
notre exposé, qui ne fait que préciser davantage la thèse que nous soutenions 
dans nos publications antérieures, démontrera suffisamment que nous ne visons 
qu’à établir la vérité historique sur ce qui fut la  collaboration de B a n n i n g  à  la 
genèse du dessein africain de L é o p o l d  II. Les remarques judicieuses d e  
L. L e j e u n e  nous ont été d ’une réelle utilité. Elles dém ontrent tou t le profit q u e  

les historiens peuvent retirer d ’une critique constructive de leur œuvre. Nous



« En fait, conclut L. Lejeune , quand on lit a ttentivem ent ces 
articles pseudo-préparateurs et q u ’on en suppute l’incidence sur 
l ’intelligentsia belge du moment, on est amené à les tenir, au plus, 
pour une excellente mise au point rédigée d ’après les dernières publi
cations anglaises et allemandes — K iepert, Siebert, Schweinfurth et 
Stanley — parues sur la m atière de 1 8 7 3  à 1 8 7 5  » (1).

En les composant et en les publiant, B a n n i n g  ne pensait 
pas annoncer la prochaine initiative de son Souverain ; 
en approuvant le travail de l ’archiviste érudit du mi
nistère des Affaires étrangères et en ne s ’opposant pas 
à la publication de cette étude, le Roi ne se l’appro
pria pas, mais en fit, en réalité, une discrète prépara
tion lointaine de l’œuvre qui mûrissait depuis des mois 
dans son esprit.

A r t ic l e  II.

Léopold II a recours à l ’érudition d ’Émile Banning.

Vers la mi-juin 1876, à son retour de Londres où il 
venait de gagner les milieux anglais à ses projets, le Roi 
se m it sans tarder à préparer la prochaine conférence

espérons que notre exposé incitera un chercheur à retrouver la  le ttre  de B a n n i n g  

a u  c o m te  d e  B o r c h g r a v e  signalée plus haut. Les papiers personnels de l ’an
c ie n  s e c r é t a i r e  du Roi — qui contiennent sans aucun doute de très intéres
s a n te s  données pour l ’histoire des débuts d e  l’œuvre africaine du Roi — n ’ont pas 
e n c o re  é t é  consultés par un historien.

S ig n a lo n s  p a r  ailleurs que M. L e j e u n e , dans le Digeste congolais n° 3, intitulé 
Stanley sur le Haut-Congo, fait encore é ta t de la  version fautive des Mémoires 
politiques et diplomatiques d ’E. B a n n i n g  éditée en 1927 par M. W i l m o t t e  
p o u r  affirmer que la collaboration de B a n n i n g  à l’œuvre africaine du Roi date 
d e p u is  1870 (Op. cit., Éditions Grands Lacs, 1955, p. 13). Il est regrettable de voir 
l ’a u t e u r  s’attacher à des légendes et à  des erreurs, malgré l ’évidence même établie 
p a r  l a  critique historique. Il aurait trouvé dans notre étude sur Banning et la 
Conférence géographique de Bruxelles en 1876 (Zaïre, V III, 1954, p. 243) la rectifi
c a t io n  d e  l ’erreur typographique commise dans l ’édition des écrits d ’Émile 
B a n n i n g .

(*) L e j e u n e , op. cit., p .  1 9 .



dont il voulait établir d ’avance le programme. Rien 
d ’étonnant, dès lors, qu’à cet effet il ait eu recours à 
l ’érudition d ’Émile B a n n in g  dont il appréciait déjà 
depuis une dizaine d ’années le talent au tant que les 
services dévoués et qui venait d ’écrire avec tan t d ’à-pro- 
pos sur l ’Afrique dans l ’Echo du Parlement au début de 
l’année 1876.

Discret début de la collaboration de B a n n in g  à  l ’œuvre 
grandiose du Roi que cet inventaire détaillé des explora
teurs de l ’Afrique qu’il dressa alors, probablement à  la 
demande de quelqu’un de l ’entourage du Souverain (J) !

C’est certainement avec une profonde satisfaction

P )  P a r m i  l e s  Papiers Banning, c o n s e r v é s  a u x  A r c h i v e s  g é n é r a l e s  d u  R o y a u m e ,  
f ig u r e  l e  D o s s i e r  n °  2 9  c o n t e n a n t  u n e  p a r t i e  d e  l a  c o r r e s p o n d a n c e  L é o p o l d  I I -  

B a n n i n g . I l  s ’y  t r o u v e  u n e  e n v e l o p p e  d a n s  l a q u e l l e  s o n t  r é u n i e s  d i f f é r e n t e s  

n o t e s  a u t o g r a p h e s  d e  B a n n i n g  s u r  l ’A f r i q u e  e t  l ’œ u v r e  d e s  s t a t i o n s ,  q u i  o n t  
s e r v i  à  d e s  c o m m u n i c a t i o n s  p r é s e n t é e s  a u  R o i  a v a n t  l ’o u v e r t u r e  d e  l a  c o n f é r e n c e  

d e  s e p t e m b r e  1 8 7 6 . M a l h e u r e u s e m e n t  c e s  n o t e s  e t  c e s  b r o u i l l o n s  n e  s o n t  p a s  d a t é s .  

L e u r  c o n t e n u  n e  p e r m e t  p a s  n o n  p l u s  d e  l e s  s i t u e r  à  u n e  d a t e  p r é c i s e ,  s i  c e  n ’e s t  
l e  m é m o i r e  q u i  e x p o s e  l a  q u e s t i o n  d e  l a  n a t i o n a l i s a t i o n  d e s  s t a t i o n s .  Q u a n t  à  c e  
d e r n i e r ,  u n  p a s s a g e  d e s  Notes sur ma vie et mes écrits d e  B a n n i n g  p e r m e t  d ’e n  

p r é c i s e r  l a  d a t e  : c ’e s t  l e  11 s e p t e m b r e  1 8 7 6  q u ’i l  l ’e n v o y a  à  J u l e s  D e v a u x  a v e c  

p r i è r e  d e  l e  p l a c e r  s o u s  l e s  y e u x  d u  R o i  ( V o i r  R o e y k e n s , Zaïre, V I I I - 3 ,1 8 5 4 ,  

p p .  2 6 0 -2 6 4 .  —  V o i r  a u s s i  J .  S t e n g e r s , T e x t e s  i n é d i t s  d 'É m i l e  B a n n i n g ,  p .  3 3 ) . 

P o u r  l e s  a u t r e s  d o c u m e n t s ,  l ’h i s t o r i e n  s e  v o i t  o b l i g é  d e  r e c o u r i r  à  l ’h y p o t h è s e  

e n  a t t e n d a n t  d e s  d o n n é e s  n o u v e l l e s  l u i  p e r m e t t a n t  d e  d é t e r m i n e r  a v e c  c e r t i t u d e  
a u t a n t  q u ’a v e c  p r é c i s i o n  l ’é p o q u e  d e s  d i f f é r e n t e s  c o m m u n i c a t i o n s .  U n e  p r e m i è r e  

n o t e  t r a i t e  d e s  e x p l o r a t i o n s  a l l a n t  d e  l a  f in  d u  X V e s i è c l e  j u s q u ’à  l a  m o i t i é  d u  

X I X e s iè c le  ; u n e  d e u x i è m e  c o n t i n u e  c e t t e  l i s t e  j u s q u ’e n  1 8 7 6  ; u n e  a u t r e  n o t e  
s e  r a p p o r t e  a u x  r o u t e s  e t  a u x  s t a t i o n s  q u ’o n  p o u r r a i t  é t a b l i r  e n  A f r i q u e  ; p u i s  

o n  l i t  u n  b r o u i l l o n  d ’u n e  l e t t r e  a d r e s s é e  d i r e c t e m e n t  a u  R o i  e t  e x p o s a n t  l e s  d i v e r s  
e m p l a c e m e n t s  q u i  p e u v e n t  l e  m i e u x  c o n v e n i r  à  l ’é t a b l i s s e m e n t  d e  s t a t i o n s  
g é o g r a p h i q u e s  e t  p a r t i c u l i è r e m e n t  d e  s t a t i o n s  b e l g e s  ; e n f i n  s ’y  t r o u v e  l e  b r o u i l l o n  
d e  l a  c o m m u n i c a t i o n  f a i t e  l e  11 s e p t e m b r e  1 8 7 6  à  J u l e s  D e v a u x . I l  e s t  é v i d e n t  

q u e  l e s  d e u x  p r e m i è r e s  n o t e s  s e  r a p p o r t e n t  à  u n  m ê m e  t r a v a i l .  C e s  a n n o t a t i o n s  
o n t - e l l e s  é t é  p r i s e s  e n  p r é p a r a t i o n  « d e s  n o t e s  i n t é r e s s a n t e s  » d o n t  p a r l e  l a  l e t t r e  

d u  2 0  d é c e m b r e  1 8 7 5  d u  c o m t e  d e B o r c h g r a v e  ( V o i r  p l u s  h a u t ,  p .  1 2 ) ? O n t - e l l e s  

s e r v i  à  l a  r é d a c t i o n  d e s  a r t i c l e s  p a r u s  d a n s  l’Écho du Parlement a u  d é b u t  d e  1 8 7 6  ? 
O u ,  e n f i n ,  s e r v i r e n t - e l l e s  à  u n  n o u v e a u  t r a v a i l  ? I m p o s s i b l e  d e  s e  p r o n o n c e r  a v e c  

c e r t i t u d e .  S i  n o u s  a d o p t o n s  c e t t e  d e r n i è r e  s o l u t i o n ,  c ’e s t  q u ’e l l e  n o u s  s e m b . ‘ 

p a r f a i t e m e n t  c o n v e n i r  à  u n e  p r e m i è r e  d e m a n d e  d e  r e n s e i g n e m e n t s  d e  l a  p a r t  
d u  R o i .  N o u s  n e  s a v o n s  p a s  n o n  p l u s  c o m m e n t  c e lu i - c i  s ’e s t  a d r e s s é  à  B a n n i n g  
p o u r  l u i  s o l l i c i t e r  c e  t r a v a i l ,  n o u s  e n  i g n o r o n s  a u s s i  l a  r é d a c t i o n  d é f i n i t i v e .



qu’il a dû voir le Souverain porter son attention sur 
l’Afrique (1). Il connaissait déjà suffisamment Léo
p o l d  II pour savoir que celui-ci ne se contentait pas 
d’un simple intérêt scientifique. Dès que son regard 
royal se portait sur une région lointaine encore libre et 
inexplorée, on pouvait présumer qu’il nourrissait l ’un 
ou l’autre projet d ’expansion. Quoi de plus naturel, 
dès lors, que B a n n in g  ait cru que les idées développées 
par lui dans l’Echo du Parlement aient frappé l ’esprit du 
Roi. Il y avait écrit :

« C’est véritablem ent un monde nouveau qui s’est ouvert à l ’activité 
humaine, et s’il demeure encore des emplacements vides sur nos 
cartes, s’il reste encore environ un tiers de l ’Afrique à reconnaître e t 
à décrire, l ’impulsion donnée aux recherches est telle, qu’il est permis 
de prévoir que le siècle ne finira pas sans avoir vu achever cette im
mense tâche ».

Dans sa nouvelle note, il allait circonscrire plus 
exactement ces régions encore inconnues de l’Afrique 
tout en retraçant l ’histoire des explorateurs.

D ia z  et G a m a  avaient contourné l ’Afrique à  la fin 
du XVe siècle. O r t e l i u s  et M e r c a t o r  en dressèrent 
au siècle suivant les contours exacts ; l ’intérieur du con
tinent leur restait inconnu. Quelques points seulement 
étaient entamés : la vallée du Nil et l ’Abyssinie, la Bar
barie au Maroc, les embouchures du Congo et du Zambèze.

Au X V IIe siècle, les relations des missionnaires portu
gais firent mieux connaître l ’Abyssinie, tandis que celles 
des missionnaires italiens eurent surtout le Congo comme 
objet. Le Français B r u e  décrivit le Sénégal, d e  F l a c o n e t  
Madagascar.

(*) On peut se demander si B a n n i n g  a rem arqué l’entrefilet de l 'Étoile Belge 
du 3 février 1876 où é ta it révélé « que le Roi avait offert de contribuer pour 
100.000 fr pour encourager les explorations du lieutenant Cameron dans l'Afrique 
centrale » (Voir R o e y k e n s , A., Les débuts de l'œ uvre africaine de Léopold II, 
p. 73, note 2). — J . S t e n g e r s  dans son ouvrage « Textes inédits d ’ÉmileBanning» 
a rectifié la date erronée de 1875 que nous avions d ’abord donnée à  cet ex trait 
de journal (Voir R o e y k e n s , A., Le dessein africain de Léopold II, pp. 153-157).



A u X V IIIe siècle, K olbe  (1705) et la  Caille  (1750) 
réalisent d 'im portants progrès au  Cap, S haw  à Alger et à 
Tunis (1720), A n d a n so n  au Sénégal (1749). D e l isl e , 
d ’A nville  e t d ’autres étu d ient la  géographie de l ’Afrique. 
E n 1761 s ’organise par les soins et aux frais de F r é 
déric  V, roi de D anem ark, la  prem ière expéd ition  
scientifique en A frique, confiée à N ie b u h r , qui prend  
l ’Arabie com m e cham p d ’exploration . Le voyageur  
écossais B ruce  entreprend la recherche des sources 
du N il et parcourt l ’A byssinie et l ’É g y p te  durant 
les années 1769-1771. A Londres se fonde YAfrican 
Association en 1788. H or n em a nn  voyage dans le Fezzan  
(1799), tand is que M ungo  P ark  reconnaît le cours du  
N iger dans le Soudan (1875-1805), et que B row en  
explore la  N ubie et le D arfour (1793-1796).

L ’African Association donne à ses expéd itions un  
caractère rigoureusem ent scientifique.

La France envoie une expédition en Egypte (1798). 
En 1785, V ulnez  parcourt la vallée du Nil.

Le grand essor n ’est cependant donné aux d écou
vertes en A frique qu ’au X IX e siècle. L. B urchh art , 
en voyé par YAfrican Association, voyage  en N ubie  
(1812). T u ck ey  rem onte le Zaïre en 1816 ; son  exp éd i
tion  ab ou tit à un échec après avoir pénétré 280 m illes 
à l ’intérieur du continent. D e n h a m , Clapperto n  et 
Ou d n e y  explorent le Fezzan et le p ays de Bournou, 
découvrent le lac T chad (1822-1824) et fournissent ainsi 
la  prem ière relation scientifique sur l ’A frique centrale. 
E n  1826, Clapperto n  au Soudan explore le cours du 
Niger, dont L aing  venait de signaler la source. Old - 
fie l d  et A llers s ’y  engagent à leur tour en 1832, 
su iv is en 1841 par T rotter  et en 1854 par B e r k é . 
C ette dernière expéd ition  seule réussit p leinem ent à 
reconnaître tou t le cours du  N iger.

En 1830 eut lieu la conquête d ’Alger par la France, 
tandis qu’en 1849 partit la grande expédition anglaise



pour l ’exploration du Soudan central, sous la conduite de 
quatre voyageurs : l ’Anglais R ichardson  et les Alle
mands B a rth , Overw eg  et V ogel . Le voyage dura 6 
ans. Le Sahara lu t traversé, R ichardson  et Overw eg  
moururent en cours de route. Après avoir exploré le 
pays de Bournou, B arth  se dirigea vers l’ouest et passa 
par Tombouctou, V ogel disparut à l ’est du lac Tchad. 
L’Allemagne envoya une expédition à la recherche de 
V ogel (1860-1862). H e u g lin  partit par la Nubie, d e  
B eurm an  par le Fezzan et le Bournou. Ce fut un double 
échec (1).

Etudiant plus en particulier le résultat des explora
tions qui eurent lieu dans la deuxième moitié du X IX e 
siècle, B a n n in g  passe en revue les différentes régions de 
l’Afrique. Quant au nord-ouest, il cite les explorations 
géographiques, ethnographiques et archéologiques qui 
s’y effectuèrent, spécialement celle d ’H. D u v e y r ie r  
dans le Sahara en 1859, celle de R ohlfs de Tripoli à 
Lagos en passant par Kuka près du lac Tchad, la Benoué 
et le Niger (1865-1867) et celle de N achtigal partant 
de Tripoli à Kuka, traversant alors le pays de Bournou, 
Bagirimi et se rendant de là par le Wadaï et le Darfour 
par Khartoum vers l ’Égypte (1869-1874).

Pour le bassin du N il, il cite le voyageur français  
Cailliaud  qui explora de 1815 à 1820 les régions du  
H aut-N il, l ’A llem and R u ppe l  qui v isita  la N ubie en 
1823, l ’A utrichien R usseg g er  qui parcourut la  m êm e  
région en 1837. Ces expéd itions perm irent de déterm iner  
le cours m oyen  du Nil. Mohamet A li fit reconnaître  
en 1840 le H au t-N il (fleuve Blanc) : le m arquis d ’A r n a u d  
et l ’A llem and W e r n e  s ’y  d istinguèrent en 1840 et 1841. 
Après eux H artm an n , H e u g l in , B a k er  et S c h w ein 
furth explorèrent les m êm es régions.

(*) Jusqu’ici nous avons suivi fidèlement la première série de notes auto
graphes de B a n n i n g  (E. B . ,  D o s s i e r  n° 29).



Quant à l’exploration de l’Abyssinie, l’auteur cite 
R o c h e r  d ’H é r i c o u r t  (1839 et 1842-1844), T h . L e - 
f e b v r e  (1839-1843), F e r r e t  et G a l i v i e r  (1840-1842), 
les frères A b b a d i e  (1860-1873), K r u p f  et I s e n b e r g  
(1839-1842), l ’expédition anglaise en Abyssinie en 1868.

Il note à la  côte orientale de l ’A frique la fondation  
de la m ission anglaise de R abbaï, près de M om basa, 
les découvertes effectuées par les m issionnaires K raff  
et R ib m a n n , leur voyage à l ’intérieur (1847-1852), la  
découverte des m onts K enya et K ilim andjaro, l ’ascension  
de cette  dernière m ontagne par von Oeck en  en 1860- 
1861. Ces voyages apportent les prem ières notion s sur les 
grands lacs intérieurs. La Société de G éographie de  
Londres organise alors une grande expéd ition  placée  
sous la d irection de B urton  et de S pek e  (1857-1858) 
qui conduit à la découverte du lac T anganika, en février  
1858. S p e k e , faisant une excursion isolée, a tte in t la 
m êm e année le point m éridional du lac V ictoria-N yanza. 
La m êm e Société géographique de Londres m et sur 
pied une seconde expéd ition  sous la d irection  de S peke  
et Grant  (1860-1863) ; ceux-ci explorent la  rive occi
dentale du  lac V ictoria-N yanza ju sq u ’à la  sortie du  
fleuve Som erset, q u ’ils prennent pour le N il B lanc ; ils 
passent, sans le voir, à l ’est du lac A lbert-N yanza. De  
son côté, B a k er  part de K hartoum  se dirigeant vers le 
sud à la  rencontre de S pek e  et de Gr a n t . Les deux  
expéditions font leur jonction  à G ondokoro. B a k er  
découvre l ’extrém ité  septentrionale de l ’A lbert-N yanza  
(1863). D e 1869 à 1873, le m êm e voyageur retourne  
dans ces régions à la tête  d ’une expéd ition  égyptienne.

Parlant de l’Afrique centrale, B a n n i n g  donne un 
aperçu des travaux de L iv i n g s t o n e . Celui-ci débute 
comme missionnaire en 1840 entre le Cap et le Zambèze, 
il effectue son premier grand voyage de 1853 jusqu’en 
1856 : parti de Koloberg, à l’ouest du Transvaal, il se 
rend à Loanda et de là retourne à travers l ’Afrique



jusqu’à Q uilim ane après avoir découvert le lac N y a ssa e t  
la plus grande partie du cours du Zam bèze, ainsi que les 
chutes V ictoria (1856). Pendant son deuxièm e voyage, 
qui dura de 1858 ju sq u ’en 1861, L iv in g sto n e  explore  
le cours inférieur du Zam bèze, découvre le Shiré, affluent 
du Zam bèze et ém issaire du grand lac de N yassa . Lors de 
son troisièm e voyage, 1866-1873, il rem onte le R ovum a, 
explore le lac N yassa , découvre le lac Bangw eolo, source 
du Lualaba, ou p lu tô t du Luapula, que le voyageur  
prend pour la  source du N il, m ais que B a n n in g  estim e  
plutôt être la source du Congo. L ivingstone  découvre  
en outre le lac Moero, explore aussi le lac Tanganika, 
les régions situées à l ’ouest de ce lac, se rend par bateau  
en com pagnie de S ta n l e y  à quelques poin ts sep ten trio
naux du  Tanganika en 1872 à la  découverte de débou
chés. I l n ’y  trouve q u ’un affluent de ce côté. Après le 
départ de St a n l e y , il retourne au  lac B angw eolo et 
m eurt au  sud de ce lac en 1873.

L ’Europe n ’ayan t plus reçu aucune nouvelle  de 
Livingstone  de 1868 à 1872, une expédition  anglaise  
fut envoyée à sa  recherche en 1872 ; elle se solda par 
un échec. St a n l e y  (1871-1872) fut plus heureux et 
rencontra le voyageur anglais à U djidji. D eu x  nouvelles  
expéditions britanniques partirent alors au secours 
de L iv in g sto n e  : celle de Cam eron  par l ’est et celle du  
Congo par l ’ouest en 1873. T andis que celle de Gr a n d y  
n ’eut pas de succès, celle de Cam eron  réussit au-delà  
de tou te  espérance. I l reconnut com plètem ent le lac  
Tanganika, en découvrit le débouché à l ’ouest, la Lukuga, 
et rattacha le lac au systèm e du Congo par le Lualaba. 
A ce propos B a n n in g  c ite  B ehm  qui estim e que ce 
point n ’est pas encore scientifiquem ent établi, m ais  
que sa vraisem blance est à peu près absolue. Cameron 
traversa ensu ite l ’A frique de l ’est à l ’ouest jusqu’à Ben- 
guela. A insi le systèm e hydrographique du Congo fut 
étudié par lui dans la partie m éridionale de son  bassin.



S t a n l e y  de son côté repart en Afrique en 1875 ; il 
explore par bateau le lac Victoria-Nyanza, fait des 
recherches à l ’ouest jusqu’au lac Albert. L ’expédition 
du colonel G o r d o n  explore complètement ce dernier 
lac (G e s s i ).

Quelques autres explorations sont passées rapidement 
en revue : l ’expédition italienne du marquis A n t i o r i  
sur le Haut-Nil en 1876 ; le voyage d ’Ed. M o h r  de Port 
Natal aux chutes du Zambèze (1869-1871), l’exploration 
de M a u c h  entre le Limpopo et le Zambèze (1868), l ’explo
ration du lac Nyassa en bateau à vapeur par l’Anglais 
Y o u r s  en 1875 ; les voyages de Du C h a il l u  sur le Ga
bon et l ’Ogooué 1855-1858 et 1863-1865 et enfin l ’expé
dition de M a r c h e  et de C o m p i è g n e  sur ce dernier 
fleuve en 1873-1874.

Ayant fait ainsi le tour du centre de l ’Afrique qui 
était resté encore inexploré, B a n n i n g  conclut son exposé 
en ces termes :

« R estent à découvrir 4 millions kil. car. des deux côtés de l’équa- 
teu r : noyau central. A l’ouest, les explorations n ’ont pas dépassé 
vers l’intérieur 230 kil. (*) ».

Le fait de voir L é o p o l d  II  demander à B a n n in g  un 
aperçu des découvertes de l ’Afrique ne signifie nulle
ment que jusqu’à cette époque le Souverain n ’était 
pas au courant des voyages d ’exploration effectués 
dans ce continent ou qu’il cherchait encore son champ 
d ’action. Le Roi désirait avoir sous la main un exposé 
clair et succinct de l’évolution historique de l’explora
tion de l ’Afrique en même temps qu’il voulait voir cir
conscrire nettem ent le noyau central encore inconnu. 
C’était pour lui non pas tan t question d ’entamer l’étude 
de ce sujet que de posséder un aide-mémoire. Un roi 
ne fait pas lui-même pareil travail. C’est le premier

(*) Nous avons suivi fidèlement la deuxième série de notes autographes de 
B a n n i n g  (E. B., Dossier n° 29).



service rendu par B a n n in g  à L éopold  II  dans les 
affaires africaines.

U ne conclusion s ’en dégage, nous sem ble-t-il. C’est 
que, dès le début de 187G, le regard de L éopold  II 
em brassa le n oyau  central de l ’Afrique et que son des
sein s ’y  fixa. Comme nous l ’avons exposé ailleurs, la  
France avait des vues intéressées sur ces vastes régions, 
et si B a n n in g  passe sous silence l ’expéd ition  du com te  
de B razza, celle-ci n ’ava it pas échappé à l ’a tten tion  
toujours en éveil du Souverain (1). Les données fournies 
par Cam eron  et les inform ations confidentielles que  
le Roi aura sans doute reçues de lui à Londres sur le  
refus du G ouvernem ent britannique de réaliser le projet  
de cet explorateur, lui avaien t été  des p lus u tiles (2), 
enfin les idées de S c h w e in fu r t h  qui préconisait la  for
m ation d ’un puissant É ta t nègre sous le patronage des 
puissances européennes au cœ ur de l ’A frique ont pu  
faire concevoir au R oi un projet hardi (3). Il en ressort 
que ce ne sont pas tan t les n otes de B a n n in g  qui on t  
attiré l ’a tten tion  de Léopold  II sur le bassin du Congo, 
mais p lu tôt les données que le R oi a trouvées ailleurs.

A r t ic l e  III.

La note royale fixant 
le programme de la future Conférence géographique de 

Bruxelles (juillet 1876).

Depuis bientôt un an, le Roi mûrissait son plan 
d’action, labeur interne de réflexion et d ’observation

(’ ) V o ir  R o e y k e n s , A., Les débuts de l ’œuvre africaine de Léopold II, pp. 71-
87 et a u s s i  Le d e s s e in  africain de Léopold II, pp. 134-153.

(2) V o ir  R o e y k e n s , A., Les débuts..., pp. 125-126.
(s) Voir R o e y k e n s , A., Le dessein africain de Léopold II, pp. 157-168.



auquel il avait associé Lam berm ont , son fidèle et sage 
conseiller et confident. Bien qu’aucun document ne 
nous soit connu, jusqu’à présent, qui fournît des ren
seignements sur ce fécond travail de gestation, nous 
retrouvons dans les publications et les événements 
géographiques de l’année 1875 assez bien d ’éléments qui 
perm ettent de nous rendre compte de la maîtrise avec 
laquelle le Souverain a pu adapter parfaitement sa 
future tactique à toutes les données du problème et à 
tous les facteurs dont il pouvait tirer parti (1).

Il nous paraît — sans que nous puissions fournir une 
preuve certaine à l ’appui de ce sentiment — que dès 
le début, par une de ces visions lumineusement pro
phétiques de son génie, L éopold  II  a dû se rendre 
compte que, cette fois, il allait réussir en Afrique. Aussi, 
dès 1875, il s’est livré à une intense activité diplomatique 
secrète et personnelle — peut-être même à l ’insu de 
L am berm ont , puisque nous n ’en trouvons aucun indice 
dans les papiers que celui-ci a laissés. Toutes les sources 
sûres d ’information et tous les hommes de confiance 
qu’il avait en France et en Angleterre furent adroite
ment mis à contribution à cet effet. Il lui fallait dé
jouer les nations qui allaient bientôt devenir ses puis
sants concurrents en Afrique et qui ne lui auraient pro
bablement pas permis de lancer son entreprise si elles 
avaient su à quoi celle-ci devait aboutir selon le plan 
de son royal promoteur. Aussi, croyons-nous, les hardies 
et extraordinaires combinaisons que le Roi échafaudait 
à cette époque et que l’avenir nous révélera vraisembla
blement un jour, n ’eurent probablement à ses yeux et 
dans son calcul d ’autre rôle que de garantir les chances 
de succès de son projet africain (2).

(*) Voir R o e y k e n s , A., Les débuts de l'œ uvre africaine de Léopold I I ,  pp. 1- 

128, e t Le dessein africain de Léopold II, pp. 120-222.
(!) L ’historien regrette que le silence des archives actuellem ent accessibles 

ne lui perm ette pas d ’entrer en de plus amples détails à  ce propos. Il ne lui reste



L ’idée maîtresse de celui-ci ne différait guère, au fond, 
de celle qui avait été à la base du projet philippin : «la 
concession de la délégation complète de la puissance 
publique » (*), puisque le Roi paraît n ’avoir visé à rien 
moins qu’à « la formation d ’un grand E ta t nègre » (2) 
« à lui et à sa dynastie »(3) au grand profit tan t des popu
lations africaines que de la Belgique et de l’humanité 
entière. Lui-même avait déjà formulé à propos de ses 
tentatives d ’acquérir les Iles Philippines le principe 
directeur de la voie qu’il allait suivre pour atteindre ce 
but : faire garantir universellement sa possession afri
caine par l’intérêt de tous (4). Son génie lui dictait de 
procéder par étapes. La première consistait à fonder 
sous sa présidence une association internationale qui 
établirait des stations internationales au cœur de l’Afri
que en vue de faciliter à tous les voyageurs l’exploration 
des régions encore inconnues du centre de ce continent. 
Le moyen d ’y arriver était la convocation d ’une confé-

qu’à souhaiter de voir d ’autres dépositaires de documents relatifs à  la 
période préparatoire de l ’œuvre africaine de Léopold II  s’engager dans la 
voie récemment suivie par M. Léon L e F e b v e  d e  V i v y , livrant aux cher
cheurs consciencieux des pièces du plus hau t intérêt pour l ’histoire précolo
niale belge.

(l) « Je ne veux entrer dans aucun ordre d ’idées nouveau, ni rien poursuivre 
■que l’obtention du projet de contrat te l que nous l ’avons rédigé, la concession 
de la délégation complète de la puissance publique dans les îles » écrit L é o p o l d  II 
à L a m b e r m o n t , le 10 décembre 1873 (L .  O. S., t. V, sect. 9. Colonisation aux 
îles Philippines). — Voir R o e y k e n s , A., Le dessein africain de Léopold II, 
pp. 24 e t 235.

(a) Voir R o e y k e n s , A . ,  Le dessein africain de Léopold I I ,  p. 157, à  propos de 
l’idée lancée par S c h w e i n f u r t h .

(3) Voir les souvenirs du Baron E. B e y e n s  dans R o e y k e n s , A . ,  Le dessein 
africain de Léopold II, pp. 121-125.

(4) « L’Espagne ne peut mieux se garantir de pareilles éventualités (allusion 
à ce qui s 'é ta it passé à Cuba) q u ’en chargeant une compagnie composée, je le ré
pète, d ’éléments neutres mais dont le titre  d ’em prunt sera mis entre les mains de 
capitalistes de tous les pays, de développer la prospérité de l ’Archipel dont elle 
se fait ainsi garantir universellement la possession par l ’intérêt de tous », écrit le 
Roi à L a m b e r m o n t , le 19 novembre 1873 (L . O. S., t. V, sect. 9, Colonisation aux 
îles Philippines. — Voir R o e y k e n s , A., Le dessein africain de Léopold II, p. 23).



rence de géographes, d ’hommes de science, et de voya
geurs s’intéressant à l ’Afrique.

§ 1. -— Le docum ent.

Dès la fin du mois de juillet 1876, le Roi et L a m b e r 
m o n t  avaient mis au point le programme de cette 
assemblée qui allait être le point de départ de la régéné
ration de l’Afrique. Voici le texte de la note qui fut 
communiquée « à quelques personnalités belges et 
étrangères » comme il est indiqué en marge de la copie 
conservée aux archives du ministère des Affaires étran
gères de Bruxelles (1).

« Dans presque tous les pays, on prend un vif intérêt aux décou
vertes géographiques récemment faites dans l’Afrique centrale.

» Plusieurs expéditions, alimentées par des souscriptions p a rti
culières, qui prouvent le désir q u ’on a d ’arriver à un résultat im por
tan t, se sont faites e t se font encore en Afrique. Des Anglais, des 
Américains, des Allemands, des Italiens e t des Français ont pris, à 
des degrés divers, p art à ce généreux mouvement. Ces expéditions 
répondent à une idée éminemment civilisatrice et chrétienne : abolir 
l ’esclavage en Afrique, percer les ténèbres qui enveloppent encore cette 
partie du monde, en connaître les ressources qui paraissent immenses, 
en un m ot, y  verser les trésors de la civilisation, te l est le but de cette 
croisade moderne bien digne de notre époque. Ju sq u ’ici les efforts 
que l’on a tentés ont été faits sans accord ; aussi le sentim ent se 
produit-il aujourd’hui, surtout en Angleterre, que ceux qui poursuivent 
un bu t commun, en confèrent pour régler leur marche, pour poser 
quelques jalons, délimiter les régions à explorer, afin q u ’aucune 
entreprise ne fasse double emploi.

» J ’ai constaté récemment, en Angleterre, que les principaux mem
bres de la Société de Géographie de Londres sont très disposés à se 
rencontrer à Bruxelles avec les présidents des grandes sociétés de 
géographie du continent, e t les personnes qui se sont, par leurs voya
ges, leurs études, leurs goûts philanthropiques et leur esprit de charité 
le plus identifiées avec les tentatives d ’introduire la civilisation en 
Afrique. Cette réunion donnerait lieu à une sorte de petite conférence,

(*) Pour la variante du début dans la copie destinée aux Allemands, voir 
R o e y k e n s , A., Les débuts de l ’œuvre africaine de Léopold II, pp. 136-137.



dont l ’objet serait de discuter en commun la situation actuelle de 
l ’Afrique, de constater les résultats atteints, de préciser ceux qui 
restent à  atteindre. Plusieurs questions sont à examiner parm i les
quelles on peut citer :

» 1° Désignation précise des bases d ’opération à acquérir sur la 
côte de Zanzibar et près de l’embouchure du Congo, soit par conven
tions avec les chefs ou par achats ou locations à obtenir des p arti
culiers ;

» 2° Désignation des routes à ouvrir successivement vers l’intérieur 
et des stations hospitalières, scientifiques et pacificatrices à organiser 
comme moyen d ’abolir l ’esclavage, d ’établir la concorde entre les 
chefs e t de leur procurer des arbitres justes et désintéressés ;

» 3° Création, l ’œuvre é tan t bien définie, d ’un comité international 
et central pour en poursuivre l’exécution, en exposer le bu t au public 
de toutes les nations, solliciter le sentim ent philanthropique et re
cueillir les souscriptions déjà si abondantes aujourd’hui.

» Si l ’idée d ’une conférence est admise, je proposerai quelle  ait 
lieu en septem bre à Bruxelles, ville centrale, capitale d ’un pays 
neutre, qui paraît convenir pour une rencontre fraternelle et hum a
nitaire comme celle dont il s ’agit. J ’aurai le plus grand plaisir de 
recevoir les hommes distingués que j ’appelle à cette réunion et à en 
faire mes hôtes.

» J ’insiste, en term inant, sur le bu t tou t charitable, to u t scienti
fique et philanthropique à obtenir. Il ne s ’agit pas d ’une affaire, il 
s’agit d ’une alliance tou te  spontanée entre tous ceux qui veulent 
s’employer à introduire la civilisation en Afrique (l) ».

§ 2. — C om m enta ire .

Cette note, rédigée sans aucun doute avec le plus 
grand soin, est le premier document authentique qui 
nous révèle le résultat de l’intense travail d ’informa
tion auquel le Roi s’était livré discrètement depuis 
août 1875. De ce fait elle revêt une double importance : 
d’une part, elle permet de nous rendre compte de toute 
la finesse dont était capable le génie diplomatique de 
Léopold II  et dont il faisait preuve dans la préparation



de son initiative et d ’autre part, elle nous aide à saisir le 
fond de sa pensée. C’est sous ce double angle que nous 
analyserons cette pièce.

En la rédigeant, le Souverain savait déjà avec préci
sion le résultat immédiat qu’il voulait atteindre par la 
conférence prochaine aussi bien que le terme final auquel 
toute l’entreprise devait enfin le conduire. A l’historien 
de déceler les réalités qui se cachent sous les termes 
couverts de la note royale !

Le Roi commence par constater des faits. Son exposé 
est succinct, précis, concluant : intérêt général pour les 
découvertes de l’Afrique, désir intense d ’arriver à un 
résultat im portant, efforts dispersés de multiples voya
geurs appartenant à différentes nationalités, noble 
but commun de tout ce mouvement. Chaque détail 
qu’il touche a sa signification particulière. Ainsi, dès les 
premières lignes, L éopold  II circonscrit le champ 
d ’action qu’il envisage : « l ’Afrique centrale » ; il sou
ligne que les expéditions ont été « alimentées par des 
souscriptions particulières », donc qu’elles furent orga
nisées par l ’initiative privée et nullement par les pouvoirs 
publics ; enfin il déclare que tous ces efforts tendent à 
un but commun : l’abolition de la traite y tient la pre
mière place, la curiosité scientifique vient en second 
lieu, l ’aspect économique n ’y est pas oublié ; cependant 
ces trois facteurs sont résumés adroitement dans une 
formule lapidaire : le monde civilisé tend à verser au 
cœur de l ’Afrique « les trésors de la civilisation ». Il 
est digne de le souligner : le but poursuivi et à pour
suivre ainsi défini dépasse largement le domaine pure
ment scientifique. Aucune allusion cependant n ’est faite 
à l ’aspect intéressé, politique, colonial — et pour cause — 
ni à l’esprit de concurrence et même de rivalité qui 
commençait à animer certains voyageurs.

Le caractère international de l’œuvre. — Il restait



m aintenant au Roi de faire la transition et d ’amener 
sa proposition de réunir une conférence. Chose digne de 
remarque : l ’idée de coordonner les efforts dispersés à été 
lancée, dit-il, « surtout en Angleterre ». Nous avons relevé 
ailleurs qu’au mois d ’août 1875 au Congrès international 
des Sciences géographiques de Paris, le comte d e  B ra zza , 
en partance pour l ’Afrique, avait déjà exprimé un vœu 
semblable Il importe aux historiens de rechercher 
qui, en Angleterre, a émis cette idée. Il nous revient 
que jadis le duc de Brabant faisait publier dans des 
journaux et des revues britanniques bien des études 
utiles à ses vues et ses desseins (2). N ’a-t-il pas fait 
lancer parfois lui-même en 1876 dans la presse d ’Outre- 
Manche cette idée de la coordination des efforts ? En 
soi la chose n ’est pas impossible. Il attachait une grande 
importance à gagner les milieux anglais à son projet ; 
lui-même d ’ailleurs s ’est dérangé pour aller à Londres 
s’entendre avec les personnalités les plus en vue du monde 
scientifique et colonial. C’est sans doute par habile 
calcul que le Roi mêle ici les Anglais à l ’idée qui a donné 
naissance à son initiative. En effet, il connaissait suffi
samment la mentalité britannique pour savoir ou devi
ner que les expressions « poser des jalons », « délimiter 
les régions à explorer », éviter « qu’aucune entreprise 
ne fasse double emploi » voulaient plutôt signifier d ’après 
les Anglais : voir chaque nation se choisir un champ 
d’action distinct, une sphère propre d ’influence qui 
finirait par devenir tô t ou tard  un protectorat ou une 
colonie. Il n ’est généralement meilleur entendeur que 
celui qui fait semblant de ne pas comprendre. L é o 
p o ld  II voulait précisément éviter qu’on procédât au

Voir R o e y k e n s , A., Les débuts de l’œuvre africaine de Léopold II, p. 8 6 .

— Voir aussi du même, Le dessein africain de Léopold II, p. 148.
(2) V o i r  Lettres du Duc de B rabant à  Brialmont, chez C r o k a e r t ,  P . ,  B r i a l -  

m o n t ,  É l o g e  et Mémoires, pp. 409-426. — Voir aussi L e F e b v e  d e  V i v y ,  Docu
m e n ts  d'histoire précoloniale belge, p. 24.



partage de l’Afrique ; son dessein cherchait au contraire 
à soustraire à l’emprise d ’une nation déterminée le 
centre encore inexploré et inoccupé de ce continent et à se 
l ’approprier sous l ’une ou l’autre forme. Pour y arriver, 
il s’agissait non pas d ’assigner à chaque nation un 
champ d ’investigation et d ’exploration, mais de m ainte
nir le bloc intégral des régions encore à découvrir ; il 
s’agissait non pas d ’opposer des intérêts ou de créer des 
buts particuliers à poursuivre séparément, mais de pro
poser à tous « un but commun » ou plutôt de faire naître 
un intérêt commun. Homme d ’É tat, il savait que cet 
intérêt en fin de compte se situait surtout dans le do
maine économique et politique. N’est-ce pas pour cette 
raison qu’il disait qu’on cherchait à connaître de l’Afrique 
centrale les ressources qui paraissaient immenses ? S’il 
arrivait à amener les Anglais, les Allemands et les Fran
çais à donner leur appui à une entreprise commune — ou 
internationale pour employer le terme léopoldien — 
dont l ’unique raison était de poursuivre l ’exploration de 
l’Afrique au profit de tous indistinctement, il réalisait 
déjà dans le domaine purement scientifique le prin
cipe d ’un but et d ’un intérêt communs que dans l ’avenir 
il espérait voir adopter par les puissances dans le do
maine économique et politique.

Il est curieux de constater l ’état que fait le Roi des 
sentiments des principaux membres de la Société de 
Géographie de Londres « récemment » consultés par lui 
et de le voir passer sous silence les Français, par exemple. 
Nous savons qu’il ne rencontra aucune personnalité 
du monde géographique allemand lors de son voyage 
outre-Rhin en mai 1876 (*). Nous ignorons quelles 
furent exactement ses relations à Paris (a). Tout porte à

(*) R o e y k e n s , A., Les débuts de l ’œuvre africaine de Léopold II, pp. 123-124. 
V a n d e p l a s , A., A propos d ’un voyage de Léopold I I  en Allemagne, Zaïre, X, 4, 
l'J56, pp. 379-385.

(a) R o e y k e n s , A., Le dessein africain de Léopold II, pp. 134-153.



croire cependant qu’avant de se rendre à Londres, il 
avait déjà gagné certains milieux français à son projet. 
L’insistance avec laquelle il cite les Anglais nous fait 
croire à quelque subtile manœuvre. Cherchait-il l ’appui 
britannique pour faire accepter son entreprise par les 
Français ou voulait-il flatter l’amour-propre anglais 
afin de déjouer d ’au tan t plus facilement la vigilance 
de l’Angleterre ? Nous optons plutôt pour la dernière 
explication, vu l’importance que le Roi attachait immé
diatement après la conférence à voir ce pays marcher dans 
la voie qu’il avait tracée et vu l’attitude séparatiste que 
Londres adopta par après (J).

A première vue, le Roi paraît épouser entièrement 
les sentiments des Anglais. Depuis les exploits de Li- 
v in g s t o n e , l’intérêt de Londres pour le centre de l’Afri
que s ’était identifié avec les vues de ce grand voyageur 
et avec le mouvement missionnaire et humanitaire auquel 
les écrits de celui-ci avaient donné naissance. L ’échec 
quelque peu humiliant et décourageant de l’expédition de 
G r a n d y  à l’embouchure du Zaïre autant que l’orienta
tion de la politique gouvernementale en matière colo
niale, avaient non pas refroidi l’élan de l’Angleterre pour 
le centre de l’Afrique, mais avaient détourné ce pays de 
l’idée d ’y fonder pour le moment une colonie anglaise. 
Ca m e r o n  l ’avait expérimenté. Quel profit L é o p o l d  II 
a-t-il tiré de cet état de choses ? Si l ’Angleterre n ’enten
dait pas s’engager à l ’intérieur de l’Afrique, elle n ’assiste
rait cependant pas indifférente à voir une autre nation, 
comme la France par exemple ou l’Allemagne, réaliser 
de nouvelles possessions coloniales dans cette partie du 
globe, et elle accueillerait peut-être avec une certaine 
sympathie l ’idée de neutraliser en quelque sorte les éven
tuels efforts de ces nations qui tendraient plus ou moins 
à s’y implanter. Ainsi, le projet de coordonner les ten ta



tives de pénétration de tous les pays s’intéressant à 
l ’Afrique et de fonder un organisme international à 
cet effet pouvait paraître à l’Angleterre comme un utile 
moyen pour mieux réserver l ’avenir de ses propres inté
rêts. Le Roi s’est-il appuyé sur de semblables considéra
tions dans ses relations avec les milieux britanniques ? 
Sa note semble nous le suggérer, mais seuls des docu
ments nouveaux peuvent nous édifier pleinement à ce 
sujet f1).

Le caractère neutre et profane de l’œuvre. — Quoi qu’il 
en soit, L é o p o l d  II s’adapte parfaitement à l ’esprit 
qui anime la Grande-Bretagne à cette époque à l ’égard 
de l’Afrique. Sa note peut même donner l ’impression 
qu’à côté des savants et des voyageurs, des personnalités 
des milieux missionnaires seraient invitées à la confé
rence projetée, puisque celles-ci devaient nécessairement 
être comptées parmi

«...les personnes qui se son t... par leur esprit de charité, le plus iden
tifiées avec les tentatives d ’introduire la civilisation en Afrique ».

Il lui était pratiquement impossible de parler de la 
civilisation à introduire en Afrique et de passer to tale
ment sous silence l’œuvre et les efforts des missionnaires. 
Avant de lancer l’idée de sa conférence, L é o p o l d  II a dû 
déterminer l’attitude qu’il adopterait à leur égard et la 
façon dont il ferait état de leurs services. Ce sujet mérite 
de nous y arrêter, parce que, jusqu’à présent, on a trop 
négligé cet aspect de l’initiative royale (2).

P) Il serait d ’un prix inestimable pour l’histoire congolaise si on pouvait re
trouver les papiers éventuellem ent laissés par le baron S o l v y n s , ancien ministre 
de Belgique à Londres, qui fut très intim ement mêlé aux tentatives d ’expansion 
du Roi. D ’autre part, les considérations développées par le Daily Telegraph du 
29 novembre 1876 (Voir R o e y k e n s , A., Les débuts de l ’œuvre africaine de Léo
pold II, p. 196-200) doivent inciter les historiens à examiner attentivem ent ce 
que les journaux e t les périodiques britanniques écrivaient à  propos du projet 
africain du Roi avant comme immédiatement après l’ouverture de la Conférence 
de Bruxelles. Ce travail reste encore à faire.

(a) A. J. W a u t e r s , d e  L i c h t e r v e l d e , D a y e , et T h o m s o n  n ’en parlent pas 
dans leurs ouvrages.



Devant faire mention des missionnaires, L é o p o l d  I I  
évite de le faire explicitement, il prend soin de rester 
dans des termes très vagues ; il présente habilement 
la discrète allusion à leur œuvre comme un compliment 
flatteur qui peut s ’appliquer indistinctement à tous ses 
invités. Il n ’avait d ’ailleurs nulle intention de mêler 
directement les missionnaires à son entreprise. Plu
sieurs raisons impérieuses l ’en détournaient.

Le but de la conférence et l ’œuvre qui devait en naître 
étaient purement profanes : fonder des postes d ’observa
tion scientifique et de secours aux voyageurs et fournir 
ainsi à L éopold  II  un instrument pour intervenir per
sonnellement en Afrique et prendre en mains les desti
nées de l’intérieur de ce continent. Il fallait donc dès le 
début tenir l’initiative bien distincte de toute action 
religieuse.

Si, en Angleterre surtout, l ’opinion publique se mon
trait particulièrement favorable au prosélytisme reli
gieux dans les pays d ’outre-mer, il n ’en était pas de 
même en France, en Italie et en Belgique, où une partie 
de l’opinion publique était farouchement opposée à 
l’idée religieuse et spécialement à la foi catholique. Le 
Roi savait que si son œuvre n ’adoptait pas une attitude 
franchement neutre vis-à-vis du prosélytisme religieux, 
il rencontrerait spécialement en Belgique une hostilité 
très prononcée à son dessein de la part des libres penseurs 
dont l'influence dans le parti libéral était prépondérante.

En outre, si le Roi avaiL voulu inviter des personnalités 
du monde missionnaire, il aurait dû donner une impor
tance trop marquée à l ’élément protestant, puisque 
depuis 1874 les missionnaires de ce culte s’étaient 
montrés des plus actifs à pénétrer par la côte orientale 
au cœur du continent noir en particulier vers la région 
des grands lacs. Ce fait aurait produit une impression 
défavorable sur les catholiques, belges et étrangers, 
qui auraient pu en prendre ombrage ou y trouver un



prétexte pour s’abstenir d ’accorder leur concours à 
son œuvre. Évidemment le Roi aurait pu s’adresser au 
Vatican ou à la Sacrée Congrégation de la Propagande 
pour obtenir une délégation de missionnaires catholiques, 
puisque ceux-ci n ’avaient pas attendu les efforts assez 
tardifs des protestants pour pénétrer vers le centre de 
l’Afrique équatoriale, en partan t de la côte occidentale, 
de la côte orientale et spécialement de la vallée du Nil (1). 
Mais un tel arrangement ne cadrait nullement avec ses 
intentions et n ’aurait fait que compliquer les affaires.

Enfin, puisque deux cultes se disputaient la conver
sion de l’Afrique et que l’œuvre internationale projetée 
demandait le concours financier de tous les hommes de 
bien des différentes nations, quelle que fût leur con
viction religieuse ou philosophique, il était indispensable 
de rester sur le terrain purement profane et proposer un 
but commun capable de rallier la sympathie de tous.

Cependant un autre double écueil, non moins dange
reux au succès de l’œuvre, était à écarter. L ’intérêt de 
l’entreprise exigeait que celle-ci ne fût pas estimée 
hostile à l ’évangélisation en Afrique. 11 im portait même 
que les protestants anglais et allemands aussi bien 
que les catholiques d ’Europe pussent se convaincre 
que l ’Association qu’on proposait de fonder à Bruxelles 
était sympathique et utile au prosélytisme religieux. 
L é o p o l d  II  savait qu ’il suffit souvent de quelques 
expressions habilement choisies et nullement compro
m ettantes pour produire un heureux effet sur les esprits, 
apaiser des appréhensions et créer un courant d ’idées 
favorable. C’est pourquoi, à  trois reprises, il emploie 
dans sa note des termes qui doivent laisser entendre son

(') Voir au sujet de l ’œuvre missionnaire catholique en Afrique duran t la 
période antérieure à la Conférence géographique de Bruxelles la  magistrale étude 
du R. P. S t o r m e , Evangelisatiepogingen in de binnenlanden van Afrika geduren- 
de de X IX e eeuw (Institu t Royal Colonial Belge, Bruxelles, Mémoires in -8°, 
Sect. Sc. mor. et pol., X X III, 1951).



estime pour les missionnaires et suggérer que l ’œuvre 
projetée ne leur est pas hostile. C’est ainsi qu’il écrit : 
« ces expéditions répondent à une idée éminemment 
civilisatrice et chrétienne » ; il se propose d ’inviter 
entre autres « les personnes qui se sont,... par leur esprit 
de charité, le plus identifiées avec les tentatives d ’intro
duire la civilisation en Afrique » ; et à la fin il insiste 
« sur le but tout charitable... à obtenir ».

Il convenait, d ’autre part, de ne pas froisser ou indis
poser les libres penseurs. S’il ne voulait pas s’aliéner 
leur sympathie, — et il en avait besoin, puisqu’il comp
tait obtenir le concours de tous les Belges à son œuvre — 
il importait également de faire transparaître dans sa 
note des expressions capables de retenir leur attention 
bienveillante et de donner satisfaction à leur mentalité 
philosophique. C’est dans ce but, estimons-nous, qu’il 
employa des termes comme : « idée éminemment civi
lisatrice », « verser les trésors de la civilisation », « cette 
croisade moderne digne de notre époque », « goûts 
philanthropiques », « sentiment philanthropique », « ren
contre fraternelle et humanitaire », « but philanthro
pique ».

Le caractère humanitaire de l ’œuvre. — Il y a encore 
une autre question que nous voulons aborder ici. Dans 
cette note nous retrouvons exprimée à trois reprises 
l’idée que le but poursuivi par le Roi en convoquant 
la Conférence et en proposant la fondation d ’une Asso
ciation internationale est d ’introduire la civilisation 
en Afrique et d ’y abolir l ’esclavage.

L’analyse minutieuse de la note royale révèle qu’il ne 
s’agit ici que du but lointain, du résultat final à a t
teindre, de la fin supérieure à la poursuite de laquelle 
l’œuvre projetée est destinée à collaborer. Le concours 
spécifique que la nouvelle entreprise est appelée à appor



ter à l’obtention de cette fin générale, doit nécessairement 
prendre une forme concrète et déterminée. Le Roi 
précise celle-ci en énonçant les questions qu’il veut 
soumettre à l’examen des savants et des voyageurs 
convoqués à Bruxelles. Il s ’agit d ’acquérir des bases 
d ’opération à Zanzibar et à l ’embouchure du Congo ; 
d ’établir des routes vers l’intérieur du continent et d’y 
échelonner des stations qui serviront de points d’appui, de 
postes de ravitaillement et au besoin de centres d ’hospi
talisation et de protection aux voyageurs ; ces stations 
s’adonneront également à des observations scienti
fiques et exerceront autour d ’elles une influence pacifica
trice et protectrice parmi les peuplades indigènes ; 
enfin il s’agit de fonder un comité central et internatio
nal siégeant à Bruxelles, ayant des ramifications dans 
les différents pays du monde civilisé et assumant la 
direction de ces stations africaines. Il est digne d ’être 
noté qu’ainsi le programme de l’œuvre était parfaite
ment défini et du même coup strictement limité. Il 
concordait entièrement avec celui qui était propre aux 
Sociétés de Géographie, comme le Président de la Société 
de Berlin, le baron von R ichthofen, n ’allait pas man
quer de le souligner dans sa lettre du 26 août 1876 au 
baron Ém. de Borchgrave, dans laquelle il lui communi
quait ses observations au sujet de la note du Roi (1).

(!) Voir R o e y k e n s , A., Les débuts de l'œ uvre africaine de Léopold II, pp. 142- 
144. Voici la traduction de ce que le baron v o n  R i c h t h o f e n  écrit à  ce propos :

« Le progrès de la science entraîne nécessairement sur ses traces celui de la 
civilisation ; mais bien que l’expansion des missions chrétiennes, du commerce 
e t de la culture humaine ainsi que l’abolition de la tra ite  n ’appartiennent pas 
immédiatement e t comme tels aux buts propres que les Sociétés de Géographie 
poursuivent, ces institutions se réjouissent toutefois de voir qu ’elles peuvent, 
par une œuvre qui leur est spécifiquement propre, favoriser le progrès de ces 
différents mouvements humains ».

Il préconise d ’envoyer d ’abord de m ultiples voyageurs isolés en Afrique. 
Puis il continue : « Plus tard  de grandes expéditions pourront être organisées, qui, 
à  leur tour, ouvriront la route aux missions religieuses aussi bien qu’aux entre
prises de commerce et de transport et à  l ’influence des É ta ts européens en faveur 
de l’abolition de la tra ite  ».



Le savant allemand saisit parfaitement la portée de 
l’œuvre projetée. Elle concourrait à l’introduction de la 
civilisation en Afrique et à l ’abolition de la traite, non pas 
en déployant une vaste action éducatrie et sociale parmi 
les tribus de l’intérieur du continent, ou en y menant 
une énergique campagne militaire contre les bandes 
esclavagistes, mais simplement en y facilitant la péné
tration à tout voyageur bien intentionné comme à tous 
ceux qui s’y voueraient au relèvement moral des indi
gènes et en enrayant le commerce infâme d ’esclaves 
par le fait même de la présence et du prestige des Euro
péens dans les stations à créer.

É tan t internationale et se proposant un tel « but tout 
charitable, tout scientifique et philanthropique », l’œuvre 
n ’était pas « une affaire » ; elle ne se présentait pas 
comme un instrument d ’action politique en faveur 
d ’une nation particulière ni comme une entreprise à 
rendement économique. Procédant de l’initiative privée, 
étant subventionnée par des souscriptions privées, elle 
était vraiment « une alliance toute spontanée » de tous 
les cœurs généreux en faveur du progrès de la science et 
de la civilisation.

La portée politique de l’œuvre. — Dans sa note, le Roi 
évite avec soin toute allusion aux conséquences ulté
rieures que son initiative entraînera nécessairement sur 
le plan politique ou autre. Il était évident néanmoins à 
tout homme avisé qu’ouvrir à la pénétration européenne 
ce continent où ne vivaient que des peuplades à culture 
primitive et où des richesses immenses attendaient encore 
à être exploitées, c’était non seulement offrir un nouveau 
champ d ’action au prosélytisme religieux, à la philan
thropie, au commerce et à l’industrie, mais aussi ouvrir 
de vastes territoires à la colonisation européenne et à la 
domination des nations civilisées. Si « la conquête de la 
science devient promptement celle de la culture morale



et in tellectuelle, de l ’industrie et du com m erce », com m e  
l ’avait déjà écrit B a n n in g  dans la  conclusion de ses 
articles parus dans l 'Écho du Parlement, cette  conquête  
appellerait égalem ent la  solu tion  du problèm e de l ’or
ganisation  politique de cette  partie encore soustraite  
jusqu’alors à l ’influence et à la dom ination des puissances  
civilisées.

Le comte d e  L ic h terv eld e  écrit cependant :
« A la vérité, la. Conférence de Bruxelles s ’occupait de l ’Afrique 

centrale comme on s’occuperait aujourd’hui du pôle Nord. L ’igno
rance dans laquelle to u t le monde se trouvait quant aux données 
essentielles du problème excluait toute visée de rendem ent im m édiat. 
Le problème africain n ’é ta it pas encore du ressort de la politique 
pratique » (1).

D e  s o n  c ô té ,  P ierre  D a y e  e s t im e  q u e
« ... le Roi se rendait fort bien com pte de l'impression que l’on avait 

retirée de son in itiative : on y  a ttachait la même im portance que s’il 
avait réuni de:; num ism ates ou des statisticiens » (2).

Ces réflexions ne sont pas tout à fait pertinentes. 
En effet, si le problème du partage politique de l’Afri
que n ’était pas touché explicitement dans la note 
du Roi, comme il ne le sera pas non plus au cours des 
délibérations de la Conférence, il n ’était pourtant pas 
absent de l’esprit des hommes rassemblés à Bruxelles ; 
on peut dire de cette question qu’elle était « la dame 
de leurs pensées » comme l’affirmera plus tard  le comte 
d e  Courcel de l ’Association internationale du Congo à 
la Conférence de Berlin en 1885.

Il en était certainement ainsi de la part du Roi (3) ; il

(l) d e  L i c h t e r v e l d e , L .  (comte), Léopold II (A. Dewit, Bruxelles, 1926, 
p. 156).

(a) D a y e , P., Léopold II (Fayard, Paris, 1934, p. 160).
(3) Les documents nouveaux que nous avons produits au sujet de la période 

préparatoire et initiale de l’œuvre de la Conférence géographique de Bruxelles 
dém ontrent à l’évidence que non seulement une idée politique é ta it à la  base 
de cette entreprise, mais que chez le Roi toute son initiative é ta it conçue con
crètement en fonction d 'un  dessein politique bien précis. A notre avis, on a  été



ne pouvait en être autrem ent chez les délégués anglais, 
français et allemands. E t L éopold  II  le savait mieux 
que personne. N ’est-ce pas parce qu’ils avaient estimé 
son initiative nullement compromettante pour l ’avenir 
de leurs propres intérêts éventuels en Afrique que les 
Gouvernements étrangers ne s ’étaient pas opposés à la 
participation de leurs nationaux à cette réunion (x) ? E t 
de leur côté, les hommes de la science et les explorateurs 
étrangers n ’avaient-ils pas répondu à l ’invitation du 
Souverain parce qu’ils voyaient dans le projet du Roi 
un moyen de faciliter à leurs propres compatriotes ]a 
pénétration de l’Afrique et d ’y préparer pour leur pays 
des sphères d ’influence ou des territoires d ’outre-mer (2) ?

t r o p  t im id e  j u s q u ’à  p r é s e n t  p o u r  é tu d i e r  le s  d é b u ts  d e  l ’œ u v r e  d u  R o i  s o u s  c e t  
a sp e c t. —  P e r s o n n e  n e  s ’é to n n e r a ,  c ro y o n s -n o u s ,  d e  n e  p a s  v o i r  B a n n i n g , 
d a n s  s o n  o u v ra g e  s u r  L ’Afrique et la Conférence géographique de Bruxelles o u  d a n s  
sa  b ro c h u re  L ’Association Internationale Africaine et le Comité d'Études du Haut- 
Congo (1882), n i  d e  L a v e l e y e  d a n s  s o n  é tu d e  L ’Afrique centrale et la Conférence 
géographique de Bruxelles (1877) to u c h e r  o u  d é v e lo p p e r  c e t  a s p e c t  p o l i t iq u e  d e  
l ’in i t ia t iv e  ro y a le .  L e  c o n t r a i r e  s e r a i t  o u b l ie r  q u e  L é o p o l d  I I  a v a i t  t o u t e  
ra iso n  p o u r  t e n i r  c e t t e  o r g a n i s a t io n  d e  s o n  œ u v r e  e t  s e s  v is é e s  p o l i t iq u e s  h a u 
te m e n t  s e c rè te s ,  q u e  s o n  g é n ie  y  r é u s s i t  m a g is t r a le m e n t  e t ,  e n f in ,  q u e  le s  é c r i t s  
des a u te u r s  c i té s  n 'e u r e n t  p a s  l ’i n t e n t io n  d e  r e c h e r c h e r  l a  p e n s é e  s e c r è te  
du  R o i n i  d e  d é v o i le r  s a  t a c t i q u e  •—- o n  p e u t  m ê m e  s e  d e m a n d e r  s ’ils  a v a i e n t  
saisi c e lle -c i à  c e t t e  é p o q u e ,  —  m a is  q u e  c e s  a u t e u r s  e n t e n d i r e n t  u n iq u e m e n t  
fa ire  œ u v re  d e  p r o p a g a n d e  e t  d e  v u lg a r i s a t io n .  — ■ I l  p e u t  p a r a î t r e  t o u t e 
fois a u  l e c te u r  a v e r t i  q u ’u n e  n o te  d e  L a m b e r m o n t  a u  R o i,  d a té e  d u  10 j u i n  1878, 
c o n tie n n e  u n  p a s s a g e  q u i  n e  s ’a c c o rd e  p a s  a v e c  l ’in t e r p r é t a t i o n  q u e  n o u s  d o n n o n s  
des fa i ts  e t  d e s  é c r i t s  d e  L é o p o l d  I I .  L e  c o n f id e n t  e t  le  c o n s e i l l e r  d u  R o i  y  é c r i t  
en  e ffe t : « L ’o n  t r a d u i r a  s a n s  d o u te  e x a c t e m e n t  u n e  a u g u s te  v o lo n té  e n  c o m p 
ta n t  q u e  r ie n  n e  v ie n d r a  d o n n e r  à  s u p p o s e r  q u e  l 'A s s o c ia t io n  a f r ic a in e  n ’a u r a i t  
é té  c réée  q u e  p o u r  s e r v i r  d e  m a n te a u  à  d e s  p r o j e t s  d ’u n  c a r a c tè r e  p a r t i c u l a r i s t e  » 
(Voir R o e y k e n s , A .,  L e s  d é b u ts  d e  l 'œ u v r e  a f r ic a in e  d e  L é o p o ld  I I ,  p . 321). 
L a m b e r m o n t  y  e x c lu t  u n iq u e m e n t  l ’id é e  q u e  l ’A s s o c ia t io n  i n t e r n a t io n a l e  a v a i t  
é té  co n çu e  e n  v u e  d e  d o t e r  l a  B e lg iq u e  d ’u n e  c o lo n ie  p r o p r e m e n t  d i t e  (V o ir  à  ce  
p ro p o s : R o e y k e n s , A .,  L e  d e s s e in  a f r i c a in  d e  L é o p o ld  I I ,  p p .  178).

(1) Le baron Em. d e  B o r c h g r a v e  nous apprend que le Gouvernement de 
Berlin avait été discrètement pressenti par v o n  R i c h t h o f e n  (Voir R o e y k e n s , 

A., Les débuts de l’œuvre africaine de Léopold II, p. 144). Nous pouvons en 
déduire a pari que les présidents des Sociétés de Géographie de Londres e t de 
Paris avaient agi de même à l ’égard de leur Gouvernement respectif.

(2) Ceci ressort clairement de l’analyse des actes de la  Conférence. Voir pp. 2 2 8 -  
248.



D ’aucuns ont voulu voir dans la note du Roi, comme 
plus tard  dans son discours à l’ouverture de la conférence, 
la preuve d ’un profond machiavélisme, remarque le 
comte L. d e  L ic h terv eld e  (1).

« Dire que le Roi n ’est pas sincère serait inexact, répond D aye. 
Il l ’est et il entend accomplir, en effet, une tâche hum anitaire. Mais 
celle-ci se complète d ’autres besognes, qui seront siennes et dont 
vraim ent il ne voit pas l ’utilité  de parler pour le moment » (2).

Nous pouvons y ajouter que non seulement
« ...ici déjà se révèle cette habilité diplomatique, cet a rt de dissi

muler sous des apparences indifférentes une volonté bien déter
minée » (3),

mais que se manifeste la parfaite maîtrise du tacticien 
consommé que fut L éopold  II. Il énonce un but général 
et lointain qui inclut implicitement l ’établissement d ’une 
domination politique comme moyen nécessaire à l’ob
tention définitive de cette fin ; il se garde bien cependant 
d ’éveiller l ’attention sur ce contenu réel mais caché des 
termes généraux qu’il emploie. Il prend soin, au con
traire, de préciser la portée de son initiative en propo
sant la réalisation d ’un but immédiat et spécifique 
qui fait abstraction de toute visée politique, mais qui 
l ’appelle comme son complément naturel. Le Roi ne 
croit toutefois nullement nécessaire de souligner ce dernier 
point. Cet objectif limité et immédiat de fonder des 
postes hospitaliers pose en effet en quelque sorte les 
bases d ’une future création politique, comme l ’Associa
tion internationale fournit au Roi un instrument pour 
réaliser plus tard  son rêve. Nous croyons inutile d ’y 
insister après ce que nous avons écrit ailleurs (4).

(*) D e L i c h t e r v e l d e , L. (comte), Léopold II (A Dewit, Bruxelles, 192G, 
pp. 156 et 1G1 ).

(!) D a y e ,  P., Léopold II (Fayard, Paris, 1931, p. 152).
(*) Ibidem.
(4) Voir R o e y k e n s , A., Les débuts de l'œ uvre africaine de Léopold II, pp. 87- 

92, et 13-116 e t Le dessein africain de Léopold II, pp. 161-1G8 ; 170-181 ; 198-204.



L’œuvre qu’il propose de fonder est une « affaire qui 
ne présente guère d ’intérêt » (*), non pas tan t parce 
qu’elle n ’ouvre pas des perspectives d ’avenir, puis
qu’elle en présente réellement, mais parce qu’aux yeux 
de tous elle émane

« ...d ’un souverain qui tenait à se m ontrer esprit éclairé, faute de 
pouvoir jouer sur la scène européenne un im portant rôle politique » (2),

et parce qu’on juge L éopold  I I  incapable de retirer 
un profit pratique de son initiative. Qui aurait cru, à 
cette époque, que le roi d ’un petit pays neutre et ouver
tement récalcitrant à toute idée ou tentative colo
niale aurait pu un jour, par ses propres ressources et 
malgré cette attitude abstentionniste de sa nation, 
s’adjoindre la part du lion dans le partage du continent 
noir ? Qui aurait pu s ’imaginer que ce Souverain son
geait déjà alors à se créer au cœur de l’Afrique un grand 
Etat nègre distinct de la Belgique ? On ne peut adresser 
des reproches au Roi de ne pas avoir révélé à ses invités 
le fond de sa pensée, comme on ne peut pas en vouloir 
aux savants et aux hommes d ’E ta t de l’époque de ne 
pas avoir deviné de prime abord ce dont étaient capables 
le génie diplomatique et la volonté tenace et éclairée 
d’un prince de la trempe de L éopold  II.

Dans la pensée de celui-ci, l ’œuvre des stations n ’était 
qu’une première phase de sa vaste entreprise ; elle devait 
mettre son initiative sous le régime d ’une coopération 
internationale, d ’une communauté d ’intérêts placée sous 
le patronage du Roi des Belges. En appuyant surtout 
sur le but lointain de l ’introduction de la civilisation 
et de l’abolition de la traite en Afrique, le promoteur 
de la conférence posait les fondements qui lui perm et
traient de rattacher à son œuvre initiale toute action 
future dans ce double domaine. Il se procurait ainsi le

( D ay e , P ., Op. cit .,  p. 162.
( •*.jidem, p. 160.



moyen de faire évoluer l ’association primitive dans un 
sens plus pratique et dès lors plus politique. Par la force 
des choses, ou, comme on le dira plus tard  à la confé
rence, « par le cours naturel des événements », l ’œuvre 
des stations pourrait devenir ainsi un organisme inter
national auquel les puissances qui y participeraient, 
pourraient reconnaître un pouvoir politique en vue de 
la colonisation des contrées déjà occupées par les s ta 
tions de l’Association, pouvoir qui serait exercé au 
profit de tous sous le patronage du Roi de la Belgique 
neutre. Ce serait un moyen idéal pour tenir l’immense 
territoire de l’Afrique centrale ouvert au commerce de 
toutes les nations sans distinction. On y assisterait 
ainsi au triomphe complet du libre échange. Il va de 
soi que c’était prudence élémentaire d ’éviter au 
début toute allusion trop ouverte à cette éventuelle 
évolution de l’œuvre projetée.

Il im portait avant tout de créer une atmosphère de 
confiance, de faire ressortir que la Belgique, non seule
ment occupait une position centrale entre les trois grandes 
nations européennes à qui elle devait son existence et 
qui s’étaient portées garantes de sa neutralité, mais 
que, précisément à cause de cette même neutralité, 
notre pays fournissait à tous le maximum de garanties 
de voir respecter les intérêts de chacun dans une entre
prise qui visait à ouvrir un monde nouveau à la civilisa
tion et au commerce. Rien d ’étonnant dès lors à ce que 
le Roi souligne tous les motifs qui faisaient de Bruxelles 
le lieu idéal « pour une rencontre fraternelle et humani
taire comme celle dont il s’agit ». En outre, peu d ’hom
mes savants pourraient décliner une invitation si flat
teuse qui les rendait hôtes d ’un Roi, logés dans son 
palais, admis à sa table et peut-être honorés d ’une 
h au te . distinction.

Le champ d ’opération de l ’œuvre. — Enfin, un dernier 
point mérite d ’être mis en évidence. Dès les premières



lignes de sa note, le Roi parle de « l’Afrique centrale », 
il prend soin par après d ’indiquer lui-même les deux 
points de départ de la chaîne de stations qu’il propose 
d’établir : la côte de Zanzibar et l’embouchure du Congo. 
C’est, à notre connaissance, la première fois que nous 
rencontrons sous la plume du futur fondateur du Congo 
belge la mention explicite du grand fleuve africain (1), 
qu’un jour il appellera «notre Congo» (2).

L’Afrique centrale est immense ; dans son article du 
16 janvier 1876, B a n n in g  estimait que le tiers de ce 
vaste continent restait à explorer. L é o p o ld  II  embras
sait-il déjà à cette époque comme son futur domaine 
toute l’Afrique équatoriale située entre l ’Océan Atlanti
que et l’océan Indien, ou ambitionnait-il plutôt le bassin 
du Congo, la région encore complètement inconnue qui 
s’étend derrière les chutes de Yelala jusqu’au lac 
Tanganika ? L’historien se pose la question ; il ne pos
sède cependant aucun document authentique qui lui 
permette d ’y répondre avec certitude. Il ne lui reste 
donc qu’à recourir à la conjecture.

Le Roi connaissait les efforts du comte d e  B r a z z a  
cherchant à pénétrer au cœur de l’Afrique par la voie de 
l’Ogooué ; C am eron  venait encore récemment de souli
gner les immenses richesses du bassin du Congo ; l ’Angle
terre semblait se désintéresser de cette région inaccessi
ble jusqu’alors par l’ouest et éloignée de plus de 1.000 km

(x) D a n s  s a  l e t t r e  d u  1er d é c e m b r e  1861 à B r i a l m o n t ,  le  d u c  d e  B r a b a n t  p a r 
lait d e  « la  c ô te  d e  l ’A f r iq u e  » (V o ir  P. C r o k a e r t ,  B r i a l m o n t ,  É lo g e  e t  Mé
moires, p .  422). —  D e  m ê m e  d a n s  s a  l e t t r e  d u  26 j u i l l e t  1863 a d re s s é e  a u  « C h e r  
Major », v r a i s e m b la b le m e n t  à  B r i a l m o n t  (V o ir  L . L e  F e b v e  d e  V iv y ,  D o c u 
m e n ts  d 'h i s to i r e  p ré c o lo n ia le  b e lg e  (1861-1865), p .  23). —  D a n s  s a  f a m e u s e  
« n o te  s u r  l ’u t i l i t é  e t  l ’im p o r ta n c e  p o u r  le s  É t a t s  d e  p o s s é d e r  d e s  d o m a in e s  e t  
des p ro v in c e s  e n  d e h o r s  d e  le u r s  F r o n t iè r e s  E u r o p é e n n e s  » d u  20 m a i  1865, q u i  
fut tr a n s m is e  à  J u le s  L e  J e u n e ,  le  d u c  d e  B r a b a n t  n ’e n v is a g e a i t  m ê m e  p lu s  le s  
cô tes  de l ’A fr iq u e . (V o ir  L. L e  F e b v e  d e  V iv y ,  op. cit., p .  30-36).

(a) D’après une lettre de H. S t a n l e y  à S a n f o r d , Paris, 8 octobre 1878. Voir 
T h o m so n , Léopold II  et le Congo révélés par les notes privées de Henry S. 
Sanford, dans Congo, 1931, t . I, p. 175.



de Zanzibar par l ’est ; l ’Allemagne ne cherchait 
pas à s’y établir; seul le Portugal formulait à son sujet 
des prétentions qu’aucune nation ne voulait reconnaître ; 
toutes les puissances en effet désiraient voir l ’embouchure 
du Congo rester libre et internationale. N ’était-ce pas 
pour cette raison que la France nourrissait le secret des
sein de contourner cette difficulté et de s’emparer du bas
sin du Congo en ouvrant une autre voie de pénétration 
que l ’embouchure du Zaïre ?

L éopold  II, dans ces conditions, pouvait-il raison
nablement envisager la possibilité d ’acquérir un jour la 
possession de l’embouchure du Congo, de cette porte de 
l ’intérieur de l ’Afrique, et du même coup de tout le 
parcours de ce fleuve immense et des vastes régions 
qu’il arrose ? Pouvait-il songer à réaliser la suggestion 
que Cam eron  lancera bientôt dans la conclusion de son 
livre sur sa traversée de l ’Afrique (*) et que probable
ment celui-ci avait déjà développée dans ses entretiens et 
ses rapports avec le Roi ? Pourquoi pas ? N ’est-ce pas 
en vue de ce dessein que L éopold  II  voulut agir sous les 
auspices d ’une association internationale qui cher
chait à satisfaire les intérêts de tous. Le fait qu’il cite 
l’embouchure du Congo comme un des points de départ 
de la chaîne de stations à fonder nous fait incliner 
vers l ’opinion que, dès cette heure, tel était le dessein 
du Roi (2). Il ne s ’ensuit pas pour au tan t que le Souve
rain eut dès juillet 1876 l’idée de se lancer sans délai 
dans la gigantesque entreprise de franchir les cataractes 
qui séparaient le Bas-Congo du centre de l’Afrique. Il 
n ’est pas toujours opportun d ’agir avec précipitation 
et de montrer trop d ’empressement à vouloir arriver à 
un résultat convoité. L ’idée que ces cataractes étaient 
infranchissables se trouvant fermement ancrée dans

(*) Voir R o e y k e n s , A., Les débuts de l’œuvre africaine de Léopold II, p. 230- 
232.

(a) Voir pp. 121-122, 126-133.



les esprits, le Roi ne devait pas craindre de voir d ’autres 
s’engager dans le prochain avenir dans cette voie aléa
toire. Il pouvait supposer que d e  B razza n ’arriverait 
pas de si tô t à réaliser le projet français. Peut-être 
parviendrait-il lui-même à devancer ce concurrent en 
em pruntant la voie plus longue de l’est et en réalisant 
la descente du Lualaba-Congo que Cam eron  n ’avait pu 
effectuer ! Il lui suffisait pour le moment de faire accepter 
par tous la ligne allant de l’embouchure du Congo 
jusqu’à Zanzibar comme champ d ’action de l’associa
tion internationale. Quant au programme d ’exécution, 
il avait encore le temps de l’adapter aux circonstances.

Quoi qu’il en soit, il est indéniable que, dès juillet 
1876, l ’attention du Souverain était fixée sur le cours et 
le bassin du Congo ; il est même probable, comme nous 
l’avons suggéré précédemment (1), que l’initiative royale 
doit se considérer comme la première phase de la com
pétition qui m ettra L éopold  II  en lutte contre les 
prétentions de la France en Afrique centrale, ou comme le 
stade initial de ce que St a n l e y  appellera en 1880 «la cour
se au Stanley-Pool » (2). Il reste cependant, comme nous 
le verrons plus loin (3), que le Roi avait tout intérêt, 
pour des motifs tactiques, de ne pas limiter le champ 
d’action de l ’Internationale au seul bassin du Congo, 
mais de l’étendre à toute l ’Afrique équatoriale.

(') R o e y k e n s , A., Le dessein africain de Léopold II, pp. 151-152.
(2) Voir le résumé de la lettre de S t a n l e y  du 10 novembre 1880 dans E .V a n  

G r i e k e n ,  Manuscrit N o tte iï . M . Stanley au Congo, 1879-1882. (Bulle,tin de l ’I . R . 
C. B ., t. XXV-3, 1954, p. 1146).

(3) Voir pp. 126-133.



A rticle  iv .

P rem ières réflexions d ’Ém ile Banning sur le program m e  
de la prochaine Conférence géographique.

A la fin de juillet 1876 ou au début d ’août, L am ber
mont informait B a n n in g  que le Roi venait de le choisir 
comme membre et secrétaire de la Conférence géogra
phique qui se tiendrait au palais royal en septembre 
prochain (1).

A cette occasion, le secrétaire général du Départe
ment lui exposa sans doute en ses grandes lignes le projet 
du Souverain et lui communiqua la note que nous 
venons d ’analyser (2). Peut-être le pria-t-il également 
d ’étudier le programme que le Roi y traçait et de lui 
communiquer ses observations éventuelles. Peut-être 
aussi B a n n in g , prévoyant qu’il serait absent à la pre
mière réunion préparatoire des délégués belges, qui 
aurait lieu quinze jours plus tard  dans le cabinet de 
travail de L am berm ont , a-t-il transmis spontanément 
à ce dernier les réflexions que la lecture de la note lui 
avait inspirées (3).

En tout cas, connaissant grosso modo le projet scien
tifique et humanitaire du Roi et soupçonnant que les 
visées du Souverain portaient plus loin que la réali
sation pure et simple de l’œuvre des stations, B a n n in g  
se mit à examiner mûrement comment l’entreprise

(*) B a n n i n g , E., Notes sur ma vie et mes écrits, dans S t e n g e r s , J ., Textes 
inédits d 'Ém ile Banning, p. 32.

(2) Les papiers laissés par B a n n i n g , conservés aux Archives générales du 
Royaume, ne contiennent cependant pas le tex te  écrit de cette note.

(3) La forme même des questions qu’il lisait dans ce document pouvait lui 
suggérer pareille initiative. Celle-ci éta it d ’ailleurs toute dans la ligne de l’esprit 
de B a n n i n g .





F i g . 3 .  —  Éraile B a n n i n g . Reproduction du dessin de R. G i r o n  (E xtrait de 
Paul C r o k a e r t ,  Brialmont, Éloge e t Mémoires, Bruxelles, 1925, pp. 224-225). 

(Photographie : Musée royal du Congo belge, Tervuren).



projetée et les stations à  fonder en Afrique pourraient 
le mieux s’organiser et se concevoir de façon à  rendre 
l’initiative royale profitable à  la Belgique. Ne conve
nait-il pas qu’elle je tâ t la base à  une future expansion 
belge en Afrique ? Puisque le Roi invitait les membres 
de la conférence à  désigner les routes à  ouvrir succes
sivement vers l ’intérieur et les endroits où l’on pourrait 
établir avantageusement des stations hospitalières, il 
est tout à  fait naturel de voir B a n n in g  se m ettre à  
rechercher, parmi toutes les routes possibles de pénétra
tion vers le noyau encore inconnu de l’Afrique centrale 
et parmi les différentes régions de ce vaste pays, celles 
qui répondraient le mieux aux intérêts de la Belgique. 
Voici les considérations qu’il émit à  propos de ces 
différents points.

D’abord en ce qui regarde l’organisation de l’œuvre 
et des stations, il écrit :

«Les stations européennes, que les É ta ts  pourraient se partager 
tout en leur donnant un caractère international, auront pour mis
sion spéciale de tenir les communications ouvertes e t d ’en organiser 
sur leurs arrières jusqu’à la côte. Elles pourraient recueillir des ren
seignements et préparer éventuellem ent des expéditions au-delà. 
Mais elles seront fixes et avanceront lentem ent à mesure que des 
provinces nouvelles seront acquises aux relations européennes. Les 
voyages futurs commenceront e t finiront là désormais ; on gagnerait 
des centaines de lieues de la station. Les stations seraient pourvues 
d’argent, de marchandises, médicaments, instrum ents pour rav i
tailler les voyageurs ; elles resteront au tan t que possible en commu
nication avec eux. Les stations géographiques joueront une partie 
du rôle dont se sont acquittées jusqu’ici les stations des missions 
anglaises (Guinée supérieure, Zanzibar) » (1).

D’après B a n n i n g , l ’œuvre internationale aurait, à  
côté du comité central, des comités nationaux dans tous 
les pays qui s ’associeraient à  l’entreprise. Ce bureau 
central ne ferait que coordonner les efforts des différents



comités nationaux ; ce seraient ces derniers qui s ’occu
peraient de réunir les fonds nécessaires à l’établisse
ment d ’une ou de plusieurs stations, eux aussi qui se 
chargeraient de fonder des postes en Afrique et en confie
raient la direction sur place à un personnel choisi par eux 
et composé de leurs nationaux, comme c’était tout normal 
de le prévoir. Il était donc souhaitable d ’assigner à 
chaque É ta t coassocié une route à suivre, une région à 
pénétrer, des stations à établir. N ’était-ce pas en divisant 
ainsi le travail qu’on pouvait le mieux et le plus utile
ment « régler la marche » de l’exploration de l ’Afrique, 
« poser quelques jalons, délimiter les régions à explorer, 
afin qu’aucune entreprise ne fasse double emploi », but 
auquel tendait l ’initiative du Roi ?

Les stations ainsi établies seraient ouvertes aux 
voyageurs de toute nationalité et leur rendraient in
distinctement tous les services dont ils auraient besoin. 
C’est de cette façon que, tout en étant en quelque 
sorte des stations nationales, elles conserveraient néan
moins un caractère international.

B a n n i n g  conçoit ces établissements comme des postes 
avancés de la pénétration européenne et des points de 
départ d ’ultérieures expéditions, des postes fixes de 
liaison, des centres de renseignements, de ravitaillement, 
de secours et au besoin d ’hospitalisation. En outre, ces 
stations rempliraient partiellement un rôle analogue à 
celui des missions anglaises (x) ; en d ’autres termes, 
elles seraient des foyers de rayonnement, des centres de

(l) Dès qu’il connut l ’idée des stations géographiques à  fonder, B a n n i n g  
s’est inspiré du modèle que les missions protestantes avaient déjà réalisé en 
Afrique. L ’idée de ce rapprochement vient-elle de lui ou lui fut-elle indiquée 
par L a m b e r m o n t  et celui-ci la tenait-il du Roi ? Aucun document ne nous permet 
de répondre avec certitude à ces questions. D éjà dans ses articles parus dans 
l'Écho du Parlement au début de 1876, B a n n i n g  ava it fait é ta t des missions 
protestantes en Afrique. — Dans la suite, il continuera à s’inspirer de la concep
tion des stations missionnaires britanniques pour exposer le rôle dévolu aux 
postes de l’Association Internationale, comme nous le verrons plus loin, p. 224.



civilisation exerçant une action éducative et sociale sur 
les populations environnantes à l ’instar des établisse
ments protestants, sauf, naturellement, de s’occuper de 
prosélytisme religieux.

Le fond de la pensée de B a n n in g  se laisse facilement 
deviner. L ’œuvre des stations étant due à l’initiative du 
roi des Belges, la Belgique y participerait sans aucun 
doute. Un mouvement national en faveur de l ’explora
tion de l’Afrique s’ensuivrait ; la fondation d ’un ou de 
plusieurs établissements belges au cœur du continent 
noir en serait la conséquence. Occupés par des compa
triotes, ces postes fixes constitueraient des foyers d ’in
fluence belge et deviendraient à la longue des noyaux 
de futurs centres commerciaux et des postes d ’occupa
tion pacifique. Le mouvement scientifique et humani
taire suscité par l ’initiative du Roi entraînerait ainsi un 
intérêt commercial et donnerait naissance à un mouve
ment colonial, la Belgique se décidant à suivre l ’exemple 
des autres nations intéressées à l’œuvre et voulant à 
son tour réaliser « des possessions » africaines.

C’est avec de pareilles perspectives que B a n n in g  exa
minait la situation de l’Afrique et qu’il recherchait les 
différentes routes qui s’offraient au choix des É ta ts  euro
péens désirant concourir à l ’œuvre projetée du Roi (Voir 
carte I). Il passe légèrement sur la route de Tripoli 
vers le Tchad, allant par Mourzouk, Bilma pour abou
tir à Kuka ; il signale que celle de Saint-Louis à Tom
bouctou traverse des régions où s’étend déjà la domi
nation française. Il entrevoit trois chemins possibles 
partant de la côte occidentale vers l’intérieur dont le 
point de départ pourrait être soit la station française 
du Gabon, soit l ’embouchure de l ’Ogooué, soit l’estuaire 
du Congo. A l’est du noyau encore inexploré de l’Afrique, 
il fait é tat du projet de la mission anglaise de fonder 
une station dans l’Uganda sur le lac Victoria-Nyanza et 
cite également la possibilité d ’en établir une autre



sur les bords du lac Tanganika. Plus au nord, dans les 
régions du Soudan oriental que l’Egypte s’est annexées, 
il mentionne Fascher comme endroit favorable d ’où on 
pourrait pénétrer dans le Darfour (1). Au sud, on pourrait 
ériger une station sur le cours moyen du Zambèze en 
utilisant les établissements des missionnaires. Enfin, 
B a n n i n g  s ’étend plus longuement sur les avantages 
qu’offre la route partan t du cours inférieur du Niger, 
au-dessus de son confluent avec la rivière Bénoué, d ’où 
l ’on pourrait rayonner vers l ’ouest en suivant le cours 
supérieur du Niger en direction de la Sénégambie, au 
nord vers les É tats des Fellatas et de Bournou, et à 
l ’est vers le cours supérieur de la Bénoué, l’Adma et toute 
la région encore inconnue qui s’étend au delà. Il ajoute à 
ces renseignements les observations suivantes :

« Magnifique plateau de Bantschi reconnu par Rohlfs pour la 
colonisation européenne, clim at tempéré. Possibilité d ’a ttire r par 
cette voie le commerce de l’Afrique centrale vers le midi en u tilisant 
les fleuves ».

Nul doute que l’informateur du Roi estimait déjà 
à cette époque que ces dernières régions constituaient 
un champ d ’action idéal pour la Belgique. Ses préoccupa
tions prédominantes étaient d ’ordre économique et colo
nial :

« Les steamers à vapeur rem ontent déjà le fleuve (Niger) jusqu’à 
cette hauteur (confluent avec la Bénoué), e t le trafic devient actif... 
I l  y  a là des villes im portantes... Le pays est beau, les habitan ts 
accessibles à la  civilisation. Pas de rapides ».

La campagne pour l ’abolition de la traite n ’y est 
nullement mentionnée explicitement. C’est au point de

(l ) B a n n i n g  écrit à  ce propos : « Station à  Fascher dans le Dar-For, formant 
le sommet d ’un triangle dont la base serait formée par K hartoum  e t Gondokoro».
— Nous ne pensons pas qu’il faut rapprocher ce « triangle » de celui dont parlera 
le Roi en mai de l’année suivante dans ses deux lettres à  G r e i n d l  (Voir R o e y k e n s  
A., Les débuts de l’oeuvre africaine de Léopold II, pp. 232-256). Nous réexami
nerons ailleurs cette question du « triangle ».



vue de l’utilité nationale, commerciale et coloniale que 
l’auteur de la note envisage cette partie de l ’Afrique qui 
lui semble le mieux convenir à une action belge. Ce n ’est 
pas le lieu de tracer ici un portrait en pied de B a n n in g  
colonial ni de discuter l ’opinion qui s ’est accréditée à 
son sujet. C’est bien vrai que l’inspiration humanitaire 
n ’a jamais été étrangère à sa pensée, mais elle a toujours 
été fortement prédominée par sa passion de procurer à 
sa patrie une colonie (1).

Nous le voyons ici repenser à sa manière et à sa mesure 
le dessein du Roi. Son exposé, que L a m b e r m o n t  com
muniquait vraisemblablement au Souverain (2), était de 
nature à ne pas déplaire à celui-ci. Il procédait de la 
même inspiration patriotique que le projet du Roi, et 
contenait d ’heureuses suggestions. La conception de 
B a n n in g  était cependant loin d ’atteindre l ’envergure de 
celle de son Souverain et l’idée qu’il se faisait de l’organi
sation générale de l’œuvre ne correspondait pas à celle que 
L é o p o l d  II s ’était déjà formée. Tandis que B a n n i n g  
préconisait le système de nationaliser les efforts de 
pénétration en Afrique et de faire de l’œuvre proposée 
comme le prélude du partage politique des terres encore 
inoccupées et inexplorées de ce continent — conception 
qui attribuait aux comités nationaux un rôle prédominant
— le Roi cherchait plutôt à éviter que le noyau central 
de l’Afrique se divisât en différentes sphères d ’action et 
d’influence réservées à chaque nation. C’est pourquoi 
le pivot central de tout son système était le comité 
central d ’une association internationale sous l’autorité 
duquel serait placée autant que possible la direction 
des stations. Tandis que B a n n in g  envisageait dans l’a
venir la fondation d ’une colonie belge et une action gou-

(1) S t e n g e r s ,  j . .  T e x t e s  i n é d i t s  d ’É m i l e  B a n n i n g ,  p p .  5 5 -5 6 .

(2) N e  p e u t - o n  p a s  l e  d é d u i r e  d u  f a i t  d e  v o i r  l e  R o i ,  e n  a o û t  1 8 7 6 , e x p o s e r  
lu i - m ê m e  d a n s  u n e  n o t e  c o n f i d e n t i e l l e  s a  p e n s é e  —  d i f f é r e n t e  d e  c e l l e  d e  B a n 

n in g  —  a u  s u j e t  d u  r ô l e  c a p i t a l  q u i  d e v a i t  ê t r e  a t t r i b u é  a u  c o m i t é  c e n t r a l  ?



vemementale, le Roi songeait plutôt à uneT'action per
sonnelle sous l ’enseigne internationale et à une création- 
politique qui serait à lui. Dès cette première confronta
tion des idées de B a n n in g  et de L é o p o l d  II se fait jour 
une divergence fondamentale qui ne fera que s ’accentuer.

Le fait de voir B a n n i n g  suggérer un plan d ’action qui 
était en opposition avec celui du Roi prouve à l ’évidence 
qu’à cette époque l’archiviste du ministère des Affaires 
étrangères n ’était pas dans le secret du dessein royal, 
qu ’il ne saisissait pas la finesse de la tactique adoptée 
par le Souverain pour arriver à son but, et qu’il ne se fai
sait pas une idée exacte des obstacles politiques et diplo
matiques à vaincre.

La note royale de juillet semble insinuer que Léo
p o l d  II avait surtout en vue les régions axées sur la 
ligne transcontinentale : Zanzibar-embouchure du Congo. 
Les regards de B a n n i n g  se portent dans une autre di
rection. Ce n ’est pas l’estuaire du Zaïre qui avait ses préfé
rences, mais bien le golfe de Guinée par où il proposait 
d ’atteindre les régions de la Bénoué. Une des raisons qui 
ont sans aucun doute détourné B a n n in g  du Congo 
était la présence des cararactes réputées infranchissables 
qui avaient barré la route à 250 km de la côte à tous 
ceux qui avaient tenté de remonter ce fleuve. Il ne cite 
donc l’embouchure du Congo, semble-t-il, que pour être 
complet sans y attacher une grande importance.

Enfin, une dernière observation. Le Roi avait lancé 
son œuvre comme une entreprise devant concourir à 
l’introduction de la civilisation et à l’abolition de la 
traite en Afrique. B a n n in g  omet de toucher directement 
la question du trafic des esclaves. Il n ’oublie cependant 
pas la mission civilisatrice. S’inspirant du programme 
assigné à certaines missions protestantes anglaises il 
conçoit les stations à établir comme des avant-postes et 
des foyers rayonnants de civilisation ; on y instruirait 
les indigènes, leur apprendrait à travailler suivant des



méthodes rationnelles, on les initierait au commerce 
légal et honnête, on leur assurerait des soins médicaux 
et on les protégerait contre les bandes terroristes des 
marchands d ’esclaves aussi bien que contre les luttes 
intertribales. B a n n in g  développera cette même idée 
quelques mois plus tard  dans son ouvrage sur L ’Afrique 
et la Conjérence géographique de Bruxelles. Certes le Roi 
aussi assignait aux stations une mission « pacificatrice » ; 
mais il n ’entendait nullement leur donner ce qu’il appelle 
« un caractère enseignant », comme il le fera remarquer 
à B a n n in g  le 24 octobre 1876. Il avait d ’autres idées 
sur la voie à suivre pour entreprendre en Afrique l’œuvre 
directement civilisatrice. Il nous suffit de signaler ici ce 
point. Nous traiterons ailleurs ex projesso cette ques
tion (1).

Deux remarques d ’un ordre d ’idées purement scienti
fiques terminent la note. L ’auteur suggère de profiter 
de la réunion des savants pour proposer l’unification des 
dénominations géographiques et il préconisait de dresser 
une carte d ’Afrique où :

« ...on  indiquerait les indications acquises par les voyageurs sur 
les routes à suivre, les points à éclaircir, les indications à vérifier. Ce 
serait un résumé de nos connaissances actuelles en vue de leur exten
sion future ».

(x) Voir pp. 162 et 223-226. Nous y reviendrons plus en détail dans un ouvrage 
ultérieur consacré à l ’œuvre africaine de L é o p o l d  I I  e t l ’opinion publique belge 
de l'époque.



DEUXIÈM E CHAPITRE

Le climat politique de Belgique, en 1876, semblait 
peu favorable à l’initiative africaine de Léopold  II. 
Celui-ci devait pourtant y associer ses compatriotes, 
malgré que l’œuvre projetée, vu la mentalité qui régnait 
dans le pays, présentât certains aspects délicats.

Dans ce chapitre, après avoir esquissé la situation 
politique de Belgique, nous étudierons la composition 
de la délégation belge à la Conférence et la façon dont 
le Roi a préparé ses compatriotes au rôle qu’il leur 
destinait dans cette savante assemblée.

A rticle I.

Le clim at politique de Belgique en 1876.

L éopold  II connaissait son pays, il savait aussi que 
son entreprise africaine touchait inéluctablement au 
problème religieux et qu’il lui fallait manœuvrer habile
ment en ce domaine pour affronter l ’opinion publique 
belge. C’était pour le Roi, avec l’aspect « colonisateur », 
le point le plus délicat de son projet. On ne peut suffi
samment comprendre sa tactique sans placer son initia



t iv e  d a n s  le  ca d r e  d e  la  v ie  p o lit iq u e  b e lg e  d e  c e t t e  é p o 
q u e . A  n o tr e  c o n n a is s a n c e , c e c i n ’a  p a s  e n c o r e  é té  fa it  
su ff isa m m e n t. C e p e n d a n t, c o m m e  le  r e m a r q u e  P i r e n n e ,  
l ’œ u v r e  d e  L é o p o l d  I I

« ... paraît plus grande quand on songe aux circonstances au milieu 
desquelles il l ’a réalisée » (1). « E n  dépit de l’incompréhension générale, 
de la tim idité des hommes d ’affaires, de la pusillanimité et de 
l’étroitesse de vues du Parlem ent » (2),

en dépit aussi de l’âpreté des luttes de partis qui 
voulaient fausser son œuvre,

« ... à force de volonté, d ’opiniâtreté, d ’adresse, de ruse e t d ’audace, 
il atteindra son bu t » (3).

Depuis que le problème international de notre indépen
dance avait été résolu par le règlement définitif de la 
question hollando-belge, l’opinion publique s’était tout 
naturellement concentrée sur les questions d ’ordre inté
rieur. C’est de ce côté que la combativité politique, si 
développée dans le tempérament belge, allait désormais 
s’exercer.

Après l ’avènement au pouvoir des libéraux en 1857, 
l’unionisme avait trouvé définitivement son déclin. 
La politique des libéraux était devenue ce qu’elle fut 
avant 1830, c’est-à-dire anticléricale. Ce mouvement, 
« parti des loges maçonniques », comme le dit P i r e n n e  (4) 
se développa :

«... dans une atmosphère d ’année en année plus agressive e t plus 
haineuse» (5) vers une intolérance laïque farouche».

Aux élections de juin 1870, les libéraux perdirent la 
majorité et un cabinet catholique fut constitué.

(*) P i r e n n e , Histoire de Belgique, Tome V II, p. 205.
(a) Ibidem, p. 204.
(3) Ibidem, p. 204.
(4) Ibidem, p. 191.
(s) V a n  K a l k e n , cité p a r  P i r e n n e .



Après le conflit franco-germanique de 1870, la Belgique 
ayant si rapidement et si inopinément retrouvé sa sécu
rité internationale, cette situation

« perm it aux querelles intestines, un instan t comprimées par le 
péril commun, de reprendre avec un surcroît d ’acharnem ent. La 
proclam ation récente (juillet) par le concile du Vatican de l’in
faillibilité du pape fournissait aux libéraux un nouveau thème 
à déclamations contre l’incom patibilité du catholicisme avec la 
science et le progrès. Jam ais encore la question religieuse ne s’é tait 
mêlée à ce point à la lu tte  des partis, qui prenait l ’apparence e t 
l ’âpreté d ’un conflit confessionnel. R adicaux et doctrinaires ou
bliaient leurs dissentiments pour se rapprocher contre l’ennemi 
commun. Le vote de la loi du 12 juin 1871 abaissant le cens électoral 
pour la province à 20 francs et à 10 francs pour la commune, n ’avait 
eu pour résu lta t que de faire passer aux mains des catholiques l’adm i
nistration de la p lupart des petites villes et, surtou t dans la partie 
flamande du pays, celle de presque toutes les communes rurales. 
E n  même tem ps, les troubles de la Commune de Paris épouvantaient 
l ’opinion et com prom ettaient la démocratie. Désillusionnés et désorien
tés, les progressistes ne dem andaient q u ’à colorer leur déconvenue et 
leur évolution vers le libéralisme modéré de la nécessité de com battre 
l ’Église par le ralliement de toutes les forces anti-cléricales » (1).

Le Gouvernement d ’ANETHAN se m ontrant peu disposé 
à réaliser la réforme militaire demandée par le Roi, 
celui-ci prit occasion de l’affaire D e  D e c k e r  et de l’é
meute qui s’en était suivie pour retirer sa confiance au 
Cabinet. Le 7 décembre 1871 fut constitué le nouveau 
cabinet catholique de T h e u x -M a l o u . P i r e n n e  nous 
retrace un tableau vivant de la situation politique inté
rieure de la Belgique à cette époque. Nous ne saurions 
mieux la caractériser.

« Le calme de la politique extérieure rendait plus frappante l’agi
ta tion  du pays. Si la prospérité nationale n ’avait jam ais été aussi 
grande que duran t la dizaine d ’années qui s’écoulèrent à p artir de 
1870, jam ais non plus les querelles politiques n ’avaient a tte in t un 
tel degré de violence. Catholiques et libéraux, dressés les uns contre

(') H . P i r e n n e , Histoire de Belgique, tom e V II, p. 219-220.



les autres, vivent dans un é ta t de lu tte  perm anente, aussi irrécon- 
ciables, aussi intolérants que les Guelfes e t les Gibelins du Moyen Age 
ou les Gueux et les Papistes du X V Ie siècle... De p a rt e t d ’autre la 
presse déverse l’injure ou la calomnie... Pendant que les loges m açon
niques pourvoient la propagande libérale, le clergé prêche en faveur 
des candidats catholiques et fait prier les fidèles pour leur succès...

» Poussée à ce point d ’exaspération, la passion politique eû t infail
liblement abouti à la guerre civile si la restriction du droit de suffrage 
ne l’avait circonscrite aux limites de la bourgeoisie censitaire... 
Ainsi le « pays légal » ne com prenait qu’une petite m inorité de la 
nation et ses fureurs ne rencontraient que le calme ou l ’indifférence 
de la m asse...

» . . .  D urant environ un quart de siècle toute l ’activ ité du Parle
ment et du Gouvernement devait graviter autour du problème poli
tico-religieux ou pour mieux dire s ’absorber en lui.

» ... Pour les libéraux, com battre l ’« ultram ontanism e » devint 
le premier des devoirs et l’obligation de to u t bon citoyen. Ne voyaient- 
ils pas autour d ’eux, la  presse catholique presque to u t entière prendre 
de plus en plus ouvertem ent p arti contre la constitution ?... Le moment 
était venu de la ( =  l ’Église) com battre en face et d ’affranchir l ’esprit 
humain de ses dogmes... On poussait alors au protestantism e, « comme 
une arme contre les ultram ontains »... Toute cette agitation était 
soutenue et alimentée par les loges maçonniques. Acquises pour la 
plupart au positivisme, elles étaient hostiles à toute foi religieuse, 
et si elles se m ontrèrent favorables à  la propagande protestante, 
ce ne fu t que pour mieux com battre le catholicisme et affranchir la 
raison. Car to u t recul de l’Église est une conquête pour le rationalis
me... Ainsi à l’extrêm e droite ultram ontaine correspond l'extrêm e 
gauche anti-religieuse » (*).

C’est dans ce climat surexcité que le Roi se dispose à 
réaliser son hardi projet africain. Il aura besoin de tout 
son génie politique pour contourner les difficultés que 
cet état d ’esprit, surchauffé, opposera à son dessein.

(*) P i r e n n e , Histoire de Belgique. Tome V II, p. 224-229. Nous avons fidèle
ment suivi l ’exposé de P i r e n n e , pour faire ressortir l’im partialité de ce tableau 
de la vie politique belge de l ’époque. Il n ’entre pas dans notre intention de rap 
procher le passé de situations ultérieures. Nous ne faisons que de l’histoire.



A r t ic l e  II.

Le choix des m em bres de la délégation belge.

Le Roi se devait d ’inviter des personnalités belges à 
la Conférence ; cependant le choix n ’était pas chose 
facile. Il n ’existait pas de Société de Géographie en Bel
gique et aucun de nos compatriotes ne s’était distingué, 
jusqu’alors, par des voyages d ’exploration en Afrique. 
L ’affaire avait également ses côtés délicats vu la situa
tion tendue de la politique intérieure de la Belgique.

§ 1. — Les délégués belges.

Aucun document ne nous renseigne sur les raisons qui 
ont guidé L é o p o l d  II  dans son choix ; il nous paraît 
cependant possible d ’en déceler la plupart.

Il était tout indiqué que L a m b e r m o n t  fît partie de 
la délégation. Comme secrétaire général du Département 
des Affaires étrangères celui-ci était non seulement la 
personnalité diplomatique belge la plus connue et la 
plus estimée de l’Europe entière, mais il était aussi, de
puis de longues années déjà, le collaborateur et le conseil
ler intime du Roi dont il partageait les aspirations d ’ex
pansion commerciale. Il avait été mêlé à toutes les ten ta
tives antérieures d ’expansion et avait assisté son Souve
rain de ses sages avis. Depuis le mois d ’août 1875, il 
avait préparé avec lui la Conférence et l’œuvre à laquelle 
celle-ci était appelée à donner naissance ; le Roi comptait 
sur lui pour la mise à exécution de ses projets. En outre, 
par son prestige et ses relations avec les personnalités 
étrangères, le baron était en mesure de remplir la mission 
délicate de préparer les esprits de ses compatriotes et 
des étrangers à adhérer aux vues du Roi.



L e  choix d ’Émile B a n n i n g ,  bibliothécaire et archivis
te du ministère des Affaires étrangères, s ’imposait de 
même. Il était le collaborateur érudit et dévoué de L a m 
b e r m o n t  ; il avait fourni au Roi, sur la demande de 
celui-ci, des études fort fouillées sur différents sujets se 
rapportant à l’expression coloniale ou commerciale des 
siècles passés et surtout sur le rôle accompli par les Com
pagnies de commerce. Fervent patriote rêvant lui-même 
pour la Belgique d ’un magnifique avenir colonial, écri
vain fécond et apprécié, travailleur infatigable, B a n 
n i n g  était tenu en grande estime par L é o p o l d  II  qui 
admirait surtout son zèle patriotique et son talent d ’écri
vain et d ’érudit. Dès que l ’idée de convoquer la Confé
rence avait pris corps, le Roi avait eu recours à ses con
naissances géographiques. Il était naturel qu’il l ’a tta 
chât plus particulièrement à son initiative et qu’il lui 
confiât la fonction de secrétaire de l ’assemblée.

Un troisième fonctionnaire de ce même Département, 
M. V a n  d e n  B o s s c h e , chef de cabinet du Ministre des 
Affaires étrangères, fit également partie de la délégation. 
Il avait été mêlé jadis comme chargé des affaires de la 
légation de Belgique à Madrid au projet de l ’achat des 
Iles Philippines (*). Lui-même était entièrement gagné 
à l’idée d ’ouvrir des débouchés nouveaux au commerce 
et à l’industrie de la Belgique. Ce fut pourtant en raison 
de sa fonction de chef de cabinet qu’il avait été choisi 
par le Roi. Celui-ci devait s’estimer heureux de trouver 
à cette époque au ministère des Affaires étrangères ces 
trois personnalités tout dévouées à l ’idée de l’expansion 
belge et occupant des positions-clef. S’ils participèrent 
à la Conférence à titre privé et personnel et nullement 
en qualité de mandataires du Gouvernement, ce n ’est 
pourtant pas sans l ’assentiment du ministre des Affaires 
étrangères qu’ils purent prendre part à l’initiative du Roi.

(*) Voir : L. O. S., t. V, sect. 9. — et aussi R o e y k e n s , A., Le dessein africain 
de Léopold II, pp. 231-232.



La présence de ces trois fonctionnaires au sein de la 
délégation belge ne semble pas avoir amené leurs collè
gues, au début du moins, à soupçonner que l’entreprise 
scientifique et humanitaire lancée par le Roi pût avoir 
une portée plus vaste et cacher quelque arrière-pensée 
politique et expansionniste. Ce n ’est qu’après avoir 
entendu B a n n in g  exposer son opinion personnelle au 
sujet des perspectives coloniales que présentait l ’œuvre, 
qu’ils s’en rendront compte. L ’habileté consommée de 
L am berm ont  leur donnera cependant des apaisements.

Ces trois premiers personnages choisis par le Roi 
constituaient ce que nous pouvons appeler son état- 
major. Il faut y  ajouter le baron Em. d e  B orchgrave , 
alors attaché à la légation belge de Berlin (1). Les autres 
membres représentaient plutôt les différents milieux et 
les courants d ’opinion de Belgique et les deux tendances 
politiques.

Il convenait que la science belge fût invitée à prendre 
part à ce congrès géographique. De ce fait, Ch. Sa in c t e - 
lette  m éritait l ’honneur du choix de L éopold  II. Le 
Roi l’avait déjà distingué depuis de longues années. 
É tan t encore duc de Brabant, il le comptait

« ...d a n s  le petit e t vaillant état-m ajor qu’il avait form é... pour 
soutenir et propager ses projets d ’expansion coloniale » (2).

Le futur Roi des Belges avait lu avec grande satisfac
tion les rapports où le secrétaire de la chambre de com
merce et des fabriques de Mons écrivait de 1854 à 1866 
des pages remarquables sur l ’importance de la colonisa
tion pour la Belgique (3). Le Prince le tenait en haute

(*) Voir R o e y k e n s , A., Les débuts de l ’œuvre africaine de Léopold II, pp. 8 0 -  

8 1  ; 9 1 -9 3  ; 9 9 - 1 0 2  ; 1 2 9 -1 4 6 .
(2) J. C a r l i e r  dans Revue de Belgique, 1905, p. 376, cité par D i s c a i l l e s , 

Biographie nationale, X X I, 1911-1913, col. 56.
(3) Voir D i s c a i l l e s , op. cit., col. 56-57. — Nous n ’avons pas trouvé un exem

plaire de ces rapports à  la  Bibliothèque royale de Bruxelles. Nous aurions aimé 
comparer les idées que S a i n c t e l e t t e  professa à cette époque avec l ’attitude 
qu’il adopta en 1876.



e s t im e . I l  le  r e g a r d a it  c o m m e  u n  d e  se s  c o lla b o r a te u r s  
d is t in g u é s  à la  Revue Britannique (1), « u n  d e s  p a r t is a n s  
d e  la  b o n n e  c a u se  » ; e t  en  1862, B r i a l m o n t  d e v a it  lu i  
fa ire  « le s  a m it ié s  d u  D u c  d e  B r a b a n t »  (2). E n  1869, 
S a i n c t e l e t t e  a v a it  j e t é  à M o n s a v e c  q u e lq u e s  a m is  d e s  
s c ie n c e s  le s  b a s e s  d e  la  p r e m iè r e  S o c ié té  d e  G é o g r a p h ie  
q u ’a it  p o s s é d é e  n o tr e  p a y s , m a is  q u i n ’a  p a s  c o n n u  d e  
le n d e m a in . E t  d e p u is  lo r s  il  s ’é t a i t  to u jo u r s  fo r t  a c t iv e 
m e n t  in té r e s sé  à p r o m o u v o ir  c e t t e  b r a n c h e  d u  s a v o ir  (3). 
C h ose c u r ie u se , a u x  r é u n io n s  p r é p a r a to ir e s  d e s  d é lé g u é s  
b e lg e s , le  m ê m e  S a i n c t e l e t t e  se  m o n tr e r a  le  p lu s  a c h a r 
n é  à c o m b a ttr e  la  t h è s e  d ’E m ile  B a n n i n g  e t  il  s e  fe r a  
le  c h a m p io n  d é c id é  d e  l ’a n t ic o lo n ia lis m e  ! N o u s  a v o u o n s  
n e p a s  a v o ir  tr o u v é  l ’e x p l ic a t io n  d e  l ’a t t i t u d e  d e  c e t  
h o m m e  d e  sc ie n c e s  d e v e n u  m e m b r e  d e  la  C h a m b r e  d e s  
R e p r é se n ta n ts . P e u t -ê tr e  q u e  la  d o c tr in e  p r é d o m in a n te  
d u  p a r t i l ib é r a l, a u q u e l il  a p p a r te n a it , c o n d a m n a it  to u t  
effort c o lo n ia l o u  q u e  d e s  in té r ê t s  é le c to r a u x  lu i  d ic 
ta ie n t  c e t t e  p o s it io n .

Nous ne savons pas si, au début, le Roi a pensé faire 
figurer un représentant des universités belges à la Con
férence. Il avait invité T. S m o l d e r s , membre catholique 
de la Chambre des Représentants et professeur très esti
mé de l’université de Louvain (4) et E. d e  L a v e l e y e , 
professeur de l’université de Liège (5). Ce n ’est qu’à la 
dernière minute que E. J a m e s , professeur de l’Univer
sité de Bruxelles, leur fut adjoint. Ce dernier ne figure

(') C r o k a e r t , P., Brialmont, Éloge e t mémoires (Lesigne, Bruxelles, 1925), 
p. 423. La lettre du duc de B rabant à B r i a l m o n t  est datée du 25 janvier 1862.

(2) Ibidem, p. 425. La lettre du duc de B rabant à  B r i a l m o n t  porte la date 
du 23 décembre 1862.

(3) Voir les détails chez D i s c a i l l e s , Op. cit., col. 59-62. — «Sainctelette 
n’était pas, on le voit, un des membres les moins compétents de la Conférence 
internationale africaine» conclut cet auteur (op. cit., col. 62).

(4) B r a n d t s , V., Smolders, Th. (Biographie nationale, X X I, 1911-1913, col. 
880-882).

(6) Iïug. D e  S e y n , Dictionnaire biographique des sciences, des lettres et des 
arts en Belgique (Ed. L ’Avenir, Bruxelles, 1935, p. 280).



pas sur les listes des délégués invités au cabinet de L a m 
b e r m o n t  le 16 août et le 9 septembre 1876 (x). En fut-il 
ainsi parce que le Roi estimait devoir donner satisfaction 
à certains milieux de la capitale proches de l’Université 
libre de Bruxelles ? Peut-être. Aucun représentant de 
l’Université de Gand n ’avait été invité, et V a n  B i e r - 
v l i e t  (2), avocat de la cour d ’appel de Gand, ne peut pas 
être considéré comme tel, croyons-nous.

On connaît l ’importance que L é o p o l d  II a toujours 
attachée à la presse et il avait tout intérêt à se concilier 
les bonnes grâces du journal belge alors le plus répandu 
à l’étranger et y jouissant le plus d ’autorité. Cette consi
dération ne fut sans doute pas étrangère au choix 
d ’A. C o u v r e u r , un des directeurs de Y Indépendance belge.

Le monde financier ne pouvait pas être négligé et le 
choix du Souverain était tombé sur J . Q u a i r i e r , direc
teur de la Société Générale.

Furent encore invités le comte G o b l e t  d ’A l v i e l l a , 
membre du Conseil provincial du Brabant (3), et J . V a n  
V o l x e m , bourgmestre de Laeken. Le premier remplis
sait de hautes fonctions et jouissait de beaucoup d ’auto
rité dans la maçonnerie belge, de plus il représentait 
les administrations provinciales ; tandis que le second 
jouissait de l ’amitié personnelle du Roi et représentait 
les administrations communales.

§ 2. — Le choix des m e m b re s  belges e t la  question  re lig ieuse

En exposant jadis devant le Sénat ses vues sur l’ex
pansion belge, le duc de Brabant avait, chaque fois, 
fait appel à l ’union nationale. Il avait dit entre autres :

(*) C. G. B., documents noa 1, 5 e t 6.
(a) G o f f i n , L., Van Biervliet, Paul J. L. (Biographie nationale, XXV I, 1936- 

1938, col. 202-203). — Ce juriste publia un ouvrage : Études sur l ’esclavage aux 
États-Unis (C. J. Fonteyn, Louvain-Bruxelles, 1857, in-8°, 144 pp.), ce qui lui 
valut probablement l'honneur de participer à la Conférence de Bruxelles en 1876.

( a) D e  S e y n , Eug., Dictionnaire biographique des sciences, des lettres e t  d e s  
arts en Belgique (Éd. L ’Avenir, Bruxelles, 1935, p. 507). Le comte G o b l e t  

d 'A l v i e l l a  aim ait voyager. Il édita plusieurs ouvrages à ce sujet.



« Cette invitation, je l ’adresse à  tous les partis, à toutes les classes 
de la société, e t aussi à cette génération venue au monde depuis la 
proclam ation de notre indépendance, avec laquelle je vivrai e t qui sera 
la première à recueillir les fruits des principes que nous poserons et 
ferons triom pher » (J)

«Espérons que toutes les opinions se donneront la m ain» (2).

Allait-il m aintenant trouver dans les personnalités, 
qu’il avait choisies avec grand soin, les hommes annon
cés jadis par B r ia l m o n t  dans la conclusion de sa bro
chure sur le Complément de l’œuvre de 1830 ?

L ’auteur de cet opuscule écrivait en 1859 :

« L ’horizon restreint des lu ttes politiques ne suffit déjà plus aux 
aspirations de la génération nouvelle. U n sentim ent encore vague, 
mais qui bientôt fera explosion dans tous les cœurs belges, annonce 
que d ’autres préoccupations vont succéder à celles de la forte géné
ration qui a fondé l ’édifice de 1830.

» Les jeunes hommes d ’É ta t, qui s’apprêtent à recueillir le bel 
héritage de leurs pères, com prendront que chaque situation apporte 
avec elle des nécessités qu’il faut accepter sous peine de déchoir. 
Si, m éconnaissant ce grand principe, ils s’obstinaient à éterniser 
nos lu ttes intérieures, où les plus nobles intelligences s ’épuiseront 
sans utilité  pour la patrie ; si, en un m ot, les stériles lauriers que 
les partis décernent à ceux qui les flattent ten taien t plus leur am bi
tion que la gloire de travailler m odestem ent à la prospérité publi
que, leurs fils un jour seraient en droit de leur dire que, petits acteurs 
d’un petit théâtre, ils se sont contentés de jouer de petits rôles dans 
une petite pièce, e t qu’ils ont m ontré plus de souci des applaudisse
ments de leur petit parterre que des suffrages éclairés de l’Europe 
et de la postérité» (3).

Ayant compris depuis longtemps déjà tout le mal 
qu’une lutte idéologique entraîne pour la prospérité 
du pays et ne vivant lui-même que pour le bien supérieur 
de la Patrie, le duc de Brabant était convaincu que seul

(') D e s c a m p s , P. (Baron), Léopold II  au Sénat de Belgique (Hayez, Bruxelles,
1926), p. 18.

(a) Ibidem, p. 28.
(8) ( B r i a l m o n t ) , Complément de l'œ uvre de 1830 (M uquardt, Bruxelles, 1860), 

pp. 202-203.



l’élargissement de l ’horizon des idées et des aspirations 
des Belges pouvait les guérir de ce mal. La vivacité de 
ses expressions à ce sujet dénote combien il lui en coû
tait de voir ses compatriotes croupir dans cette mesquine
rie et avec quelle ardeur il voulait les délivrer de cet 
obstacle qui entravait ses rêves de grandeur nationale. 
N’écrivait-il pas quelques mois à peine avant son ascen
sion au trône :

« Ce n ’est que le jour où nous aurons une politique extérieure 
que nous cicatriserons l’affreux cancer du libéral et du clérical qui 
nous consume et occupe en les trom pant notre activité e t les forces 
vives de la N ation ».

Il voulait voir le Pays partager son ambition d ’expan
sion, qui, écrit-il,

« ... nous perm ettrait d ’inscrire sur nos programmes politiques à la 
place de déclaration de guerre à la moitié de nos com patriotes les 
mesures nécessaires pour faire progresser la civilisation dans quelques 
nouveaux coins du monde » (1).

Cependant, plus de dix ans plus tard, lés Belges n ’en 
étaient pas encore là. Comme G r e i n d l  l’écrivait en 
1874 à L a m b e r m o n t  à propos du projet philippin du Roi, 
on devait encore faire l’éducation du public belge

« ... dont les idées sont encore si confuses qu’il regarderait aujourd’hui 
l ’acquisition d ’une possession coloniale comme un m alheur » (2).

En conséquence aussi, les Belges de 1876 restaient 
rongés du « cancer du libéral et du clérical ».

Faute donc de trouver les hommes à l ’esprit ouvert, 
tels que les avait rêvés B r ia l m o n t , le Roi dut déployer

(*) Duc de Brabant, Note sur l’u tilité  et l’importance pour les É ta ts  de possé
der des domaines en dehors de leurs Frontières Européennes. 20 mai 1865. — Voir 
L e F e b v e  d e  V i v y , Documents d ’histoire précoloniale belge (1861-1865), pp. 34- 
35.

(a) L. O. S., t. V, section 9 : Tentative d'expansion aux îles philippines. Voir 
R o e y k e n s , A . ,  Le dessein africain de Léopold I I ,  p. 2 3 .



tcrute la finesse de son génie politique pour triompher 
de cette difficulté. On peut être certain que L é o p o l d  I I  
avait étudié avec une particulière attention la situation 
belge en fonction de son initiative africaine. Il lui fallait, 
en effet, trouver le moyen de pacifier sur une question 
des plus brûlantes les esprits de ses compatriotes si achar
nés à se combattre et à tout exploiter dans leur lu tte sans 
merci sur le terrain politico-religieux. La question des 
rapports de son œuvre future avec les missions religieuses 
en Afrique pouvait devenir de ce fait une pierre d ’acho- 
pement. Cette situation devait être évitée à tout prix, car 
voulant réaliser une œuvre nationale, le Souverain avait 
besoin du concours et de la sympathie de tous les Belges, 
quelle que fût leur opinion religieuse et philosophique ou 
politique.

Comment le Roi s ’y prit-il ? Aucun document ne nous 
renseigne à ce sujet ; cependant en analysant minutieuse
ment les faits, on se rend facilement compte de la tac ti
que du Souverain. Voici comment nous nous la présen
tons.

Parmi les membres de la délégation, il y  avait un cer
tain équilibre, quant au nombre, entre les représentants 
des deux courants de l ’opinion publique, catholiques et 
libres penseurs. Parmi ces derniers figuraient les cham
pions les plus combatifs et les plus radicaux de la lutte 
menée par les loges et ne visant à rien moins qu’à la 
destruction de l’Église catholique en Belgique (1). Pour
quoi ce choix qui, de prime abord, peut paraître singu
lier et contraire au but poursuivi par le Roi ? Celui-ci 
voulut-il donner la prépondérance à l ’élément maçonni
que dans son œuvre ? Nullement.

Il pouvait présumer raisonnablement que par sa na
ture même l’œuvre africaine projetée gagnerait facile
ment la sympathie des catholiques belges. Peut-être au

(*) C e s  p e r s o n n a g e s  é t a i e n t  a l o r s  n o t o i r e m e n t  c o n n u s  c o m m e  t e l s .



d é b u t , c e u x -c i m a n ife s te ra ie n t  un e c e r ta in e  ré se rv e , 
p ré c isé m e n t en ra iso n  d e  la  p ré se n c e  d es lib re s  p e n se u rs  
n o to ire s  d a n s  la  d é lé g a tio n  b e lg e  à  la  C o n fé re n ce  ; t o u 
te fo is  L é o p o l d  I I  p o u v a it  se  c ro ire  en  m e su re  d e g a g n e r  
le  co n c o u rs  em p re ssé  d es c a th o liq u e s  a p rè s  a v o ir  o b te n u  
u n  té m o ig n a g e  d ’e n c o u ra g e m e n t et d e  s y m p a th ie  d e  la  
p a r t  d u  S a in t-S iè g e  (1). I l  lu i a u r a it  é té  a b so lu m e n t  im p o s
s ib le  d ’a d o p te r  u n e  s e m b la b le  a t t itu d e  à  l ’é g a rd  d es l ib é 
r a u x  et d e s  lib re s  p e n se u rs . I l  f a l la it  d o n n e r  à  c e u x -c i, 
d ès le  d é b u t , to u te  g a r a n t ie  q u a n t  a u  c a ra c tè re  p ro fa n e  
e t n e u tre  d e  l ’e n tre p rise . P a r  le  c h o ix  d ’u n  G o b l e t  
d ’A l v i e l l a , d ’u n  d e  L a v e l e y e , d ’u n  C o u v r e u r  co m m e 
d é lé g u é s  à  la  C o n féren ce , il re n d a it  im p o ss ib le  a u x  c a th o 
liq u e s  d e  p ré se n te r  son  in it ia t iv e  a u x  y e u x  d e  le u rs  a d 
v e r s a ir e s  p o lit ic o -re lig ie u x  co m m e « u n e  œ u v re  c h ré tie n 
n e », ce  q u e  la  g a u c h e  a u r a it  t r a d u it  p a r  « a f fa ire  c lé r i
c a le  » ; d ’a u tr e  p a r t ,  la  p ré se n c e  d e  p e rso n n a lité s  m a r 
q u a n te s  d e  le u r  b o rd  d o n n a it  a u x  l ib é r a u x  l ’a ssu ra n c e  
q u e  le R o i  te n a it  sé r ie u se m e n t co m p te  d e  le u rs  p ré o c c u 
p a t io n s  p h ilo so p h iq u e s . L é o p o l d  I I  p o u v a it  se  p e rm e t
t r e  c e t te  t a c t iq u e , p a rc e  q u ’il n e  d o n n e ra it  p a s  l ’o ccasio n  
à  se s  c o m p a tr io te s  d e  fa ire  p r é v a lo ir  le u rs  id ée s e t le u rs  
t e n d a n c e s  a u  se in  d e  la  C o n fé re n ce  o u  d e  l ’A sso c ia t io n .

En effet, les Belges n ’auraient à  intervenir en rien dans 
cette assemblée, ils n ’auraient pas à  prendre part aux 
discussions. Ce n ’est pourtant pas uniquement en raison 
de la question religieuse que L é o p o l d  I I  prescrirait une 
telle attitude effacée aux délégués belges. Il était trop 
conscient de la hardiesse et de la délicatesse de son entre
prise pour qu’il ne prît pas toutes les précautions souhai
tables afin d ’éviter toute maladresse, toute ingérence 
inopportune de leur part. Ainsi, en imposant le silence 
à  tous ses compatriotes, le Roi entendait soustraire son

(*) Sur le Saint-Siège et l ’initiative du Roi, voir La période initiale de l ’œuvre 
africaine de Léopold II, ch. IV (ouvrage à paraître prochainement).
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F i g . 7. — Note autographe du Roi, p. 4 (cf. Fig. 4).



œuvre à la lutte politico-religieuse qui les divisait. Nous 
verrons ailleurs si le Souverain réussit également dans ce 
dessein après la Conférence (1).

A r t ic l e  III.

La première réunion préparatoire des délégués belges.
16 août 1876.

Connaissant à fond le tempérament belge, le Roi 
savait qu’il ne trouverait pas ses compatriotes disposés 
à n ’être que de simples figurants, des observateurs et 
participants muets à la Conférence, s ’il ne leur accordait 
pas au préalable l ’occasion et la satisfaction d ’exprimer 
leurs idées et leurs opinions personnelles sur les questions 
soumises à l ’Assemblée et de discuter librement l’affaire.

C’est au baron L a m b e r m o n t  qu’il confiait le soin de 
convoquer les délégués belges et de les préparer à secon
der son initiative. Le Roi les honorerait d ’une communi
cation confidentielle ; le baron leur fournirait toutes les 
explications désirables ; on flatterait leur amour-propre 
par l ’importance qu’on attacherait à leurs avis préa
lables. Tel était le programme de ces réunions prépara
toires.

§ 1. — La le ttre  d ’inv ita tion .

Le 12 août 1876, le baron L a m b e r m o n t  envoyait à ses 
collègues un billet conçu en ces termes :

« Monsieur,
» Le Roi vous a personnellement instru it de son projet de réunir 

à Bruxelles le mois prochain, une conférence appelée à s’occuper de 
certaines questions relatives à  l’Afrique.

t1) Voir notre prochain ouvrage : L ’œuvre africaine de Léopold II  e t l’opinion 
publique belge de l’époque (1876-1878).



« Il paraît utile que les membres belges de la Conférence se rencon
tren t auparavant. Je  mets, à cet effet, mon cabinet à  leur disposition. 
Cette réunion préparatoire e t toute officieuse au rait lieu le 16 août, à
10 h.

» C’est d ’après les vues de Sa Majesté que j ’ai l ’honneur de vous 
faire cette communication, également adressée à vos collègues.

(s) A. Lambermont » (x).

L e  baron E. d e  B o r c h g r a v e , B a n n i n g  et probable
ment V a n  d e n  B o s s c h e  furent invités à prendre part 
à la Conférence par L a m b e r m o n t  lui-même qui leur 
communiqua le choix dont ils avaient été l ’objet de la 
part du Roi. Nous ignorons tout à ce sujet quant aux 
autres membres de la délégation belge. Sans doute le 
Cabinet du Roi leur a fait parvenir l’invitation.

A quelques-uns d ’entre eux L é o p o l d  I I  fit communi
quer également la note qu’il avait adressée aux prési
dents des Sociétés étrangères de Géographie.

Par le billet de L a m b e r m o n t , les délégués belges 
apprirent qu’à la réunion préparatoire on leur exposerait 
les questions qui seraient débattues à la Conférence ; 
mais peu se seront rendu compte de prime abord qu’il 
s’agissait « de s’entendre sur la tête que l ’on ferait devant 
les étrangers », comme l’annonçait le baron G u il l a u m e  
à d e  B o r c h g r a v e  (2), ou mieux, comme le leur dira 
L a m b e r m o n t  dans son petit mot de bienvenue le 16 
août :

« ... sur le rôle qu’ils auront à jouer ou p lu tô t sur l’a ttitude  qu’ils 
devront prendre » à la Conférence.

La souplesse et la subtilité du diplomate ressortent 
du deuxième terme qu’il employait à cette occasion. 
Ce mot « plutôt » indique suffisamment qu’il s’agissait 
avant tout d ’expliquer aux délégués belges les instruc



tions que le Roi leur avait destinées et auxquelles ils 
auraient à se conformer durant la Conférence.

§ 2 .— La note autographe et confidentielle du Roi.

S ix  membres se rendaient le 16 août 1876 au cabinet 
de travail de L a m b e r m o n t . C’étaient C o u v r e u r , S a in c - 
t e l e t t e , Q u a i r i e r , V a n  V o l x e m , V a n  B i e r v l i e t  et 
V a n  d e n  B o s s c h e . Les autres, S m o l d e r s , d e  L a v e l e y e , 
G o b l e t  d ’A l v i e l l a , d e  B o r c h g r a v e  et B a n n in g  
étaient en voyage ou empêchés et n ’assistèrent pas à la 
séance.

Après leur avoir souhaité la bienvenue, L a m b e r m o n t  
introduisit de la façon suivante la lecture d ’une note 
autographe du Roi qui leur était destinée.

« Tous les membres de cette réunion ont eu l ’honneur d ’être en 
rapport avec le Roi et ont pu recevoir des éclaircissements auxquels 
je ne puis que me référer. Toutefois, il ne leur semblera point inutile 
de connaître, à titre  confidentiel, une note rédigée par Sa Majesté 
Elle-même, et qui contient en substance le programme des questions 
que la Conférence sera appelée à tra ite r » (1).

Voici le texte intégral de ce document précieux (Voir 
fac-similé, p. 68) :

« Le bu t de la conférence est de fonder si possible l’œuvre inter
nationale des stations scientifiques e t hospitalières de l’Afrique.

» E n  face de cette plaie épouvantable de la tra ite  qui dans l’intérieur 
de l ’Afrique fait plus de 100 mille victimes par an, il est nécessaire 
que les citoyens des pays civilisés s’entendent pour la cicatriser.

» Le quartier général de cette œuvre pacifique serait bien placé 
sur le sol belge. Mais nous n ’am bitionnons pas sa direction et ne 
pouvons pas prétendre lui imposer une forme absolue. L ’œuvre 
doit être dirigée par un comité central international avec section 
permanente exécutive. Ce comité, il serait désirable que la Confé
rence voulût le nommer, le composer d ’un ou de deux représentants 
de chacune des nationalités assises autour de la  table de la Confé
rence et lui désigner Bruxelles comme résidence.



» Les membres du comité international devraient être la cheville 
ouvrière des comités nationaux qui dans chaque pays seront les 
affiliés du comité central.

» Il est bien désirable que les stations soient dirigées par le comité 
central afin de m aintenir entre elles un tra it d ’union indispensable 
ta n t au point de vue de l ’unité qu’à celui de la sécurité de l’œuvre. 
Mais ces stations, fruit de souscriptions volontaires, je pense q u ’il 
fau t laisser une certaine liberté à ceux qui veulent donner leur argent 
d ’y m ettre le titre  qui leur conviendrait le mieux. Obligera-t-on le 
comité central à refuser une forte somme parce que le donataire veut 
que la station dont il fait les frais porte son nom ou le nom de son 
pays, et q u ’il veut que ce soient ses nationaux qui la tiennent ? 
Em pêchera-t-on la charité d ’être stimulée par l’amour-propre ?

» Les Belges ne souscrivant guère pour ces stations en Afrique 
quelque soit leur caractère, ce sont les étrangers, si l ’idée prend, 
qui le feront et dès lors ce sont eux qui, bien plus que nous, décideront 
comment seront les stations.

«Nos com patriotes e t moi nous agirons sagement en fesant (sic) 
tou t ce que nous pourrons pour persuader aux étrangers qu’ils ont 
intérêt à ce que les stations en m ajorité soient internationales ou 
placées sous le comité central sauf volonté contraire exprimée par 
les souscripteurs, réserve qui me paraît d ’au tan t plus politique que 
to u t le monde reste libre de s’en prévaloir ou non selon sa volonté ». (1)

Cette pièce est d ’une importance capitale. Nous y 
voyons le Roi, un mois avant l ’ouverture de la Confé
rence, déterminer le résultat qu’il en attend et spécifier 
lui-même les points essentiels de son projet.

En convoquant la Conférence, L é o p o l d  I I  affirme 
son intention de constituer un organisme international 
qui se chargera de fonder en Afrique des postes dont la 
mission sera de contribuer au progrès de la science géo
graphique et de faciliter la pénétration du continent 
noir aux explorateurs et voyageurs qui s’y aventureront. 
Il eût été peu politique de ne parler à des Belges que de



l ’utilité scientifique de l’entreprise. Le Roi savait aussi 
bien que S a i n c t e l e t t e

« ...combien il est difficile dans notre pays de trouver des capitaux 
et des hommes disposés à travailler dans un intérêt purem ent scien
tifique ».

En outre, c’eût été contraire « aux intérêts belges 
engagés dans l ’entreprise » que de circonscrire l’œuvre 
dans l’unique domaine de la science, qui n ’offrait que 
peu de perspectives pratiques. L é o p o l d  II  se devait 
donc de relever une autre utilité de son initiative, hum a
nitaire celle-là et capable de toucher le cœur généreux de 
ses compatriotes et aussi de frapper leur imagination 
tout en posant le principe d ’une évolution ultérieure de 
l’œuvre dans le sens de l ’arrière-pensée politique et 
patriotique qui, dès ce jour, guidait le Roi. C’est pour 
cette double raison, croyons-nous, que le Souverain 
souligne la nécessité de s’entendre pour abolir la traite (x) .

Il tient à assurer indirectement les membres belges 
que l ’entreprise n ’a pas un caractère politique ou colo
nial, mais en même temps il prend soin de se réserver 
l’avenir et de laisser la porte ouverte à ce que le baron 
L a m b e r m o n t  appellera plus tard  :

« ...les évolutions qu 'il sera nécessaire de faire effectuer à l’œuvre 
pour la conduire à son bu t » (2).

Le Roi s’y prend de la façon suivante.
Le fait de voir placer le quartier général de cette œ u

vre sur le sol belge ne peut que flatter l ’amour-propre 
national, puisque c’est là un honneur pour la Belgique. 
Il ne s’ensuit pas pour au tan t que l’entreprise soit une 
institution belge, car elle doit être dirigée par un comité

(*) Voir R o e y k e n s , A., Le dessein africain de Léopold II, pp. 157-168.
(2) L a m b e r m o n t -G r e i n d l , Rapport de leur mission à  Londres en novembre 

1876. Bruxelles, le 30 novembre 1876. (Voir R o e y k e n s , A., Les débuts de 'œuvra 
africaine de Léopold II, p. 194).



international composé d ’un ou de deux représentants 
de chacune des nations qui prendront part à la Confé
rence, et elle aura des ramifications dans chaque pays 
qui y adhérera.

Nous avons déjà indiqué ailleurs comment nous devons 
comprendre la phrase : « nous n ’ambitionnons pas sa 
direction » (1). Cette formule avait dans l’esprit du Roi 
une signification toute différente de celle que lui don
naient vraisemblablement les délégués belges. En effet, 
on n ’ambitionne que l’objet dont l’acquisition reste en 
somme toujours un peu incertaine malgré le désir in
tense qu’on éprouve à l’obtenir. Or, Léopold  II était 
absolument certain de se voir confier la direction de 
l’œuvre due à son initiative. C’est pourquoi il put em
ployer en toute vérité une formule qui, de prime abord, 
semblait exprimer un désintéressement complet, mais 
qui, en réalité, signifiait une certitude ferme d ’obtention.

En disant qu’il ne prétend pas donner une forme abso
lue à l ’œuvre projetée, il laisse entendre que celle-ci 
pourra évoluer, qu’elle pourra adopter dans son organi
sation concrète des formules diverses. Tout dépendra de 
l’avis du comité central international et de l ’avenir.

Le Roi insiste sur la nécessité de voir les futures s ta
tions placées sous la direction d ’un comité central. Cette 
disposition est un des pivots du système qu’il avait 
conçu. Mais d ’un autre côté, il estime impossible de ne 
pas accorder à un donateur, qui en exprimerait la volonté, 
la liberté de choisir lui-même le titre et le nom de la 
station dont il porterait les frais d ’établissement, ou de 
lui refuser la faculté de confier ce poste à un personnel 
composé principalement ou exclusivement de ses compa
triotes. Quel motif pousse le Roi à lancer lui-même cette 
idée ? A-t-il déjà reçu des offres de ce genre ? Des étran
gers ont-ils exigé cette disposition ? Veut-il se prémunir



contre l ’éventualité de voir les circonstances contre
carrer son plan basé sur le caractère international des 
stations ? Songe-t-il à appliquer lui-même ce qu’il pré
sente ici comme une pure hypothèse théorique ? Nous 
ne connaîtrons probablement jamais tous les projets 
que l’esprit fécond du Roi méditait déjà à cette époque. 
Nous savons seulement qu’il disposait des moyens finan
ciers lui perm ettant d ’agir lui-même suivant la possibi
lité qu’il ne fait ici qu’énoncer ; en mai 1877, il envisagera 
de payer de sa fortune personnelle la plus grande partie 
des frais d ’une expédition américano-belge à envoyer 
dans la région qu’il désignerait alors par l ’expression un 
peu énigmatique « le triangle » (a). E t en juin 1878, dans 
une note restée inachevée, que M. R. J . C o r n e t  a fait con
naître (2), le Roi semble faire une application du principe 
qu’il énonce dans sa communication confidentielle aux 
délégués belges en août 1876.

Un fait est certain, les autres comités nationaux, et 
spécialement le comité français, ne concevront jamais 
autrem ent l ’établissement des stations qu’ils fonderont 
en Afrique.

Il est curieux de constater que le Roi, au début, ne 
semble pas s ’attendre à voir les Belges souscrire généreu
sement à l’œuvre. S’est-il trompé dans ses prévisions 
ou a-t-il simplement cherché à minimiser la participation 
de ses compatriotes à l ’œuvre pour rendre plus accepta
ble aux délégués belges le rôle effacé qu’il leur réservait 
à la conférence ?

« Ce sont les délégués étrangers bien plus que nous, qui décideront 
comment seront les stations »,

(*) Voir R o e y k e n s , A., Les débuts de l'œ uvre africaine de Léopold II, pp. 235- 
256. ■—■ Voir aussi à  propos de la question du « triangle » notre prochain mémoire, 
La période initiale de l’œuvre africaine de Léopold II.

(2) R. J. C o r n e t , R apport sur les dossiers : « Création, adm inistration e t gou
vernement de l’Association Internationale du Congo (A. I. C.) e t de l ’É ta t Indé
pendant du Congo (E. I. C.) », dans Bulletin de l ’ï .  R . C. B ., XXV-2, 1954, pp. 556- 
595. — Voir aussi notre prochain mémoire précité.



écrit-il. Il est aussi possible que cette  rem arque fût 
une réponse indirecte au x  considérations que B a n n in g  
ava it développées dans sa note dont nous avons parlé  
plus haut (1).

L’observation attirait l ’attention des délégués sur 
l ’intention du Roi de laisser aux étrangers le soin de 
s’occuper des questions pratiques de l’organisation des 
stations. Les Belges n ’auraient pas à intervenir dans la 
discussion de ce point.

Mais en tout état de cause, on ferait erreur en déduisant 
de cette parole du Roi qu’il n ’avait pas encore arrêté 
lui-même la façon d ’organiser ces postes. Bien avant de 
la convoquer, L éopold  II avait fixé un programme 
défini à la Conférence et il sut si bien manœuvrer que 
cette assemblée ne fit que proclamer ce qu’il avait déjà 
depuis longtemps décidé et arrangé. Dans sa pensée,
— et nous pouvons ajouter dans la réalité — tout l’ap
pareil de cette Conférence géographique n ’eut d ’autre 
raison que de servir son dessein et lui perm ettre de 
passer du stade de l’étude à celui de l’action (2).

En fin diplomate, ayant d ’abord lancé lui-même l’idée 
d ’une certaine « nationalisation » éventuelle dans l’exécu
tion du programme de l ’Association internationale — 
idée que plus tard  B a n n in g  ne fera que généraliser et 
proposer comme le principe de base de toute l’entreprise
— le Roi revient sur la nécessité de garantir au tan t que 
possible le caractère international des stations et leur 
dépendance vis-à-vis du comité central. Cette insistance 
devait confirmer les délégués beiges dans leur conviction 
que l ’affaire ne se transformerait pas en une entreprise 
coloniale.

On ne peut s ’attendre à voir le Souverain développer 
toute sa pensée et exposer aux délégués tout le secret de

(*) Voir pp. 48-55.
(2) A propos d 'une objection qu’on pourrait faire à cette assertion, voir p. 40, 

note 3.



sa tactique. C’est pourtant en apaisant les appréhensions 
possibles de ses compatriotes que L éopold  II touche 
aux points essentiels du programme de son action. Pour
quoi tient-il si fort au triple caractère international de 
son projet ? Il veut empêcher que les postes scientifiques 
deviennent entre les mains des comités nationaux un 
moyen d ’agir dans un sens particulariste contraire à son 
propre dessein. Ne compte-t-il pas créer en faveur de 
l’Association Internationale des stations qui seront plus 
tard  des titres à invoquer par elle pour se faire attribuer 
ou pour revendiquer pour elle une mission de gouverne
ment dans les régions ainsi occupées ? L ’état actuel de 
notre documentation nous permet seulement de poser 
la question C1). Cependant tout porte à croire que c’est 
dans cette direction que nous devons chercher la pensée 
du Roi à cette époque. L ’intention de l ’Association de 
concourir à l ’abolition de la tra ite lui fournirait en outre 
un excellent argument pour faire accepter par les puis
sances européennes cette évolution de l’œuvre initiale.

Mais l ’esprit éminemment réaliste et opportuniste 
du Roi lui faisait tenir compte de la possibilité de voir 
cette idée rejetée par les étrangers, et il entendait se réser
ver le moyen d ’y remédier d ’une façon avantageuse pour 
lui. S'il ne parvenait pas à internationaliser l ’Afrique 
équatoriale, il s ’y préparerait une position qui rendrait 
difficile aux autres nations de l’exclure du futur partage 
politique de ces territoires. Ce dut être la raison pour 
laquelle il désirait lui-même suggérer aux délégués belges 
de lui laisser cette porte ouverte. Nous présumons que 
dans ses entretiens personnels avec les délégués étrangers, 
le Roi aura développé cette même idée de laisser aux 
donateurs qui en exprimaient la volonté la liberté de 
confier une station à leurs compatriotes. Il savait sans

{‘) Le premier vestige d ’une telle intention du Roi ne date que du 11 septembre 
1876. Voir R o e y k e n s , A., Le dessein africain de Léopold II, pp. 192-204.



doute que par là il infirmait quelque peu le caractère 
international de l’œuvre et fournissait aux étrangers 
une arme qu’ils pourraient exploiter à ses propres dé
pens, comme plus tard  la France ne manquera pas de le 
faire ; mais il aurait été trop imprudent et trop peu di
plomatique de ne pas encourir ce risque d ’au tan t plus 
qu’il était fermement décidé de ne pas se laisser frustrer 
par les autres du fruit de son initiative.

§ 3. — Le com pte  ren d u  des échanges de vues des délégués belges.

Il nous est possible de suivre en détail les échanges de 
vues qui eurent lieu entre les délégués belges et le baron 
L a m b e r m o n t  à la suite de la lecture de cette note du 
Roi. En effet, le 21 août le secrétaire général du ministère 
des Affaires étrangères fit parvenir au Palais un mémoire 
dans lequel il résumait tout ce qui avait été dit dans 
cette réunion préparatoire. Il l ’envoya à Jules D e  v a u x , 
accompagné du billet suivant :

«Bruxelles, le 21 août 1876.
» Mon cher Ami,

» Pour rem plir une promesse que j ’ai faite au Roi, j ’ai mis par 
écrit ce que mes souvenirs me rappellent de l ’entrevue que j ’ai eue 
avec mes collègues africains.

» Ce travail n ’est fait que pour Sa Majesté. S’il s’agissait d ’un 
procès-verbal, je devrais, avant de l ’envoyer à sa destination, le faire 
approuver par tous les membres qui ont assisté à la réunion, e t comment 
les retrouver aujourd’hui qu’ils sont dispersés ?

» La physionomie de la séance a été bonne, et les dispositions sym 
pathiques, plus que ne l’indique le com pte-rendu. Peut-être a-t-on 
pu rem arquer un certain sentim ent de défiance de soi-même plutôt 
que de l’affaire.

Tout à vous,
(s) Lam berm ont.

» A Monsieur J .  Devaux, au Palais » (1).



Voici le texte intégral de ce précieux document, 
d ’après la copie écrite de la main du baron G u i l l a u m e  

et conservée aux Archives du Ministère des Affaires 
étrangères de Bruxelles :

« Réunion préparatoire des membres belges
DE LA FUTURE CONFÉRENCE GÉOGRAPHIQUE DE BRUXELLES.

16 août 1876.

» MM. Smolders, de Laveleye, le Cte Goblet d ’Alviella, de Borch
grave, Banning, en voyage ou empêchés, n ’assistent point à la séance. 
Sont présents : MM. le Baron Lam berm ont, Couvreur, Sainctelette, 
Quairier, Van Volxem, Van Biervliet e t Van den Bossche.

» M . le Baron Lambermont remercie ses collègues d ’avoir bien voulu 
répondre à son appel. Il est désirable qu ’avant l’ouverture de la confé
rence, les membres belges puissent se concerter et s ’entendre sur le 
rôle qu ’ils auront à jouer ou p lu tô t sur l ’a ttitude  qu’ils devront prendre.

» Tous les membres de cette réunion ont eu l ’honneur d ’être en 
rapport avec le Roi et ont ainsi pu recevoir des éclaircissements 
auxquels je ne puis que me référer. Toutefois, il ne leur semblera 
point inutile de connaître, à titre  confidentiel, une note rédigée par 
Sa Majesté Elle-même, et qui contient en substance le programme des 
questions que la Conférence sera appelée à tra iter.

» M. le Baron Lam berm ont donne lecture de la note e t ajoute :
» Il est donc à prévoir que les travaux  du Congrès commenceront 

par une sorte de discussion générale ou p lu tô t d ’exposition géné
rale des renseignements géographiques, scientifiques et ethnogra
phiques que l’on possède aujourd’hui sur l’Afrique centrale. Cette 
mise en commun des points recueillis aura nécessairement pour effet 
de constater les lacunes à combler, les parties encore obscures à 
éclairer, enfin, les desiderata de la science e t de l’hum anité.

» On sera ainsi logiquement conduit à rechercher les meilleurs 
moyens de faciliter les explorations futures, e t de compléter les 
résultats acquis. On exam inera alors l ’idée émise par le Roi de créer 
des postes hospitaliers dans le centre de l’Afrique pour relier par des 
points échelonnés la côte de Zanzibar à celle du Congo.

» Enfin, après qu’on se sera mis d ’accord sur la manière d ’orga
niser, de distribuer et de relier entre elles les stations dont il s ’agit, 
il restera, pour finir, à créer un organisme central chargé de les diri
ger, un Comité perm anent qui aurait son siège en Belgique e t qui 
serait comme le pouvoir exécutif de la Conférence.

» Le Roi a bien voulu se charger de faire l’ouverture de la Confé



rence ; Sa Majesté prononcera un discours qui contiendra un nou
veau développement des idées déjà émises dans la note royale.

» M. le Baron Lam berm ont term ine en conviant les membres de 
la réunion à faire toutes les observations q u ’ils jugeraient propres 
à  éclairer la marche qu’il conviendra de suivre.

» M . Van Volxem regrette que les Belges aient une si faible part 
à revendiquer dans les découvertes et les explorations dont l’Afrique 
a été le théâtre. A part quelques jeunes gens de Gand qui ont visité 
le Haut-N il, il ne connaît pas de nos com patriotes qui aient pris 
une part active à  ces entreprises.

» Il pense qu ’on devra tenir grand compte de l’Egypte dans les 
combinaisons futures, a ttendu  que ce pays est plus connu et plus 
accessible que la côte de Zanzibar et qu ’il exerce une certaine influence 
dans les régions à explorer.

» M . le Baron Lambermont tou t en reconnaissant que la Belgique 
ne peut se comparer aux Puissances qui ont conquis à la science 
une grande partie de la géographie africaine, ne peut s’empêcher 
de faire rem arquer que ce domaine ne nous est point complètement 
inconnu.

» Le Gouvernement belge a établi au Maroc, en Algérie, à Tunis e t 
en Egypte des services diplom atiques ou consulaires qui lui ont 
fait connaître ces contrées sous toutes leurs faces. I l y a tren te ans, 
alors que de rares pionniers s’aventuraient sur le H aut-Nil, il envoyait 
en Abyssinie M. Blondel (x) et recevait de cet agent des rapports 
rem arquables aux points de vue politique, commercial et scientifique.

» On se rappelle l ’établissement que le Gouvernement belge avait 
fondé au Rio Nunez et qu’il a abandonné pour des raisons étrangères 
au point de vue qui nous occupe, A ujourd’hui enfin, nous précédons 
la p lupart des autres nations dans l’étude approfondie du Transvaal, 
étude confiée à  des agents consulaires, des ingénieurs et des savants.

» Q uant à l'observation de M. Van Volxem relative au parti que 
l ’on pourrait tirer de l’influence égyptienne, il y  a au contraire de 
sérieuses raisons de ne pas faire dépendre de l’Égypte, ou du moins 
surtou t exclusivement de l’Egypte, l ’avenir des intéressantes ques
tions qui a ttendent leur solution dans l’Afrique australe e t centrale.

» M . Sainctelette. — Le projet de réunir par des postes hospitaliers 
la côte de Zanzibar à la côte du Congo peut se recommander à plu
sieurs égards. Il est un autre plan, toutefois, qui pourrait se produire 
au sein de la Conférence : on proposera peut-être de prendre pour 
base des investigations futures les pays nouvellement constitués de

P ) Il s ’a g i t  d e  B l o n d e e l  d e  C e u l e b r o u c k .



l ’Afrique, tels que le T ransvaal et la République d ’Orange ; ce serait 
de là qu ’on avancerait petit à petit vers les régions encore inconnues 
ou peu explorées. Quelle serait l ’a ttitude  des délégués belges en pré
sence d ’une semblable proposition ?

» M . le Baron Lambermont. — Il est vrai que les colonies anglaises 
e t les deux É ta ts  d ’origine hollandaise ont acquis, depuis quelques 
années, une im portance croissante ; mais il est à  rem arquer que les 
explorations les plus récentes et les plus célèbres ont eu le Zanzibar 
pour point de départ. Cela s ’explique par le voisinage des grands 
lacs, base actuelle des principales recherches.

» Il fau t noter aussi qu ’entre le Zanzibar e t les É ta ts  voisins du 
Congo, il y  a les Colonies portugaises. Le moment viendra très proba
blement où celle-ci pourront aussi jouer un rôle utile, mais il serait 
prém aturé d ’appeler dès m aintenant le Portugal à la Conférence.

» M . Sainctelette rappelle les difficultés q u ’il a rencontrées lorsqu’il 
a essayé de fonder en Belgique une Société de Géographie ; il espère 
que le projet du Roi aura un  résultat plus heureux ; mais il ne peut 
s ’empêcher de faire rem arquer combien il est difficile dans notre pays 
de trouver des capitaux et des hommes disposés à travailler dans 
un in térêt purem ent scientifique.

» M . Quairier insiste également sur le côté financier de la question 
et se demande, d ’un autre côté, si l ’Angleterre qui a toujours été à la 
tête des découvertes en Afrique et qui a de brillantes possessions sur 
ce continent, consentira à rem ettre entre les m ains d ’un comité 
international l ’organisation et la direction des explorations futures.

» M . le Baron Lambermont. — Le rôle des Belges doit être moins 
de parler dans la Conférence que d ’utiliser leurs relations avec les 
savants étrangers pour les amener à bien comprendre que nulle 
part une entente entre les divers intérêts engagés ne pourrait mieux 
s’établir qu’en Belgique, sur un sol neutre et hospitalier. La Belgique 
est le tra it  d ’union entre les différentes Puissances pour l ’accomplis
sement de toutes les idées élevées et généreuses. C’est là la pensée du 
Roi.

» M. Couvreur partage cette opinion ; il espère aussi que les nations 
comprendront l’avantage que la situation particulière de la Belgique 
peut leur offrir, mais il se demande quelle a ttitude  prendront les 
différentes Sociétés de Géographie de l ’étranger. Verront-elles d ’un 
bon œil l ’intervention d ’un comité international ? Seront-elles dis
posées à accorder des subsides pour des voyages dont elles n ’auront 
point la direction exclusive ?

» M. le Baron Lambermont entre dans quelques détails sur l’orga
nisation du comité perm anent q u ’on établirait à Bruxelles à la suite



de la Conférence. La présidence serait sans doute offerte au Roi. 
Le secrétaire général serait, de préférence, un Anglais aidé d ’un ou 
de plusieurs étrangers. La Belgique, du moins au début, ne pourrait 
guère concourir que pour le personnel secondaire.

» A ce propos, M. le Baron Lam berm ont rend ses collègues a tten 
tifs à la nécessité de ne pas laisser s’accréditer, si elle venait de se 
produire, l’opinion que la Belgique cacherait quelque arrière-pensée 
d ’acquisition pour son compte propre.

» Répondant à une observation antérieurem ent présentée, il expri
me l ’avis que la mission du comité perm anent ne sera po in t d ’or
ganiser des explorations ou des expéditions en Afrique, ce qui l ’expo
serait en effet à des conflits avec les Sociétés de Géographie, les sociétés 
qui s ’occupent de missions religieuses, et peut-être même les gouver
nements. Il s ’agit d ’établir des postes hospitaliers que les savants, 
les voyageurs, les commerçants, les missionnaires pourront utiliser 
à leurs points de vue respectifs. Les conditions matérielles de l’établis
sement de ces centres protecteurs doivent a ttirer tou t particulièrem ent 
l’a tten tion  des délégués.

» M . Van Biervliet fait rem arquer combien l’a ttitude  des délé
gués belges devra être réservée pendant les discussions de la Con
férence. Nous n ’avons aucune expérience de ces voyages lointains 
e t difficiles et nous ne pouvons ainsi, sans aucune connaissance de 
cause, sortir du domaine purem ent scientifique e t théorique pour 
ém ettre notre opinion sur des points de pratique qui nécessitent une 
connaissance personnelle et approfondie du pays, des conditions 
d ’existence, des moyens de communications, des m œurs des habitants, 
etc.

» M . Couvreur pense que pour le moment, le Roi a surtou t en vue 
l ’établissement de colons dans le centre de l’Afrique, ce seraient des 
établissements de culture e t d ’exploitation ; mais Sa Majesté n ’est 
point encore fixée sur les moyens à employer pour la défense de ces 
petites colonies. Il est à espérer que l ’on trouvera des esprits entre
prenants et énergiques qui voudront s’expatrier e t aller porter la 
civilisation dans ces contrées.

» M . Van Volxem estime que la Conférence doit avoir surtout en 
vue le côté commercial de la question ; pour réussir dans ce pays 
et trouver quelque récompense de nos efforts, il est indispensable 
d ’établir des relations commerciales avec ces parties très fertiles mais 
encore peu explorées du centre de l’Afrique.

» Jusqu ’à ce jour, le commerce africain a vécu presque exclusive
m ent de deux articles : le commerce de l ’ivoire qui tend  à disparaître ; 
et le commerce du bois d ’ébène dont tous les esprits philanthropiques 
doivent désirer la suppression.



» M. Van Volxem recommande donc aux délégués de rechercher les 
moyens d ’établir des relations commerciales avec ces contrées, mais
il ne se dissimule point les difficultés que fera naître l ’absence de voies 
fluviales dans des conditions convenables de navigabilité. Le Congo 
est obstrué près de son embouchure e t le Nil est parsemé d ’écueils e t de 
cataractes.

» M . le Baron Lambermont pense, comme M. Van Biervliet, que les 
Belges ne sont pas compétents pour décider ni même pour proposer 
les moyens pratiques de m ettre le plan du Roi à exécution. Ils 
doivent laisser l’initiative aux étrangers qui connaissent mieux que 
nous le centre de l ’Afrique.

» La période des découvertes n ’est point close, il reste beaucoup 
à faire et tou t peut faire présumer que ceux qui consacreront leur 
intelligence et leurs forces à la réalisation de ces grands problèmes 
scientifiques, seront soutenus e t encouragés par l’opinion publique.

» Il est encore un peu tô t pour songer à l’établissem ent de rela
tions commerciales avec les contrées du centre de l’Afrique, la période 
d ’exploration n ’est point assez avancée.

» M. le Baron Lam berm ont ne doute du reste point q u ’on ne trou
ve dans notre pays, pour l ’organisation des centres hospitaliers des 
esprits courageux e t entreprenants. Les Belges tiendront à se trouver 
en grand nom bre à ces postes d ’honneur comme ils l ’ont toujours été 
partout où il y  avait des dangers à courir et des pensées généreuses 
à défendre. Tout le monde connaît la part que nos com patriotes ont 
prise de to u t tem ps dans les expéditions les plus périlleuses organisées 
par l’étranger.

» Dans le cours de la séance, M. le Baron Lam berm ont a fait con
naître à ses collègues les noms des savants étrangers invités p ar le 
Roi. Grâce à Sa Majesté, la conférence, à moins d ’imprévu, comptera 
au nombre de ses membres les Présidents des Sociétés de Géographie 
de Londres, de Berlin, de Paris, de Vienne et de Rome.

» A vant de se séparer, Messieurs les membres belges conviennent 
de se revoir quelques jours avant la réunion de la Conférence.

» P. S. Le présent compte rendu n ’est pas un  procès-verbal, il n ’a 
pas la prétention d ’être complet ou de rendre toutes les observations 
dans leurs termes exacts » (1).

§ 4. — Com m entaire du com pte rendu de Lam berm ont.

Le résumé de cet échange de vues est des plus instruc
tifs. Il révèle la première réaction belge à l ’initiative



royale ; les réponses de L am berm ont  aux questions 
de ses collègues ne sont pas moins intéressantes. Elles 
perm ettent de nous rendre compte des idées qui prési
daient à l ’entreprise ou plutôt elles font mieux saisir 
les raisons du plan d ’action adopté par le Roi et par son 
sage conseiller ; enfin elles nous apprennent le rôle que le 
Souverain avait assigné à ses compatriotes dans la réali
sation de son dessein en général et à ses invités belges 
à la Conférence en particulier. Aussi l ’analyse détaillée 
de ce document s ’impose-t-elle à l ’historien. Pour plus 
de clarté, nous en grouperons les différents points sous 
quelques rubriques principales.

L ’attitude des étrangers devant l ’initiative du Roi. — 
Ce point, qui touchait en même temps l ’idée fondamen
tale de l’association internationale des stations, préoccu
pait nos compatriotes. Qu a ir ie r  en particulier se deman
dait si l’Angleterre, qui avait été toujours à la tête des 
découvertes en Afrique et qui y tenait de brillantes 
possessions, consentirait à remettre entre les mains d ’un 
comité international l’organisation et la direction des 
explorations futures. De son côté, Co u v reur  se deman
dait si les Sociétés de Géographie verraient d ’un bon œil 
l ’intervention d ’un organisme international et si elles 
seraient disposées à contribuer au financement des 
voyages dont elles n ’auraient pas la direction exclusive.

Cette double question laissait percer que les délégués 
belges étaient conscients que les nations étrangères — 
aussi bien leurs Gouvernements que leurs Sociétés savan
tes — allaient évaluer l ’initiative du Roi uniquement 
en fonction de leurs propres intérêts respectifs en Afri
que. Elles se préoccuperaient sans doute des conséquences 
de l’entreprise au point de vue politique.

Comment L am berm ont  répondit-il à cette double 
question ? D ’après son compte rendu, il expose sommai
rement les éléments qui, dans la pensée du Roi, doivent



assurer le succès à la conférence et à l’oeuvre et rendre 
l’entreprise sympathique aux pays intéressés. Devant 
tenir compte de l’état d ’esprit des Belges, le baron évite 
d’aborder de front l’aspect politique que présente pour 
l’avenir l ’initiative du Souverain. Il assure toutefois 
ses collègues qu’il ne s’agit d ’aucune façon pour la Bel
gique de cacher quelque arrière-pensée d ’acquisition 
territoriale pour son compte propre. D ’après lui, les 
facteurs aptes à garantir le succès de l’œuvre se ramènent 
aux suivants : la mission propre de l’œuvre en Afrique, 
son caractère international et enfin la position particu
lière de la Belgique.

D ’abord la mission propre de l’œuvre en Afrique. — 
Le nouvel organisme n ’entend pas se substituer aux So
ciétés de Géographie, ni entraver ou absorber leur action 
propre. Il ne s’agit pas « d ’organiser des explorations 
ou des expéditions en Afrique» (1), ni de revendiquer 
la direction exclusive des voyages futurs. Loin de créer 
une concurrence à ces institutions scientifiques et à 
leurs entreprises africaines, l ’œuvre des stations ne porte 
aucun préjudice aux intérêts que les Sociétés géogra
phiques des différentes nations représentent ; au con
traire, elle s’offre à tous comme un puissant appui à 
leurs entreprises, puisque l’œuvre n ’est conçue qu’en vue 
de faciliter leur action respective et vise précisément 
à favoriser les voyages des particuliers de n ’importe 
quel pays en créant, le long de la route généralement 
suivie par les explorateurs, des postes de secours, des 
centres de renseignements et de ravitaillement, des 
points d ’appui que tous « pourront utiliser à leurs points 
de vue respectifs ».

(1) Nous verrons que dans la deuxième réunion préparatoire des délégués 
belges, L a m b e r m o n t  rectifiera cette assertion en la précisant davantage (Voir 
pp. 143-144). Nous estimons que le baron n 'exclut ici que des expéditions com
posées d’un nombreux personnel européen. (Voir pp. 189-190).



Le caractère international de l’œuvre, tant du comité 
central que des stations. — Conçue pour l ’utilité de tous, 
l ’œuvre sera placée sous la direction d ’un comité res
treint composé de représentants des différents pays inté
ressés et mis sous la présidence du Roi des Belges. Cette 
disposition était de nature à contenter tout le monde. 
Ainsi serait évité l ’écueil de voir l ’œuvre favoriser les 
intérêts d ’un pays déterminé. Même en tenant compte 
du fait que promouvoir la découverte de l ’Afrique était 
en réalité avancer l ’heure où le problème se poserait de 
l’occupation politique des nouvelles régions qui s ’ouvri- 
raient à l ’influence européenne, l’œuvre des stations, 
n ’échappant pas à un certain contrôle des différentes 
nations et n ’entendant nullement exclure toute autre 
initiative particulière, ne semblait pas se m ettre à tra 
vers les futures ambitions des puissances coloniales i1). 
D ’un autre côté, les stations scientifiques, à cause préci
sément de leur caractère nettem ent international, ne 
deviendraient pas entre les mains d ’une nation particu
lière des instruments déguisés d ’une prise de possession.

La position particulièrement avantageuse de la Belgi
que. — L ’endroit où est fixé le siège central d ’un orga
nisme international est d ’une importance capitale. C’est 
comme si toute l’œuvre se plaçait sous le patronage du 
pays qui lui offre l’hospitalité. Cette nation est également 
favorisée en ce sens qu’elle est quasi appelée à jouer un 
rôle particulier dans l’organisation de l ’entreprise. Le 
choix du président d ’une semblable institution n ’est 
pas moins décisif. Nous avons vu dans la note autogra-

(!) On comprend aisément que L a m b e r m o n t  n 'a  pas pu expliquer aussi clai
rem ent la pensée du Roi ; cependant, ce sont bien de semblables considérations 
qui ont dû guider le Souverain lorsque celui-ci choisit sa formule internationale 
(Voir pp. 131-133). Nous avons vu ailleurs les raisons que L é o p o l d  II  avan
çait pour expliquer à L a m b e r m o n t  le caractère international du comité d ’étu
des pour la Chine en 1873 (Voir R o e y k e n s , A., Les débuts de l ’œuvre afri
caine d e  Léopold II, pp. 261-267). Q uant à son projet philippin, voir R o e y 
k e n s , A., L e  dessein africain de Léopold II, p. 23.



phe du Roi quel prix il attachait à voir le siège de l’asso
ciation future s ’établir à Bruxelles. L am berm ont  rend 
ses collègues attentifs à la probabilité d ’en voir confier 
la présidence à L éopold  II. Il im portait donc souve
rainement de faire comprendre aux étrangers l’avantage 
d ’établir l ’œuvre sur le sol belge, et par conséquent aussi 
d ’en confier la présidence au Roi. Deux arguments 
surtout étaient capables d'impressionner les étrangers. 
D ’abord la neutralité de la petite Belgique. L ’Europe 
entière était intéressée à sa position neutre et notre 
pays avait tout avantage à conserver les bonnes grâces 
de ses puissants voisins. On n ’avait donc nullement à 
craindre que la Belgique se risquât à des manœuvres 
louches en Afrique pouvant la m ettre en conflit avec les 
puissants garants de sa neutralité. Nulle part ailleurs 
une entente entre les divers intérêts engagés ne pouvait 
mieux s’établir qu’en Belgique et sous le patronage de 
son Roi, d ’autant plus, — et c’est le second argument 
à faire valoir — que la nation y était résolument anticolo
nialiste et qu’elle ne comptait nullement réaliser des acqui
sitions en Afrique par le truchement de l ’Association 
internationale.

Avec combien de vérité L am berm ont  pouvait-il affir
mer ce principe qui répondait pleinement à la volonté 
du Roi, aux intentions du Gouvernement, à sa propre 
conviction, et enfin, à l ’état d ’esprit de ses collègues 
comme de la majorité des Belges. Mais d ’autre part, ce 
n ’est certainement pas uniquement en vue de garantir 
le succès d ’une œuvre exclusivement scientifique et in
ternationale que le Souverain tenait à en voir établir 
le siège à Bruxelles et confier la présidence à lui. Les 
termes employés par L am berm ont  n ’excluent nullement 
F arrière-pensée du Roi de s’acheminer par la voie de l’or
ganisme international placé sous son patronage vers la 
réalisation de son projet personnel : la création d ’une 
colonie internationale dont le gouvernement lui serai



confié, ou même vers la fondation d ’un É ta t indépendant 
personnel. Le Souverain, mieux que personne, était 
conscient de la hardiesse et de la délicatesse de ce projet. 
S’il laissait entrevoir discrètement dans une correspon
dance particulière du Précurseur du 12 septembre 1876 
la possibilité qu’une société internationale placée sous 
son patronage entreprît la colonisation fédérale de 
l’Afrique équatoriale (1), il se gardait bien de révéler 
à  qui que ce soit — peut-être même à  L a m b e r m o n t  —  

son idée de fonder un É ta t indépendant personnel. Il 
savait les Belges incapables de comprendre ou d ’appré
cier sainement pareil projet (2). Ce n ’est pas une raison

(l) Voir R o e y k e n s , A., Le dessein africain de Léopold II, pp. 192-204.
(a) Voici la  première réaction d ’Em. d e  L a v e l e y e  ayan t pris connaissance 

de certaines instructions que le Roi destina à  S t a n l e y . Il s’agit probablement 
des instructions datées du 27 mars 1882 envoyées au chef de l ’expédition du Co
m ité d ’études du Haut-Congo (Voir E . V a n  G r i e k e n , Manuscrit de Ch. Notte, 
«H. M. Stanley au Congo», dans Bulletin de VI. R . C. B ., XXV-3, 1954, p. 1176). 
L e  document que nous produisons ci-après, est de la  main de J u l e s  D e v a u x .

« 22 avril.
Note

Je reçois ce mot de Laveleye.
Pour les instructions à  Stanley, après y  avoir beaucoup réfléchi, je  ne crois pas 

que le Roi puisse les expédier sans avoir consulté son Gouvernement. Il sortirait 
d ’une manière trop  flagrante de son rôle constitutionnel.

Ces instructions constituent en effet un fait très grave. Elles sont de nature à 
entraîner laBelgique dans de grandes responsabilités. Il peut en résulter un conflit 
politique avec deux Puissances Étrangères, conflit dans lequel il sera impossible 
de séparer la personne du Roi de la Belgique. Elles peuvent amener un désaveu 
paten t public et solennel du Roi par son Gouvernement et par le Pays e t la  ruine 
de la réputation e t de la position du Roi en Belgique e t en Europe.

Au fond le Roi, sans consulter le Pays, fonde un É ta t, prend le commandement 
d ’une armée, engage la Belgique e t le nom belge dans une série d ’incidents les 
plus hasardeux.

Déjà plusieurs journaux à la  suite des dernières nouvelles, ont indiqué ce thème : 
il n ’est pas permis au Roi d ’engager la Belgique en son nom personnel dans une 
série d ’aventures. Si les instructions projetées sont connues ou si elles mènent 
au moindre fait violent, ce qui est inévitable, ce mouvement de l’opinion s’accen
tuera e t le Roi en sortira complètement aplati e t absolument impuissant vis-à- 
vis de l’affaire du Congo e t vis-à-vis de l ’opinion publique ici e t en Europe.

Je  n ’hésite pas à dire qu’il est du devoir constitutionnel du Roi de m ettre 
Frère au courant.

(s) J. D .»

(Voir M. C o r n e t , dans Bulletin de l 'I . R . C. B ., t. XXV-2, 1954, pp. 556-595).



toutefois pour rejeter a priori, et à cause de sa hardiesse, 
la présence de ce projet extraordinaire dans l’esprit du 
Roi dès 1876.

L ’avenir allait pourtant donner raison à Q u a i r i e r  et 
à C o u v r e u r  d ’avoir douté de l ’Angleterre et du concours 
financier des pays étrangers. La Grande-Bretagne ré
pondra à l ’invitation du Roi ; elle viendra à Bruxelles 
collaborer à poser les bases de l’œuvre ; mais au moment 
où il s’agira de passer à l’action, de fonder un comité 
national, elle s’avisera de sa méprise, elle se retirera 
de l’œuvre internationale sans aucun doute, parce qu’elle 
jugera celle-ci préjudiciable à ses intérêts en Afrique ; 
et en conséquence elle créera un organisme distinct et 
purement national ayant pour mission de réaliser au 
profit de l’Angleterre dans l’Est africamce que l’Associa
tion de Bruxelles se proposait de faire à l’avantage de 
tous au centre de l ’Afrique (l). Du fait même, l ’Allemagne 
et la France, sans aller jusqu’à une rupture aussi brutale 
avec l ’Association internationale, organiseront à leur 
tour sur un pied purement national leur prétendue 
collaboration à l ’entreprise commune. Il ne fut plus 
question, pratiquement, de faire converger dans la 
caisse commune les ressources que leur comité national 
rassemblait. Dès lors, croyons-nous, le Roi a dû revoir 
son projet de faire évoluer l ’œuvre primitive des stations 
vers une association internationale qui entreprendrait 
sous un régime fédéral la colonisation de l ’Afrique équa
toriale. Cette première formule lui paraissant peu prati
que depuis qu’il venait de perdre son plus puissant par
tenaire et que les autres n ’entraient pas pleinement dans 
le mouvement international, le Roi l ’abandonna défini
tivement dès le début de 1877 et concentrait ses efforts

(!) Voir R o e y k e n s , A., Les débuts de l ’œuvre africaine de Léopold II, pp. 195-
226.



sur la fondation d ’un É ta t indépendant personnel (x).
En parlant de l’organisation future de l’œuvre et 

surtout du comité central, L a m b e r m o n t  insinuait à  

ses collègues que le secrétaire général en serait de préfé
rence un Anglais et que les Belges ne pourraient y con
courir, du moins au début, que pour le personnel secon
daire. Il leur signifiait ainsi adroitement de ne pas se 
nourrir de vains espoirs (2). On peut se demander égale
ment si le baron ne s ’est pas fait l ’écho de certaines per
spectives qui avaient été suggérées aux Anglais durant 
les pourparlers préparatoires à  la Conférence, ou de cer
taines prétentions que les milieux britanniques avaient 
laissé percer en vue de se créer une position prédomi-

(*) Nous ne connaîtrons probablem ent jamais avec certitude l ’évolution intime 
de l’idée du Roi, puisqu’il paraît avoir tenu secrète sa pensée de fonder un É ta t 
personnel. Nous le verrons bien être décidé, en juin 1877, à « nous procurer une 
possession africaine », comme il l ’écrit alors à  G r e i n d l , e t tou t nous porte à croire 
qu ’il désigna par là la fondation d ’un É ta t personnel ; mais nous n ’avons aucun 
document de sa main daté du début de 1877 garantissant que, par l’expres
sion « une possession africaine », le Roi visait alors un É ta t indépendant per
sonnel.

D a n s  s e s  r a p p o r t s  a v e c  le  R o i ,  d e v e n u s  p lu s  d i r e c t s  e t  p lu s  f r é q u e n ts  a p rè s  
j a n v ie r  1877, B a n n in g  s e  v o y a i t  in v i t é  p a r  le  S o u v e r a in  à  l u i  e x p o s e r  s e s  v u e s  
s u r  le s  a f f a ir e s  a f r ic a in e s .  L e  R o i  p a r a î t  a t t a c h e r  b e a u c o u p  d ’im p o r ta n c e  a u x  
o p in io n s  d e  B a n n i n g . C e lu i-c i n ’a  s a n s  d o u t e  p a s  m a n q u é  d 'e x p o s e r  a u  R o i  le s  
m ê m e s  c o n s id é r a t io n s  q u 'i l  a v a i t  d é j à  d é v e lo p p é e s  d a n s  s e s  n o te s  à  L a m b e r m o n t  
(V o ir  R o e y k e n s , A ., L e s  d é b u t s  d e  l ’œ u v r e  a f r ic a in e  d e  L é o p o ld  II, p p .  208- 
210, 217-219) e t  le  R o i  s e m b le  in c l in e r  à  e n t r e r  d ’u n e  c e r ta in e  fa ç o n  d a n s  u n e  
v o ie  p lu s  n a t io n a le  p o u r  r é a l i s e r  le  p r o g r a m m e  d e  l 'A s s o c ia t io n  in te r n a t io n a le .  
(V o ir  R o e y k e n s , A ., op. cit., p p .  235-244).

En même tem ps que le Roi songeait à  se procurer une possession en Afrique, 
il veillait à ne pas alarmer l'opinion publique en Belgique e t à  l ’étranger, et il 
fit connaître que l’Association internationale ne partageait nullement certains 
projets prém aturés et utopiques de fonder « une colonie », lancés inconsidérément 
par quelques-uns en Belgique e t ailleurs.

L e  jour où L é o p o l d  II enverra S t a n l e y  au Congo avec mission d ’y m e t t r e  
à exécution le programme du Comité d ’études du Haut-Congo, l ’Angleterre 
s’enquerra auprès de L a m b e r m o n t  des visées nationales qu'elle soupçonna 
derrière cette initiative. Bientôt le Portugal fera les mêmes démarches a u p rè s  
du chef de Cabinet, F r è r e -O r b a n . N o u s  traiterons ces différents sujets d a n s  u n  
prochain mémoire.

(2) Voir R o e y k e n s , A., Les débuts de l’œuvre africaine de Léopold II , pp. 160- 
161.



nante dans le nouvel organisme directeur de l’œuvre 
internationale. Nous ne saurions nous prononcer à ce 
sujet. Peut-être la nomination d ’un Belge au poste de 
secrétaire général n ’a-t-elle pas été étrangère à la décision 
prise par les Anglais de se séparer de l ’entreprise dont 
l ’action échappait ainsi en grande partie à leur contrôle.

L ’attitude des Belges envers l ’initiative du Roi. — Les 
délégués se demandaient si leurs compatriotes n ’allaient 
pas trouver étrange et étonnant de voir leur Roi lancer 
si inopinément une œuvre en faveur de l’Afrique, alors 
que les Belges n ’avaient pas jusqu’alors porté beaucoup 
d ’intérêt à ce continent et qu’ils ne s’étaient pas si
gnalés par des exploits dans la découverte de cette 
partie du globe. D ’autre part, ils se préoccupaient égale
ment de savoir si l ’on trouverait aisément en Belgique 
des hommes et des capitaux pour l ’œuvre.

Intérêt. — Quant au premier point, L a m b e r m o n t  les 
rassurait en faisant remarquer que la Belgique s ’était 
depuis longtemps intéressée à l ’Afrique. Le Gouverne
ment avait établi des services diplomatiques et consulai
res au Maroc-, en Algérie, à Tunis et en Egypte ; B l o n - 

d e e l  avait été en 1840-1842 un de rares voyageurs qui 
pénétrèrent en Abyssinie (x) ; le Gouvernement avait 
fondé jadis au Rio Nunez un établissement belge (*) ; 
enfin à l ’époque même où la conférence allait s ’ouvrir, 
la Belgique précédait la plupart des autres nations dans 
l’étude approfondie du Transvaal, étude confiée à des 
agents et des savants belges (3).

Concours financier. — S a i n c t e l e t t e  doute qu’on trou
vera en Belgique des capitaux pour une œuvre purement

(‘) Voir à  ce sujet l'étude de D u c h e s n e , A., A la recherche d ’une colonie. 
Le consul Blondeel en Abyssinie, 1840-1842. Bruxelles, 1953.

(2) Un étudiant de l ’Université Libre de Bruxelles prépare une étude sur cet 
établissement belge au Rio Nunez.

(3) Voir R o e y k e n s , A., Le dessein africain de Léopold II, pp. 29-119.



scientifique. Le Roi lui-même avait déjà insinué dans sa 
note confidentielle que « les Belges ne souscriraient guère 
pour les stations quel que soit leur caractère ». En somme, 
la question financière ne le préoccupait pas tan t. Dans 
le secret de son palais, il gardait déjà un fonds pour sup
pléer à la carence de ses compatriotes. Aussi L a m b e r m o n t  

passe-t-il simplement sur la question du concours finan
cier des Belges à l’entreprise.

Hommes. — Plus im portant, capital et essentiel même 
à la réussite de l’œuvre et à la réalisation du dessein 
royal, était le concours des Belges prêts à fonder des s ta 
tions en Afrique. S a i n c t e l e t t e  espère que le Roi trou
vera « des hommes disposés à travailler dans un intérêt 
purement scientifique » ; C o u v r e u r  estime « que l’on 
trouvera des esprits entreprenants et énergiques qui 
voudront s’expatrier et aller porter la civilisation dans 
ces contrées », il « pense que, pour le moment, le Roi a 
surtout en vue l’établissement de colons dans le centre 
de l’Afrique, ce serait des établissements de culture et 
d ’exploitation ». L a m b e r m o n t  rassure ces collègues sur 
ce point :

« (II) ne doute point q u ’on ne trouve dans notre pays, pour l ’organisa
tion  des centres hospitaliers des esprits courageux e t entreprenants. 
Les Belges tiendront en grand nombre à ces postes d ’honneur comme 
ils l’ont toujours été partou t où il y  avait des dangers à courir e t des 
pensées généreuses à défendre. Tout le monde connaît la  p a rt que 
nos com patriotes ont prise de to u t tem ps dans les expéditions les 
plus périlleuses organisées par l’étranger».

« Le Belge n ’émigre point. Nous pouvons espérer que des Belges : 
25 à 30 mille de nos com patriotes des classes moyennes, iront un jour 
amener à la civilisation et à  la richesse des peuples encore aujourd’hui 
relativem ent barbares» (1).

(l) Duc de B rabant. Note sur l ’u tilité  et l’importance pour les É ta ts de posséder 
des domaines e t provinces en dehors de leurs frontières européennes surtout 
lorsque l ’extension de ces dernières est impossible. — Voir L. L e  F e b v e  d e  
V i v y , Documents d ’histoire précoloniale belge (1861-1865). Les idées coloniales 
de Léopold duc de B rabant, p. 33.



Ces lignes que le duc de Brabant écrivait le 20 mai 
1865, il ne les avaient pas oubliées lorsque, dix ans plus 
tard, mûrissait en son esprit son initiative africaine. 
Sa conviction, que L a m b e r m o n t  résumait succinctement, 
le Souverain l’avait puisée à l’étude approfondie du 
passé national et surtout à l ’étude de l’histoire des 
«Belges à l ’étranger» f1).

(*) V o i r  s u r  c e t t e  é t u d e  p e r s é v é r a n t e  d u  d u c  d e  B r a b a n t  : C r o k a e r t , P . ,  B r i a l 
m o n t ,  É l o g e  e t  M é m o i r e s ,  p p .  4 0 1 - 4 2 7  ; v o i r  a u s s i  l ’o u v r a g e  p r é c i t é  d e  L é o n  L e  

F e b v e  d e  V i v y . — L e  2 6  j u i l l e t  1 8 6 3  l e  P r i n c e  é c r i v a i t :  « T o u s  l e s  d o c u m e n t s  

d e  l a  q u e s t i o n  e t  o p i n i o n s  d e s  é c r i v a i n s  e t  hommes d’Êtat ( c e s  d e r n i e r s  t o u s  e n  
f a v e u r  d e s  c o lo n ie s )  s o n t  c h e z  l e  M a j o r  G o f f in e t .  L e  D u c  d e  B r a b a n t  c o m p t e  u n  

j o u r  l e s  r é u n i r ,  l e s  f a i r e  i m p r i m e r  e t  l e s  a c c o m p a g n e r  d e  r é f l e x i o n s  e t  d e  d é d u c 

t i o n s  d o n t  i l  a  é t é  d o n n é  ic i  u n e  t r è s  r a p i d e  e s q u i s s e .  -—  P o u r  c e  t r a v a i l ,  l e  D u c  
d e  B r a b a n t  n ' a  p a s  b e s o i n  d ’a i d e  ; m a i s ,  c e  t r a v a i l  t e r m i n é ,  p o u r  l e  f a i r e  c o n n a î t r e  

d u  p u b l i c ,  l e  P r i n c e  a s p i r e  à  t r o u v e r  q u e l q u e s  o r a t e u r s  é l o q u e n t s  e t  é c r i v a i n s  

d ig n e s  d u  s u j e t  » ( V o i r  M . L e  F e b v e  d e  V i v y , op. cit., p .  2 4 ) .  C e  d e r n i e r  a u t e u r  
a y a n t  p r o d u i t  l a  n o t e  d e  1 8 6 5  m e n t i o n n é e  p l u s  h a u t ,  é c r i t  : « T e l  é t a i t  l e  c a d r e  

d e  l ’o u v r a g e  q u e  l e  D u c  d e  B r a b a n t  s e  p r o p o s a i t  e n  1 8 6 5  d e  f a i r e  p a r a î t r e  p e r 

s o n n e l l e m e n t  p o u r  r a l l i e r  s e s  c o m p a t r i o t e s  à  u n  p r o g r a m m e  d e  c o l o n i s a t i o n .  
L ’a c c e s s i o n  d u  P r i n c e  a u  T r ô n e  d e  B e l g i q u e  e n  f i n  d e  c e t t e  a n n é e  1 8 6 5  n e  l u i  

p e r m i t  p a s  d e  m e n e r  à  b o n n e  f i n  c e t t e  œ u v r e  d e  p r o p a g a n d e .  I l  a v a i t  d é s o r m a i s

—  e n v e r s  e t  c o n t r e  t o u s  —  à  r é a l i s e r  p l u t ô t  q u ’à  s u g g é r e r  » ( L .  L e  F e b v e  d e  
V i v y , op. cit., p .  3 6 ) .  —  U n e  f o i s  r o i  d e s  B e l g e s ,  L é o p o l d  I I  c o n t i n u a  s e s  r e 

c h e r c h e s  e t  s e s  é t u d e s .  S ’i l  n ’a  p a s  l u i - m ê m e  é c r i t  l e  l i v r e  d e  p r o p a g a n d e  q u ’i l  

a v a i t  p r é p a r é  a v e c  t a n t  d e  p a s s i o n  e t  d e  p e r s é v é r a n c e ,  t o u t  n o u s  p o r t e  à  c r o i r e  
q u ’i l  c h a r g e a  e n  1 8 9 8  A l p h o n s e  d e  H a u l l e v i l l e  d e  l ’é c r i r e .  « Les Aptitudes 
colonisatrices des Belges et la Question coloniale en Belgique » ( B r u x e l l e s ,  J .  L e -  

b è g u e ,  1 8 9 8 , 4 3 8  p p . )  c o r r e s p o n d e n t  t r o p  p a r f a i t e m e n t  à  t o u t  c e  q u e  n o u s  c o n 

n a i s s o n s  d e s  i d é e s  e t  d e s  t r a v a u x  p r é p a r a t o i r e s  d e  L é o p o l d  I I ,  p o u r  n e  p a s  y  
v o i r  l ’é c h o  f i d è l e  e t  l ’i n t e r p r è t e  d e s  c o n c e p t i o n s  d u  R o i .  I l  e s t  à  s o u h a i t e r  q u ’u n  
j o u r  i l  s o i t  p o s s i b l e  d ’é t a b l i r  e x a c t e m e n t  l e s  r e l a t i o n s  q u i  e x i s t e n t  e n t r e  l e s  é c r i t s  

p e r s o n n e l s  d e  L é o p o l d  I I  e t  l 'o u v r a g e  d ’A lp h o n s e  d e  H a u l l e v i l l e . S i  c e  
d e r n i e r  a  l a i s s é  d e s  p a p i e r s ,  o n  p e u t  e s p é r e r  y  t r o u v e r  d e  p r é c i e u s e s  i n d i c a t i o n s  à  

c e  s u j e t . N u l l e  p a r t  a i l l e u r s ,  n o u s  n 'a v o n s  r e n c o n t r é  « l a  d o c t r i n e  c o l o n ia l e  d e  L é o 

p o ld  I I  » m i e u x  e t  p l u s  e x a c t e m e n t  d é f i n i e  e t  d é v e l o p p é e  q u e  d a n s  c e  l i v r e .  
D é jà  l ’é t u d e  c o m p a r a t i v e  d e  c e t  o u v r a g e  e t  d e s  é c r i t s  d u  d u c  d e  B r a b a n t  e t  d u  

r o i  d e s  B e l g e s  c o n d u i r a  à  d e  s u b s t a n t i e l l e s  c o n c lu s io n s .  I l  n o u s  p a r a î t  q u e  le s  

h i s to r i e n s  q u i  j u s q u ’à  p r é s e n t  o n t  é t u d i é  l a  f ig u r e  d e  L é o p o l d  I I  e t  s o n  a c t i o n  
p e r s o n n e l l e  d a n s  l a  c r é a t i o n  d u  C o n g o ,  n ’o n t  p a s  a t t a c h é  a s s e z  d ’i m p o r t a n c e  
à  c e t  o u v r a g e  d ’A . d e  H a u l l e v i l l e . N i  l e  c o m t e  d e  L i c h t e r v e l d e , n i  P i e r r e  
D a y e  n e  l e  c i t e n t  d a n s  l e u r  b i b l i o g r a p h i e .  I l  e s t  d e  m ê m e  d e  A l a i n  S t e n m a n s  
d a n s  s o n  o u v r a g e  La reprise du Congo par la Belgique. C h e z  H u i s m a n  e t  C 1. P .  

J a c q u e t , d a n s  l e u r  Essai de bibliographie critique d'histoire coloniale, n o u s  

l i s o n s  à  p r o p o s  d u  l i v r e  d ’A . d e  H a u l l e v i l l e  : « C e t  a r d e n t  p u b l i c i s t e ,  q u ’e n t h o u 
s i a s m a i t  l a  c r é a t i o n  a f r i c a i n e  d u  r o i  L é o p o l d  I I ,  s ’a p p l i q u a  à  c o n v a i n c r e  s e s



Par leur coopération à l ’œuvre des stations, les Belges 
pénétreront en Afrique. Leur présence y sera d ’une 
importance capitale pour la réalisation du dessein ultime 
de leur Roi. Ils y seront les plus fidèles et les plus coura
geux agents de leur Souverain ; ils formeront les pre
miers liens naturels entre ce continent et la mère patrie ; 
ils n ’y accompliront pas seulement une œuvre de 
dévouement à la science et à l ’humanité, mais ils ren
dront leurs compatriotes attentifs aux perspectives 
d ’avenir que ces régions lointaines ouvrent aux intérêts 
de la Nation.

E t en réalité, les Belges, en ce domaine, n ’ont nulle
ment déçu leur Roi. C’est avec une légitime fierté et une 
profonde émotion patriotique que d e  H a u l l e v i l l e  

écrivait d ’eux en 1898 dans son ouvrage sur les Aptitudes, 
colonisatrices des Belges :

« Il y  a vingt ans, des efforts généreux aboutirent à m ettre en œuvre 
les forces latentes ne dem andant q u ’à se faire jour.

» La nation  apprit insensiblement à s’intéresser au m ouvem ent du 
monde, à comprendre parfois combien mesquines et peu généreuses 
sont les petites idées qu ’on acquiert en l’ignorant et en se renferm ant 
en soi-même. Il é ta it temps, vraim ent. Les capacités, les énergies 
s’é tan t accumulées dans un pays où elles ne trouvaient plus d ’issue, 
m enaçaient de forcer l ’étau  qui les enserrait e t de faire to u t sauter. 
Le couvercle de l’étuve, sous lequel des vapeurs puissantes s’amassaient,

compatriotes de la nécessité d ’élargir les frontières du pays, « d ’aspirer à grandes 
foulées l’air du monde ». Il leur révéla la force d ’expansion dont ils avaient fourni 
ta n t de preuves à toutes les époques de leur histoire : expansion d ’hommes, 
d ’idées, de marchandises. En vérité, entraîné par sa ferveur de propagandiste, 
de H aulleville avait recueilli une quantité de renseignements sans les contrôler 
avec suffisamment de rigueur » (Congo, 1932, t. I, p. 467). Puisque la doctrine 
léopoldienne de la colonisation est un des points les plus im portants à rechercher 
par les historiens — toute l’œuvre du Roi au Congo n ’en fu t que la fidèle mise 
à  exécution — la question des rapports du livre d ’A. d e  H a u l l e v i l l e  avec 
cette doctrine m érite de ten ter le ta len t d ’un historien belge. Cet auteur n ’a-t-il 
pas écrit son ouvrage sous l ’instigation du Roi, à l ’aide d ’une documentation 
rassemblée par le Souverain e t mise à sa disposition, e t enfin, L é o p o l d  II  n ’a-t-il 
pas revu e t mis au point le livre qui devait devenir « un véritable monument 
de sa doctrine » ? Tout porte à le croire. Nous aimerions cependant voir quelqu’un 
vérifier scientifiquem ent cette hypothèse.



tressautait d ’une façon inquiétante. La fondation de l’É ta t  du Congo 
est venue en soulever un  coin et perm ettre ainsi à un courant d ’air 
frais de s’établir. A ussitôt on a vu des forces insoupçonnées se faire 
jour. Elles n ’ont pas surpris ceux qui savent. Pour eux la  chaîne des 
traditions du passé devait sûrem ent se renouer, mais la masse, n ’obéis
sant d ’ordinaire q u ’à des impressions, a éprouvé une véritable stupé
faction. De petits sous-lieutenants, de simples sergents, « choisis 
dans le tas », tra în an t de garnison en garnison une existence sans 
but, transplantés en Afrique, se sont m ontrés hommes de guerre, 
diplomates, tacticiens, organisateurs et adm inistrateurs ; ils ont 
gouverné des territoires grands comme des empires avec l’habileté 
de vieux hommes d ’É ta t. Des avocats plaidoyeurs se sont révélés 
jurisconsultes, m agistrats, législateurs ; des enfants du peuple sont 
devenus explorateurs célèbres ; ingénieurs, médecins, savants, agro
nomes, techniciens de toutes catégories ont manifesté des qualités 
rares. Des fils d ’ouvriers e t de paysans, em portés par la force unique 
de l’idée, ont subjugé des anthropophages, une simple croix de bois à 
la main. E n  douze ans, dans cette Afrique la  veille sauvage e t désor
ganisée, les Belges, étouffant chez eux, ont appris à respirer l ’air libre 
et ont su former un véritable É ta t, comparable aux vieux organismes 
civilisés » (1).

La ligne axiale de la pénétration de VAfrique. — La  
première question technique abordée par les délégués 
belges était celle de savoir dans quelles zones l’œuvre des 
stations allait opérer, ou plutôt quels étaient les points 
de départ les plus avantageux pour la route de pénétra
tion dans l’Afrique. L am berm ont  avait rappelé l ’idée 
déjà exprimée dans la note confidentielle que le Roi 
avait envoyée à quelques invités, « de créer des postes 
hospitaliers dans le centre de l ’Afrique pour relier par 
des points échelonnés la côte de Zanzibar à celle du 
Congo ». Dans l ’échange de vues qui suivait son exposé, 
le baron écartait habilement toute proposition tendant 
à s’éloigner de cette ligne axiale préétablie : il en fut 
ainsi lorsqu’on a ttira it l’attention sur la voie du nord 
partant de l’Egypte et celle du sud venant du Transvaal.



La voie du Nil. — C’est V a n  V o l x e m  qui suggérait 
de suivre cette route pour arriver au cœur de l’Afrique. 
Plusieurs voyageurs avaient déjà pris avec succès ce 
chemin et les expéditions égyptiennes venaient de mon
trer que cette route était avantageuse. En s ’y engageant 
on pouvait s ’attaquer plus vite et plus aisément à l ’explo
ration des régions encore inconnues. Quelles sont les 
raisons invoquées par L a m b e r m o n t  pour décliner cette 
idée ? Si l’Égypte est plus connue et plus accessible que 
la côte de Zanzibar et si elle exerce déjà une certaine 
influence dans les régions à explorer,

« ... il y  a de sérieuses raisons de ne pas faire dépendre de l’Égypte ou 
du moins surtou t exlcusivement de l ’Égypte, l ’avenir des intéressan
tes questions qui a ttendent leur solution dans l’Afrique australe e t 
centrale ».

Nous aimerions dépouiller la formule employée par 
L a m b e r m o n t  de ce qu’elle comporte d ’imprécis. C’est en 
raison de l ’évolution politique ultérieure de son initiative 
que le Roi entend laisser l ’Egypte en dehors de son œuvre, 
pensons-nous. Ce pays en effet cherchait à s ’annexer 
les provinces que ses expéditions militaires exploraient 
et occupaient dans le Soudan oriental. C’eût été une grave 
erreur politique de choisir Le Caire comme base d ’opéra
tion et point de départ de la pénétration vers l ’intérieur. 
On aurait été amené ainsi à devoir reconnaître plus ou 
moins officiellement les prétentions de l’Egypte ; on 
aurait paru vouloir organiser sur le même terrain qu’elle 
des expéditions concurrentes ; on aurait donné lieu à 
penser que l’entreprise voulût disputer à cette nation 
la possession des régions que celle-ci convoitait. Or, 
le Roi devait éviter de tomber dans le travers auquel 
il entendait apporter remède. Il ne pouvait donc 
organiser des expéditions qui auraient semblé faire 
double emploi avec celles du Khédive. En outre, il 
im portait de ne pas faire entrer trop vite l’œuvre scienti-



fi que et humanitaire dans une direction politique. On 
devait également tenir compte de la situation instable 
de l’Égypte. Depuis que l’Angleterre avait acheté les 
actions du Khédive dans l’affaire du canal de Suez, il 
était évident que la Grande-Bretagne tiendrait à obtenir 
le protectorat sur ce pays ou du moins à y exercer une 
influence politique prépondérante. Elle avait à y monter 
la garde sur la position-clef de la route des Indes. La 
France n ’avait pas l ’air de vouloir se laisser détrôner 
facilement et le Khédive se m ontrait très favorable aux 
Français. Si l’Europe paraissait plutôt favoriser que con
trarier les efforts expansionnistes de l’Égypte, n ’était-ce 
pas parce que les grandes puissances comptaient un 
jour en tirer profit, vu la situation ébranlée de ce pays 
incapable de s ’administrer et d ’assurer un avenir stable 
à ses conquêtes ? Or, le Roi avait tout intérêt à ménager 
la susceptibilité tan t de la France que de l ’Angleterre. 
Enfin, L é o p o l d  II  ne désirait pas se laisser détourner 
de son dessein essentiel qui était d ’assurer au plus 
tôt l’établissement de stations internationales dans la 
partie encore inoccupée de l’Afrique équatoriale et 
spécialement dans le bassin du Congo.

Il ne voulut donc nullement entendre parler d ’une ten
tative qui suivrait la vallée du Nil. Les mêmes motifs 
l’avaient poussé à omettre intentionnellement d ’inviter 
des représentants de l’Égypte à la Conférence. Nous 
verrons ailleurs que le Roi attachait pourtant une gran
de importance à ce pays après la Conférence (1).

La voie du Sud .—De son côté,S a i n c t e l e t t e  envisageait 
la possibilité d ’un autre plan de pénétration de l’Afrique 
centrale. Que devait-on penser de la proposition tendant 
à choisir le Transvaal et la République d ’Orange comme

(*) Voir : La période initiale de l'œ uvre africaine de Léopold II, ouvrage à 
paraître prochainement.



point de départ des expéditions projetées ? Il était sage 
de prévoir que peut-être les Anglais arriveraient avec 
une semblable proposition, et puisque, depuis quelque 
temps, la Belgique s’intéressait d ’une façon particulière 
au Transvaal (1), il convenait de savoir quel accueil 
serait réservé par les délégués belges à cette idée. Le 
baron L am berm ont  fournissait donc des arguments 
que ses collègues pouvaient employer pour dissuader les 
Anglais de présenter pareille suggestion. Le baron allé
guait deux raisons : les explorateurs suivaient générale
ment une autre route en donnant leur préférence à celle 
partant de Zanzibar. Or, l’œuvre entendait précisément 
se m ettre au service des voyageurs. Ensuite, en partan t 
du sud, on viendrait nécessairement se heurter aux pré
tentions du Portugal qui cherchait à souder ses posses
sions de la côte orientale à ses territoires de l’Angola et 
à s’annexer ainsi toute la partie méridionale de l’Afrique 
tropicale. Si on choisissait le Transvaal comme point 
de départ, il faudrait inviter le Portugal à la conférence, 
accorder à la position que ce pays occupait déjà en Afri
que une importance qui nuirait au dessein du Roi et 
qui ne plairait nullement aux Anglais. C’eût été s’expo
ser à voir le Portugal prendre occasion de la Conférence 
pour affirmer ses prétentions territoriales et pour soule
ver du même coup le problème du partage de l’Afrique 
équatoriale. Le Roi n ’allait pas commettre cette erreur. 
Il lui im portait de placer son œuvre internationale dans 
un climat serein et dégagé de toute compétition politique 
ou territoriale. Une fois l’Association fondée, on pourrait 
inviter le Portugal à y adhérer. Les prétentions de ce 
pays pourraient alors jouer même à l’avantage du des
sein du Roi. Lisbonne s ’était en effet aliéné la sympathie 
des grandes puissances par sa politique peu souple au 
point de vue commercial, par son impuissance à organi



ser solidement ses territoires et par sa mollesse à y com
battre la traite. Pareille attitude offensait nécessairement 
les grandes nations coloniales intéressées à l’Afrique, 
mais d ’un autre côté, elle faisait d ’autant mieux ressortir 
l ’a ttra it que présentait le projet de colonisation fédérale 
qu’alors le Roi avait déjà élaboré dans son esprit et qu’il 
se proposait de produire au moment opportun f1).

L ’attitude de l’œuvre envers les missions religieuses. — 
C’est avec une discrétion extrême que dans cette pre
mière réunion des délégués belges L am berm ont  aborde 
la question délicate de la position que l ’œuvre adoptera 
vis-à-vis des missions religieuses. Il se place prudem 
ment sur le terrain des relations internationales et pose 
comme principe que l’entreprise, lancée par le Roi, se 
limite à fonder des stations au service de tous les voya
geurs bien intentionnés qui pénètrent vers l ’intérieur 
de l’Afrique sans faire une distinction quelconque entre 
eux, ni de leur nationalité, ni de l ’objet de leur présence 
dans ces contrées, ni de leur culte ou de leurs opinions 
philosophiques. Tous pourront utiliser les services des 
stations de l’œuvre à leurs points de vue respectifs, y 
trouver accès et protection sans toutefois être en droit 
d’attendre que le personnel de ces postes se chargeât lui- 
même de l’exécution de leurs travaux. Savants, explora
teurs, commerçants et missionnaires ne seront donc nulle
ment gênés mais, au contraire, efficacement aidés dans 
leur tâche respective ; d ’autre part, les stations, en les 
aidant, ne sortiront pas du rôle qui leur est propre. Pa
reille attitude, même à l ’égard des missionnaires, était 
commandée par la nécessité de ne pas venir en conflit 
« avec les Sociétés de Géographie, les sociétés qui s’occu-

(‘) Allusion à  la correspondance particulière parue dans Le Précurseur du 
12 septembre 1876. Q uant à l’a ttitude du Prom oteur de la Conférence à l ’égard 
du Portugal et celle de ce pays vis-à-vis de l’œuvre de la Conférence, voir notre 
prochain ouvrage : La période initiale de l’œuvre africaine de Léopold II.



pent de missions religieuses et peut-être même les Gou
vernements ».

Ce point mérite que nous le développions quelque 
peu. Si Lam berm ont  avait détaillé sa pensée, il aurait 
certainement attiré l ’attention de ses collègues sur le 
fait que des missionnaires protestants anglais étaient 
déjà installés à l ’intérieur de l’Afrique et que d ’autres 
les y suivraient, catholiques aussi bien que protestants. 
Certes les É ta ts  modernes ne s’intéressaient plus direc
tement au prosélytisme religieux, ils ne négligeaient pas 
toutefois de protéger leurs missionnaires nationaux à 
l ’étranger, surtout quand ceux-ci y étaient les seuls à 
représenter leur pays. Il était en outre à retenir que les 
agents de la propagande religieuse seraient en Afrique 
les témoins oculaires de l’œuvre des stations et qu’ils ne 
manqueraient pas de faire connaître à leurs compatriotes 
l’accueil qu’ils recevraient dans ces postes. Il était donc 
de l’intérêt de l’œuvre que ces informations des mission
naires fussent toujours favorables et que les souscrip
teurs de tous les pays pussent se convaincre de l’utilité de 
l’entreprise du Roi et n ’eussent aucun prétexte pour s’en 
désintéresser ou y être ouvertement hostiles, ni leurs 
Gouvernements un motif de se plaindre.

Il est encore d ’autres aspects de la question des rela
tions de l’œuvre des stations avec les missions religieuses 
à l’égard desquels l’exposé de L am berm ont  contient 
une prise de position dont la portée aura peut-être 
échappé à cette date aux délégués belges. Le fait de voir le 
Souverain renvoyer B a n n in g  à L am berm ont  quelques 
semaines plus tard  à propos de cette question, comme 
nous le verrons ailleurs (1), démontre qu’avant de réunir 
ses collègues en août 1876, le baron avait déjà nettem ent 
défini de concert avec le Roi, cette position de principe.

(x) Dans notre prochain ouvrage sur l ’œuvre africaine de L é o p o l d  I I  et 
l ’opinion publique belge de l ’époque.



Ce n ’est donc pas sans mûre réflexion qu’il aura choisi 
l’expression de sa pensée et il nous semble permis de la 
dégager en toute objectivité des termes vagues et géné
raux employés par lui dans son compte rendu.

Une des raisons pour lesquelles l ’œuvre projetée devait 
limiter ses objectifs à l’établissement des stations scien
tifiques, hospitalières et pacifiques, c’était qu’autrement 
on s ’exposerait «à des conflits... avec des sociétés qui 
s’occupent de missions religieuses ». L ’œuvre que le Roi 
allait fonder était purement profane, dégagée de toute 
préoccupation religieuse. Elle était et devait être neutre 
en matière religieuse dans ce sens qu’elle s’abstiendrait 
de faire une distinction entre les différents cultes et ne 
s’occuperait pas elle-même de prosélytisme religieux. 
Cette neutralité ne pouvait pas être comprise dans le sens 
de nier purement et simplement le facteur moral que les 
missionnaires représentaient, de leur refuser ce qu’on 
accordait aux autres voyageurs, d ’entraver leur action 
propre ou de s’y montrer hostile. Tout conflit avec eux 
devrait être évité de la part du personnel des stations. 
En Angleterre et en Allemagne on était convaincu de la 
nécessité et de l ’utilité du concours des missions reli
gieuses à l’œuvre civilisatrice. La Belgique n ’avait aucune 
raison d ’adopter en Afrique une autre attitude. Si l ’un 
ou l’autre, dans son for intérieur, avait une conviction 
différente, l ’intérêt commun lui commandait d ’adopter ici 
une attitude pratique qui faisait abstraction de ces ques
tions purement idéologiques. Il fallait choisir un modus 
vivendi.

En outre, si en Europe la différence d ’idéologie ame
nait souvent certains esprits à combattre farouchement 
tout prosélytisme religieux, spécialement dans les œu
vres de l’éducation et de l’instruction de la jeunesse, il 
ne pouvait être question de reporter cette lutte en Afri
que. Les populations indigènes y croupissaient encore 
dans un état lamentable de barbarie dégénérée ; l ’Islam



y exerçait une action néfaste non seulement par ses m ar
chands d ’esclaves, mais aussi par ses théories sur l’escla
vage et la polygamie. Il fallait apporter une base mo
rale capable d ’enrayer l’expansion musulmane. Seuls 
le christianisme et les missionnaires pouvaient le faire. 
C’est sur leur concours qu’on devait compter et que 
l’Europe comptait de fait — le Gouvernement athée de 
la France excepté. — C’est pourquoi, tout en parlant 
de la croisade moderne à entreprendre en faveur de 
l’introduction de la civilisation en Afrique, le Roi, dans 
sa note de fin juillet dernier, avait pris grand soin de ne 
pas employer une expression qui pourrait laisser enten
dre qu’on réservait aux stations scientifiques une mis
sion morale et éducatrice, une activité directement 
civilisatrice à exercer par des œuvres scolaires ou cul
turelles. Ces postes ne devaient pas être — pour em
ployer un terme actuel — des centres actifs d ’éducation 
de base. Dans la pensée du Roi, la mission des stations 
devait se restreindre dans le domaine scientifique, hos
pitalier. Nous aurons encore l’occasion ailleurs de reve
nir sur ce point f1).

Toute cette question présentait un caractère délicat 
en Belgique à cause de la tension des esprits. Aussi ce 
n ’est pas sans raison que, dans son exposé, L a m b e r m o n t  

sera resté dans des formules générales et vagues dont 
nous trouvons l’écho dans son compte rendu. Il se sera 
appliqué à ne pas faire dévier sur le terrain idéologique 
la discussion du projet royal. N ’est-ce pas à cette procé
dure que fait allusion la phrase que nous lisons dans son 
rapport et qui conclut le paragraphe où le baron parle 
précisément des missionnaires :

« Les conditions matérielles (2) de l ’établissem ent de ces centres pro
tecteurs doivent a ttire r tou t particulièrem ent l ’a tten tion  des délégués ».

(*) Dans un prochain ouvrage : L 'œ uvre africaine de Léopold II  e t l ’opinion 
publique belge de l’époque.

(2) Nous soulignons nous-même ce terme.



L ’attitude réservée prescrite aux délégués belges à la 
Conférence. — Déjà dans sa note autographe, le Roi 
avait insinué à ses compatriotes invités par lui à prendre 
part à la Conférence que «les étrangers... bien plus que 
nous décideront comment seront les stations ». V a n  
B i e r v l i e t  s’en fit l’écho et L am b erm on t s’empressa de 
se joindre à lui.

Nous avons noté plus haut (x) que ce n ’est pas unique
ment en raison de la question de politique religieuse ou 
pour éviter des interventions inopportunes que le Sou
verain a écarté ses compatriotes des discussions de la 
future conférence. D ’autres motifs encore lui dictaient 
cette mesure. Son plan et son programme étaient bien ar
rêtés. Il était conscient d ’avoir lui-même la souplesse et 
l’habileté nécessaires pour arriver à son but sans le 
concours des délégués belges et il se croyait capable de 
contourner à lui seul tous les obstacles qui, au cours des 
séances, auraient pu se dresser contre son dessein de la 
part des membres étrangers. Il se proposait d ’exploiter 
au maximum son rang et son prestige vis-à-vis des délé
gués étrangers, de les gagner à ses vues par son charme 
personnel, ses prévenances, sa magnanimité, sa largeur 
de vues, l’étendue de ses connaissances, l ’éclat de son 
génie organisateur. S’étant fait l ’hôte royal des confé
renciers, les recevant avec une magnificence plus que 
princière à sa table (2), il entendait aussi se m ontrer le 
président compétent et vraiment supérieur de leurs 
débats. Il s ’assurait ainsi la présidence du comité 
central de l’œuvre africaine comme un honneur dû 
à son rang et à sa science. Conçu par lui et orga
nisé d ’après ses vues, le nouvel organisme devien

(*) Voir pp. 67-69.
(2) Dans les papiers laissés par le baron Em. d e  B o r c h g r a v e  e t déposés aux 

Archives générales du Royaume à Bruxelles (Dossier n° 242) figurent les menus 
des différents repas offerts par le Roi aux membres de la Conférence.



drait de la sorte entre ses mains expérimentées l’ins
trum ent idéal pour réaliser son rêve patriotique.

Le silence et l ’attitude effacée des délégués belges 
devaient faire ressortir la supériorité de leur Souverain 
et m ettre en évidence la valeur et les mérites des étran
gers, flatter en quelque sorte l’amour-propre de ceux-ci, 
tout en leur faisant oublier que jusqu’alors la Belgique 
n ’avait encore rien fait de spécial en Afrique ou pour 
l’Afrique.

Enfin, le Roi voulait sans doute conserver vis-à-vis 
des Belges toute sa liberté d ’action. Il ne convenait pas 
que quelqu’un d ’entre eux eût pu se dire ou se croire 
l’auteur de l’une ou de l ’autre disposition adoptée par 
la Conférence (*). Il entrait dans les vues de L éopold  II 
que l’Association africaine restât aux yeux de ses com
patriotes ce qu’elle était en réalité : exclusivement son 
œuvre personnelle, solennellement sanctionnée par une 
Assemblée de compétences internationales, entièrement 
étrangère à la politique intérieure de la Belgique

Dans ces conditions seulement, il lui était possible 
de mener son entreprise là où il voulait la voir aboutir. 
Les éclaircissements que L am berm ont  fournissait à 
ses collègues rendaient ceux-ci capables d ’utiliser leurs 
relations personnelles avec les membres étrangers de la 
Conférence en vue de seconder le projet et les idées du 
Roi, et le baron n ’om ettait pas de leur signifier avec insis
tance que Sa Majesté attendait d ’eux ce concours discret 
mais efficace.

Les perspectives commerciales. — Les hommes d ’affai
res s’intéressaient spontanément au côté commercial 
du problème africain. C’était d ’après V an  V olxem

(') Il n ’e n  pourra plus être de même à la Conférence de Berlin ou à celle de 
Bruxelles e n  1889. Le Roi en expérimentera tous les inconvénients. On n ’a qu 'à  
lire les mémoires d e  B a n n i n g  pour s’en convaincre.



l’aspect de la question que la Conférence devait surtout 
avoir en vue, sans faire préjudice toutefois aux intérêts 
scientifiques et humanitaires en cause. Il s’agissait, en 
effet, de résoudre le problème de l’accès vers l’intérieur 
du continent noir. Comment en l’absence de voies flu
viales pratiquables établir des relations commerciales 
avec ces régions si éloignées ?

Le point de vue économique n ’avait nullement échappé 
à l’attention du Roi. L éopold  II  y avait fait une dis
crète allusion dans sa note de juillet dernier où il pré
conisait la nécessité de se rendre compte des immenses 
richesses de l’intérieur de l’Afrique. Il devait en faire 
mention puisque tous les voyageurs ayant parcouru 
une partie de ces territoires, s’étaient plu à en signaler 
les ressources. Cependant, à la réunion d ’août, L am
bermont avertit ses collègues qu’il était encore trop 
tôt pour songer à l’établissement de relations commer
ciales avec les contrées du centre de l’Afrique, l ’explora
tion de ces pays n ’étant pas encore suffisamment avancée.

C’était vrai autant que raisonnable. Mais d ’après les 
vues du Roi, il im portait avant tout de ne pas aborder 
la question des relations commerciales afin de ne pas 
éveiller chez les étrangers le soupçon que la Belgique 
cherchait à se créer de nouveaux débouchés par le tru 
chement de l’œuvre internationale projetée par son Sou
verain. Il fallait laisser « dormir » les perspectives com
merciales qu’ouvrait l ’initiative du Roi, car celles-ci 
étaient de nature à faire surgir la question des zones 
d’influence et le problème du partage politique de la 
partie encore inoccupée du continent noir. Pour le mo
ment donc, on ne devait avoir en vue que l ’objectif limi
té, scientifique et humanitaire des stations hospitalières, 
sans toutefois exclure en principe l’évolution que l’œuvre 
était capable de prendre dans la suite. Une fois l ’Asso
ciation internationale mise en marche, la découverte 
plus poussée, et les routes ouvertes, il était encore



temps de songer à résoudre le problème posé par V an  
V o lxem . On avait tout avantage maintenant à ne 
pas toucher à cet aspect et à accentuer au contraire 
les difficultés de la pénétration de l ’Afrique. C’était un 
excellent moyen de rendre les territoires de l ’intérieur 
moins intéressants pour l ’appétit toujours en éveil des 
grandes puissances coloniales (1). N ’est-ce pas pour ce 
motif que l’Angleterre venait de repousser en février 1876 
les avances de Cam eron  ? (2). Il fallait profiter de cette 
leçon. L am berm ont  n ’a sans doute pas parlé aussi ou
vertement que nous le faisons ici. Nous ne cherchons 
pas tan t à connaître les expressions dont il s ’est servi 
dans les échanges de vues avec ses collègues, mais plutôt 
à saisir la portée véritable des termes de son compte 
rendu. Le baron s’adressait au Roi et celui-ci comprenait 
à demi-mot.

Ce n ’est pas sans une certaine satisfaction que L é o 
pold  II aura appris par le rapport de L amberm ont  
que les perspectives commerciales de son initiative inté
ressaient certains membres belges. Pourquoi, en somme, 
avait-il convoqué la Conférence géographique ? Pour
quoi voulait-il fonder l ’Association internationale ? Lors
que, dans le secret de son cabinet de travail, durant ses 
longues veillées studieuses, son regard s’était fixé sur 
la carte de l’Afrique et s’était attaché comme fasciné 
sur cette grande tache blanche représentant le centre

(!) Pareille politique sera suivie par le Roi en 1878. L ’historien T h o m s o n  
écrit en effet à  propos des relations de S t a n l e y  avec L é o p o l d  I I  en cette année : 
« L .; 6  octobre, Stanley est une fois de p l u s  décidé à  partir pour le Congo. 11 s’est 
arrangé pour donner ses conférences, mais il est certain que Léopold II  a exigé 
qu’elles fussent censurées : il ne fau t pas que la valeur du Congo soit connue 
dans le monde encier afin que l’expédition proposée n ’a it pas de compétiteurs à 
com battre : « notre rivière » doit être « nôtre » à exploiter ». L ’auteur introduit 
en ces termes une lettre de S t a n l e y  à S a n f o r d  datée de Paris, le ü octobre 1878. 
— Voir T h o m s o n , R. S., Léopold I I  et le Congo, révélés par les notes privées 
de Henry Sanford (Congo, 1931, I, p. 175).

(a) Voir R o e y k e n s , A., Les débuts de l’œuvre africaine de Léopold I I ,  pp. 1 2 5 - 

126.



encore inconnu et inoccupé de ce continent qui allait 
bientôt s'ouvrir aux forces vives des nations civilisées, 
le Roi a dû repasser en mémoire tous les grands hommes 
dont jadis il avait évoqué l’exemple devant le Sénat, se 
rappeler ses propres paroles dans lesquelles il avait jadis 
condensé les leçons de ses réflexions et de ses études ; il 
a dû passer en revue ses tentatives antérieures d ’expan
sion belge, toutes entreprises dans le domaine du com
merce et de l ’industrie... et qui toutes s ’étaient soldées 
par un échec. Celle qu’il venait de lancer au Transvaal 
était encore trop récente pour lui perm ettre de se faire 
une idée sur son issue finale. Il décide de s ’y prendre au
trement pour le centre de l’Afrique. Le but suprême reste 
toujours le même ; la voie qu’il veut suivre maintenant, 
du moins au début, n ’est pas celle d ’une société ou d ’une 
entreprise commerciales. Il ne veut pas parler d’affaires ou 
de commerce pour le moment ; il se place sur le plan plus 
élevé, plus désintéressé, de la science et de l ’humanité, 
prenant soin toutefois qu’implicitement cette initiative 
contienne déjà et appelle nécessairement comme son 
complément naturel l ’évolution ultérieure conforme 
au dessein patriotique qui l’avait inspirée.

Après la Conférence, une fois l’entreprise lancée et 
l’intérêt des Belges pour l’Afrique éveillé, le Roi s’efforce 
d’attirer l ’attention de ses compatriotes sur les possi
bilités qu’offre l ’Afrique à leur commerce et à leur 
industrie et lui-même est bien décidé d ’en tirer le plus 
grand profit pour la Belgique à la façon qu’il juge la 
meilleure.

S’il avait exposé toute sa pensée intime, ses meilleurs 
conseillers auraient peut-être apprécié celle-ci comme 
jadis le baron G r e i n d l  avait jugé le projet philippin 
du Roi :

« Le bu t poursuivi é ta it incontestablem ent patriotique, mais 
l’entreprise envisagée en elle-même e t de près n ’en é ta it pas moins



des plus compliquées, é tan t donné l’arrière-pensée politique q u ’elle 
cachait » (').

Tels furent les principaux points touchés dans ce pre
mier échange de vues des délégués belges. Le Roi en 
pouvait être satisfait. C’est avec la plus grande attention 
qu’il aura étudié le compte rendu que L am berm ont  
lui fit parvenir et nous verrons plus loin comment, lors 
de la deuxième réunion des membres belges de la confé
rence, le baron se fit l’écho fidèle des observations que la 
lecture de sa relation avait inspirées au Souverain.

(*) L e t t r e  d e  G r e i n d l  à  L a m b e r m o n t , le 3  f é v r i e r  1874 (L. O . S., t .  V, s e c t i o n  
9, Tentative d ’expansion belge aux Iles Philippines). V o i r  R o e y k e n s , A., Le 
dessein africain de Léopold II, p. 23.



TROISIÈME CHAPITRE

L ’ID ÉE D ’UNE STATION BELGE EN AFRIQUE

Il serait peu conforme à la réalité historique de pré
tendre que le Roi s’est lancé dans son entreprise africaine 
sans savoir où il voulait en arriver ; mais il serait égale
ment erroné de penser que, dès le début, il avait arrêté 
un plan d ’action fixe, immuable. Il a connu des moments 
d’hésitation dans le choix des moyens à employer ; 
en un mot, il a prudemment cherché sa voie.

C’est ainsi que nous le voyons sonder davantage la 
mentalité de ses compatriotes après la première réunion 
des délégués belges ; il semble avoir voulu préparer de 
loin et par étapes l’opinion à l’idée d ’une station belge 
en Afrique. Fidèle à sa tactique, il ne néglige aucun 
facteur dont il espère pouvoir tirer profit. Il a deviné 
dans la première communication de B a n n in g  une préoc
cupation patriotique qui correspond à l ’aspiration de 
son propre cœur. Il demande m aintenant au secrétaire de 
la future conférence d ’étudier le meilleur emplacement 
d ’une éventuelle station belge en Afrique. Jadis M. Le 
J e u n e  avait attiré  son attention sur le parti qu’on 
pouvait tirer en faveur de l’idée coloniale auprès des 
Belges en la reliant à la réforme pénitentiaire f1). Cette 
suggestion, le Roi semble l ’avoir déjà mise discrètement 
à exécution dans ses rapports avec C o u v r e u r . En tout

(*) Voir L .  L e  F e b v e  d e  V i v y ,  Documents d ’histoire coloniale belge (1861- 
1865), p. 29.



cas, ce dernier paraît y avoir fait une lointaine allu
sion à la première réunion, lorsqu’il disait :

« Pour le m om ent, le Roi a surtou t en vue l ’établissement de colons 
dans le centre de l’Afrique, ce serait des établissements de culture et 
d ’exploitation ».

Il se peut donc très bien que la nouvelle, d ’après 
laquelle le Roi songeait à proposer à l ’examen des géo
graphes et des savants réunis en son palais l’idée d ’une 
colonie pénitentiaire belge en Afrique, ait pu avoir été 
inspirée par lui. L éopold  II  permet à L am berm ont  
de faire discuter par les délégués belges, lors de leur 
deuxième réunion, l’opinion que B a n n in g  avait expri
mée dans sa lettre au Roi. Le Souverain ne nie pas 
le bien fondé des idées que ce dernier lui expose dans 
une longue lettre le lendemain de cette nouvelle réu
nion des membres belges de la Conférence, mais il 
en estime inopportune la mise à exécution immédiate. 
Il s’empresse en même temps de dissiper les appré
hensions des collègues de B a n n in g  en faisant publier 
par le Précurseur, le jour même de l’ouverture de la 
Conférence, une correspondance particulière datée de 
Bruxelles le 11 septembre et abordant les points princi
paux de leurs discussions. Deux jours après, le Roi 
constate avec satisfaction que, si B a n n in g  reste farou
chement partisan de ses propres conceptions, les collè
gues de celui-ci sont pleinement rassurés sur la portée 
inoffensive de l’initiative de leur Souverain.

L ’expérience était concluante : la Belgique n ’était 
pas mûre pour une entreprise ouvertement coloniale ; 
elle se m ontrait toutefois disposée à suivre son Roi dans 
ses efforts pour ouvrir l’Afrique à la science et à la civili
sation. Pour le moment, L éopold  II ne demandait rien 
de plus à ses compatriotes.

Il nous faut maintenant examiner avec soin les docu
ments qui nous renseignent sur ces différentes phases



des travaux préparatoires à la Conférence géographique. 
Nous ne reviendrons plus cependant sur ce que nous 
avons exposé ailleurs au sujet de l'idée d ’une colonie 
pénitentiaire lancée par des journaux de la capitale au 
début de septembre 1876 (x) ni au sujet de la correspon
dance particulière parue dans le Précurseur du 12 de ce 
mois (2).

A rticle I.

Le Roi charge Banning d ’étudier le meilleur em placem ent 
d ’une éventuelle station belge en Afrique.

Le premier contact des délégués belges avec les idées 
du Promoteur de la prochaine conférence avait été satis
faisant. Ils avaient manifesté des dispositions favorables 
à l’œuvre et ils n ’avaient pas mal réagi à l ’idée de voir 
se fonder, dans le cadre et sous la direction d ’une Asso
ciation internationale, des stations scientifiques et hos
pitalières qui prendraient le nom et qui seraient confiées 
aux compatriotes de celui qui en surporterait les frais. 
C’était pour le Roi un heureux résultat inaugurant bien 
de l’avenir.

§ 1. — Léopold II s ’adresse à Banning.

Aussi se mit-il immédiatement à l ’étude des divers 
emplacements qui, dans l ’état des connaissances alors 
acquises sur l ’Afrique, se prêteraient le mieux à l ’établis
sement de stations géographiques en général et plus 
particulièrement de stations belges.

Le fait de voir le Roi envisager, à cette date, l’établis
sement éventuel de stations belges démontre à l ’évidence, 
à notre avis, qu’il songeait déjà alors à m ettre peut-être



lui-même un jour en pratique, de l'une ou de l’autre 
façon, la suggestion qu’il avait avancée dans sa note 
autographe que L a m b e r m o n t  avait lue aux délégués 
belges à leur première réunion. Il en ressort aussi, croy
ons-nous, qu’il nourrissait alors déjà une arrière-pensée 
patriotique d ’une portée politique dépassant le cadre 
des intérêts scientifiques et humanitaires mis en évi
dence. Mais on se méprendrait singulièrement si on dé
duisait de cette double constatation que le Roi se pro
posait en ce moment d ’agir autrement qu’il l’a fait dans 
la suite.

L’idée de stations belges émanait sans contredit de lui. 
Si B a n n in g  emploie cette expression dans l ’introduction 
de sa lettre, il n ’y fait que rappeler l ’objet des instruc
tions que le Roi lui a fait parvenir. Cette idée n ’est nulle
ment une étoile filante qui vient illuminer de son éclat 
éphémère l’esprit du Souverain pour disparaître aussitôt 
dans l’ombre de l’oubli. Au contraire, elle est la pièce 
maîtresse de toute une tactique soigneusement étudiée. 
Comme telle, cette idée mérite qu’on s’y arrête un ins
tant.

Il est extrêmement difficile de saisir quelle est à cette 
époque précise la véritable pensée de L é o p o l d  II, ou 
plutôt la tactique qu’il se propose de suivre pour arriver 
à la réalisation de son dessein patriotique. Si, d ’une part, 
il ne néglige pas d ’envisager la possibilité d’organiser 
en quelque sorte sur un pied national des stations en 
Afrique — et en cela il a sans aucun doute en vue l ’évo
lution politique que prendra son œuvre tô t ou tard, — 
d ’autre part, nous le voyons toujours insister sur la né
cessité de sauvegarder avant tout le caractère interna
tional de l’entreprise et à la veille même de la conférence, 
il lancera la lointaine perspective non pas d ’un partage 
politique du centre de l’Afrique — résultat auquel le 
système des stations nationales aboutirait vraisembla
blement — mais celle d ’une future colonisation fédérale



de ces vastes régions. Nous assistons donc ici au déploie
ment d ’une tactique souple et opportuniste d ’un esprit 
avisé et réaliste qui prépare son action future, calcule 
ses chances et veut être prêt à  faire face à  toute éventua
lité. Il semble bien décidé à  tenter sa chance sous l’en
seigne de l ’Association internationale et à  ne recourir 
à  l’établissement de stations belges que dans le cas où les 
circonstances l’y forceraient.

La question posée à  B a n n in g  révèle à  celui-ci le 
mobile patriotique qui inspire l ’initiative et l ’intérêt du 
Souverain pour l ’Afrique. Le collaborateur du Roi en 
déduit que, dans l’intention de L é o p o l d  II, l ’œuvre des 
stations n ’est qu’un premier pas vers la création d ’une 
colonie belge et, en conséquence, il déploie tout son 
talent pour faire évoluer dans cette direction l’heureuse 
initiative du Roi.

« J ’étais non moins convaincu que le Roi de la nécessité de créer 
à la Belgique un cham p plus vaste d ’expansion e t de lu tte  »

écrit-il dans ses Notes sur ma vie et mes écrits (1). 
Aussi dans la recherche des différents emplacements 
possibles d ’une station belge, il ne tient pas tan t compte 
du point de vue de la science ou de la lutte contre la 
traite, mais il se laisse inspirer avant tout par le souci 
de choisir les endroits qui offrent le plus de perspectives 
avantageuses à  l ’expansion commerciale et coloniale 
de la Belgique. En cela, il répond certainement à  l’a t
tente de son Souverain.

§ 2. — Le rapport de Banning au Roi.

L a  minute de la  lettre que B a n n in g  adresse au Roi 
sur cette question n ’est pas datée. Il ressort toutefois de 
ce que L a m b e r m o n t  dira à  la deuxième réunion prépara-

(') Voir S t e n g e r s ,  J ., T ex tes inéd its d ’Ém ile B anning, 1955, p . 31.



toire des délégués belges, que ce document date d ’avant 
le 9 septembre 1876 (1).

B a n n i n g  s’adresse au Roi en ces termes :
« D ’après les instructions de V .M ., j ’ai l ’honneur de lui soum ettre 

quelques considérations sommaires sur les divers emplacements qui 
semblent dans l’é ta t actuel des connaissances acquises sur l ’Afrique, 
pouvoir se prêter à l ’établissem ent de stations géographiques e t 
particulièrem ent de stations belges.

» E n  se plaçant surtou t au  point de vue de l’exploration scientifique 
et visant par conséquent la  région encore inconnue qui s ’étend des 
deux côtés de l’équateur sur une étendue de 10 degrés, on pourrait 
déterm iner dès à présent huit points d ’attaque. Ces points sont : 
(Voir croquis II).

» Murzuk, la principale ville du Fezzan en communication à  peu près 
régulière avec la  côte par Tripoli ;

» Médine sur le hau t Sénégal un peu au-dessus de Bakel. Les 
Français ont un  petit fort dans cette place, qui deviendra le point de 
départ des expéditions dirigées vers le bassin du Niger supérieur ;

» Bussa ou Rabba sur le Niger dans l’É ta t des Nyffe placé aussi 
indirectem ent sous le protectorat britannique : les bateaux  à vapeur 
rem ontent déjà presque jusqu’à ce point ;

» Un point à déterminer sur le 4° degré de latitude nord (au fond 
du golfe de Guinée, près de l ’embouchure de la rivière Calabar ou 
de celle de Cameroun), ou de latitude sud sur la côte de Loango, 
entre les établissements du Gouvernement français du Gabon e t les 
possessions portugaises d ’Angola (2) ;

» Le plateau de Batokazo, en aval des grandes chutes, en am ont de 
Zombo — Un point à déterm iner sur le cours moyen du Zambèze, entre 
les grandes chutes Victoria e t le confluent de l ’Annicti, en am ont 
du poste portugais de Tete par 15 degrés environ de latitude sud ;

» L ’extrémité septentrionale du lac Nyassa qui communique avec le 
Zambèze par le Chiré et que le fleuve R ovum a rapproche de la  côte 
de l ’Océan Indien  ;

» Le Tanganika qui acquiert une im portance capitale par suite des 
récentes découvertes de Cameron, ta n t au point de vue de l’explo
ration du bassin du Congo que de la  répression de la tra ite  ;

La ville de Tendelti, la capitale du Darfor, devenue récem m ent une 
province tribu taire  de l’Égypte.

(1) L a m b e r m o n t  y  d i t  que B a n n i n g  a é tu d ié  la  question . Voir p. 138.
(2) B a n n i n g  é c r i t  en n o te  : « P oste  po rtugais : 1 7  degré la titu d e  Sud, 2 4  

long itude o rien tale  ».



» Ces hu it points dont un situé au nord, un au sud, trois à l ’ouest, 
au tan t à l’est, form ent un octogone dont les voyages futurs relieront 
les angles, c ’est-à-dire son plan, par les stations prévues. Un simple 
coup d ’œil sur la carte fait voir que, dans le cas où les premiers efforts 
seront couronnés de succès, il serait facile de je ter d ’autres stations 
sur des points intermédiaires ou de front des anciens en une série de 
postes se développant sur une même ligne.

» Quels seront parm i ces établissements ceux dont la Belgique ait 
un intérêt particulier à se charger ?

» Si la Belgique concentre ses efforts sur un seul point — ce qui 
serait peut-être prudent au début — la sta tion  qui lui conviendra 
le mieux sous le rapport climatérique (sic) e t commercial (du clim at et 
des intérêts économiques) semble être celle du Zambèze. Ce n ’est pas 
que les difficultés n ’y  seront grandes au début, on aurait à com pter 
avec les Portugais, qui sont m aîtres du cours inférieur du Zambèze 
jusqu’à Tete ; ce fleuve lui-même d ’ailleurs est semé de rapides et 
de bancs de sable. La station devrait p lu tô t chercher sa région de 
commerce beaucoup plus étendue à l’ouest, au midi ou par le pays des 
Matebele, q u ’il faudrait directem ent entreprendre à civiliser ; elle 
s’appuyerait au Transvaal. E n  supposant que les relations de cet 
E ta t avec la Belgique se développeront, on trouverait de ce côté 
une double issue sur la mer, au nord par le Lempopo, au midi par le 
chemin de fer de Prétoria à Lourenço Marques. Il convient d ’affirmer 
que ce serait peut-être au début l’une des stations la plus orientale par 
son éloignement et son isolement.

» Si ces considérations ou d ’autres raisons, sur lesquelles le défaut 
de connaissance suffisantes m ’empêche de me prononcer, feraient 
préférer un autre point, il y  aurait lieu de choisir le golfe de Guinée 
et de préférer l ’angle le plus enfoncé de ce golfe que domine le pic 
Cameroun, vers le 4° degré de latitude nord. Si l ’insalubrité de la  côte 
ne perm ettait — comme il est probable — que de faire ici un  établis
sement tem poraire, il faudrait tâcher de s’élever au nord vers le pays 
encore inconnu d ’Adam ana, afin d ’atteindre le cours moyen ou supé
rieur du Bénué avec sa capitale de Jakoba, vaste et populeuse ville. 
Rohlfs, qui a visité cette contrée, l ’appelle un vrai paradis ; le sol est 
riche et fécond, la population accessible aux influences civilisatrices. 
Une grande partie du commerce du Soudan peut être attirée de ce 
côté, les Anglais se sont même déjà mis à l ’œuvre. Au point de vue 
scientifique, la sta tion  aiderait à résoudre l’un des plus im portants 
problèmes qu ’il reste à élucider à la géographie africaine : découvrir 
les sources du Bénué, le principal affluent du Niger e t l’exploration 
de la partie méridionale du bassin du lac Tchad.



» Hors de ces deux points, je ne vois guère que l ’établissement 
de Nyassa que la Belgique pourrait se faire attribuer, mais ici sa 
mission serait toute de désintéressement : il s’agit avant tou t de 
donner la chasse aux m archands d ’esclaves. Les Anglais viennent de 
lancer dans ce bu t un steam er sur le lac ; une mission est établie sur 
ses bords.

» Telles sont, d ’après les données très im parfaites dont je dispose, 
les alternatives qui me semblent de nature à être examinées. Les 
débats de la Conférence pro jetteront sans doute sur cette m atière 
des lumières nouvelles, qui perm ettron t de faire un choix raisonné. 
M. Cameron pour la région du Zambèze, M. Rohlfs pour celle du Bénué, 
peuvent fournir des renseignements détaillés précieux.

» Je  prie Votre Majesté de vouloir bien excuser le caractère super
ficiel de cette ébauche. Sa haute confiance m ’a pris au dépourvu : 
je n ’ai jam ais fait d ’études approfondies de la géographie africaine, 
mais j ’apprécie trop  la pensée généreuse et civilisatrice dont Elle vient 
de prendre l’initiative ; je me sens trop  honoré d ’être associé à son 
exécution, pour que je ne cherche pas à la seconder au mieux de mes 
forces. Je  me propose de continuer activem ent mes recherches et, 
si le résultat m ’en semblait de nature à modifier les vues énoncées 
ci-dessus, je croirai devoir prendre la liberté de le communiquer à 
Votre Majesté. I l y  a lieu de supposer du reste que la Conférence ne se 
prononcera que sur les principes des stations, laissant à un comité 
exécutif le soin de les organiser e t de les distribuer entre les diverses 
associations. Dès lors, il resterait du tem ps pour un examen ultérieur 
de la  question des intérêts belges engagés dans l’entreprise.

» Je  suis, Sire, de Votre Majesté, le très hum ble et très dévoué 
sujet » (1).

§ 3. — Analyse et com m entaire de la note de Banning.

Quelle était la psychologie de B a n n in g  répondant 
aux questions que le Roi lui avait posées ? Il a dû tres
saillir de joie et de fierté ! L ’heure providentielle de l ’ex
pansion belge allait enfin sonner ! E t la confiance de son 
Souverain le mêlait d ’une façon particulière à cette 
grandiose entreprise. Il n ’en fallait pas tan t d ’honneur 
et de chance pour enthousiasmer une âme aussi passion



née que la sienne de la grandeur et de la prospérité de la 
Belgique. Il se croyait prédestiné et préparé à cette tâche 
par l ’inclinaison de son cœur, par son travail et par ses 
études autant que par sa position au ministère des Affai
res étrangères et ses relations avec la Cour. N ’avait-il 
pas prévu, dès le début de l’année, les destinées qui 
allaient s ’ouvrir pour l ’Afrique dans un avenir prochain 
et ne se croyait-il pas un peu l’inspirateur de l ’initiative 
du Roi ayant fait jaillir l’étincelle qui avait allumé le 
flambeau ? Il a dû constater avec une profonde satis
faction que la discrète suggestion qu’il avait faite dans 
une note précédente, en soulignant avec complaisance les 
multiples avantages que présentait la région arrosée 
par la rivière Bénoué, n ’était pas passée inaperçue au 
Palais et que le Roi l’invitait m aintenant à lui exposer 
ex professo quels endroits, à son avis, conviendraient 
le mieux à l’établissement d ’une station belge. C’était, 
aux yeux de B a n n i n g , autant lui demander quelle 
partie de l ’Afrique encore inoccupée il estimait offrir le 
plus d ’avantages et présenter les meilleurs conditions 
à l’établissement d ’une colonie belge. Sans doute, le 
Souverain ne lui avait pas manifesté aussi explicitement 
ses intentions, il s’était contenté de parler avec une 
prudente réserve d ’une station belge. Mais B a n n i n g  ne 
pouvait s’y tromper. Il ne concevait plus l’initiative du 
Roi que sous cet angle et il déployait tous ses talents à 
la seconder. D ’une part, L é o p o l d  I I  lui parlait main
tenant d ’une station belge alors qu’auparavant il in
sistait tan t sur le caractère international de l’œuvre et 
d’autre part, le Roi s’enquérait des meilleurs emplace
ments de stations géographiques alors qu’il avait d ’abord 
indiqué lui-même une ligne idéale allant de l’embouchure 
du Zaïre jusqu’à Zanzibar. Cette double constatation a dû 
convaincre B a n n i n g  que le Roi cherchait encore sa 
voie et qu’il n ’avait pas encore fixé les grandes lignes de 
son plan d ’action. Les premières esquisses qui en étaient



parvenues jusqu’à B a n n in g  n ’emportèrent pas l ’adhé
sion de celui-ci. D ’après lui, ce n ’était pas dans le bassin 
du Congo, mais dans les régions de la Bénoué que l’intérêt 
de la Belgique demandait de concentrer l ’effort belge et 
c’était de préférence par une action ouvertement natio
nale qu’on devait s ’y prendre. La question que le Roi 
lui avait posée, lui perm ettait de développer toute son 
idée quant au premier de ces deux points ; les égards dus 
à Sa Majesté lui imposaient la discrétion quant au se
cond, le protocole lui défendant de n ’aborder cette m a
tière délicate que s ’il y était invité expressément. Néan
moins ce lui était difficile de cacher son impatience d ’être 
admis à discuter avec le Souverain « la question des inté
rêts belges engagés dans l’entreprise ». Il laissait entendre 
avoir deviné l’arrière-pensée colonisatrice du Roi et il 
laissait percer son désir d ’exposer à ce sujet d ’utiles 
considérations.

Qu’écrit-il au juste au Souverain ? Nous distinguons 
nettem ent deux parties dans sa lettre : la première envi
sage le choix des emplacements de stations géographi
ques en général, la deuxième aborde plus particulière
ment celui d ’une station belge.

B a n n i n g  énumère donc d ’abord les huit points qui 
lui semblent des positions-clé pour la pénétration de la 
région encore inconnue de l’Afrique « qui s’étend des 
deux côtés de l’équateur sur une étendue de 10 degrés ». 
Dans la détermination de ces emplacements l’auteur 
se place « surtout au point de vue de l ’exploration 
scientifique », comme il le dit lui-même. C’est donc en 
géographe de chambre qu’il aborde son sujet.

Quand on compare cette deuxième esquisse de B a n 
n in g  au projet qu’il avait d ’abord élaboré (x), on constate

(*) V o i r  p p .  5 1 - 5 2 .  Le tex te  de B a n n i n g  s e  t r o u v e  dans Zaïre, V III , 1 9 5 4 , p p .  

2 4 9 - 2 5 0 .



qu’en deux points sa pensée s’est légèrement modifiée. 
En premier lieu, il omet m aintenant toute allusion à 
la voie de l’Ogooué et à celle du Congo et situe le point 
de départ d ’une route de la côte occidentale vers le 
noyau central à « un point à déterminer soit au fond du 
golfe de Guinée, soit sur la côte de Loango ». Il avait 
déjà mentionné jadis ce golfe ; c’est la première fois 
qu’il parle du Loango. Cette région occupe le milieu entre 
l’embouchure de l’Ogooué au nord et celle du Congo au 
sud, et semble s’identifier dans la pensée de B a n n in g  
avec l’embouchure du Kwilu-Niari. L ’auteur estime sans 
doute inutile de pousser plus avant son examen de ce 
côté jugeant cet emplacement peu favorable à l ’établis
sement d ’un poste belge. Il est toutefois curieux de noter 
qu’il ne fait aucun cas de la voie française de l’Ogooué 
ni de l’expédition du comte d e  B r a z z a  qui, à cette épo
que, y avance couragement vers l’intérieur. S’il est vrai 
qu’il propose de contourner les obstacles des cataractes 
de Yelala sur le Congo en em pruntant la voie du Kwilu- 
Niari partant de la côte de Loango, son attention est 
loin de se concentrer sur le bassin de ce fleuve. C’est qu’il 
n ’y voit pas d ’intérêt économique pour la Belgique.

Un deuxième changement de son premier projet 
est à noter. Il délaisse m aintenant le lac Victoria-Nyanza 
et cite à sa place le nord du lac Nyassa et, ce qui est plus 
significatif, il souligne à un double point de vue l’impor
tance capitale d ’une station sur le lac Tanganika. Ce 
dernier passage mérite que nous nous y attardions.

Tout d ’abord, depuis la découverte de C a m e r o n  —  
B a n n in g  fait ici sans doute allusion à l’identification 
théorique du Lualaba au Congo, — une station sur ce 
lac constitue un excellent point de départ pour l’explo
ration par l’est du bassin du Congo. Le fait n ’échappe 
pas à l ’attention de B a n n i n g , mais ne la retient pas ; 
à cette époque, le bassin du Congo ne l ’intéressait pas 
comme champ d ’action pouvant convenir à la Belgique.



Il ne donnera pas, dans la deuxième partie de sa lettre, 
les raisons pour lesquelles il ne voit guère d ’autre é ta
blissement que celui du Zambèze, de la Bénoué et 
éventuellement celui du Nyassa « que la Belgique pour
rait se faire attribuer ».

Restait-il sceptique devant les ressources immenses 
que le bassin du Congo recèlerait ? Croyait-il peut-être 
que le refus de l’Angleterre de profiter des avances de 
C a m e r o n  était une raison suffisante pour que la Belgique 
ne songeât même pas à s ’y aventurer ? Estimait-il cette 
région trop vaste pour les capacités d ’exploitation de 
son pays ? En tout cas, il n ’y voit aucun intérêt écono
mique ou national pour la Belgique. B a n n in g  ne semble 
donc pas avoir deviné la place que le bassin du Congo 
occupait déjà dans le dessein du Roi. Ce n ’est qu’« au 
point de vue de l’exploration scientifique » que la station 
du Tanganika a de l’importance à ses yeux ; mais cet 
aspect est tout à fait secondaire pour lui, car il n ’entend 
nullement voir se gaspiller les forces et les capitaux belges 
à des entreprises utiles certes à la science, mais n ’offrant 
pas des garanties d ’un résultat immédiatement favora
ble et tangible pour l’économie et le commerce natio
naux.

Il cite encore une autre raison qui rend im portant l’é ta
blissement au bord du Tanganika : c’est un emplacement 
favorablement situé pour réprimer la traite. Les carava
nes esclavagistes venant de l’ouest du Tanganika 
partent d ’Ujiji par Tabora vers Zanzibar. En occu
pant les bords du lac, on couperait aux esclavagistes 
une de leurs routes principales ; mais cette opération 
serait très coûteuse et peu rentable, et à ce point de vue 
cet endroit situé au cœur même de l’Afrique n ’offre 
aucun intérêt pour la Belgique aux yeux de B a n n i n g . 
Il rêve en effet pour ses compatriotes une autre mission 
que celle qui « serait toute de désintéressement » et qui



ne consisterait qu’à « donner avant tout la chasse aux 
marchands d ’esclaves ». Il désire sans doute les voir se 
rendre utiles à la science et à l’humanité, mais il cherche 
en même temps les voir ouvrir au commerce et à l ’indus
trie de la Belgique de nouveaux et fructueux débouchés. 
Il ne semble pas avoir saisi les perspectives d ’ordre poli
tique que contenait dans le programme du Roi la lutte 
pour l ’abolition de la traite.

Comme il ressortira encore davantage de l’analyse 
de la deuxième partie de sa lettre, B a n n i n g  se meut 
dans un tout autre ordre d ’idées que le Roi. Dès qu’il 
apprend le projet du Souverain de fonder une Association 
internationale ayant pour but d ’établir des stations en 
Afrique en vue d ’ouvrir ce continent à la science et de 
contribuer à y abolir la traite, il repense à sa façon et 
à sa mesure cette idée, et il conçoit une tactique propre 
à lui pour faire tourner ce projet à l’avantage de la Belgi
que. Ses conceptions ne rencontraient pas celles du Roi. 
Cependant celui-ci put profiter des renseignements pré
cieux de son conseiller.

En effet, en lisant la première partie de la note de 
B a n n i n g , le Roi aura sans doute remarqué ce qui s’y 
trouvait énoncé à propos d ’une station sur le lac Tan- 
ganika. Si l’on tient compte du fait que l ’effort belge 
sous l’impulsion et la direction de L é o p o l d  I I  se portera 
plus particulièrement sur les deux points extrêmes du 
bassin du Congo, d ’abord à l ’est sur le lac Tanganika, puis 
à l’ouest sur l’embouchure du Congo, et si l ’on considère 
que dès sa note de juillet 1876 le Souverain localise 
grosso modo le champ futur de ses opérations entre l’em
bouchure de ce fleuve et Zanzibar, on peut présumer 
qu’il se fit les réflexions suivantes à propos de ce pas
sage de la lettre de B a n n in g  :

É tant donné l’importance d ’un établissement sur le 
Tanganika pour l’exploration du bassin du Congo, il 
devenait capital pour lui de s’y installer dans le plus bref



délai afin d ’en écarter autant que possible tout concurrent, 
car explorer une région encore inoccupée en y établissant 
des stations permanentes, c’était en préparer l ’occupation 
et la possession. Il pouvait donc de cet endroit s ’assurer 
une solide position dans le bassin du Congo et peut-être 
devancer ainsi — en descendant le fleuve — les efforts des 
Français et du comte d e  B r a z z a  tendant vers ce même 
but par la voie indirecte de l ’Ogooué. D ’autre part, si un 
poste sur le Tanganika était si im portant pour la répres
sion de la traite, il devenait du même coup extrêmement 
utile au dessein du Roi. N ’était-ce pas précisément en 
pénétrant au cœur de l’Afrique comme le champion de 
la cause de l’humanité qu’il se proposait de se faire oc
troyer une mission de gouvernement dans ces régions ? 
La remarque de B a n n in g  était donc capable de fixer 
le choix du Roi, s’il ne l ’avait pas encore fait.

La deuxième partie de l’étude de B a n n in g  est consa
crée plus particulièrement à la question suivante :

« Quels seront parm i ces établissements ceux dont la Belgique ait 
un intérêt particulier à se charger » ?

Il conseille au préalable de concentrer au début les 
efforts belges sur un seul point. Les ressources limitées, 
dont on disposerait, commandaient pareille tactique.

Connaissant la tentative d ’expansion belge qui, avec 
l’encouragement ou plutôt sous l’impulsion du Roi, 
venait d ’être lancée à cette époque au Transvaal (1), 
B a n n i n g  envisage d ’abord de m ettre la nouvelle entre
prise de son Souverain en relation avec cet essai. Il 
conçoit un vaste plan qui coordonne ces deux projets. 
C’est pour cette raison, — il l’indique d ’ailleurs lui-mê
me, — qu’il propose une station sur le Zambèze comme 
convenant le mieux aux intérêts belges en Afrique équa
toriale. Ce poste pouvait devenir le point de départ d ’une



vaste pénétration vers l ’ouest et le sud en vue de souder 
ces territoires au Transvaal, où la Belgique pouvait es
pérer conquérir au moins une position priviligiée.

La tentative d ’expansion belge dans la République 
sud-africaine n ’était alors que dans sa phase initiale et 
le succès n ’en était pas encore assuré. La Belgique avait 
à y faire face à la convoitise non déguisée de l’Angleterre 
et à l’omnipotente concurrence du monde industriel 
et commercial britannique. Il était prudent de ne pas 
perdre de vue l ’éventualité toujours possible d ’un échec 
au Transvaal, car dans ce cas une station sur le Zambèze 
n ’offrirait plus guère d ’intérêt pour la Belgique à cause de 
l’innavigabilité du fleuve parsemé de rapides et de bancs 
de sable, à cause aussi des entraves qu’on y rencontrerait 
presque inévitablement de la part des Portugais jaloux 
de leur domination sur le cours inférieur du Zambèze et 
prétendant être maîtres de tout l ’intérieur de l’Afrique 
entre le Mozambique et l ’Angola. Il était donc souhaitable 
d ’envisager encore d ’autres endroits se prêtant à une 
action belge. Il fallait en outre tenir compte de la pos
sibilité que le Roi ne lançât la nouvelle œuvre scien
tifique et humanitaire qu’en vue de détourner du Trans
vaal l’attention de l’Angleterre et de l ’Europe afin de 
pouvoir y prendre pied lui-même plus aisément. Dans cet
te supposition, il fallait de préférence choisir un champ 
d’action belge à l’antipode du Transvaal afin de mieux 
assurer le succès de cette manœuvre de diversion. Ce 
succès pouvait même être doublé d ’une réussite coloniale 
dans cette nouvelle région. Enfin il se pouvait que le 
Roi préférât une région moins difficile à atteindre, plus 
près des côtes et n ’offrant pas les inconvénients prove
nant des entraves portugaises. B a n n i n g  ne fait mention 
que de ce dernier point, se contentant d ’une formule 
générale pour désigner les autres motifs de son choix 
lorsqu’il écrit :



« ...si ces considérations ou d ’autres raisons, sur lesquelles le défaut 
de connaissances suffisantes m ’empêche de me prononcer, feraient 
préférer un autre point ».

Il propose en conséquence le golfe de Guinée et le 
Cameroun, reprenant ainsi la suggestion de sa note 
antérieure. Il en développe les avantages tout en souli
gnant le fait que même au point de vue scientifique 
on pourrait y réaliser du bon travail.

Dans son choix d ’un emplacement favorable pour une 
station belge, B a n n in g  s ’est laissé guider par des consi
dérations au sujet du climat du pays, du nombre et du 
caractère des populations indigènes, des ressources de 
la région, de ses possibilités commerciales et enfin de 
ses voies d ’accès. C’est sous le rapport climatique et 
commercial qu’il examine les contrées, comme il le 
dit lui-même. Toutefois, il n ’oublie pas que si le but 
lointain de la présence des Belges en Afrique doit viser 
d ’après lui la fondation d ’une colonie ou du moins la 
création de nouveaux débouchés au commerce national, 
ses compatriotes y auront aussi à  remplir une mission 
civilisatrice. « Il faudrait directement entreprendre de 
civiliser les Matebele », écrit-il à  propos de la station du 
Zambèze ; « la population est accessible aux influences 
civilisatrices », note-il à  propos des régions de la Bénoué. 
Cette action civilisatrice favoriserait d ’ailleurs les rela
tions commerciales.

Les préoccupations économiques de B a n n in g  rencon
traient donc l’opinion émise par son collège V a n  V o l x e m  
à la première réunion des délégués belges chez L a m b e r 
m o n t . Nous savons par la réponse du confident du Roi 
que, sans négliger cet aspect de l’entreprise, les promo
teurs de l’œuvre avaient jugé opportun de le réserver 
pour l’avenir. Us durent certainement se réjouir de voir 
leurs compatriotes se rendre compte que l ’établissement 
de stations humanitaires et scientifiques offrait d ’heureu
ses perspectives d ’expansion économique à  la Belgique.



Le Roi dut savoir que son informateur envisagerait 
son initiative sous l’angle utilitaire. N ’est-ce pas, peut- 
être, pour mesurer l ’ampleur des ambitions coloniales 
de son collaborateur que le Souverain s’était adressé à  
lui ? Celles-ci ne le cédaient nullement en ardeur aux as
pirations de Sa Majesté, mais bien en envergure et en 
hardiesse. Convaincu de la nécessité de faire évoluer dans 
un proche avenir l ’initiative royale en une action gou
vernementale, B a n n in g  tend à  contenir la participation 
belge à  l’œuvre internationale dans des limites modestes 
adaptées aux possibilités restreintes de son pays. La 
prudence dictait la modération à  celui qui écrira un 
jour à  propos des aspirations territoriales de L é o p o l d  II :

«Qui ne sait se borner, ne sut jam ais... régner» (1).

Ne voulant pas poursuivre une chimère, il proposa 
au Roi de se choisir en Afrique un champ d ’action pro
portionné aux forces expansives de la Belgique. C’est 
pourquoi il donna ses préférences à  la région de la Bénoué 
qui était d ’un accès relativement facile. Jamais l ’idée 
ne put lui venir à  l’esprit de tendre à  gagner pour la 
Belgique l’immense bassin du Congo et encore moins 
l’Afrique centrale tout entière.

Ce n ’est donc pas B a n n i n g  qui a révélé le Congo à  
L é o p o l d  II, comme ce n ’est pas lui non plus qui a ins
piré au Roi l ’idée de la Conférence géographique, ni 
celle de l’Association internationale, ni enfin la voie par 
où le Souverain comptait promouvoir les intérêts belges 
engagés dans l’entreprise. Avant la Conférence de sep
tembre 1876, le Roi et son informateur n ’avaient que 
deux points communs : la volonté de travailler pour la 
Belgique et la conviction que les espaces encore inoccupés 
de l’Afrique offraient des possibilités d ’expansion dont

(*) B a n n i n g , E ., Mémoires po litiques e t  dip lom atiques, p. 2 6 9 , n c te  1.



il était urgent de profiter. Quant à la voie à suivre ou le 
champ d ’action à choisir pour atteindre ce résultat, 
leurs conceptions différaient totalement.

L ’historien se trouve ici devant un problème fonda
mental à résoudre : quelles raisons ont pu déterminer 
le choix de L é o p o l d  I I  ? Ce que nous en avons déjà 
écrit ne semble pas avoir convaincu des esprits s’intéres
sant à l ’histoire du Congo (l). C’est ce qui nous a incité 
à leur soumettre les considérations suivantes.

Comme B a n n i n g , le Roi, avant la Conférence de sep
tembre 1876, ne possédait aucun renseignement positif 
sur le climat, les ressources et les possibilités commercia
les du bassin du Congo, si ce n ’est ceux rapportés par 
les voyageurs qui en avaient visité la périphérie orientale 
et méridionale et ceux qu’on pouvait déduire du com
merce des Arabes. Il avait recueilli des données intéres
santes soit dans les premières publications de C a m e r o n , 
soit dans la conversation qu’il avait eue avec cet explo
rateur à Londres en mai 1876, soit peut-être aussi dans la 
correspondance ultérieure qu’il avait entretenue proba
blement avec le voyageur anglais. Cependant — et 
c’est un point capital à notre avis — L é o p o l d  II 
n ’a pas basé son choix du bassin du Congo en ordre prin
cipal sur des connaissances préétablies des richesses 
économiques de ces régions, mais plutôt sur des consi
dérations d ’ordre politique. Ce n ’est pas le pressentiment 
et la vision quasi prophétique des immenses ressources 
de ces contrées, — réalité qu’il était seul à deviner ou 
à prendre au sérieux — qui ont déterminé son choix, mais 
en première ligne l ’intuition des possibilités politiques 
que lui offrait dans ces vastes espaces encore inoccupés 
la position adoptée par les puissances européennes s’in
téressant à l’Afrique.

(’) « Of de  schrijver erin  geslaagd zal zijn  iedereen te  overtu igen d a t  L éopold II 
reeds 1875-1876 h e t K ongobekken u itgekozen h ad  voor zijn  toekom stig  r ijk , is te 
betw ijfelen ». B o e l a e r t ,  E . (R. P.), dans Aequatoria, X V III, 3 , 1 9 5 5 , p .  117 .



Il voyait ce territoire encore en dehors des convoitises 
coloniales de la Grande-Bretagne et, de ce fait, il estimait 
possible de se le voir échoir à condition de trouver une 
formule capable de neutraliser les aspirations françaises 
et les prétentions portugaises et de rallier les sympathies 
allemandes sans éveiller la méfiance ou exciter l’appétit 
insatiable de l’Angleterre. E t cette formule lui était 
depuis longtemps familière : se faire l’arbitre et le garant 
de l’intérêt de tous en faisant garantir son œuvre par 
tous les intéressés.

Le Roi devinait que toute tentative de sa part d ’ac
quérir pour la Belgique un territoire limité en Afrique 
était vouée d ’avance à un échec certain tan t à cause de 
l’opposition irréductible de ses compatriotes à toute 
entreprise coloniale qu’en raison de l’égoïsme économi
que et politique des grandes puissances qui, conscientes 
de leur force, se réservaient le partage de l’Afrique. Toute 
manifestation de velléité coloniale du Roi des Belges 
au profit de sa nation équivalait à la condamnation de 
ce projet, avant même qu’il aurait pu prendre un com
mencement d’exécution. Le Roi devait donc s ’y pren
dre d’une autre façon, voir et agir grand, englober 
dans son dessein toute l ’Afrique équatoriale encore inoc
cupée, conserver ces vastes régions, qui s’étendent d ’un 
océan à l’autre, dans un bloc compacte et indivisé, pré
venir que celui-ci ne s’effritât par des actions particulières 
de nations coloniales ou ne se divisât en sphères distinctes 
d’influence. Dans ces conditions seulement, il pouvait 
espérer voir réussir sa tactique de tirer parti de la défiance 
jalouse et rivale des grandes puissances intéressées à 
l’Afrique en leur proposant de placer tout cet immense 
pays sous le patronage du Roi des Belges qui l’adminis
trerait au profit égal de tous (1).

(*) Déjà en 1918, le baron  E .  B e y e n s  écrivait : « Avec une p én é tra tio n  rem ar
quable de la m en ta lité  des grandes Puissances, m ises en présence de l ’o u vertu re  
inattendue d ’un m onde nouveau, Léopold I I  a  spéculé su r leu r défiance, leu r



Les historiens ont attaché trop peu d ’attention à cette 
considération, nous semble-t-il, et ils se sont laissés 
intimider par le caractère presque prophétique et, en 
tout cas, extraordinairement lucide et génial d ’un 
semblable calcul préliminaire qui serait à l ’origine même 
de l ’initiative africaine de L é o p o l d  IL  Ils se sont refusé 
à adm ettre que le Roi ait lancé son entreprise après 
avoir au préalable établi un plan d ’action minutieuse
ment étudié, portant à long terme et prévoyant diffé
rents stades successifs, tous orientés vers l ’obtention 
d ’un objectif final bien déterminé, un plan assez souple 
toutefois pour s ’adapter facilement aux contingences 
souvent imprévisibles des circonstances. Telle fut ce
pendant, à notre avis, la position du Promoteur de l ’œu
vre africaine internationale.

C’est donc pratiquement toute l’Afrique équatoriale 
que L é o p o l d  II envisage et convoite ; le lac Tanganika 
constitue précisément le centre de cette vaste région. 
Habitué qu’il était à prévoir l ’évolution de l’action des 
puissances sur le terrain colonial, le Roi a dû sans doute 
évaluer les dangers de voir l’Est africain tomber tô t ou 
tard  dans l’orbite des intérêts et de l’influence de la 
Grande-Bretagne, de même que les régions arrosées par 
l ’Ogooué, à l ’ouest, dans celle de la France. Certes, à 
cette époque, aucune des deux nations ne revendiqua 
encore ouvertement l ’une de ces contrées ; mais il 
était incontestable que des milieux de Londres et de 
Paris s ’intéressaient d ’une manière croissante à ces deux 
régions. Il était sage d ’en tenir compte. E t le Roi, n ’en

jalousie e t  leu r riv a lité . Il s ’e s t d i t  que, rassurées p a r  le program m e de liberté 
com m erciale q u ’a rb o ra it l ’A ssociation, elles p référera ien t voir le centre de 
l ’A frique au x  m ains du  Souverain  d 'u n  p ay s n eu tre , p lu tô t que d ’avo ir à  se 
d isp u ter en tre  elles. A une époque où leurs convoitises coloniales n 'é ta ien t pas 
encore allum ées, il a  deviné que les grandes Puissances se ra ien t favorables à  la 
réussite  d ’une en treprise  h um an ita ire , qu i ne  v isa it q u ’à in trodu ire  la  civilisation 
p a r des m oyens pacifiques au  cœ ur d ’une v aste  région, livrée à  to u tes  les pratiques 
d e  la  barbarie  » (La question  africaine, B ruxelles-Paris, 1918, pp . 29-30).



a-t-ii pas déduit que, s’il impliquait ces deux territoires 
dans son vaste dessein, il était prudent de porter de pré
férence son regard et son effort personnel vers cette partie 
de l’Afrique encore restée inexplorée et qui ne ten tait 
pas encore comme telle l ’appétit de la France et de 
l’Angleterre ? C’est ainsi que le noyau central encore 
inexploré de l’Afrique équatoriale — qui s ’identifiait 
en grande partie avec le bassin du Congo, — occupait 
la première place ou plutôt la place centrale dans les 
visées « territoriales » du Promoteur de la Conférence 
géographique de Bruxelles.

Convoiter l ’entière Afrique équatoriale, n ’était-ce pas 
pure utopie de la part du roi d ’un petit pays anticolonia
liste, rêve chimérique d ’une ambition insatiable de gran
deur et de puissance, aspiration insensée d ’un esprit qui 
semblait avoir perdu la juste notion de mesure et d ’équi
libre et qui ne possédait pas une saine vision des réalités 
concrètes ? Loin de là ! Plus on y réfléchit et plus on y 
découvre plutôt le froid calcul d ’un génial homme d ’É ta t. 
La modestie n ’était pas de mise, pas plus que la pusillani
mité, à quelqu’un qui allait se mesurer seul à des con
currents tout-puissants. L ’envergure de son « rêve » ren
drait celui-ci moins dangereux et plus acceptable aux 
Grands !

En lançant son entreprise humanitaire, le Roi se con
tente d ’annoncer qu’il envisage « l ’Afrique centrale » 
comme futur champ d ’opération de l’œuvre internatio
nale projetée. On ne peut pas en déduire avec certitude, 
nous semble-t-il, qu’en ce moment, son ambition ne 
se soit pas encore fixée sur un territoire déterminé ou 
qu’il ne songe pas encore en ordre principal au bassin 
du Congo. On a trop longtemps cru qu’en 1877 S t a n l e y  
a révélé le Congo à L é o p o l d  I I  et qu’en 1881 seulement 
le Roi a fixé son dessein de s ’emparer du bassin de 
ce fleuve (*). A notre avis, bien avant la convocation de

(') Voici ce q u 'écriv a it encore récem m ent J .  S t e n g e r s  à  ce su je t, d an s une 
étude critique de l ’ouvrage de J. M a u r i c e ,  S tan ley. Lettres inédites (Zaïre, IX ,



la Conférence de septembre 1876, le Souverain avait 
fait son choix et organisé ses projets en conséquence. 
Depuis longtemps déjà l ’estuaire du Congo faisait l’objet 
d ’une attention spéciale et constante de la part des

1955, pp. 899-926) : « Parm i les m ultiples données nouvelles que nous apportent 
les lettres de Stanley, en est-il que l'on  puisse considérer, du point de vue de 
l ’histoire du Congo, comme de véritables révélations ? Le m ot « révélations » est 
gros ... mais je crois qu’il se justifie dans deux cas au moins ... elles je tten t pour 
la  première fois aussi une lumière nette  sur le grand plan conçu par Léopold II 
en 1881, e t qui consistait à  réunir par une chaîne de stations la côte occidentale 
à la  côte orientale de l’Afrique (p. 922) ...

».. .Ce qu’elles ... révèlent aussi, c’est que Stanley, qui é ta it parti pour l ’Afrique 
avec une mission limitée géographiquement à  la  région du Bas e t du Moyen- 
Congo, s’est vu soudain, dans le cours même de sa première expédition, com
muniquer des plans extraordinairem ent plus ambitieux. On lui demande soudain, 
au début de 1881, de rem onter to u t le Haut-Congo, de pousser jusqu’à Nyangwe 
e t de rejoindre ainsi l ’expédition partie de la côte orientale sous la direction de 
Popelin » (p. 924).

L ’auteur rem arque que nous connaissions déjà ce projet, vu de Bruxelles, 
par une lettre de S t r a u c h  à S a n f o r d  du début de février 1 8 8 1 . Il aurait égale
m ent pu citer les instructions du Roi à  S t a n l e y  dont le «docum ent N o t t e » 

nous fournit le résumé, e t se référer aux lettres du Roi à S t r a u c h  conservées 
aux Archives du ministère des Affaires étrangères. Puis l’historien continue :

« Or nous touchons ici à  un point qui, dans l’évolution de la politique de 
Léopold II, présente, je pense, une portée capitale. Nous assistons en ce début 
de l ’année 1881 à la naissance d ’une idée qui, dans l ’esprit du Roi, va s’installer 
désormais comme une idée-force.

» Sans doute l ’idée de réunir les deux côtes de l’Afrique par une ligne de stations 
n ’était-elle pas à cette date une idée nouvelle. Elle répondait aux vœ ux exprimés 
déjà en 1876 par la Conférence de Géographie de Bruxelles. Mais le projet de 1876 
é ta it un projet international e t philanthropique. Léopold II, en 1881, le reprend 
à  son compte propre : ce sont ses stations qui devront, dans la grande vision 
qu’il conçoit, traverser de p a rt en p art l’Afrique centrale, de l’A tlantique à 
l ’océan Indien » (p. 925).

Sur ce point, capital d ’ailleurs pour l ’histoire de l ’évolution du dessein africain 
de Léopold II, notre opinion ne rencontre pas celle du savant professeur. 
Il nous annonce qu’il tra itera  ailleurs ce sujet en citant ses preuves.

En voulant situer seulement à ce début de l'année 1881 le grandiose projet de 
L é o p o l d  I I  dont il s’agit, l ’au teur devra démontrer, preuves à  l ’appui, 
qu ’avant cette date le Roi n ’a  jam ais eu en vue 1) de fonder une entité politique 
en Afrique équatoriale, qu’il n ’a pas voulu y obtenir des possessions, mais qu’au 
contraire il n ’a voulu y réaliser qu ’un projet international et philanthropique ; 
2) de s'emparer, ou mieux de se réserver le bassin du Congo ; 3 )  que S t a n l e y  

est parti auCongo comme mandataire du Comité d ’Études e t du Roi «avec la mis
sion limitée géographiquement à  la  région du Bas et du Moyen-Congo ».

Il n ’est en effet nullement difficile de prouver que, dès 1881, la mise à exécu
tion du vaste projet du Roi est poursuivie avec une volonté qui de jour en



grandes nations coloniales et commerciales. Celles-ci 
veillaient jalousement à conserver cette voie d ’eau libre 
et internationale. C’est ce dernier point, croyons-nous, 
qui a inspiré au Roi l’idée de faire étendre à tout le

jour devient plus pressante. Mais la question la plus ardue pour l’historien se 
place ailleurs. Quel a été le dessein du Roi avant cette date ? Qu’avait eu en vue 
L é o p o l d  II en lançant son initiative internationale e t philanthropique ? Quel 
champ d ’opérations s’était-il lui-même assigné ? Pourquoi a-t-il choisi de com
mencer l’œuvre internationale par la côte orientale e t pourquoi n ’a-t-il pas 
entamé la pénétration de l ’Afrique par l’ouest ? La raison donnée par L am ber
m o n t  pour le choix de la ligne Zanzibar-Tanganika révèle-t-elle toute la pensée 
du Roi ? « Il est à rem arquer que les explorations les plus récentes e t les plus 
célèbres on t eu le Zanzibar pour point de départ. Cela s’explique par le voisinage 
des grands lacs, base actuelle des principales recherches » ajoute le baron à ses 
collègues belges le 16 août 1876 (Voir plus haut, p. 81 e t pp. 95-99). Pourquoi 
la Conférence géographique n ’a-t-elle rien décidé que le Roi n 'avait déjà 
établi d ’avance ? Pourquoi L é o p o l d  II  envoie-t-il si prestem ent les Belges au 
lac Tanganika et leur enjoint-il de ne pas s’a ttarder à fonder des postes entre le 
lac et la  côte ? Pourquoi L a m b e r m o n t  e t G r e i n d l  se préoccupent-ils ta n t des 
projets que le Roi nourrit en mai-juin 1878 par rapport à  ce que S t a n l e y  sera 
chargé de réaliser en Afrique ? (Voir R o e y k e n s ,  A., Les débuts de l ’œuvre 
africaine de Léopold II, pp. 307-330) ? Comment expliquer que L é o p o l d  II 
envisage a de faire un traité  avec cet habile e t entreprenant américain, de s’engager 
à lui fournir pendant 5 ans 100 mille dollars par an pour fonder un établissement 
sur le Congo et rayonner de là le plus loin possible sur et autour de ce grand fleuve » ? 
Il a en vue autre chose que des comptoirs de commerce « pour nous procurer 
une possession africaine ». Il parle de « créer des stations sur le Congo même », 
sans donner une lim itation géographique à la  mission qu’il désire confier à Stanley 
(Voir p. 90, note 1). Déjà le 28 décembre 1877, G r e i n d l  écrivait à  B a n n i n g  

à propos d ’une nouvelle lancée par l 'Étoile Belge d ’après laquelle M. R a y -  
m a k e r s  irait « au Congo, d ’où il se dirigera de stations en stations vers le 
centre de la terre africaine, e t il espère rejoindre quelque jour les premiers 
explorateurs » belges partis de Zanzibar (Voir R o e y k e n s ,  A., Les débuts de 
l’œuvre africaine de Léopold II, p. 301) : « L ’expédition au Congo est une in
vention de VÉtoile belge... Vous savez que Sa Majesté pense beaucoup au Congo » 
(Ibidem, p. 301). Quelles furent à  cette époque déjà les pensées du Roi au sujet 
du Congo ? Quelles furent les intentions de L é o p o l d  II  faisant écrire à S t a n l e y  
en août 1879 : « Lorsque les trois stations seront fondées, il y aura moyen de les 
constituer en un É ta t libre auquel viendraient se joindre les stations à fonder plus 
tard au-delà des limites sur le Congo ».p Le Roi ne nous révèle-t-il pas lui-même 
sa tactique en écrivant dans cette même lettre  à  S t a n l e y  : « Un É ta t libre, 
surtout modeste à son origine, ne suscitera la jalousie d ’aucun pays » ? (Ibidem, 
pp. 397-398). Ou bien le cerveau du Roi travaillait-il par bonds, sans esprit de 
suite ; aucun calcul ne se cachait-il au fond de ses réalisations successives ; les 
formules générales qu’il emploie n ’ont-elles pas dans son esprit une signification 
précise ; chaque ligne qu’il écrit, chaque parole qu’il prononce révèle-t-elle tou-



bassin de ce fleuve ce sta tu t neutre et international déjà 
admis par tous pour l ’estuaire de celui-ci malgré les 
prétentions et les vaines protestations du Portugal. 
L ’étude approfondie des raisons pour lesquelles les grandes 
puissances refusèrent à cette petite nation d ’acquérir ces 
territoires côtiers ainsi que l ’étude des motifs qui les 
poussaient à en revendiquer le régime de fleuve libre, ont 
amené vraisemblablement L é o p o l d  I I  à l’idée qu’une 
formule internationale, garantissant à tous la liberté de 
commerce dans le bassin du fleuve et même dans toute 
l ’Afrique centrale, devait, en fin de compte, sembler aux 
pays intéressés la solution, sinon idéale, du moins accep
table, à un problème épineux qui autrem ent les aurait 
poussés à des conflits, peut-être sanglants, de prestige et 
d ’intérêt. Dès la veille de la Conférence de Bruxelles, 
cette idée sera lancée ingénieusement par le Roi (x). Ce 
serait trop prétentieux que d ’affirmer ou même de 
supposer que pareille considération était chez L é o p o l d  II 
le produit fortuit d ’une génération spontanée de son 
imagination créatrice plutôt que l ’expression d ’une 
pensée mûrement réfléchie et solidement fondée.

Quand on conçoit de cette façon la position initiale 
du Promoteur de l’œuvre africaine internationale et 
qu’on interprète ainsi les vagues formules générales dont 
il s ’est servi pour faire connaître au monde d ’alors son 
initiative, tout devient lumineusement clair. Le dessein 
du Roi perd ce qu’autrem ent il a d ’invraisemblance et de 
rêve purement imaginatif. On se rend compte que le

jours toute sa pensée ? Ou serait-il contraire à une saine conception de l’histoire de 
rechercher le sens précis q u ’avaient pour lui ses affirmations ?

C 'est pourquoi « la révélation » que M. S t e n g e r s  veut voir dans les lettres de 
S t a n l e y , ne sont pour nous qu'une éclatante confirmation de l ’interprétation 
que nous avons donnée du dessein africain du Roi quant à son envergure géo
graphique et politique. La vision divergente que nous avons sur la période anté
rieure à 1881 de l’œuvre africaine de L é o p o l d  I I  n ’est peut-être qu’une question 
de tem péram ent, de nuance (Voir : Le dessein africain de Léopold II, pp. 126- 
134).



Souverain, au contraire, a agi après mûre réflexion et 
après avoir minutieusement calculé ses chances de succès. 
On comprend d ’autant mieux la raison d ’être de sa for
mule internationale, de l ’ampleur de ses ambitions afri
caines et enfin du programme qu’il trace à la Conférence 
géographique et à l ’Association internationale. On saisit 
les motifs qui lui font entrevoir la réussite de son dessein 
comme assurée. Enfin, ainsi conçue, son initiative cadre 
plus parfaitement avec tout le passé précolonial du Sou
verain ; l’unité organique de son œuvre africaine s ’y 
dégage avec un éclat plus digne de son génie, et l ’idée 
qu’il ne cherche d ’aucune manière à fonder une colonie 
belge en reçoit un relief particulier. Tout se tient intime
ment dans les plans du Roi ; sa combinaison n ’exclut 
pas de visées politiques, mais uniquement tout particu
larisme dans l’œuvre de gouvernement et de civilisation 
dont bientôt l ’Afrique équatoriale deviendra le théâtre ; 
son dessein réserve à la Belgique un rôle éminent dans 
cette gigantesque entreprise : siège central de l’organisme 
international destiné à faciliter aux voyageurs la péné
tration du continent noir, la Belgique verrait placer 
son Souverain à la tête de l’institution européenne ou 
même mondiale, à laquelle, par une entente internationa
le, la tâche grandiose serait confiée d ’introduire l’immen
se Afrique encore arriérée dans la grande famille des 
nations civilisées et de faire partager par tous les inépui
sables trésors qui y gisaient encore inexploités.

A la fin de son exposé, B a n n in g  avoue n ’avoir pu 
qu’esquisser une première ébauche. Il conviendrait d’étu- 
dier plus à fond la situation géographique du continent 
noir avant de pouvoir se prononcer définitivement sur 
le choix à faire d ’un endroit convenable à l’établissement 
d’une station belge. C a m e r o n  et R o h l f s  pourront four
nir à Sa Majesté des renseignements plus détaillés sur les 
régions du Zambèze et de la Bénoué ; B a n n in g  lui-même



poussera également ses recherches. E t il conclut :
« (Après la Conférence) il restera encore du tem ps pour un examen 

ultérieur de la question des in térêts belges engagés dans l’entreprise »,

Il est vrai que jusqu’à présent aucun document ne 
nous renseigne directement sur l’accueil que le Roi a 
réservé au rapport de son informateur. Post factum, en 
comparant les suggestions de celui-ci avec le plan d’ac
tion suivi en réalité par le Souverain, l’historien peut éva
luer les réactions du Roi. Nous nous sommes efforcé de 
le faire en toute objectivité dans les pages qui précèdent. 
Il ne nous reste plus qu’a souligner une observation 
que Léopold II n ’a sans doute pas omis de formuler. 
Puisque le secret de ses intentions était la condition indis
pensable de la réussite de son hardi dessein, le Roi a dû 
constater avec satisfaction que même un esprit aussi 
averti que B a n n i n g  ne saisissait pas la finesse de sa 
combinaison. Cette expérience lui était précieuse. Les 
renseignements que son informateur lui avait fournis 
lui ont été très utiles. Léopold II n ’avait rien d ’un rêveur, 
son esprit positif toujours en éveil ne laissait échapper 
aucun élément dont un jour il pourrait se servir. C’est 
ainsi qu’il notait avec attention ce que B a n n i n g  lui 
écrivait à propos des régions de la Bénoué (x) et au sujet 
de l’explorateur allemand R ohlfs. Le Roi demanda à 
son collaborateur de s’occuper spécialement de ce voya
geur durant la Conférence. C’était un moyen pour gagner 
les sympathies de cette personnalité et pour la rendre 
utile à la réalisation du grandiose dessein poursuivi par 
le Roi (2).

(*) Le Roi s’en souviendra en juin 1877. Voir R o e y k e n s , A., Les débuts de 
l ’œuvre africaine de Léopold II, pp. 252-254.

(®) « S. M. regrette le départ de M. Rohlfs e t vous prie de le lui dire en lui 
envoyant mille choses aimables et mille remerciements de ses efforts. Le Roi 
compte sur son appui quand il sera en Afrique comme il y  compte beaucoup en 
Europe », écrit J. D e v a u x  à B a n n i n g  le 11 octobre 1876 (E. B . ,  Dossier n° 31).



A r t ic l e  I I .

La d e u x iè m e  r éu n io n  p r é p a r a to ir e  d e s  d é lé g u é s  b e lg e s  

(9  s e p te m b r e  1 8 7 6 ).

Conformément à la décision prise unanimement à leur 
réunion du 16 août dernier, les membres belges de la 
future Conférence se rencontrèrent une deuxième fois 
dans le cabinet du secrétaire général du ministère des 
Affaires étrangères (1).

Nous y retrouvons les mêmes personnages groupés 
autour de L a m b e r m o n t , à  l ’exception de V a n  V o l x e m  
qui est absent, et de B a n n i n g  qui n ’y figurait pas la 
première fois.

§ 1. — Le com pte  ren d u  de la  séance.

Comme au mois d ’août, le baron L a m b e r m o n t  adressé 
un compte rendu détaillé de cette réunion à l ’intention 
du Roi. La copie, écrite de la main du baron P. G u il l a u 
m e , s’en trouve aux Archives du Département des Affai
res étrangères. Nous en donnons ici le texte intégral.

R é u n i o n  d e s  m e m b r e s  b e l g e s  
DE LA FUTURE CONFÉRENCE GÉOGRAPHIQUE DE BRUXELLES.

9 septem bre 1876.

«E taient présents : MM. le baron Lam berm ont, Smolders,Couvreur, 
Sainctelette, Quairier, Van Biervliet, Van den Boscche e t Banning.

» É taient absents : MM. le Comte Goblet d ’Alviella, de Laveleye, 
de Borchgrave et Van Volxem.

» M . le Baron Lambermont. — D ’après des renseignements qu ’il a 
lieu de croire exacts, il prévoit que les Allemands diviseront en trois

(*) Ils a v a i e n t  é t é  i n v i t é s  p a r  L a m b e r m o n t  p a r  u n e  l e t t r e  d a t é e  d u  5  s e p t e m 
b r e  1876 (C. G. B., d o c u m e n t s  n °  5 e t  6).



catégories les voyages d ’exploration que l ’on a entrepris jusqu’ici 
dans le centre de l’Afrique : 1) les explorations de grand style, compo
sées d ’un nom breux personnel e t ayan t à leur disposition des bêtes 
de somme et un m atériel im posant ; 2) les expéditions isolées composées 
seulement d ’un ou de deux voyageurs ; e t 3) les expéditions militaires. 
Les Allemands donneront la préférence à la seconde catégorie, comme 
plus propre, selon les expériences faites, à conduire au bu t que l’on 
poursuit. M. Lam berm ont fait rem arquer que c ’est précisément celle 
qui s ’adapte le mieux au projet de créer des postes hospitaliers.

» Il fait également prévoir que les membres étrangers de la Confé
rence, e t particulièrem ent les Anglais, arriveront avec des programmes 
to u t faits, peut-être très étendus e t très compliqués.

» M. le Baron Lam berm ont estime que les délégués belges devront 
laisser les savants étrangers qui ont l ’expérience des voyages e t plus 
ou moins la connaissance des contrées à explorer, exposer leurs plans 
et leurs idées, mais il est bon que ses collègues et lui-même aient une 
idée aussi précise que possible du bu t que la Conférence devra pour
suivre et des moyens à adopter pour l ’atteindre. Le but, c’est d ’amé
liorer, dans l ’in térêt de l’hum anité e t de la science, la situation qui 
existe aujourd’hui dans l’Afrique centrale ; les moyens, le Roi les a 
indiqués dans la  note que nous connaissons. I l vau t mieux aboutir 
à un petit nombre de résultats pratiques q u ’à des déclarations plus 
ou moins sonores. La création des postes hospitaliers dans le centre 
de l ’Afrique implique la  création d ’un Comité perm anent qui, selon 
nous, devrait avoir son siège à Bruxelles. Au milieu des divergences 
de vues et d ’intérêts qui vont évidemment se faire jour, il fau t recher
cher les voies qui divisent le moins. M. le Baron Lam berm ont est 
convaincu que, sur ce point, on parviendra à se m ettre d ’accord, e t il 
estime que ce serait là un résu lta t très satisfaisant déjà. — Il est 
évident qu ’une fois que les bases seront bien assises, l ’entreprise se 
développera e t un mouvem ent sym pathique à l’œuvre se manifestera 
de toutes parts. Lorsqu’on saura clairement toutes les cruautés qui se 
com m ettent sur le sol africain e t que les projets du roi pourront 
diminuer e t faire successivement disparaître ; lorsqu’on comprendra 
tous les intérêts hum anitaires, scientifiques, et, avec le tem ps, com
m erciaux, qui se ra ttachen t à la création de postes hospitaliers en 
Afrique, il n ’est point douteux q u ’en Belgique même on ne finisse 
par trouver des capitaux pour soutenir l ’entreprise. Il ne semble 
point opportun d ’insister dès m aintenant pour l ’adoption de mesures 
directem ent applicables aux missions religieuses et aux affaires 
commerciales. Ce sont là deux ordres d ’idées qui peuvent faire surgir 
des dissidences au sein de la Conférence. Les Anglais eux-mêmes ne



sont point d ’accord sur l ’influence des missionnaires ; différentes 
opinions à ce sujet sont en présence e t il suffirait, semble-t-il, pour le 
moment, que chacun, de quelque culte qu’il soit, trouve un égal 
accès, une même protection auprès des postes hospitaliers. — M. le 
Baron Lam berm ont estime que les rivalités nationales que ne pourrait 
manquer de soulever la discussion de mesures ayan t un caractère 
purement commercial, doivent engager aussi la Conférence à réserver 
cette phase de la question africaine pour une autre époque. Il entre 
dans quelques détails sur le grand système de navigation proposé 
par Cameron et estime que ce projet e t plusieurs autres ne sont pas 
encore mûrs.

» M . Sainctelette. — Quelle a ttitu d e  prendront les délégués belges 
si la Conférence décide l ’établissement de postes en Afrique et la 
création d ’un comité perm anent à Bruxelles et si on invite toutes les 
Puissances à contribuer aux frais ?

» M . le Baron Lambermont pense que cette question ne pourra 
être posée ; il fau t se garder de la soulever, car la position des Belges 
serait très délicate devant les étrangers.

» M . Quairier. — Il me semble que le meilleur moyen d ’obvier à 
cette difficulté et le mode de procédure le plus logique, c’est de faire 
décider par la Conférence qu ’on laissera au Comité perm anent le soin 
de régler le côté m atériel, financier de l’entreprise. Les étrangers, 
d’ailleurs, n ’auront pas plus que nous le désir ni les moyens d ’engager 
leurs Gouvernements ou leurs com patriotes avan t d ’avoir vu un 
commencement d ’organisation.

» M . le Baron Lambermont fournit quelques explications sur la 
constitution probable du Comité perm anent qui siégerait à Bruxelles.

» M. Couvreur estime que la Conférence ne doit tracer que les 
grandes lignes du projet, il faut laisser au Comité l’étude et l ’organi
sation des postes e t la  déterm ination des modes de voyage les plus 
propres à assurer le succès de l’œuvre. Toutes ces questions sont trop 
difficiles e t trop  complexes pour pouvoir être discutées à fond pendant 
les quelques séances de la  conférence.

» Il se m ontre également plein de confiance dans les ressources dont 
l’œuvre pourra disposer. Seulement il recommande la  plus grande 
circonspection dans le mode que l’on emploiera, le m om ent venu, 
pour recueillir des fonds. De la  manière dont on présentera l’affaire 
au public, dépendra bien certainem ent le résultat de la souscription.

» M. le Baron Lambermont partage la confiance que si on n ’éveille 
ni les rivalités ni les suceptibilités dont il a déjà été parlé, on parvien
dra à trouver des fonds, surtou t en Angleterre e t en Allemagne, où



différentes sociétés se sont organisées pour l’exploration du continent 
africain.

» Une question qui sera sans doute soulevée au sein de la Con
férence sera celle de savoir ce que l’on entend par des postes hospi
taliers e t où on les placera. Les membres étrangers qui ont une con
naissance personnelle du pays seront évidemment plus en position 
que nous de tra ite r ces deux points. On connaît déjà quelques précé
dents quoique d ’une analogie éloignée. On va établir, sur la propo
sition d ’un évêque anglais et d ’un capitaine de la marine anglaise, 
un poste sur les bords du lac Nyassa e t un bateau à vapeur sur ses 
eaux. Ce poste sera pourvu d ’une petite  garnison et sera sur le chemin 
des caravanes d ’esclaves.

» Cameron, dans le récit q u ’il a fait de ses voyages à la Société de 
Géographie de Londres, se loue d ’une mission catholique q u ’il a 
trouvée établie aux environs du lac Tanganika ; il a rencontré sur la 
route qu ’il a  suivie pour se rendre de ce lac à la côte occidentale de 
l ’Afrique un poste portugais qui avait un caractère commercial.

Q uant au placem ent des postes, la note de Sa Majesté indique une 
zone qui relierait la côte de Zanzibar au Congo en traversan t l ’Afrique 
dans tou te  sa largeur. La pensée de Sa Majesté n ’exclut peut-être pas 
d ’autres directions. Des explorations pourraient rem onter le cours 
du Zambèze ou se servir du chemin de fer que l’on construit pour 
relier P retoria à la côte, ou entrer en Afrique soit par l ’Égypte, soit 
p a r le Gabon. M. Banning, qui a étudié cette question, voudra peut- 
ê tre  bien nous donner quelques lumières à cet égard.

» M . Banning expose un système de placem ent qui comprendrait 
hu it postes répartis de la  manière suivante :

» 1) 1 au nord : Murzuk, dans la direction de K uka ; il servirait 
pour les voyageurs venant de Tripoli.

» 2) 3 à l ’Ouest : A) Médine, sur le Haut-Sénégal, près de Bakel 
pour les voyageurs venant de la Sénégambie ;

» B) Boussa Houraba, en  plein pays anglais. De ce poste on vise
ra it d ’un côté le Bornou et de l ’autre les expéditions venant de la 
Sénégambie ;

» C) U n poste sur la côte de Guinée. L ’endroit précis est difficile à 
déterm iner ; il fau t le placer dans le fond du golfe. On y  jouirait de peu 
de protection ; mais ce serait l ’un des postes les plus intéressants, 
confinant à des p lateaux  élevés dont le clim at est favorable aux Euro
péens. M. Banning estime que ce poste conviendrait bien à la Belgique.

» 3) 1 au M idi. A u plateau des Batokas. On pourrait y  arriver par 
le Zambèze et par le T ransvaal.'



» 4) 3 à l'Est : A) A la pointe septentrionale du lac Nyassa. 
Le lac communique avec le Zambèze ;

» B) Sur le lac Tanganika, sans doute à Oujiji ;
» C) à Tendette, le chef lieu du Darfour. On s ’appuyerait sur Khar- 

toum et sur Gondokoro.

» M . le Baron Lambermont. — M. Banning v ien t de vous rendre 
compte du résu lta t de ses études sur la position éventuelle des postes 
hospitaliers. Il a indiqué huit points im portants du continent africain 
qui pourront devenir des centres protecteurs. Dans la pensée de M. 
Banning, on devrait m ettre les frais d ’établissem ent et d ’entretien 
de ces postes à la charge du pays qui leur donnerait leur nom ; on 
devrait, en quelque sorte, nationaliser chacun d ’eux en l’a ttribuan t 
à un tel ou tel pays.

» M. Sainctelette, prévoyant le cas où la  Conférence serait saisie du 
projet de M. Banning, ne peut s ’empêcher de faire rem arquer qu ’il 
serait difficile pour la Belgique de ne point réclamer aussi un poste 
pour elle, e t il pense que cette prise de possession de notre part soulè
verait une certaine opposition ta n t au sein de la conférence que dans 
l’esprit de nos populations. Les étrangers vaudront voir dès lors une 
pensée d ’in térêt personnel e t national dans l’initiative prise par Sa 
Majesté ; e t les Belges, de leur côté, craindront de voir renaître des 
idées de colonisation pour lesquelles ils ont toujours témoigné assez 
peu de sym pathies. — M. Sainctelette pense que l’on trouverait plus 
facilement dans notre pays un million pour l’organisation de postes 
purement in ternationaux que cent mille francs pour établir un poste 
belge en Afrique.

» Il fait rem arquer la situation délicate des délégués belges qui 
ém ettraient un vote favorable au  projet de M. Banning, alors qu’ils 
ne pourraient défendre ces idées dans les autres assemblées dont ils 
pourraient faire partie.

» M. Banning fait rem arquer que les postes n ’auraient évidemment 
qu’une mission purem ent scientifique e t que, selon lui, leur répartition  
ne pourrait, pour cette raison même, donner lieu à des inconvénients.

» M. Quairier est aussi opposé à l ’idée d ’organiser des postes 
nationalisés ; dans notre pays, aucune société industrielle ne voudra it 
bien certainem ent contribuer aux frais de leur établissement.

» M. Sainctelette revient sur la question de la répartition des postes 
entre différents pays. — Quelle sera l’a ttitude  des délégués belges 
si un membre de la Conférence leur demande si la Belgique consent 
à prendre un poste à sa charge ?

» Quant à lui, il désirerait connaître l ’intention du Roi à ce sujet ;



car il ne voudrait en rien contrarier les vues de Sa Majesté, mais il 
lui serait également impossible d ’ém ettre un vote qu ’il ne pourrait 
pas défendre en toutes circonstances.

» M . Quairier pense qu’une pareille question ne pourra pas plus 
être posée à la Belgique q u ’à to u t autre Puissance au  sein de la Confé
rence. Les délégués des autres pays n ’ayant pas plus que les Belges 
aucune qualité pour engager ni leurs gouvernements ni leurs compa
triotes.

» Un membre demande ce qui arriverait si l ’on a ttaq u a it le poste 
que la Belgique aurait placé sur le continent africain ?

» M . Banning d it que tous les postes doivent être internationaux 
en ce qu ’ils accorderont une protection égale à tous et qu’ils seront 
la  résultante d ’une entente commune ; mais, selon lui, leur caractère 
général doit cesser là ; il faut que chaque poste relève d ’un pays qui 
l ’organisera, le protégera e t subviendra à ses besoins.

» M . Couvreur. — Là où sera l ’argent, là sera l ’influence ; celui 
qui aura créé un poste à ses frais voudra le diriger.

» M M . Quairier et Van den Bossche n ’adm etten t point la dernière 
partie des idées de M. Banning ; toutes les ressources dont on pourra 
disposer devraient être déposées entre les mains du Comité perm anent, 
et c’est là que l’on viendra chercher les sommes nécessaires à l ’organi
sation et à la défense de tous les postes hospitaliers.

» M . Van Biervliet partage cette opinion.
» M . le Baron Lambermont. —  Presque tous les membres de cette 

réunion sont d ’accord sur ce point que les postes à étab lir en Afrique 
doivent être internationaux, q u ’ils doivent conserver un caractère 
général et ne dépendre spécialement d ’aucune nation.

» M. Banning ne partage point entièrem ent cette opinion, il craint 
que les étrangers en voj^ant le Comité de Bruxelles avoir la haute 
m ain sur tous les postes, ne soupçonnent la Belgique de vouloir s’em
parer de la  direction des explorations africaines. Mais il est à prévoir 
que dès l ’ouverture de la Conférence, on ira au-devant de ces craintes 
en faisant voir à tous le bu t purem ent scientifique et complètement 
désintéressé que nous poursuivons.

» M . Banning sait q u ’il s’est formée une sorte de fédération de 
toutes les sociétés de Géographie allemandes dans le bu t d ’encourager 
les voyages d ’exploration dans le centre de l ’Afrique. I l est convaincu 
que toutes ces sociétés s’associeront bien volontiers à l’œuvre de la 
Conférence de Bruxelles, mais il ne pense point q u ’elles abdiqueront 
devant le Comité bruxellois, e t q u ’elles apporteront leurs fonds pour 
une œuvre dont la  Belgique recueillera to u t l ’honneur. — Pour éviter 
de pareilles susceptibilités, il faut s ’abstenir de centralisation, il faut



laisser à chacune d ’elles la direction exclusive d ’un ou de plusieurs 
postes en Afrique.

» M. Banning ne peut entrevoir les inconvénients qu ’un poste belge 
pourrait causer à notre pays. E n  adm ettan t même que les Belges qui 
iraient s’établir sur le sol africain achetassent quelques lopins de terre, 
qui pourrait y  trouver m atière à une observation ?

» Un membre fait rem arquer que la direction active du comité sera 
confiée bien plus à des étrangers q u ’à des Belges et que, dès lors, la 
Belgique ne pourrait passer pour vouloir absorber l ’œuvre entière.

» M . Smolders demande quelle sera l’utilité de la conférence dans 
l’opinion de M. Banning du m om ent q u ’on ne veut pas de centralisa
tion et qu ’on laisse à chaque pays l’organisation, la subvention, la 
défense et la direction de ses postes et de ses expéditions, à quoi 
sert-il de se réunir à Bruxelles e t d ’y  fonder un comité perm anent, 
si celui-ci n ’a pas la direction de tous les postes indistinctem ent ? Le 
but que nous devons poursuivre doit être, bien au contraire, de donner 
au développement des connaissances géographiques sur le centre de 
l’Afrique un caractèie international ; il faut que le but que nous 
poursuivons soit commun à tous les peuples.

» M . Couvreur. —  Si l ’on divise les postes par nationalité, ils 
deviendront des espèces de forts d ’où les différents É ta ts  se feront 
la guerre.

» M. Sainctelette désire être com plètem ent fixé sur l’opinion de 
tous les délégués belges avant la  réunion de la conférence ; il ne peut 
voter en aucune façon l ’établissement d ’un poste belge. Il est con
vaincu que ce projet serait contraire à l ’opinion publique e t il ne 
pourrait le défendre à la Chambre des représentants, si la question 
venait à y  être soulevée.

» M. le Baron Lambermont pense que les membres étrangers de la 
Conférence ne seront point non plus favorables à une nationalisation 
des postes en Afrique, car tous com prendront que le caractère in terna
tional qu’on semble généralement désirer leur donner aura pour effet 
bienfaisant de faire taire toutes les divergences de vues et d ’intérêts 
qui, sans cela, pourraient se faire jour entre les différents pays. C’est 
déjà dans le même ordre d ’idées qu’à leur réunion précédente les 
délégués belges ont été unanimes sur ce point que le comité perm anent 
ferait bien de se borner à établir de postes hospitaliers en  Afrique, 
sans vouloir prendre aussi le soin de diriger les explorations. Celles-ci 
doivent être abandonnées à l ’initiative des pays étrangers qui naturelle
ment en supporteront les dépenses.

» La réunion émet l ’avis qu ’il fau t adm ettre ou bien que les postes 
seront purem ent internationaux ou bien renvoyer cette question à



l ’examen du fu tur com ité perm anent. M. Banning est d ’un avis con
traire.

» M . Sainctelette craint que les postes que l ’on établira dans les 
environs des colonies portugaises n ’aient des difficultés avec le P o rtu 
gal.

» M . le Baron Lambermont donne quelques renseignements sur la 
manière dont se fait la  tra ite . On est généralement d ’avis q u ’un des 
moyens de faire disparaître cet odieux trafic consisterait à m ettre 
les chefs des peuplades nègres en mesure d ’obtenir la poudre et autres 
objets dont ils ont besoin en vendant non de la chair humaine, mais 
des produits du pays, tels que la  gomme, l’ivoire, le coton, etc. Le 
Portugal qui détient une grande partie des côtes par lesquelles se fait 
la traite , est l ’objet de préventions en Angleterre, soit à cause de ses 
règlements commerciaux, soit à cause des complaisances vraies ou 
prétendues de ses agents pour ceux qui se livrent à la traite. On pourra 
mieux juger après la conférence de ce qu’il conviendra de faire à 
l ’égard du Portugal. Celle-ci décidera s’il y  aura lieu de laisser selon 
l ’expression consacrée, le Protocole ouvert pour les Puissances qui 
voudraient, par la suite, participer à l ’œuvre de Bruxelles.

» Un membre demande si la conférence se réunira périodiquement.
» M . Couvreur est d ’avis que la conférence devrait se réunir pério

diquem ent e t quelquefois dans d ’autres capitales, de façon à calmer 
toutes les susceptibilités nationales.

» Plusieurs membres sont en désaccord avec M. Couvreur sur ce 
dernier point ; ils craignent de voir ainsi échapper à la Belgique tou t 
l’honneur de l’entreprise.

» M . le Baron Lambermont, à la fin de la séance, donne quelques 
détails biographiques sur les membres étrangers e t il ajoute : on 
a dem andé si les membres de la conférence seraient appelés à voter. 
I l a été reconnu q u ’un  vote individuel é ta it impossible. On présume 
que l’accord e t le désaccord se constateront par le cours de la discus
sion et sans qu ’un vote soit nécessaire.

» Ce compte rendu, comme le précédent, n ’a aucun caractère 
officiel» (1).

§ 2. — A nalyse des po in ts  d iscu tés .

L am berm ont , avant d ’ouvrir la  discussion, reprend 
les p o in ts principaux tra ités à la  réunion précédente. 
Il en profite pour préciser davantage les réponses q u ’il



y avait données aux différentes questions posées par 
ses collègues et il souligne les principes directeurs qui 
doivent guider les travaux de la Conférence. Nous esti
mons retrouver dans son exposé les observations du 
Roi aux idées qui avaient été émises par ses compatriotes 
au mois d ’août dernier, les réflexions que lui avait ins
pirées la note de B a n n in g  et la mise au point de la posi
tion de principe de sa future action en Afrique. A ce 
triple point de vue, le document que nous analysons ici 
nous paraît d ’une importance capitale. Il en ressort, esti
mons-nous, que le Souverain a dû initier L am berm ont  
aux secrets de la tactique qu’il se proposait de suivre 
ultérieurement pour rendre son initiative profitable à 
l’expansion belge.

L ’œuvre et les expéditions d ’exploration. — Au mois 
d’août, le baron avait insisté sur la nécessité de limiter 
à l’établissement de stations la mission de l’œuvre proje
tée. Il s ’agissait m aintenant d ’élargir un peu cet objec
tif ou plutôt de le préciser. Il entrait, en effet, dans les 
vues du Roi de ne pas exclure du programme des stations 
toute exploration, tout voyage de reconnaissance et de 
présenter cette idée de manière à la rendre tout à fait 
naturelle et acceptable. C’est dans ce sens que nous com
prenons les propos du baron exposant l’opinion des délé
gués allemands au sujet des différentes catégories de 
voyages qu’on pouvait organiser en Afrique et leur nette 
préférence donnée à des expéditions isolées composées 
seulement d ’un ou de deux voyageurs européens (1). 
« C’est précisément cette catégorie de voyages qui s ’a
dapte le mieux au projet de créer des postes hospita
liers », estime-t-il.

Non seulement la raison d ’être et l ’utilité des stations

(*) L a m b e r m o n t  puisait ses informations dans la  correspondance du baron 
E .  d e  B o r c h g r a v e . Il trad u it ici l’opinion du baron von R i c h t h o f e n . Voir : 
R o e y k e n s , A., Les débuts de l’œuvre africaine de Léopold II, pp. 142-144.



s’accordaient davantage avec ce genre d ’expéditions, 
mais on pouvait facilement faire entrer dans la mission 
scientifique des postes l’organisation par l ’œuvre elle- 
même de pareils voyages isolés. Il était toutefois de sage 
politique de ne pas trop m ettre l ’accent sur cet aspect 
dynamique des stations, mais d ’appuyer davantage sur 
leur caractère statique afin de ménager les esprits ombra
geux. Il convient d ’en conclure que ces remarques du 
conseiller du Roi font présumer que L éopold  I I  songeait 
déjà à cette époque à organiser l ’un ou l’autre voyage 
isolé, et nous sommes même porté à croire que le pro
gramme qui sera proposé en juin 1877 à la Commission 
internationale et que celle-ci approuvera, — program
me qui comporte un tel voyage vers l ’ouest du lac Tan- 
ganika en vue de la descente du Lualaba, — était déjà 
fixé dans l’esprit du Roi avant l ’ouverture de la Confé
rence de septembre 1876.

A la fin de la  discussion, L am berm ont  fa it observer
« .. .qu’à leur réunion précédente (J) les délégués belges ont été unani

mes sur ce point que le comité perm anent ferait bien de se borner à 
établir des postes hospitaliers en Afrique, sans vouloir prendre aussi 
le soin de diriger les explorations. Celles-ci doivent être abandonnées 
à l’initiative des pays étrangers qui naturellem ent en supporteront 
les dépenses ».

Nous ne voyons pas de contradiction entre les deux 
assertions du baron. Au début de la présente réunion, 
il traduit très discrètement l ’idée du Roi, tandis qu’à la 
fin il ne fait que rapporter l ’opinion émise par ses collè
gues. L éopold  I I  se réservait la faculté d ’organiser des 
voyages isolés dans le cadre de la mission scientifique des 
stations, et ceci encore qu’exceptionnellement et discrè
tement ; les délégués belges étaient d ’avis de ne pas 
attribuer à l’œuvre internationale le monopole des 
explorations en Afrique et ils envisageaient surtout les 
expéditions de grand style.



Les propositions anglaises et allemandes. — Le baron 
avertit ses collègues que les délégués anglais arrive
raient probablement avec des programmes tout faits, 
très étendus et très compliqués. Nous aimerions connaître 
les informations parvenues à Bruxelles à ce sujet et sur 
lesquelles le baron basait ses prévisions. Malheureusement 
toute documentation nous fait encore défaut à ce pro
pos {1). Nous retrouverons cependant ces propositions bri
tanniques, auxquelles L am berm ont  fait allusion, dans les 
échanges de vues auxquels les Anglais prirent une part 
active durant les séances de la Conférence.

En signalant avec sympathie les conceptions des 
savants allemands comme conformes aux vues du Roi 
et en prévenant ses collègues contre les idées compliquées 
des Anglais, le baron leur indiqua suffisamment dans 
quelle direction ils devaient chercher des appuis.

On peut en déduire aussi la tactique que L éopold  II 
suivra durant la Conférence pour faire triompher ses 
vues. Il aura à faire face au groupe anglais qui, à n ’en pas 
douter, cherchera avant tout à sauvegarder les intérêts 
britanniques en Afrique et à placer plus ou moins l ’orga
nisme international projeté sous le patronage ou du 
moins sous le contrôle de Londres. La France aussi 
veillera à ce que la nouvelle association n ’entrave en 
rien la réalisation de ses aspirations d ’expansion colo
niale. Il était donc tout indiqué pour le Roi de s’appuyer 
surtout sur la délégation allemande qui, dégagée de toute 
prétention coloniale et impérialiste, s’était de prime abord 
placée résolument sur le plan rigoureusement scientifique. 
C’est pourquoi elle entrait aussi le mieux dans le dessein 
de Léopold  II. Évidemment les savants et voyageurs 
d’outre-Rhin ne négligeaient nullement le côté pratique 
et utilitaire que l’œuvre présentait pour l ’avenir ; mais 
ils estimaient qu’il fallait d ’abord promouvoir l ’explora-

(') Peut-être le s  p a p ie r s  p e r s o n n e ls  la is s é s  p a r  le  b a r o n  S o l v y n s  c o n t ie n n e n t -  
ils des données p ré c ie u s e s  à  c e  s u je t .



tion des régions encore inconnues et organiser l ’œuvre 
des stations uniquement en fonction de cet objectif. 
Une fois résolu le problème de la pénétration du centre 
de l’Afrique, on songerait à prendre des dispositions en 
vue de l’exploitation de ces contrées. Plus que les autres 
nations, l ’Allemagne était disposée à donner son appui 
au projet de L é o p o ld  II de soustraire l ’Afrique centrale 
à la domination exclusive d ’un pays déterminé, soit de 
la France, soit de l ’Angleterre, soit du Portugal. L ’idée 
de faire de cet immense territoire une sorte de colonie 
internationale, placée sous le patronage du Roi des Belges 
et garantissant à toutes les nations indistinctement le 
régime d ’une liberté absolue de commerce, rencontrerait 
certainement toute la sympathie de Berlin. Nous verrons 
plus loin qu’en réalité la délégation allemande, secondée 
généralement par le membre russe et par le groupe au tri
chien, fera triompher les idées de L é o p o l d  II contre 
les conceptions que les Anglais et les Français avanceront 
à la Conférence. On aura même l’impression que les dis
positions adoptées par l ’Assemblée seront dues en grande 
partie aux interventions du groupe allemand. Toutefois, 
ce que nous apprennent les comptes rendus des réunions 
préparatoires des délégués belges suffit amplement pour 
nous faire saisir qu’à la Conférence la délégation alle
mande faisait simplement écho aux conceptions du Roi 
lui-même. Il ne reste pas moins vrai que ce sera grâce à la 
complaisance des membres d ’outre-Rhin que L é o p o l d  II 
obtiendra un succès aussi facile et aussi complet en sep
tembre 1876.

But et évolution de l ’œuvre. — Ayant souligné encore 
une fois l’attitude effacée que lui-même et ses compatrio
tes devront observer pendant les débats à la Conférence, 
L am berm ont  rappelle à ses collègues le but précis que 
le Roi poursuit et les moyens qu’il préconise pour l’at
teindre.



La formule par laquelle ce but est énoncé est si géné
rale et si souple qu’elle laisse le champ libre à toutes 
les combinaisons possibles. Il s’agit d ’« améliorer, dans 
l’intérêt de l ’humanité et de la science, la situation qui 
existe aujourd’hui dans l’Afrique centrale ». Ces termes 
ont dû être choisis intentionnellement par le Roi de 
concert avec son confident. Nous devons en peser minu
tieusement la portée. Aucun aspect de cette situation 
actuelle de l’Afrique, aucune manière de l’améliorer, 
aucun domaine d ’action n ’est exclu. Tous les aspects 
du problème y sont implicitement ou virtuellement in
clus. L ’intérêt de la science se rapporte au progrès à 
réaliser dans les connaissances du pays et de ses habi
tants ; l ’intérêt de l ’humanité s’applique aux besoins et 
aux avantages tan t des peuples africains que des nations 
civilisées, aussi bien au point de vue matériel, moral et 
social qu’économique, industriel, commercial, culturel 
et politique. Les améliorations possibles, souhaitables, 
voire nécessaires à apporter ne se limitent pas à la régéné
ration morale et culturelle des autochtones, à l ’abolition 
de la traite et de l’esclavage, mais aussi à l ’ouverture de 
l’intérieur de l’Afrique au commerce et à l’industrie, à la 
pacification de ces territoires, à leur organisation et à 
leur administration, à leur gouvernement.

En énonçant de cette façon la fin poursuivie, L am b er
m o n t  pose la base non seulement de l’œuvre des sta
tions hospitalières, mais également de l’évolution ulté
rieure que cette œuvre est destinée à prendre d ’après 
les plans du Roi. E t ceux-ci visent la colonisation de 
l’Afrique équatoriale, comme nous en aurons des indices 
plus loin et comme l’histoire l’a prouvé.

Quant aux moyens préconisés par L éopold  II  pour 
atteindre ce but et proposés par lui à l ’approbation de 
la future Conférence, L am berm ont  rend ses collègues 
attentifs au fait qu’il n ’est pas question de se perdre en 
des déclarations plus ou moins sonores, mais stériles.



comme ce fut le cas aux congrès de Vérone et de Vienne ; 
le Roi cherche à obtenir un résultat immédiat et pra
tique. On ne doit pas vouloir épuiser le sujet, considérer 
la situation actuelle de l’Afrique sous tous ses aspects, 
envisager le problème compliqué de son amélioration 
sous toutes ses faces. Le Roi s’estimerait heureux et 
satisfait si l ’œuvre modeste, scientifique et humanitaire 
qu’il propose, était acceptée. L ’idée en est si sympa
thique, l ’utilité si évidente, le caractère si manifes
tem ent désintéressé, que le baron ne doute pas qu’on 
parvienne à se m ettre d ’accord. L é o p o l d  II  poursuit 
donc en septembre 1876 un résultat concret et limité.

L’œuvre des stations n ’était toutefois que le premier 
pas vers la solution intégrale du vaste problème africain.

« Il est évident, remarque L a m b e r m o n t ,  qu’une fois que les bases 
seront bien assises, l ’entreprise se développera».

En fin diplomate il se garde bien de préciser dans quel 
sens évoluera ce développement. Il manœuvre au con
traire de façon à détourner l’attention de ses collègues de 
l ’examen des éléments constitutifs de cette évolution 
future. Il exprime à cet effet son espoir qu’un mouve
m ent sympathique à l’œuvre se manifestera de toutes 
parts. Finesse d ’esprit, subtilité de langage, dextérité 
dans l ’art de traiter des affaires délicates ! Aucun membre 
belge ne soulève d ’observations à l ’idée de voir l’œuvre se 
développer. Cette évolution est donc admise par eux, 
ou du moins leurs appréhensions sont tranquillisées !

Il ressort de la conclusion du rapport que L a m b e r 
m o n t  présenta au Roi, après son voyage à Londres 
en novembre 1876, que la question de l’évolution ulté
rieure de l’œuvre avait été mûrement examinée par le 
Souverain et son conseiller avant la Conférence (1). Nous 
en avons ici une preuve nouvelle, sans qu’il nous soit



possible de déduire des paroles du baron l’orientation 
précise que prendra ce développement. Comme nous le 
disions plus haut, le Roi attendait beaucoup des circons
tances ; il préparait une foule de combinaisons possibles 
dont il ferait usage au moment le plus opportun et sui
vant les exigences de la situation concrète qui s’offrirait 
alors à lui.

Ne devons-nous pas voir une discrète allusion à cette 
attitude du Promoteur royal de la Conférence dans le 
fait que L a m b e r m o n t  parlait « des projets du Roi » ? 
Ce terme ne nous paraît pas simplement une formule 
élégante, c’est plutôt une insinuation signifiant que 
l’œuvre des stations n ’était qu’un modeste début (1).

La participation financière des Belges à l ’œuvre. — 
Dans sa lettre du 21 août à J. D e v a u x , L a m b e r m o n t  
avait écrit que ses collègues avaient manifesté « un cer
tain sentiment de défiance d ’eux-mêmes plutôt que de 
l’affaire ». D ’après les instructions du Roi, il s’applique 
au cours de cette deuxième réunion à affermir leur 
courage. Si précédemment L é o p o l d  II  avait insinué dans 
sa note confidentielle que « les Belges ne souscriraient 
guère pour ces stations » et si L a m b e r m o n t  avait laissé 
entendre que Sa Majesté comptait surtout voir des com
patriotes généreux aller fonder des postes en Afrique, le 
Souverain charge m aintenant le baron d ’exposer les 
motifs qu’avaient les Belges de soutenir l ’œuvre aussi par 
leurs capitaux. Celui-ci leur indique donc différentes 
raisons capables de déterminer le concours financier des 
Belges : Il annonce que l’œuvre prendra de l’envergure ; 
l’honneur de la Belgique exige que le pays ne se désin
téresse pas de la noble initiative de son Souverain ; les 
Belges contribueront efficacement à l ’abolition de la

( l ) L a m b e r m o n t  ne lèvera-t-il pas un peu le voile sur ces projets du Roi dans 
la correspondance particulière que Le Précurseur du 12 septembre 1876 présente 
à ses lecteurs ? — Voir R o e y k e n s , A., L e  dessein africain de Léopold II, p. 195.



traite ; le Roi est décidé à mener la lutte contre ce fléau 
à bon terme, procédant par étapes ; ses compatriotes 
prendront part à la découverte et à l’ouverture de l’A
frique à la civilisation ; et ainsi ils collaboreront à ouvrir 
dans un prochain avenir de nouveaux débouchés au 
commerce et à l ’industrie de la Belgique.

Les relations commerciales. — Cependant il ne fallait 
pas rechercher dès le début de nouer des relations com
merciales avec l ’Afrique équatoriale, ni soulever cette 
question à la Conférence.

« Il faut rechercher les voies qui divisent le moins »,

disait L a m b e r m o n t . Ce principe de sagesse diplomati
que s’appliquait en premier lieu aux perspectives com
merciales. Cet aspect du problème africain touchait 
trop les intérêts vitaux des grandes nations concurrentes 
pour être abordé dans cette assemblée internationale. 
Dès qu’on aurait proposé des mesures directement appli
cables aux affaires commerciales, la rivalité, la jalousie, 
l ’égoïsme rendraient tout accord impossible ; et la Belgi
que payerait les frais de cette imprudence. Tout ce qui 
pouvait susciter des dissidences au sein de la Confé
rence en devait être soigneusement éliminé. C’était le 
deuxième principe que le diplomate rappelait à l ’a tten
tion de ses collègues. B a n n i n g  pouvait donc être tran 
quille au sujet des intérêts belges engagés dans l ’entre
prise. On ne les perdait pas de vue ; cependant il fallait 
ménager les esprits et attendre le moment opportun pour 
aborder cette question de front.

Les missions religieuses. — Si dans la première réunion 
L a m b e r m o n t  a dit un mot, comme en passant, des rela
tions de l’œuvre avec les missions religieuses, il y revient 
maintenant plus expressément et précise davantage 
l’attitude qu’on adoptera à leur égard. En abordant cette



question délicate, il prend soin de rappeler les deux prin
cipes de sagesse que nous avons signalés plus haut, et 
il évite d ’envisager ce problème au point de vue de la 
situation spécifique à la Belgique.

« Les Anglais eux-mêmes ne sont point d’accord sur l’influence des 
missionnaires »,

dit-il. En effet, si, d ’un côté, l ’opinion publique de 
la Grande-Bretagne était généralement très sympathique 
à l’œuvre missionnaire (*), d ’autre part, ces derniers 
temps des voix discordantes s’étaient élevées. Ca m e r o n  
n ’avait pas pu retenir son indignation devant le rôle 
néfaste joué par certains missionnaires protestants en 
Afrique, spécialement dans le pays des Cafres. Oubliant 
leur mission religieuse, ils s’y étaient livrés au trafic 
des armes à feu (2), uniquement préoccupés d ’amasser 
de l’argent et ne se souciant guère des conséquences 
désastreuses que leurs agissements entraînaient pour les 
indigènes. C’est à la polémique suscitée en Angleterre 
par les dires parfois violents de cet explorateur que 
L a m b e r m o n t  fait ici allusion. Puisqu’il en était ainsi, 
cette question ne pouvait pas être abordée à la Conféren
ce.

(') Voir R o e y k e n s , A., Les débuts de l ’œuvre africaine de Léopold II, pp. 
102-116. — Aussi Miss R. S l a d e , L ’attitude  des missions protestantes vis-à-vis 
des puissances européennes au Congo avant 1885 (Bulletin des Séances de l 'In 
stitut Royal Colonial Belge, XXV, 1954, p. 684).

(a) « Le célèbre explorateur (Cameron) a déclaré récemment, dans un meeting 
convoqué en vue de la civilisation de l'Afrique, qu ’en b lâm ant avec énergie cer
tains missionnaires d'Afrique, il n ’avait entendu parler que des missionnaires 
méthodistes, qui y  font le commerce (Methodist Missionary Traders) e t qui, lors 
de la guerre de l’Angleterre contre les Cafres, vendirent à ceux-ci des fusils et 
des barils de poudre » ! lit-on dans le Journal de Bruxelles, du 2 août 1877. — 
En cela cependant les missionnaires anglais ne faisaient que favoriser la politique 
de leur pays à  l ’égard de la République sud-africaine de Transvaal. C’est pour 
leur perm ettre de créer des difficultés aux Boers que l ’Angleterre procurait des 
armes aux Cafres. Le Gouvernement du Transvaal une fois débordé, la  Grande- 
Bretagne viendrait rétablir la situation et prendre la destinée de ce pays en mains 
puisque la République sud-africaine s 'é ta it montrée incapable d 'y  faire régner 
la paix. A ce propos, il est intéressant de renvoyer le lecteur à la lettre que le



Le baron constate que différentes opinions au sujet 
de l ’influence des missionnaires sont en présence. C’était 
aussi vrai pour la Belgique que pour la Grande-Bretagne. 
Il ne convenait pas à l ’Assemblée convoquée par le Roi 
de se lancer dans des discussions hors de saison sur la 
question de la valeur intrinsèque des différentes confes
sions religieuses ou de l’utilité de leur concours à l ’œuvre 
de civilisation à entreprendre en Afrique. Le Roi n ’avait 
pas réuni les savants et les voyageurs de l’Europe pour 
discuter pareil problème, mais pour poser les bases d ’une 
œuvre commune scientifique et humanitaire.

Mais puisqu’on rencontrera inéluctablement en Afri
que des missionnaires de différents cultes et de nationa
lités diverses, il était nécessaire d ’adopter une position 
de principe quant à l ’attitude pratique à observer envers

baron d e  S é l y s  F a n s o n , p rem ierco n su ld eB elg iq u eà P réto r ia ,en v o y a  le  23 ju ille t  
187G de P ort E liza b etli au M inistre des A ffaires étrangères d e  B ruxe lles , e t  dans  
laq u elle  il re la te  une conversation  q u 'il eu t av ec  Sir C u n n in gh am , général en  
chef d es troupes an gla ises dans la  C olonie du  Cap (A .M .A .E . —  AF. 5. —  V oir  
R o e y k e n s ,  A ., L e dessein  africain  de Léopold II, p. 57). —  D an s le s  m ém oires  
du président K r u g e r , nous lison s c e tte  page curieuse, qu i se rapporte au m êm e  
su jet : l ’auteur v ien t de raconter une b a ta ille  des Boers contre S e c h ie l ,  
ch ef cafre des Bakw ena. L ui-m êm e dirigeait les opérations. C’éta it  d urant l ’a n 
n ée  1852, peu après que par le  tra ité  d e  Z and-R ivier, l ’A ngleterre v en a it  de  
reconnaître l ’indépendance d e  la  R ép u b liqu e sud-africaine. V oici ce q u ’il écrit : 
« N a  afloop v a n  h et gev ech t zond K om m andant S ch oltz  T heun is Pretorius naar  
h et hu is van  den  E ngelschen  zen d elin g  L iv in gston e, d at d ich t bij de K afïerstad  
lag . D aar von d  m en een  geheele inrich tin g  voor h et herste llen  van  gew eren en  
een  groote h oeveelh eid  krijgsbenoodigdheden, d ie door L iv in gston e voor Sechiel 
bew aard w erden. D it  w as in strijd  m et h e t  Z andrivier-T ractaat v a n  1852, 
w aarin  bepaald  w as, d at geen  w apenen  of am m u n itie  aan  de K afïers m ochten  
w orden versch aft o f door hen m och ten  w orden aangeschaft.

» D at krijgsm ateriaal werd door Kom m andant Scholtz gecon fisceerd, voor 
welke daad de Boeren door Livingstone in Engeland uitgescholden en op aile 
mogelijke manieren belasterd werden als vijanden der zendelingen en wreede 
verdruklcers der Kafïers.

» In werkelijkheid waren de Boeren noch tegenstanders der zending, noch vijan
den der naturellen ... Maar de verplichting den naturellen de veelvuldige binnen- 
gesmokkelde wapenen weder af te  nemen, — om Engeland geen kans te geven 
de Boeren van tractaat-breuk te  beschuldigen en dientengevolge de Zandrivier- 
conventie, die den trekkens ten noorden van den Vaal de vrijheid waarborgde, 
opgeheven te  verklaren — bracht hen vaak in onaangename aanraking m et de 
inboorlingenstammen » ( K r u g e r ,  P .. Gedenkschriften. Antwerpen, 1902, p. 24).



eux. Cette position devait être de nature à satisfaire les 
différentes opinions en cette matière.

A la prem ière réunion, L am berm ont  avait eu soin  
d ’inclure les m issionnaires parm i les « v o y a g eu rs ... qui 
pourront utiliser les sta tions à leurs poin ts de vue respec
tifs » ; il signifie m aintenant que :

« ...chacun d’eux, de quelque culte qu’il soit, trouve un égal accès, 
une même protection auprès des postes hospitaliers ».

A n ’en pas douter, c’est avec la plus grande attention 
que cette formule a été choisie par le Roi et son conseil
ler avant de la communiquer aux membres belges. Elle 
était destinée en premier lieu à affirmer que l’œuvre, tout 
en étant profane et neutre en matière religieuse, ne serait 
pourtant pas hostile en principe ou en pratique aux 
agents du prosélytisme religieux en Afrique, mais qu’elle 
leur y réserverait les mêmes avantages q u ’aux autres 
Européens qui, pour d ’autres buts, s’aventureraient dans 
ces régions éloignées et inhospitalières. Cette formule 
était aussi de nature à laisser au Roi toute liberté quant 
à adopter des mesures plus favorables envers certains 
missionnaires suivant ce qu’il le jugerait utile ou oppor
tun à ses intérêts.

En déterminant la position de son œuvre vis-à-vis 
des missions religieuses, L éopold  II avait devant les 
yeux l’évolution ultérieure qu’il entendait donner à son 
initiative ; il tenait également compte de la portée poli
tique de la présence en Afrique des missionnaires protes
tants anglais. Nous avons démontré ailleurs que cette 
dernière réalité n ’avait pas échappé à son attention et 
qu’il s’en préoccupait (1). Dès le début de son œuvre, 
immédiatement après la Conférence de septembre 1870,

(’) R o e y k e n s , A., Les débuts de l ’oeuvre africaine de Léopold II, pp. 102- 
116. — Voir aussi Miss S l a d e , L ’attitude des missions protestantes vis-à-vis 
des puissances européennes au Congo avant 1885 (Bulletin des Séances de l'Institut 
Royal Colonial Belge, XXV, 1954, p. 684).



nous voyons le Roi s’efforcer d ’associer des missionnaires 
catholiques belges à ses projets humanitaires et patrio
tiques (1). Il était de sage politique de ne pas laisser pa
raître cette intention avant l’ouverture de la Conférence, 
car cette révélation non seulement aurait peut-être 
indisposé les délégués anglais, mais elle aurait également 
aliéné à son œuvre certains membres belges, qui auraient 
à leur tour influencé défavorablement une partie de 
l’opinion publique. Il lui paraissait donc nécessaire de 
choisir une formule positive qui déterminerait ce que 
les missionnaires étaient en droit d ’attendre des stations. 
Il eût été dangereux de circonscrire sous une forme néga
tive le caractère neutre des stations.

Remarquons-le, L a m b e r m o n t  parle « d ’un égal accès » 
et « d ’une même protection ». Il se garde de dire « une 
aide égale ». Nous sommes en septembre 1876. Sponta
nément notre esprit se reporte à la séance du 27 novem
bre 1884 de la Conférence africaine de Berlin, où le même 
L a m b e r m o n t  fit remarquer que le principe de la sépara
tion de l ’Église et de l’É ta t, appliqué par certains Gou
vernements, leur perm ettait bien de se dire prêts à 
protéger, mais non à aider les entreprises religieuses qui 
sont du seul ressort de l ’Église (2). La même préoccupa
tion qui dictait alors l’intervention du baron, avait déjà 
inspiré en 1876 son exposé aux délégués belges. Dans les 
deux cas, il agissait d ’après les vues et les ordres du Roi. 
La formule qu’il emploie en 1876 nous révèle que dès 
cette date L é o p o l d  II avait déjà fixé la politique reli-

(l) Voir P. S t o r m e , W. B., Evangelisatiepogingen in de Binnenlanden van 
Afrika gedurende de X IX e eeuw, pp. 404-408. —• Nous étudierons nous-même 
l'action du Roi après la Conférence de Bruxelles dans un prochain ouvrage, 
consacré à l ’accueil que l ’opinion publique belge a réservé à l’initiative africaine 
de L é o p o l d  II.

(*) Protocoles e t acte général de la Conférence de Berlin 1884-1885, pp. 22 et 
43. — Voir D e  J o n g h e , E., La protection des missions religieuses et les actes 
internationaux (Congo, 1936, I, pp. 161-186, e t spécialement p. 166 sq.) ; e t du 
même auteur : La question des subsides scolaires au Congo belge (Zaïre, 1-1, 
1947, pp. 35-54, spécialement pp. 44-45).



gieuse qu’il suivra invariablement en Afrique. S’il ne 
veut pas se lier en principe à aider les missionnaires, il 
ne refusera jamais de le faire en réalité, pour des motifs 
d ’ordre politique et dans la mesure de son intérêt. Aussi 
longtemps qu’il ne sera pas le Roi-Souverain de l ’É ta t 
indépendant du Congo, il devra procéder avec une ex
trême prudence. Il importe peu pour le sujet de notre 
étude qu’avant 1888 il n ’ait pas trouvé de missionnaires 
catholiques belges établis sur son territoire africain. 
Les bases de sa politique religieuse, les formes concrètes 
qu’elle adopte dès 1876, resteront toujours fondamenta
lement les mêmes : égale protection à tous, aide diffé
rentielle inspirée uniquement par l’intérêt supérieur 
beige 0).

Dans l ’échange de vues qui suit l’exposé de L a m 
b e r m o n t , quatre sujets principaux retiennent l’a tten
tion de l ’assemblée : le concours financier que l’œuvre 
peut attendre des Gouvernements, la façon de présenter 
l ’ceuvre au public, le caractère national ou international 
des stations et enfin la position du Portugal en Afrique. 
Nous les examinerons séparément.

Le concours financier des Gouvernements. — Il n ’échap
pait à personne que l ’œuvre projetée des stations exige
rait des dépenses assez élevées. Il était donc nécessaire 
de pouvoir disposer d ’un capital considérable. Mais celui- 
ci serait à fonds perdus. Le but de l’œuvre intéressait 
toutes les nations civilisées, spécialement celles qui se 
préoccupaient d ’étendre leur domination ou du moins 
leurs relations commerciales en Afrique. Il était donc à 
prévoir que peut-être on inviterait les Gouvernements de 
toutes les Puissances à contribuer par des subsides aux

(*) Voir à ce propos R o e y k e n s , A., Le Baron Léon de Béthune et la politique 
religieuse de Léopold I I  en Afrique, dans : Zaïre, X, 1956, pp. 3-68 ; 227-281



frais de l’Association. Quelle attitude les délégués belges 
devaient-ils adopter devant pareille proposition, deman
de Sa in c t el e t te .

Il n ’est pas impossible que le Roi ait fait connaître, 
au moins à quelques membres de la délégation belge, que

« ...l’œuvre comptait vivre et se développer par le concours spontané 
de tous les hommes dévoués au progrès de la science et de la civilisa
tion »

et nullement au moyen de subsides gouvernementaux. 
L ’observation du Roi que nous lisons dans sa note 
du 24 octobre 1876 nous permet de le présumer.

« J ’ai toujours dit que nous n’en voudrions pas »

y disait-il (1). Sainctelette  voulait-il simplement savoir 
comment il fallait réagir si des étrangers lançaient une 
proposition contraire aux vues du Roi ? Ou bien, se 
rappelant les années où il partageait les aspirations 
coloniales du duc de Brabant, craignait-il de voir le Roi 
associer le Gouvernement belge à son œuvre par la voie 
indirecte d ’une contribution financière ?

Dans sa réponse, L amberm ont  avertit ses collègues 
que cette question ne pourra pas être posée à la Confé
rence. Elle est trop délicate tan t en raison de la m enta
lité et de la situation belges qu’en raison de la suscepti
bilité des étrangers. Le baron se garde d ’aborder le 
premier motif. Il aurait mis le feu aux poudres et com
promis peut-être l ’avenir des projets du Roi. Celui- 
ci, pour conserver son entière liberté, entendait refuser 
toute aide des pouvoirs publics. Si le Gouvernement 
belge accordait son aide financière à l’entreprise, il 
prendrait en quelque sorte l’œuvre sous son patronage, 
il obtiendrait un motif et un certain droit d ’intervenir



dans une mesure plus ou moins décisive dans l ’évolution 
future de l’affaire. S’il ne le faisait pas directement, il 
pourrait le faire indirectement, en s ’opposant, par exem
ple, à certaines dispositions que l’œuvre voudrait adop
ter.

La raison alléguée par L a m b e r m o n t  envisageait plutôt 
la position des Belges devant les étrangers. Ces derniers 
devaient être absolument convaincus que l’initiative 
du Roi était strictement privée, sans aucune attache au 
Gouvernement belge, et qu’elle entendait rester telle. 
D ’autre part, L é o p o l d  II connaissait trop bien la ten
dance des Gouvernements étrangers à ne pas rester in
différents aux efforts d ’expansion extérieure de leurs 
nationaux à cause des intérêts commerciaux, stratégi
ques ou politiques qui pouvaient en résulter pour leur 
pays. Celui de Paris n ’avait-il pas envoyé le comte d e  

B r a z z a  en mission officielle en Afrique et subsidié son 
expédition ? (:) Ce n ’est pas sans raison que le Roi avait 
demandé au baron E. d e  B o r c h g r a v e  de le renseigner 
sur les ressources dont disposaient les voyageurs alle
mands (2).

Il ne convenait donc pas que les Belges combattissent 
une proposition émanant des étrangers et tendant à 
inviter les pouvoirs publics à accorder des subsides à 
l’œuvre. Semblable attitude eût pu paraître suspecte 
aux membres étrangers. Ceux-ci y auraient vu peut-être 
une tendance à vouloir soustraire l ’œuvre à l’influence 
des puissances, même dans l’organisation des comités 
nationaux, et à en réserver le monopole entre les mains 
du Roi des Belges. C’eût été une façon indirecte de signi
fier que le concours financier que les Gouvernements 
donnaient à leurs explorateurs nationaux était inspiré

(l) Voir R o e y k e n s , A., Les débuts de l ’œuvre africaine de Léopold II, pp. 
75-76.

(*) Ibidem, pp. 131-135.



par des mobiles intéressés et politiques. Il im portait 
de ne pas froisser les invités étrangers.

M. Ou a ir ie r , complétant la réponse de L am berm ont , 
fit remarquer que cette question, bien que nullement 
négligeable, devait être laissée à la sagesse et à la com
pétence du comité central. Puisque les membres de la 
Conférence n ’avaient été invités qu’à titre privé et per
sonnel, sans recevoir un m andat de la part de leurs Gou
vernements, il ne leur convenait pas de prendre des 
mesures qui engageraient soit les pouvoirs publics de 
leur pays, soit leurs compatriotes.

La façon de présenter l’œuvre au public belge et étranger.
D e son côté, Co u v reur  envisage les efforts que l ’œ u 

vre devra déployer pour recueillir les fonds nécessaires. 
Il recom m ande la plus grande circonspection dans le 
m ode que l ’on em ploiera à cet effet, car, d it-il « de la  
m anière dont on présentera l ’affaire au public, dépendra  
bien certainem ent le résu ltat de la souscription ». L am
berm ont corrobore cette  rem arque en rappelant q u ’il 
im porte avant tou t de ne réveiller en rien ni la r iva lité  
ni les susceptib ilités dont il a déjà parlé. C’éta it une a llu 
sion à ce q u ’il ava it déjà d it à propos des relations com 
m erciales et des m issions religieuses. Laissons tom ber  
ici la  question du com m erce pour nous occuper plus spé
cialem ent de l ’aspect plus délicat des rapports de l ’œ uvre  
avec les m issions religieuses. La form ule em ployée par  
L am berm ont  pour exprim er l ’observation  de son collègue  
se laisse interpréter dans un sens général tou t à fait con
form e au x  in ten tion s du R oi. La rem arque de Co u v r eu r  
pouvait cependant trahir des préoccupations idéolo
giques contraires à l ’intérêt de l ’entreprise.

Lam berm ont  venait d ’exposer que l’œuvre adopterait 
une attitude de bienveillante neutralité envers les mis
sionnaires de toutes confessions. Ceux-ci trouveraient 
dans les stations une égale protection, un même accès.



Par le fait même, l’œuvre qu’on allait fonder deviendrait 
fort utile à la pénétration des missionnaires aussi bien 
catholiques que protestants. Personnellement Co u v reur  
était opposé aux missions catholiques. É tan t libre pen
seur de tendance radicale, il jugeait l ’influence de l’Église 
catholique néfaste, tan t en Belgique que dans les pays 
d ’outre-mer. D ’après lui, les missionnaires catholiques 
— de quelque nation qu’ils fussent, même belges — 
n ’avaient pas à trouver dans l’œuvre projetée un appui 
quelconque pour leurs efforts à propager leur religion en 
Afrique. Il était logique avec lui-même. Sa remarque 
était un avertissement, et plus ou moins une menace. 
Si l ’on entendait favoriser les missions — et en Belgique, 
on ne pouvait viser que les missions catholiques — 
si l’on soulignait trop les avantages qu’elles étaient 
en droit d ’attendre de l ’œuvre, si l ’on présentait le 
concours des missionnaires comme nécessaire à l’in
troduction de la civilisation en Afrique parce que cette 
civilisation devait être chrétienne, ceux qui partageaient 
l’idéologie de Co u v reur  s’éloigneraient de l ’entreprise 
et refuseraient d ’y souscrire. Nous le verrons défendre 
passionnément cette attitude quelques mois plus tard, 
ainsi que nous l ’apprend l ’Indépendance belge du 12 
janvier 1877 Ç1).

A la réunion du 9 septembre, Co u v reur  s’est-il exprimé 
aussi clairement qu’il ne l’a fait devant l ’Association 
libérale de Bruxelles au début de 1877, ou s’y est-il con
tenté des termes généraux que nous rapporte L am ber 
mont ? Nous l ’ignorons et nous n ’entendons nullement 
le présumer. Les convenances à observer dans un rapport 
au Roi interdisaient peut-être de rendre littéralement 
les paroles de Co u v r e u r , si celui-ci avait parlé de la 
même façon que le 12 janvier 1877. L ’historien ne peut

(*) Nous étudierons l ’a ttitude de C o u v r e u r  dans notre prochain ouvrage sur 
la réaction de l'opinion publique belge à  l’initiative africaine au Roi.



pas cependant négliger de scruter la portée exacte  de 
la rem arque qui, en substance du m oins, est rendue  
fidèlem ent par L am berm ont .

Nous disions que le sens général de l’observation de 
Co u v reur  correspondait parfaitement aux vues du 
Roi. Nous estimons même qu’il n ’est pas impossible que 
de l ’une ou de l’autre façon, L éopold  II  ait pu donner 
à celui-ci et à ses confrères des garanties que l’œuvre 
serait « exclusivement laïque » ; nous retrouvons, en tout 
cas, ce terme sous la plume de B a n n in g  (x) et d ’E. de  
L a v e l ey e  (2). Cette expression n ’a en soi rien de répré
hensible puisqu’elle signifie que l’entreprise sera pure
ment profane, dégagée de toute arrière-pensée de propa
gande religieuse ou antireligieuse. Il eût été contraire 
aussi bien à la vérité qu’à l’intention du Roi de présenter 
l’œuvre comme une affaire au service d ’une idéologie 
religieuse ou philosophique quelconque. La règle ou 
plutôt la remarque de Co u v reur  s ’appliquait donc 
également aux catholiques et aux libres penseurs. Si 
les premiers n ’étaient nullement autorisés à en faire une 
œuvre chrétienne ou « cléricale », il n ’était pas de mise 
non plus aux libres penseurs de se croire en droit d ’en 
faire une affaire antireligieuse, une manœuvre maçon
nique pour combattre en Afrique l’influence des missions 
chrétiennes et spécialement les missions catholiques. 
Devant le but supérieur et commun à atteindre — au 
début purement scientifique et humanitaire, plus tard 
politique et patriotique — des hommes d ’opinions philo
sophiques ou religieuses différentes devaient pouvoir 
s ’entendre fraternellement, faire abstraction de leurs 
divergences idéologiques pour trouver les voies qui les 
divisaient le moins. Le Roi avait étudié et choisi celles-ci

(’) B a n n i n g ,  E ., L ’Afrique e t  la  Conférence géographique de B ruxelles (Mu- 
q u a rd t, Bruxelles, 1877), p. 92.

(a) D e  L a v e l e y e ,  E., L ’A frique cen tra le  e t la Conférence géographique de 
B ruxelles (M uquardt, B ruxelles, 1877), p. 15.



pour eux en se plaçant sur le terrain neutre de la science, 
de l’humanité et des intérêts économiques. Il ne fallait 
pas quitter cette position. On n ’avancerait pas à se com
battre mutuellement, alors qu’il fallait s ’unir ! Tout 
affaiblissement de l’union nécessaire portait préjudice à 
l’intérêt commun et supérieur.

Si, dans sa réflexion à propos de la remarque de Cou
v r e u r , L am berm ont  rappelle la nécessité de n ’éveiller 
aucune rivalité ou susceptibilité dans le camp des étran 
gers sans parler explicitement de la situation propre au 
climat politique belge, il agit surtout en habile tacticien 
et en fin diplomate qui donne la solution à une difficulté 
particulière en énonçant simplement un principe général, 
laissant à ses interlocuteurs le soin d ’en faire eux-mêmes 
l’application concrète.

La discussion à propos du caractère national ou inter
national des stations. — Ce sujet comporte trois éléments : 
d ’abord la question de savoir ce que l’on entend par des 
postes hospitaliers, ensuite celle de savoir où l ’on les 
établirait, et enfin le problème qui sera si âprement dis
cuté, de savoir si les stations seraient organisées sur un 
pied national ou international. Étudions successivement 
ces trois points.

Quant au premier, L am berm ont  cite simplement 
quelques cas précédents qui présentent « une analogie 
éloignée » avec les stations qu’on veut fonder en Afrique. 
Il s’agit du poste des missionnaires protestants anglais 
au bord du lac Nyassa, nommé Livingstonia, d ’une 
mission catholique, située à Bagamoyo et desservie par 
les Pères français du Saint-Esprit (x), et enfin d ’un poste

(*) S i r  B a r t l e  F r e r e  e n  1873 ( S to r m e ,  E v a n g e l is a t i e p o g in g e n  in  d e  B in n e n 
la n d e n  v a n  A f r ik a ,  p .  393-394) ; S t a n l e y  e n  1872 (C o m m e n t  j ’a i  r e t r o u v é  
L iv in g s to n e ,  T r a d .  L o r e a u ,  p .  23) e t  C a m e r o n  e n  1876 (A  t r a v e r s  l ’A fr iq u e ,  
T r a d .  L o r e a u ,  p .  10) o n t  f a i t  l ’é lo g e  d e  c e t t e  m is s io n .



commercial portugais de l’intérieur, visité par Cam e
ron  au cours de sa traversée de l’Afrique.

Notons en passant qu’il se peut très bien que Lam
berm ont  s’inspire ici des données fournies à ce sujet 
par B a n n in g  qui, dans ses notes précédentes au Roi, 
avait attiré précisément l’attention sur les stations mis
sionnaires. Cependant, ce n ’est pas sans raison que le 
baron souligne que ces postes ne présentent qu’une ana
logie éloignée avec le genre de stations qu’on préconise 
de fonder. Toute analogie implique une différence. Les 
postes de l ’œuvre ne seraient pas des centres de commer
ce ou de propagande religieuse. Seraient-ils cependant 
des foyers actifs de civilisation ? Déploieraient-ils une ac
tion directement civilisatrice ? S’adonneraient-ils à des 
œuvres éducatives, enseignantes, culturelles ? Nous 
avons déjà indiqué la réponse à donner à cette ques
tion (x). Nous y reviendrons dans un prochain mémoi
re (2). Remarquons cependant qu’aucun point touchant 
aux éléments substantiels du projet du Roi n ’est jamais 
perdu de vue par le fidèle et sage confident de Sa Majesté. 
Il évite toute parole qui pourrait nuire à l ’œuvre ; il 
donne à l’expression de sa pensée toutes les nuances 
nécessaires ; il n ’entre jamais dans des détails qui pour
raient donner lieu à des discussions ou à des dissenti
ments. Ainsi, s ’il parle d ’une analogie éloignée, il prend 
garde de dire en quoi celle-ci consiste et quelle différence 
elle implique. La question n ’offrit donc aucune difficul
té et tous les membres étaient d ’accord avec Co u v reur  
pour remettre au Comité central l ’étude et l’organisation 
des stations. Le Roi ne demandait rien de plus.

Voici un fait curieux que nous devons tâcher d ’expli
quer. A la première réunion des délégués belges, L a m be r 
mont avait écarté avec dextérité toutes les suggestions



qu’on lui faisait à propos de l’emplacement des bases 
d ’opérations ou des routes à suivre en dehors de la ligne 
traversale allant de Zanzibar à l’embouchure du Congo. 
Rappelant cette proposition du Roi, il fait remarquer 
m aintenant que

« ...  la pensée de Sa Majesté n ’exclut peut-être pas d ’autres 
directions ».

Il cite l ’Égypte et le Transvaal et y ajoute le Gabon.
« Banning, qui a étudié cette question, voudra peut-être bien nous 

donner quelques lumières à cet égard », dit-il.

L é o p o l d  II  avait-il changé d ’avis ? Nullement, croyons- 
nous. S’il permet à L a m b e r m o n t  d ’inviter le futur 
secrétaire de la Conférence à exposer ses idées à ses collè
gues et à faire un tour d ’horizon sur les différentes possi
bilités qui se présentaient, n ’avait-il pas l’intention d ’étu- 
dier la réaction de ses compatriotes à l ’idée d ’une station 
belge ? Le Roi avait procédé par étapes pour les amener 
prudemment devant cette perspective. Dans sa note 
confidentielle du mois d ’août, il avait présenté simple
ment la nécessité de prévoir, dans des cas exceptionnels, 
l’établissement de stations qui porteraient le nom de leur 
fondateur ou de la patrie de celui-ci, et dont le personnel 
serait composé par ses compatriotes. On avait semblé 
admettre cette idée. Le Roi n ’avait probablement pas été 
étranger au lancement de l ’idée d ’une colonie péniten
tiaire belge en Afrique (1). Aucune réaction défavorable 
ne s ’était manifestée à ce propos. Ne risquait-il pas 
maintenant un nouveau pas, tout en se couvrant pru
demment derrière l’exposé de B a n n i n g  ? La note présen
tée par celui-ci l ’avait satisfait. Il y avait trouvé des 
idées qu’il jugeait utile de faire entendre aux membres 
de la délégation belge. Il sonderait ainsi leur état d ’es
prit.



Répondant à l ’invitation de L am berm ont , B a n n in g  
indique les huit points déjà souvent signalés qui lui 
semblent convenir à l’établissement d ’une base d ’opéra
tions ; il s’arrête plus longtemps à détailler les avantages 
d ’une station sur la côte de Guinée et finit par dire que ce 
poste lui semblait le plus favorable et en conséquence

« ... q u ’il conviendrait bien à la Belgique ».

L’idée était lancée ! B a n n in g  en profita pour la pous
ser à fond.

Avant d ’entamer l’analyse de la discussion très ani
mée, voir même passionnée, qui eut lieu ensuite, nous 
nous posons la question : était-ce de sa propre initiative, 
de sa propre autorité que B a n n in g  exposait alors sa con
ception sur l ’organisation nationale des stations ? Aucun 
document ni aucun écrit ne nous renseignent directement 
à ce sujet. Nous inclinons à estimer que B a n n in g  avait 
été chargé d ’exposer la question de l ’emplacement possi
ble d ’une station belge, mais qu’il n ’avait pas été chargé 
d ’aller plus loin. S’il l ’a fait, ce fut uniquement de sa 
propre initiative.

Déjà à la première réunion des délégués belges, L am
berm ont  avait invité ses collègues

« ... à faire toutes les observations q u ’ils jugeraient propres à éclai
rer la marche qu ’il conviendrait de suivre ».

On avait toujours posé en pleine liberté des questions de 
toutes sortes... B a n n in g  pouvait donc se croire autorisé 
d ’user de cette même liberté et d ’exposer sa manière 
de concevoir l’œuvre en fonction des intérêts belges. Il 
avait repensé à sa façon le projet du Roi et sa conclusion 
avait été qu’il fallait trouver une organisation mieux 
appropriée à la sauvegarde de ces intérêts et plus direc
tement orientée vers la création d ’une colonie belge. Il 
était convaincu que dans un proche avenir se poserait



le problème du partage de l’Afrique et que le système 
international, proposé par le Roi, n ’assurerait pas à la 
Belgique une position avantageuse. Il crut voir dans la 
note autographe de Sa Majesté et dans sa demande d ’étu- 
dier un emplacement pour des stations belges une cer
taine hésitation de la part du Roi à adopter intégrale
ment le système international. Si, d ’après ce que venait 
de dire L a m b e r m o n t , la pensée du Roi n ’excluait peut- 
être pas d ’autres directions pour la chaîne de stations, 
il pouvait en être de même quant à l’organisation de 
l'œuvre. On était à trois jours de l’ouverture de la Con
férence. Le Roi n ’avait pas répondu au désir que B a n 
n in g  avait discrètement exprimé à la fin de son der
nier rapport de pouvoir exposer au Souverain plus 
en détail ses conceptions. L ’heureuse initiative du 
Roi allait-elle donc être condamnée à subir un échec, 
à rester stérile pour la Belgique, alors qu’en donnant 
à l ’œuvre projetée une autre organisation plus nationale, 
elle poserait les bases de l ’expansion coloniale belge ? 
B a n n in g  était trop patriote, trop conscient de la jus
tesse de sa conception pour assister paisiblement à l’é
croulement du rêve que l’entreprise royale avait fait 
naître en son cœur. Il avait à défendre ce qu’il esti
mait un peu son œuvre. Il lui fallait exposer ses idées à 
ses collègues. Peut-être le Roi serait-il impressionné par 
des considérations qui lui parviendraient ainsi et qui, 
sans doute, lui avaient échappé jusqu’à présent.

Voici comment B a n n i n g  résume lui-même son inter
vention :

« Afin de donner un but d ’action à la représentation belge, je propo
sai dans cette réunion, après avoir déterminé le noyau africain central 
qu’il restait à explorer, d ’inviter les diverses nations de l ’Europe à 
diriger leurs efforts, chacune vers une partie du périmètre des régions 
inconnues. Chaque nation aurait agi dans la  sphère correspondante 
à ses intérêts politiques et coloniaux e t une association se serait 
formée entre elles pour s’appliquer réciproquement e t faciliter la 
pénétration de leurs voyageurs e t agents. L ’idée d ’un fu tu r



partage de l ’Afrique é ta it au fond de cette combinaison ; la 
pensée internationale é ta it coordonnée à l’action nationale. Ce n ’était 
que dans ces conditions, me semblait-il, que de grandes 
puissances coloniales e t m aritim es eussent pu prêter leur appui à 
l ’œuvre. Il n ’é ta it pas à présum er q u ’elles consentissent à confier une 
tâche de cette im portance à un Conseil privé établi à Bruxelles » (1).

Au cours de la discussion provoquée par son exposé, 
B a n n in g  précise encore sa pensée. Les postes ayant une 
mission purement scientifique, leur répartition entre 
les différentes nations ne pouvait, pour cette raison 
même, donner lieu à des inconvénients. Il ne voit pas 
non plus quels ennuis ou quelles fâcheuses conséquences 
pouvaient résulter pour la Belgique du fait que celle-ci 
se chargerait également d ’un poste africain. Il estime 
enfin que le caractère international des stations devait 
se limiter aux deux points suivants : accorder une égale 
protection à tous les voyageurs sans faire de distinction 
de leur nationalité, résulter d ’une entente commune 
entre les puissances.

« Ma proposition devançait le tem ps. Parm i les hommes politiques 
de 1876, une entreprise coloniale é ta it un  non-sens en soi, et, au point 
de vue belge, une périlleuse utopie »,

écrit-il avec une certaine amertume dans ses souve
nirs (2). En fait, aucun membre de la délégation belge 
ne partagea son opinion. Tous la combattirent résolu
ment. D ’après le compte rendu de L am berm ont , les 
raisons qu’ils lui opposèrent se rapportaient soit au 
projet pris dans son ensemble, soit à son application par
ticulière à la Belgique. Elles peuvent se résumer comme 
suit :

1) Le système national entraîne des dangers presque 
certains de voir éclater des conflits armés entre les diffé
rents postes (Co u v reur ) ;

(!) B a n n i n g , E . ,  Notes sur ma vie e t mes écrits. Voir J .  S t e n g e r s , Textes 
inédits d ’Émile Banning, p. 33.

(2) Ibidem.



2) Dans le système de B a n n in g , il est inutile et im
possible de constituer une caisse commune à la disposi
tion du Comité permanent central (Co u v r e u r , Qu a i- 
r ie r , V an  d e n  B ossche , V an  B ie r v l ie t , Sm olders) ;

3) Dans ce cas, ni la Conférence ni l’œuvre interna
tionale qu’elle est appelée à faire naître n ’ont encore une 
raison d ’être (Sm olders) ;

4) La création d ’une œuvre telle que B a n n in g  la 
conçoit demanderait la convocation d ’une conférence 
diplomatique. Les savants et les voyageurs qui se réuni
ront à Bruxelles n ’étant pas les mandataires de leurs 
Gouvernements respectifs, sont incompétents pour enga
ger leurs Gouvernements ou leurs compatriotes (Qu a i- 
r ier) ;

5) On estime sans fondement les appréhensions de 
B a n n in g  au sujet de l’abstention et de la méfiance des 
Sociétés de Géographie et des Gouvernements, vu les 
garanties que leur donnera le Roi lui-même (La m ber
mont) ;

6) Si on adopte le système de B a n n in g , la Belgique se 
trouvera dans la nécessité de se charger également 
d ’une station nationale. Or,

a) Les étrangers verront dès lors une pensée d ’intérêt 
personnel et national dans l’initiative de Sa Majesté 
(Sa in c telette) ;

b) Les Belges eux-mêmes y sont absolument opposés :
a) Ils craindront de voir renaître des idées de colonisa

tion pour lesquelles ils ont toujours témoigné assez peu 
de sympathie (Sa in c telette ) ;

/S) La population  (Sa in c t el e t te ) et les sociétés indus
trielles (Qu a ir ie r ) ne voudront pas soutenir pécuniaire
m ent pareille entreprise ;

y) Enfin, semblable initiative devrait être approuvée



par les Chambres, et celles-ci ne voudront jamais y 
donner leur assentiment (S a i n c t e l e t t e ).

Nous aurons l’occasion plus loin de voir B a n n in g  
développer lui-même ses idées (1). Ici nous analyserons 
seulement les leçons que le Roi pouvait retirer des argu
ments que les autres membres de la délégation avaient 
opposés au raisonnement de leur collègue.

Il put constater avec satisfaction que tous avaient 
suivi la recommandation pressante que L a m b e r m o n t  
leur avait faite le 16 août dernier

« ... de ne pas laisser s’accréditer, si elle venait à se produire, l ’opinion 
que la Belgique cacherait quelque arrière-pensée d ’acquisition pour 
son compte propre ».

De ce fait, l’intervention peut-être inopportune de 
B a n n in g  avait eu un résultat positif. Elle m ettait ce
pendant dans une fausse lumière l’idée, lancée par le 
Roi, d ’accéder au désir du souscripteur généreux qui 
voudrait donner son nom ou celui de son pays à une 
station et la confier à ses compatriotes. Ce qui avait été 
présenté comme une exception, une condescendance 
aux exigences éventuelles de l’une ou l’autre personne 
généreuse, devenait, dans la conception de B a n n i n g , une 
règle générale et nécessaire. L ’initiative du Roi prendrait 
dans ce cas, dès le début, une orientation nettem ent 
politique et directement conçue en fonction du futur 
partage de l ’Afrique. C’était là une position fâcheuse et 
contraire aux projets de Sa Majesté. On avait bien rejeté 
les conceptions de B a n n i n g , mais dorénavant L é o 
p o l d  II  devra renoncer provisoirement à établir « une 
station belge » (2). L ’attention des délégués belges était

(*) Voir pp. 174-179.
(2) Le terme est du Roi, comme il ressort du rapport que B a n n i n g  lui transm it 

avan t la  Conférence (voir p. 114). L é o p o l d  II ne renonce que provisoi
rem ent à son idée, car en mai-juin 1878, il la reprendra et parlera « d 'un  établis
sement belge » dans sa note publiée par R. J. C o r n e t  (Bulletin des Séances de 
l'Institut Royal Colonial Belge, XXV, 1954, p. 556-595). Il tiendra cependant 
son dessein secret pour le grand public.



maintenant attirée sur l ’aspect politique de l ’initiative 
du Roi. Il en devra tenir compte.

La discussion avait démontré une fois de plus l’im
possibilité d ’entreprendre ouvertement une action colo
niale ou d ’espérer que la Belgique serait disposée à 
prendre sous sa protection un territoire quelconque de 
l’Afrique ou à participer de l ’une ou de l’autre façon à 
la colonisation de ce continent. Telle était déjà la convic
tion du Roi avant de convoquer la Conférence. Il avait 
précisément conçu ses plans en fonction de cette m enta
lité. La Belgique devait s ’agrandir, s’étendre en Afrique. 
S’il voulait arriver à un résultat concret favorable aux 
intérêts de la Nation et conforme à son dessein patrio
tique, il devait chercher le moyen de le réaliser sans le 
concours du Gouvernement et comme à l ’insu de ses 
compatriotes. Les délégués belges venaient de le lui 
prouver à l ’évidence. Différentes possibilités s ’offraient 
à lui : ou bien il s ’efforcerait d ’instituer un régime de 
colonisation fédérale de toute l’Afrique équatoriale, 
confiée à une Association internationale qui serait placée 
sous son patronage ; ou bien, si ce projet échouait, 
il tâcherait de faire appliquer ce s ta tu t au moins à une 
partie du centre du continent noir ; ou bien encore, il 
s’appliquerait à y acquérir, à titre personnel, un vaste 
domaine pour lequel il revendiquerait un sta tu t interna
tional indépendant de toute souveraineté étrangère et, 
de cet E ta t, il se ferait reconnaître le Chef.

C’est donc également en fonction de la mentalité anti
colonialiste de ses compatriotes que L éopold  II a choisi 
sa formule internationale et qu’il a lancé son œuvre des 
stations sous l’enseigne de la science et de la philanthro
pie. On ne saurait toutefois assez y insister : dans son 
calcul, dès la première heure, toute son initiative était 
essentellement orientée vers la réalisation d ’une œuvre 
à portée politique et inspirée par un sentiment patrio
tique. Entre ces deux éléments il n ’y avait aucune oppo



sition ou exclusivisme. Seulement, il était absolument 
requis de procéder avec une extrême circonspection. Le 
Roi n ’excluait au début que l’idée d ’une colonie belge 
proprement dite et celle de tout particularisme (x). 
L ’œuvre était internationale, poursuivait des objectifs 
scientifiques et humanitaires d ’un intérêt commun ; 
elle ne resterait pas restreinte à ce stade initial. Comme 
L am berm ont l ’avait affirmé bien clairement à 
ses collègues belges, elle était destinée à évoluer. Or, 
les principes de cette évolution étaient déjà posés dès 
le commencement sans que le Roi jugeât opportun de 
révéler quelle direction il entendait donner à ce futur 
développement de son initiative. Beaucoup d ’ailleurs 
dépendrait des circonstances.

Nous n ’osons pas souscrire entièrement à l ’assertion 
de l’historien américain T h o m so n  selon laquelle

«...il est improbable qu ’il (LéopoldII) ait jam ais cru sérieusement que 
les grandes puissances confieraient le développement de l ’Afrique à 
une association internationale dont le siège serait en dehors de leurs 
frontières » (2) ;

car au début le Roi a pu nourrir l ’espoir de voir les 
nations accepter cette idée. L ’attitude séparatiste de 
l ’Angleterre et les agissements intéressés de la France 
dissipèrent bien vite cette illusion. Il est pourtant vrai qu’

« il croyait q u ’on pourrait persuader la Belgique de prendre part 
à un mouvement international. Mais il ne faudrait jam ais m entionner 
les m ots « territoire » ou «colonie » en sollicitant son appui » (3).

Dans l’appréciation des gestes et des paroles du Pro
moteur de l’œuvre internationale africaine, on doit 
tenir compte de tous les facteurs en cause. Or, à notre 
avis, l’historien américain ne semble pas avoir saisi à leur

(») Voir pp. 31-32 ; 40, note 3 ; 53-54 ; 97-80 ; 126-133.
(2) T h o m s o n , R. P., La Fondation de l’É ta t indépendant du Congo, p. 57.
(8) Ibidem.



juste valeur les raisons d ’ordre international qui, à côté 
de la considération de la situation belge, avaient amené 
L éopold  II  à choisir sa formule initiale ; T homson n ’en
visage pas non plus le changement rendu nécessaire dans 
la combinaison léopoidienne par l ’a ttitude que l’Angle
terre et ensuite la France adoptèrent envers l’œuvre de 
Bruxelles après la Conférence de septembre 1876. C’est 
ce qui lui fait écrire :

« L ’idée directrice de la convocation de la  Conférence géographique 
éta it politique : une organisation internationale servirait de moyen à la 
Belgique (l’auteur aurait mieux dit : à L é o p o l d  II) de prendre pied 
sur le sol africain. E t comme ce fu t là, pour au tan t que nous puissions 
en juger, le bu t de la convocation de la Conférence de Bruxelles, la 
collaboration de l ’Europe é ta it un facteur négligeable. Tout ce que 
Léopold dem andait réellement à  l ’Europe é ta it de donner à son pro
gramme la sanction de l’internationalism e» (1).

Le Roi attendait davantage de l ’Europe ; il lui de
m andait non seulement de lui procurer le moyen d ’agir 
personnellement en Afrique et d ’y prendre pied — fût-ce 
sous le couvert d ’un organisme international, — mais 
il attendait également qu’un jour l’Europe sanctionne
rait, en la reconnaissant, l’œuvre politique qu’il avait 
en vue d ’y réaliser.

En proposant son système, conçu directement en 
vue d ’assurer à la Belgique une participation dans la 
colonisation future de l’Afrique, B a n n in g  fit naître des 
doutes chez Sainctelette  au sujet de la sincérité des 
assurances que L am berm ont  avait données antérieure
ment. Qui des deux fonctionnaires traduisait la véritable 
pensée du Roi ? Il est curieux de voir que c’est précisé
ment l’ancien collaborateur « colonial » du duc de Bra
bant qui soulève le doute et pose la question. Il est décidé 
de se retirer plutôt que de collaborer à une entreprise à



portée coloniale. Il veut donc être pleinement fixé avant 
la réunion de la Conférence sur les véritables intentions 
du Roi et sur l ’opinion de tous ses collègues et dans aucun 
cas il ne votera l ’établissement d ’un poste belge.

« On crut que j ’avais révélé l’arrière-pensée du Roi : c’é tait inexact, 
je n ’avais même pas eu d ’entretien avec lui sur ce sujet » (1).

Cette remarque de B a n n in g  résume parfaitement 
les réactions de ses collègues. Cependant ceux-ci au
raient dû se rassurer en réfléchissant au fait que les idées 
de leur confrère étaient diamétralement opposées à l ’or
ganisation de l’œuvre, telle que le Roi la leur avait expli
quée et que L am berm ont  avait exposée encore à cette 
deuxième réunion comme absolument essentielle.

Le baron conclut alors la discussion en soulignant les 
avantages du caractère international de l’organisation 
des stations. Il appuie surtout sur les dispositions des 
membres étrangers de la Conférence.

« Tous com prendront, dit-il, que le caractère in ternational qu ’on 
semble généralement désirer leur donner, aura  pour effet bienfaisant 
de faire taire toutes les divergences de vues et d ’in térêts qui, sans cela, 
pourraient se faire jour entre les différents pays ».

Il évoque ici brièvement une considération que nous 
rencontrerons trois jours plus tard  dans une correspon
dance bruxelloise parue dans Le Précurseur d ’Anvers (2) 
et dont E. d e  La v e l e y e  se fera l ’éloquent écho dans la 
brochure qu’il consacrera en 1877 à l ’œuvre de la Confé
rence. Nous lisons sous la plume de ce dernier auteur :

« Il est à souhaiter que tous les peuples de l’Europe s ’associent de 
tou t cœur dans cette sainte croisade de la civilisation contre la bar-

(1) B a n n i n g ,  E., Notes sur ma vie et mes écrits. — Voir J .  S t e n g e r s ,  Textes 
inédits d'Ém ile Banning, p. 33. — A propos de cette rem arque de B a n n i n g ,»  
voir R o e y k e n s ,  A., Banning e t la Conférence géographique de Bruxelles en 1876. 
dans Zaïre, VI1I-3, 1954, p. 244.

(2) Voir R o e y k e n s ,  A., Le dessein africain de Léopold II, pp. 194-195.



barie e t le trafic des êtres humains, précisément au moment où les 
rivalités des gouvernements m enacent à chaque instan t de les m ettre 
aux  prises, malgré eux et quand ils n ’aspirent q u ’à travailler en paix. 
Au sein de la conférence de Bruxelles, les représentants des différentes 
nations se donnaient la m ain, oubliant toute animosité e t to u t grief 
ancien, pour ne songer q u ’à la noble mission à poursuivre en commun. 
Ne serait-ce pas une admirable affirmation du grand principe de la 
fraternité humaine que de voir, au milieu du bruit des armes et de 
préparatifs de guerre, naître et se développer une association in ter
nationale qui, créée par l ’initiative d ’un souverain et soutenue par 
la sym pathie e t le concours de tous les autres, ferait appel aux sen
tim ents de charité des différents peuples de notre continent, pour 
apporter aux infortunés habitan ts d ’un continent voisin l ’ordre, la 
sécurité, la liberté, la suppression de la tra ite  e t tous les bienfaits de 
la  civilisation moderne ? Ne serait-ce pas aussi la plus éloquente e t 
en même tem ps la plus irréprochable des protestations contre cette 
politique de jalousies e t de méfiances réciproques, qui finira par 
précipiter dans une mêlée générale les nations qui ne devraient avoir 
qu ’un but, répandre sur le globe entier les principes de justice révélés 
par le christianisme, pour l’affranchissement et le bonheur de tous 
les hommes ? » (1).

C’est donc en vue d ’éviter une compétition trop em
pressée entre les différentes puissances européennes inté
ressées dans l ’avenir de l ’Afrique que le Roi choisit la 
forme d ’une association internationale pour déployer en 
commun dans l’intérieur de ce continent une action scien
tifique et humanitaire. L a  remarque de L a m b e r m o n t  
fait ressortir que l’attention des étrangers était toutefois 
en éveil sur l ’aspect politique du problème africain. 
Pour le moment, il ne s ’agissait pas pour eux d ’y 
affirmer positivement des prétentions déterminées, mais 
bien d ’écarter résolument tout ce qui pourrait entraver 
dans le présent ou dans l’avenir leurs ambitions colo
niales ou compromettre les intérêts de leur nation.

On toucha encore à quelques autres points secon-

(*) d e  L a v e l e y e , E., L ’Afrique centrale e t la Conférence géographique de 
Bruxelles (Muquardt, Bruxelles, 1877, pp. 85-87).



daires. L e  commerce honnête est regardé comme un 
moyen efficace pour faire disparaître la tra ite ; à cause 
des préventions de l’Angleterre on n ’a pas convoqué de 
représentants du Portugal, mais on envisage d ’inviter 
ce pays à adhérer à l’œuvre après la Conférence (*) ; on 
rejette la proposition de Co u v r e u r  de réunir plus tard  
la Conférence dans d ’autres capitales ; enfin L a m b e r 
m o n t  avertit ses collègues qu’on ne votera pas, mais 
que le Roi trouvera un autre moyen pour faire ressortir 
l’accord des membres de la Conférence.

A r t ic l e  III.

La note de Banning à Jules Devaux et la réponse du Roi 
(11 et 12 septembre 1876).

§ 1. — La note de Banning.

Nous ignorons si, après la réunion des délégués belges 
au cabinet de travail de L a m b e r m o n t , B a n n i n g  s’est 
entretenu avec ce dernier au sujet des vues qu’il venait 
d ’exposer à ses collègues quant à l’orientation nationale 
à donner à l ’œuvre projetée. Nous n ’en avons rencontré 
de trace nulle part. B a n n i n g  ne put cependant se ré
soudre à laisser les choses telles quelles. Il avait cm  ga
gner ses compatriotes à ses conceptions et les voir décidés 
à profiter de l ’heureuse initiative de leur Souverain 
pour se lancer hardiment dans une entreprise qui devait 
nécessairement aboutir à la fondation d ’une colonie en 
Afrique. Il était exaspéré de leur hostilité à l ’égard de ses 
vues. Son ardent patriotisme en était révolté. Ses idées 
seraient-elles rapportées au Roi avec toute la clarté dési
rable ? Mieux valait se charger soi-même de les faire

(■) Voir notre prochain ouvrage : La période initiale de l’œuvre africaine de 
Léopold II  (sous presse).



parvenir au Souverain. Il était peut-être encore temps 
pour éviter que l ’initiative royale n ’aboutît à une fail
lite certaine. Les Belges étaient priés d ’observer une dis
crète réserve durant les débats de la Conférence et il 
était tout indiqué que la question des intérêts belges 
engagés dans l’entreprise n ’y pouvait pas être abordée. 
Pourtant ce point était capital pour l’avenir du pays. 
Le Roi aussi devait s’en préoccuper. Voilà que, d ’après 
B a n n i n g , L é o p o l d  II  offrit à ses compatriotes un excel
lent moyen d ’entreprendre enfin une vigoureuse action 
coloniale. Le Souverain ne s’attendait-il pas à les voir ex
ploiter les possibilités qu’il venait de créer à leur inten
tion ? Ou bien, est-ce que le Roi songeait à prendre lui- 
même en mains l’œuvre de l’expansion belge et comptait- 
il la réaliser en dehors de tout concours ou contrôle du 
Gouvernement au moyen d ’un organisme international et 
privé ? Mais dans ce cas, était-il bien assuré d ’y réussir, 
était-il conscient des écueils insurmontables qui se dres
seraient sur ses pas ? Les délégués belges s ’étaient montrés 
obstinément sourds à tout raisonnement ; le Roi sera 
plus clairvoyant, pensait sans doute B a n n i n g . Il note 
à ce propos dans ses souvenirs :

« Convaincu de l ’absolue impossibilité d ’aboutir par cette voie 
(de la discussion avec ses collègues), j'écrivis à ce sujet, le 11 septembre, 
une longue lettre à M. J. Devaux, en le p rian t de communiquer 
mes vues à Sa M ajesté» (1).

Il a conservé dans ses papiers la note qu’il rédigea alors. 
En voici le texte intégral.

« Conférence géographique de 1876.
Mon projet soumis au Roi avant l ’ouverture de la Conférence. E . B.

Système de Stations nationales.
» Le comité central distribue les stations entre les divers peuples 

e t en garde la direction supérieure ; il leur envoie des instructions,

f1) B a n n i n g , E ., Notes sur m a vie e t mes écrits. — Voir J. S t e n g e r s , Textes 
inédits d ’Émile Banning, p. 33.



en reçoit, en publie les communications ; coordonne leurs efforts ; dé
term ine les principes fondam entaux de leur organisation ; leur vient 
en aide en cas d ’insuffisance des ressources, etc.

» Chaque nation organise sa ou ses stations, des sous-comités établis 
dans la capitale des É ta ts  associés (1) se chargent de cette mission, 
recueillent les fonds nécessaires, choisissent le personnel, etc., le tou t 
sous la direction du Comité central de Bruxelles auquel ils rendent 
compte.

Avantages d'un tel système.
» 1. — Un comité européen et unique, organisant toutes les stations 

sans acceptation de nationalité, ne pourra en créer plus de deux ou 
trois par an, il faudra 3  ou 4 années pour avoir 8 à 10 postes ; il y aura 
des retards de tou te  nature pour réunir les fonds, correspondre avec 
les Sociétés de Géographie. Avec l ’autre système on aura au bout d ’un 
ou deux ans 8 à 10 stations en plein fonctionnem ent : l’œuvre est 
entam ée à la fois sur tous les points.

» 2. — Le système national engage l’honneur, l ’amour-propre de 
chaque peuple. Il y  aura entre les É ta ts  e t les stations émulation 
féconde, de là des souscriptions plus abondantes en Europe, une 
activité plus soutenue en Afrique. Ces stim ulants m anquent dans le 
système européen.

» 3 .  —  Le système national n ’oblige aucun É ta t, aucune Société 
à  abdiquer son activité propre au profit de l ’institu tion  centrale : 
celle-ci aide, dirige, coordonne les efforts pour atteindre plus prom pte
m ent, plus facilement le bu t commun ; elle n ’absorbe ni ne supprime 
l ’action des groupes constitués en dehors d ’elle ; elle ne leur demande 
l ’abandon ni de leurs ressources, ni de leurs espérances ou vues propres. 
Cela conviendrait évidemment mieux à des institu tions anciennes et 
glorieuses comme la Société anglaise qui date de 1788, la  Société 
allemande qui rem onte à 1872. Peut-on espérer raisonnablem ent 
que de pareilles institutions abdiqueront leur passé et leur avenir, 
renoncent à leur autonomie au profit du comité plus ou moins inter
national de Bruxelles ?

» 4. — Difficultés financières. Le système européen pour fonctionner 
A peu près régulièrement exige un budget annuel d ’un million au 
moins. Trouvera-t-on cette somme ? Les étrangers même en apporte
ront-ils au moins les 9 /10 ? Si oui, combien de tem ps faudra-t-il pour

(x) B a n n i n g  n o t e  au b a s  d e  la p a g e  : « C e s  c o m i t é s  p o u r r a i e n t  ê t r e  c o n s t i t u é s  

par les divers Sociétés de Géographie ». Par après, il corrige e t écrit : « sont cons
titués ».



cela ? Combien de tem ps surtou t se soutiendra ce zèle au profit d ’une 
institution cosmopolite dont les succès mêmes n ’intéresseraient direc
tem ent la  gloire ni provoqueraient l ’enthousiasme d ’aucune nation 
particulière ?

» Le système national écarte cette difficulté. Une sta tion  belge, on 
compte, coûtera 100.000 F  par an. Cette somme se trouvera, si l ’on 
intéresse au succès de l ’entreprise l ’amour-propre national e t l ’espé
rance de futurs débouchés économiques préparés par l ’action civili
satrice des sta tions scientifiques.

» 5. — Difficultés adm inistratives. Le système national lim ite les 
attributions du Comité central e t le débarrasse des tracas secondaires. 
Quatre ou cinq membres avec le Président, une demi-douzaine d ’agents 
subalternes suffisent à faire marcher l’entreprise (20 à 30.000 F  pour 
les frais).

» Le système européen centralisant dans les mains du comité unique 
toute l’entreprise exige l’organisation d ’un véritable ministère qui, 
en frais de locaux, m atériel e t personnel, coûtera près de 100.000 F  
par an.

» Les membres étrangers des comités ne devant guère passer plus de 
cinq à six semaines par an au plus à Bruxelles, trouvera-t-on en 
Belgique les capacités spéciales pour diriger d ’une façon perm anente 
une telle adm inistration ? Sinon, les prendra-t-on à  l ’étranger ? Dans 
ce cas, nouvel e t énorme accroissement de frais généraux.

» 6. — Difficultés d ’ordre personnel. Le système européen sacrifie 
les petits É ta ts  ; les sujets ne trouveront pas de place ou n ’auront to u t 
au plus qu’un rôle secondaire dans les stations mixtes. L ’influence 
des vues e t des intérêts des grandes puissances politiques et commer
ciales sera prépondérante parce qu’elles fourniront les hommes et 
l ’argent. Les sacrifices des É ta ts  secondaires ne leur rapporteront 
directement aucun avantage ni présent, ni futur.

» Comment m archeront d ’ailleurs des stations où se confondraient 
des Anglais, des Français, des Allemands, des Belges ayant des idées, 
des mœurs, des langues, des religions, des passions contraires ? Où sera 
l ’homme de fer qui saura m aintenir, dans l ’isolement à 200 à 300 lieues, 
au cœur d’un continent non civilisé, l ’ordre e t la discipline indispen
sables parm i de tels éléments ? Toutes les expéditions faites jusqu’ici 
ont été nationales ; B arth  e t Overweg se sont faits Anglais et celle de 
Richardon, celle de Heuglin Minzinzer à la recherche de Vogel s’est 
divisée en route. Même les groupes nationaux sont difficiles à conduire 
et réussissent moins bien que les expéditions isolées. S’il en est ainsi 
malgré le frein des périls continuels du voyage, que serait-ce dans la 
sécurité relative d ’une station perm anente ?



» 7. — Avec 8 à 10 stations bien placées e t dirigées, la  découverte 
complète de l’Afrique est terminée avant 20 ans. La carte, sinon topo
graphique et politique, au moins physique et astronomique du conti
nent sera dressée. Alors la mission des stations scientifiques sera 
terminée, mais si les semences de civilisation q u ’elles ont apportées 
ont fructifié, comme il est quasi certain, une autre mission commence.

» Le développement politique, social e t même économique des 
Pays Unis subit un arrêt prolongé ; la crise industrielle qui sévit partou t 
exige la recherche de nouveaux débouchés. Tous les yeux se tournent 
vers l’Afrique. L ’histoire de l’Amérique au 16e siècle va se renouveler 
de ce côté. Cette préoccupation est universelle ; elle existe ; elle 
se fait sentir, sans en atténuer les mérites, sous les efforts de la science 
en vue de la découverte, de la philanthropie contre la tra ite  des noirs. 
Ni l’Angleterre, ni la France, ni l ’Italie ne se désintéressent de cette 
pensée et les stations scientifiques, où leur action serait prépondérante, 
finiront, les tâches terminées, par rechercher des centres de colo
nisation, ou même des entrepôts e t des comptoirs.

» Le système européen laissera la Belgique revenir les m ains vides 
d ’une entreprise dont elle aura  pris l’initiative. Le système national 
nous fait au contraire notre place sur le continent africain. Notre 
station scientifique, pendant sa mission même, a ttirera  des colons, 
des commerçants, dont les établissem ents e t les relations subsisteront 
quand l’œuvre de l’exploration sera terminée. Pour peu q u ’on a it 
étudié l’Afrique, il s ’ouvre de ce côté des perspectives immenses. 
Q u’on acquière ou non des territoires, q u ’on fonde ou non une colonie 
proprem ent dite, il est évident que les provinces, les É ta ts  éclairés, 
civilisés par notre influence et sous notre drapeau, resteraient fidèles 
à des relations établies pour peu q u ’on eû t soin de les en treten ir e t de 
les cultiver.

» Nous avons une population surabondante, une industrie qui étouffe 
faute de carrières suffisantes, une foule de jeunes gens énergiques 
et capables que le marasme dévore, qui aspirent après un champ 
d ’expansion.

» Ce cham p est là sous notre m ain et les moyens sont à notre por
tée, nos efforts et nos sacrifices nous créeront des droits légitimes et 
respectables. E n  même tem ps, nous ferons acte de virilité politique, 
nous agirons en peuple qui a conscience de son avenir e t qui se sent 
digne de l’indépendance.

» Le système européen implique la renonciation à tous ces avan
tages politiques, m oraux, économiques ; il nous cache, il nous absorbe 
dans les grandes puissances. Pourquoi cela ? On n ’a donné q u ’une 
raison : l ’esprit public ne veut pas d'acquisitions lointaines.



» Mais d ’abord, ces acquisitions sont une pure éventualité e t la 
mission scientifique échappe comme telle à l’objection. Laissant cela, 
l ’assertion est-elle vraie ? Si elle l’est —  ce qui est loin d’être prouvé — 
des hommes d ’É ta t doivent-ils sacrifier des grandes vues à un préjugé 
populaire, à un  préjugé dont on aurait aisément raison ?

» Les nations sans aspirations élevées e t lointaines, les nations 
qui abdiquent toute am bition, sont des nations sans avenir. Un peuple 
qui s’attache obstiném ent au sol natal, qui s’effraie du m oindre effort 
extérieur, qui redoute jusqu’à l’ombre d ’un conflit, n ’a pas le caractère 
des races supérieures. Où en seraient aussi l ’Angleterre, l ’Allemagne, 
la Hollande, si les anciens avaient pensé e t agi ainsi ? Dans un  quart 
de siècle, la génération belge sera en face d’un continent renouvelé : 
n ’aura-t-elle pas de graves reproches à faire à ceux qui, par des 
craintes chimériques et puériles, l ’auraient exclue de ce magnifique 
domaine alors surtou t qu ’une pensée leur en m ontrait le chemin, leur 
aplanissait même les obstacles » (1).

Le souffle patriotique qui anime cet exposé n ’a cer
tainement pas déplu au Roi. Celui-ci y retrouvait dans 
la conclusion l’écho fidèle des idées dont il s’était fait 
jadis lui-même l’ardent apôtre au Sénat. Depuis lors, 
il s’était tu, mais son silence ne signifiait pas un aban
don. Au contraire.

« Il est tem ps de faire entrer dans la voie pratique les efforts tentés 
de divers côtés pour amener la  Belgique à se procurer une colonie... 
On use une idée en se bornant éternellem ent à en parler sans résul
ta t » (2),

avait-il écrit à L a m b e r m o n t  en 1861. Depuis lors il 
déployait une activité personnelle inlassable, mais se
crète, en vue de réaliser son dessein patriotique. Il con
tinuait à interroger l ’histoire, l ’économie politique, la 
situation internationale, en vue d ’en tirer des arguments 
pour convaincre ses compatriotes de l’utilité, voire même 
de la nécessité d ’une action coloniale pour la nation (3).

(*) E. B., Dossier n° 29.
(2) L. O. C., document n° 85.
(3) « Aucun pays n ’a eu de grande histoire sans colonies, écrit le duc de Brabant 

en 1863. Voyez les annales de l ’Angleterre, de la France, de la Russie, de l’Espa-



Il épiait également avec une perspicacité peu commu
ne les possibilités d ’action qui s’offrirent à lui sans en 
laisser échapper une seule. Sur un point sa conviction 
était faite dès le lendemain de son avènement : il était 
certain de trouver toujours parmi ses compatriotes des 
hommes partageant ses ambitions patriotiques et prêts 
à s’y dévouer corps et âme ; mais la mentalité de la masse 
des Belges, ainsi que l’état d ’esprit des hommes politi
ques restaient hostiles à toute visée coloniale, adversaires 
à toute acquisition territoriale outre-mer. Il ne pouvait 
q u ’agir personnellement et il était fermement décidé de 
le faire. Depuis lors, toutes les tentatives d ’expansion 
belge furent lancées à son initiative ; elles étaient con
çues en conséquence : la direction supérieure restait 
entièrement entre ses mains, son action personnelle en 
constituait le pivot. Il poursuivait chaque tentative avec 
opiniâtreté, exploitant jusqu’au bout toute chance de 
succès sans que jamais un insuccès ne pût entamer sa 
volonté tenace d ’aboutir. Au lendemain d ’un échec, 
il conçevait de nouveaux projets, échafaudait de nou
velles combinaisons. Aucune difficulté ne l’effrayait.

B a n n i n g  ne semble pas avoir été mêlé aux multiples 
tentatives d ’expansion lancées par le Roi depuis 1865.

gne, de la  Hollande. Consultez l’histoire de Venise, de Rome e t de l’ancienne 
Grèce. 11 n ’y a pas de patrie complète sans possessions e t sans activité d ’ou tre
mer » (Voir L e  F e b v e  d e  V i v y , Documents d ’histoire précoloniale belge (1861- 
1865), p. 19). E t quelques mois à peine avant son avènement, il s’exprime encore 
en ces termes : « L’histoire de la grandeur des É ta ts  se trouve dans celle des 
efforts qu'ils ont faits pour s’étendre. La Grèce, Rome, Venise, le Portugal, l ’Es
pagne, la Hollande, l'Angleterre sont les exemples vivants de cette doctrine... 
Si nous voulons que la Hollande cesse d ’aspirer à  nous reprendre, la Prusse de 
chercher à nous vendre e t la France d ’essayer de nous annexer, soyons forts e t 
unis... Que ne deviendrait pas Anvers, ville de commerce e t po rt de guerre, si 
nous avions une province en Chine ? Pour moi, la  beauté du bu t à  atteindre est 
établie. Ce qui m aintient la Hollande au rang des Nations, ce qui a sauvé l’Espagne 
de la banqueroute, ce qui a fait l’Angleterre ce qu’elle est, la grande nation 
universelle, doit aussi profiter à la petite Belgique... Que ma chère Patrie s’étende 
donc e t par là non seulement s ’enrichisse e t s’embellisse, mais encore rende im
possible tou t a tten ta t qui aurait pour bu t de la faire disparaître d ’un coup de la 
famille des Nations» (Ibidem, pp. 33-35).



On peut même se demander si, en 1876, il était au courant 
des efforts de L é o p o l d  II dans ce domaine. Dans ses 
souvenirs, il énumère avec minutie les différentes études 
qu’il avait composées sur des sujets coloniaux au service 
du Palais, mais il ignorait l’usage qui en avait été fait. 
Parlant de l’époque qui précéda la Conférence géogra
phique de Bruxelles, B a n n i n g  écrit :

« Chacun sait que Léopold II , héritier à cet égard d ’une pensée 
de son père, se préoccupa toujours, même avant son avènement, de 
l’acquisition d’une colonie...

» Le changem ent de règne, e t la guerre austro-prussienne avec ses 
m ultiples conséquences détournèrent l ’attention  sur des intérêts 
plus pressants. Q uand le calme revint, en 1871, l’idée fut reprise...

» La pensée... survivait à ses tâtonnem ents. J ’étais non moins con
vaincu que le Roi de la nécessité de créer à la Belgique un champ 
plus vaste d ’expansion et de lu tte  » (1).

Si ju s q u ’a lo rs  L é o p o l d  I I  s ’é ta i t  c o n te n té  d e  fa ire  
a p p e l à  l ’é r u d it io n  d e  B a n n i n g  p o u r  lu i  fo u rn ir  d e s  é tu d e s  
h is to r iq u e s , v o ic i  q u ’e n  la n ç a n t  so n  in it ia t iv e  a fr ic a in e  
il a s so c ie  c e lu i-c i  p lu s  d ir e c te m e n t  à  s e s  e ffo r ts .

B a n n i n g  se sait en communion d ’idées et d ’aspira
tions avec le Roi quant au but final à  poursuivre, mais 
il s’inquiète de la voie où le Souverain va s’engager. 
« Ou’on acquière ou non des territoires, qu’on fonde ou 
non une colonie proprement dite », pense-t-il, soit, mais 
qu’on n ’adopte pas, de grâce, un système qui « laissera 
la Belgique revenir les mains vides d ’une entreprise dont 
elle aura pris l ’initiative » ! E t il croit de son devoir de 
souligner tous les inconvénients de l’organisation inter
nationale qu’on veut donner à  l’œuvre future. Selon 
lui, le système proposé est impropre à donner naissance 
à une action rapide de grande envergure en Afrique ; 
celui-ci méconnaît la psychologie des peuples et froisse

(*) B a n n i n g , E ., Notes sur ma vie e t mes écrits. Voir M. S t e n g e r s , Textes 
inédits d 'Émile Banning, p. 31.



inutilement leur amour-propre ; il est incapable de réunir 
les fonds nécessaires et s ’embarrassera dans les rouages 
d ’une bureaucratie inutile ; il favorisera les grandes 
nations aux dépens des petites ; il prépare d ’inévita
bles déboires en Afrique et enfin, ce qui est souveraine
ment regrettable, il sacrifie les intérêts belges. Seul un 
système qui permet aux Belges de se créer en Afrique 
une sphère d ’influence sous la protection du drapeau 
national, mérite d ’être pris en considération.

B a n n i n g  voit dans le caractère international et privé 
de l’œuvre à fonder un vice initial dont la Belgique fera 
les frais. Il juge gravement préjudiciable de laisser 
l ’entreprise aux mains d ’un comité cosmopolite, parce 
qu’il ne prévoit pas le parti que le Roi se propose 
d ’en tirer ou qu’il doute de voir celui-ci y réussir. Il se 
préoccupe avant tout du jour où, la mission scientifique 
des stations terminée, les grandes puissances chercheront 
à convertir ces postes en des centres de colonisation, 
des entrepôts ou des comptoirs. A ce moment, seul le 
drapeau national aura de la chance de se voir respecter 
par les grandes puissances, seul le Gouvernement belge 
sera qualifié d ’assurer la protection et la reconnaissance 
des intérêts belges. Le Roi seul, même comme président 
de l ’Association internationale, ne pourra alors y pour
voir. B a n n i n g  se rappelle sans doute la conclusion de 
ses études coloniales antérieures, qu’il nous livre dans 
ses souvenirs en ces termes :

« Mes recherches (sur les diverses compagnies privilégiées des 
Indes constituées aux X V Ie e t X V IIe siècles en France, en Angleterre 
et aux Pays-Bas) m ontrèrent que ces combinaisons de l ’ancien régime, 
inséparables des idées e t des institutions d ’une époque disparue, ne 
pouvaient, sans une transform ation radicale, s ’adapter aux exigences 
du tem ps présent » (1).

( l ) B a n n i n g , E., Notes sur m a vie e t mes écrits. Voir J . S t e n g e r s , Textes 
inédits d ’Émile Banning, p. 31. Voir aussi : R o e y k e n s , A., Le dessein africain 
de Léopold II, pp. 10-12, où nous donnons un ex trait de ces études de B a n n i n g .



On n ’était plus aux siècles des souverains absolus dont 
l ’action personnelle était déterminante pour l’expansion 
de leur nation, et dont le nom suffisait pour garantir les 
intérêts de leurs sujets à l’étranger. Dans l’ère moderne, 
c’étaient les Gouvernements qui devaient agir. On devait 
en tenir compte dans l’organisation de l’œuvre africaine. 
Excellente idée d ’instituer un comité central qui serait 
comme l’arbitre des intérêts de tous les associés ; mais 
il fallait éviter toute centralisation outrée. On avait 
tout avantage à donner le plus d ’autonomie possible aux 
différents comités nationaux, de nationaliser les stations 
de l’œuvre en Afrique, et de placer celles-ci, dès le début, 
sous la protection du drapeau national. Ainsi la Belgi
que se ferait une place sur le continent africain à côté 
de l ’Angleterre, de la France et de l ’Allemagne. E t le 
jour où les stations scientifiques se transformeraient en 
centres de commerce ou d ’occupation politique, le Gou
vernement n ’aurait qu’à faire respecter le drapeau natio
nal pour s’assurer un lot dans le partage de l ’Afrique. 
Le Roi devait le savoir mieux que B a n n i n g , a dû penser 
celui-ci ; il devait compter sur le concours des hommes 
d ’É ta t belges. N ’était-ce pas pour cette raison que la 
plupart des membres de la délégation belge avaient été 
choisis parmi les Représentants de la Nation ? N’était-ce 
pas parce que B a n n i n g  voyait ceux-ci ne pas comprendre 
leurs responsabilités et répondre si peu à l ’attente de leur 
Souveram, qu’il s’exacerba ? Tout son être se révoltait 
contre ia pusillanimité des hommes politiques belges 
devant le prétendu préjugé anticolonialiste de leurs com
patriotes. Il condamnait sévèrement leur attitude.

Dans plusieurs points, B a n n i n g  rencontrait les idées 
du Roi. Ils avaient une même vision des possibilités afri
caines, une même préoccupation des intérêts belges. 
L’avenir allait donner raison aux appréhensions de 
B a n n in g  quant à  l ’adhésion sincère des grandes nations 
à l’œuvre internationale des stations. L é o p o l d  II  était



assez avisé pour partager à cet égard les craintes de son 
informateur. Il semble toutefois qu’au début il ait espé
ré pouvoir convaincre les étrangers de s’engager dans 
la voie qu’il leur traçait. Il reviendra bien vite de son 
illusion, si illusion il y avait.

Le Roi savait comme B a n n i n g  que l’Angleterre, la 
France, l’Allemagne et l ’Italie étaient préoccupées à 
rechercher en Afrique des nouveaux débouchés. Il vou
lait précisément tirer parti de cette concurrence et 
il avait lancé l’œuvre internationale pour prévenir d ’être 
exclu du partage futur de ce continent et pour reculer 
autant que possible l’heure de la répartition de cette 
partie du globe en zones d ’influence entre les grandes 
puissances commerciales et coloniales. Tout son système 
était conçu à cette fin. Celui de B a n n i n g  impliquait 
la nécessité de procéder sans délai au partage de l’Afrique 
en sphères correspondant aux intérêts des nations 
qui y établiraient des postes. Du coup l’initiative 
royale aurait pris l ’allure d ’une manœuvre habile 
pour procurer à la Belgique un moyen de faire con
currence aux grandes puissances déjà établies ou opé
rant de vieille date en Afrique. Or, il fallait à tout 
prix éviter de donner pareille impression aux étrangers. 
Jamais ils n ’auraient permis à un petit pays de se mesurer 
avec eux et de leur disputer le terrain. Tout au plus au- 
raient-ils permis aux Belges de s ’emparer d'une partie 
insignifiante de ce continent.

L é o p o l d  II  apprécia le patriotisme de B a n n i n g , mais 
ne partagea pas son irritation devant la mentalité an ti
colonialiste des Belges. En voulant braver cet é tat d ’es
prit on porterait un coup mortel au dessein qui était 
à la base de l’initiative royale, avant même d ’avoir pu 
en tenter la réalisation. Le système des stations placées 
sous le drapeau national demandait ou entraînerait 
l’assentiment et l ’intervention du Gouvernement. Or, le 
Roi ne se faisait aucune illusion sur le refus du Cabinet, et,



ce qui plus est, il voulait agir en dehors du Gouverne
ment. Toute la combinaison du Souverain consistait à 
tirer parti de l’amour-propre des grandes puissances 
d ’une part et du refus de la Belgique d ’avoir des colo
nies d ’autre part.

Une conclusion se dégage de cette note de B a n n i n g . 
L é o p o l d  II n ’a pas livré toute sa pensée à son collabo
rateur avant la Conférence géographique de septembre 
1876, et celui-ci n ’a pas saisi le secret calcul du Roi. 
Une divergence fondamentale sépare leurs conceptions : 
B a n n in g  n ’a confiance que dans une action nationale ; 
le Roi, que dans son action personnelle.

§ 2 . — La réponse du Roi.

Ayant pris connaissance du compte rendu de la réunion 
des délégués belges du 9 septembre et de la note de 
B a n n i n g , le Roi crut bon de tranquilliser les esprits.

Ses compatriotes craignaient que l’initiative royale 
ne cachât une arrière-pensée d ’acquisition territoriale 
au profit de la Belgique. Une correspondance particu
lière de Bruxelles, datée du 11 septembre, parut le lende
main dans Le Précurseur. Elle était de nature à les satis
faire et à les rassurer (i).

B a n n in g  se préoccupait des intérêts belges engagés 
dans l’entreprise ; il estimait que la Belgique ne tirerait 
aucun profit de l ’œuvre internationale. L ’article du 
Précurseur l ’édifiait au sujet des possibilités qu’offrait 
le système international de l’œuvre scientifique : celui-ci 
pouvait être le premier pas vers un régime de colonisa
tion fédérale de l’Afrique centrale confiée à une Associa
tion internationale qui, elle, serait placée sous le patro
nage de la Belgique.

Le jour même de l ’ouverture de la Conférence, le Roi



tin t à assurer en personne son collaborateur qu’il appré
ciait la note de celui-ci, mais que l’état des esprits qui 
régnait tan t en Belgique qu’à l’étranger l’obligeait de 
ne pas suivre les patriotiques suggestions qui lui avaient 
été développées. B a n n i n g  nous rapporte lui-même le 
geste du Roi en ces termes :

« Le lendemain (12 septembre), le Roi me dit q u ’il é ta it d ’accord 
avec moi, mais qu ’il fallait tenir compte de l’é ta t des esprits » (*).

L é o p o l d  II ne crut pas opportun de se livrer entière
ment à B a n n i n g , mais il n ’avait non plus aucun intérêt 
à le décourager. Il savait que la voie qu’il avait choisie 
pour réaliser son dessein patriotique était longue, hérissée 
de difficultés sans nombre, et qu’elle devait apparaître 
chimérique à plus d ’un esprit. L a  conviction de B a n n in g  
au sujet de l ’impossibilité de voir aboutir l ’initiative 
royale à un résultat pratique pour la Belgique devait 
encourager le Souverain à poursuivre son chemin. Elle 
lui donnait le ferme espoir de voir les étrangers ne montrer 
aucune défiance à l’égard de son œuvre internationale. 
Cette constatation lui faisait bien augui'er de l ’avenir.

A r t i c l e  IV.

La réunion spéciale des délégués belges durant la 
Conférence (1 3  septembre 1 8 7 6 ).

Les délégués belges n ’eurent pas à intervenir dans les 
débats de la Conférence qui s’ouvrait le 12 septembre (2).

(*) B a n n i n g , E., Notes sur m a vie e t mes écrits. — Voir J. S t e n g e r s , Textes 
inédits d ’Ém. Banning, p. 33.

(2) B a n n in g  remarque à ce sujet : « La députation belge avait une situation 
e t un rôle à part. Elle se concentrait dans la personne du Roi, chef, organisateur, 
initiateur de l ’œuvre. Sa mission spéciale é ta it p lu tô t en dehors qu’au sein des 
débats. Dans les discussions des comités, dont les procès-verbaux ne gardent pas 
la trace, les délégués belges ont pu faire valoir des vues, des considérations 
propres ; mais leur action principale devait s’exercer ailleurs : elle a  précédé, à 
certains égards, la réunion de l ’assemblée » (B a n n i n g , L ’Afrique et la Conférence 
géographique de Bruxelles, 1878, 2e éd. pp. 156-157). L ’au teur fait ici sans doute



En marge des travaux de cette Assemblée, ils tenaient 
une réunion spéciale pendant que les représentants des 
diverses nations se groupaient en deux sections pour 
discuter la question du choix des emplacements qui con
viendraient le mieux à l’établissement des stations scien
tifiques en Afrique.

Bien que cette réunion eût lieu le 13 septembre, nous 
estimons opportun de l’étudier ici parce qu’elle était 
entièrement consacrée à la discussion des propositions 
de B a n n in g  et qu’elle n ’était en somme que le prolonge
ment des échanges de vues du 9 septembre dernier (*).

Nous sommes bien renseigné sur ces délibérations de 
nos compatriotes, car L a m b e r m o n t  en a dressé, à l’inten
tion du Roi, un compte rendu substantiel, comme il l’avait 
fait d ’ailleurs pour les deux réunions précédentes. En 
voici le texte intégral d ’après la copie de la main du 
baron G u i l l a u m e  :

« Réunion spéciale des délégués belges à la Conférence 
de Géographie de Bruxelles, le 13 septembre 1876.

» M. Banning expose le système qu’il a déjà développé dans la 
réunion préparatoire précédente du 9 septembre, sur la répartition 
des postes sur le continent africain.

» M. Couvreur croit utile de résumer en quelques m ots la discussion 
qui s’est élevée à  la réunion précédente au sujet de la nationalisation 
des postes. Il rappelle que tous les délégués belges ont repoussé les 
idées de M. Banning ; ils craignaient de voir, dans un avenir plus ou 
moins éloigné, ces postes nationalisés se faire la guerre ou tou t au 
moins faire naître des rivalités e t des dissentiments ; ils craignaient 
aussi la nécessité qui s’im poserait pour la Belgique de prendre aussi 
un poste sous sa protection.

» M. Banning reprend la défense de son projet et refait le discours 
prononcé déjà par lui, il y  a quelques jours. Il croit que le Comité 
doit se borner à décider l ’établissement de postes à tels ou tels endroits 
e t à en offrir la direction exclusive aux différentes Puissances en leur 
im posant seulement de donner à ces stations un caractère à la fois 
scientifique et hospitalier.

une allusion à  la réunion spéciale du 13 septembre en parlant « des comités, dont 
les procès-verbaux ne gardent pas la trace ».

(*■) Voir pp. 161-173.



» Il suppose le cas où une riche particulière ou une société de 
géographie donnerait cent mille francs, par exemple, pour la créa
tion  d ’un  poste en Afrique qui porterait le drapeau de leur patrie . 
Cette condition devrait-elle forcer le Comité perm anent à refuser la 
somme qu’on lui offre si généreusement ?

» Il revient enfin sur l ’utilité  q u ’il y  a pour le succès de l’entreprise, 
de m ettre en jeu l ’amour-propre national. Si l’œuvre to u t entière est 
absorbée par un comité international, il n ’y aura plus le stim ulant 
de l’amour-propre et, de plus, on rencontrera très probablem ent une 
opposition assez opiniâtre de la p a rt des sociétés de géographie.

» M. de Laveleye, par quelques interruptions, se m ontre opposé au 
système de M. Banning ; il voudrait voir le drapeau de la Croix-rouge 
placé sur tous les postes.

» M . Smolders pense que l ’on craindra toujours de voir surgir des 
rivalités e t même des lu ttes entre les postes, s'ils appartiennent chacun 
à une nation déterminée.

» M . Banning. — Cette crainte ne serait pas raisonnable, puisque 
les stations n ’auraient qu’un  bu t scientifique.

» M. Couvreur. — M. B anning aurait raison si les postes éta ien t 
exclusivement scientifiques ; mais il n ’en est point ainsi, puisqu’il faut, 
de l’avis de tous, qu’ils aient un  cachet militaire, qu ’ils soient armés.

» M. Banning sait très bien que les postes doivent être armés ; il 
fau t q u ’ils se composent de 7 ou 8 hommes, plus une douzaine de 
tireurs, mais les fusils qui seront à la disposition des stations hospi
talières ne suffiront pas pour leur donner un  caractère militaire. Tous 
les voyageurs qui ont pénétré dans le centre de l’Afrique ont trouvé 
prudent de se m unir de moyens de défense individuelle ; on doit recon
naître ici la même nécessité.

» M . Couvreur pense que M. Banning a le to rt de vouloir viser trop  
hau t e t trop  loin ; il estime que, pour le m om ent, le Comité doit se 
borner à envoyer en Afrique des voyageurs isolés, qui renseigneront 
sur les possibilités d ’établissem ent dans le centre de l’Afrique. La 
p lupart des explorateurs qui ont assisté à la première séance de la 
conférence ont déclaré formellement que le meilleur moyen à employer 
pour reconnaître les parties encore inexplorées de ce continent, c’é tait 
d ’y  envoyer des voyageurs isolés.

» M . Banning fait rem arquer qu ’il a été entendu que le comité 
perm anent ne s ’occuperait pas de l’organisation des voyages mais bien 
de l ’établissement de postes hospitaliers. M. Couvreur rem et donc 
en question un point déjà élucidé.

» M . Couvreur. — M. Banning a m al compris m a pensée ; je n ’entends 
point donner au comité de Bruxelles le soin d ’organiser des explo
rations, mais rien n ’empêche que, lorsqu’un voyageur m anifestera



l ’intention d ’explorer ces contrées, on le prie de visiter tel ou tel 
point ou de séjourner dans telle ou telle localité. Il pourrait ainsi se 
rendre utile au Comité perm anent en jouant en quelque sorte le rôle 
d ’un consul sans caractère officiel.

» M . le Comte Goblet répondant à une observation présentée par M. 
Banning au commencement de la discussion, d it q u ’il ne voit point 
pourquoi on ne pourrait pas accepter un don qui serait fait au comité 
de l’œuvre pour l’établissement d ’un poste qui prendrait un caractère 
national ; rien n ’empêche de décider que pour de semblables cas, 
lorsque le don serait fait sous la condition de nationalisation, le comité 
pourrait surveiller, au point de vue scientifique e t hospitalier, des 
postes nationaux placés à côté de ses postes internationaux » (1).

La discussion fut très animée, voire même passionnée, 
mais aucun argument nouveau n ’y était présenté et les 
deux camps opposés restaient sur leurs positions sans 
se donner la moindre concession.

Fort maintenant de savoir que le Roi ne désapprouve 
pas ses idées, B a n n in g  s ’acharne à les défendre devant 
ses collègues. A  deux reprises il refait son discours du 9 
septembre dernier. Il appelle discrètement l ’attention 
de ses collègues sur la suggestion émise par le Roi dans 
sa note autographe du 16 août dernier qui prévoit le 
cas où un généreux donataire désirerait fonder un poste 
national. N ’était-ce pas insinuer que sa thèse était dans 
la ligne de l’idée personnelle du Promoteur de l’œuvre, 
puisqu’elle ne faisait que généraliser celle-ci ? Le comte 
G o b l e t  d ’A l v i e l l a  remarque que la suggestion faite 
pour un cas exceptionnel éventuel ne démontre rien en 
faveur de la thèse de B a n n in g  et qu’on ne doit nullement 
s’en inspirer dans l ’organisation essentielle et générale 
de l’œuvre.

L’échange de vues entre B a n n in g  et C o u v r e u r  à  
propos du caractère militaire des stations est sans impor
tance. Celui, au contraire, au sujet des voyageurs isolés 
à  envoyer par 1’ Œuvre mérite que l’on s’y arrête. Cou



v r e u r  trouve tout naturel que l’Association internatio
nale se croie autorisée à organiser pareilles expéditions ; 
L a m b e r m o n t  n ’avait-il pas fait connaître que ce mode de 
voyager s’accordait le mieux avec l’idée des stations (}) ? 
B a n n in g  écarte sèchement cette conception : il a été 
entendu que le comité permanent ne s’occuperait pas de 
l’organisation des voyages, mais bien de l’établissement 
de postes hospitaliers. N ’empêche que l’œuvre pourrait 
profiter des services d ’un tel explorateur qui aurait l’in
tention de faire pareil voyage en Afrique, rétorque C o u 
v r e u r . Son contradicteur n ’en est pas convaincu. Quel
ques semaines plus tard, le Roi en personne l’édifiera 
sur cette question (2).

L’acharnement avec lequel B a n n in g  défendait sa thèse 
caractérise son tempérament. Cet entêtement, cet a t ta 
chement fougueux à ses idées le conduira plus tard  à une 
pénible et humiliante impasse.

Cette réunion des délégués belges eut une brusque fin :
« Le baron Lam berm ont coupa court au débat »,

(*) Voir plus haut, p. 143-114.
( 2) B a n n i n g  exposa en effet cette même opinion dans la première rédaction 

de son ouvrage sur L ’Afrique et la Conférence géographique de Bruxelles, dont il 
soumit le m anuscrit au Roi. Celui-ci fit parvenir à  l’auteur la rem arque suivante 
à  ce propos dans une note datée du 24 octobre 1876 que J. D e v a u x  transm it à 
B a n n i n g  le lendemain (E. B., Dossier n° 31). « Le m anuscrit d it d ’une manière 
trop  absolue que l’Association internationale n ’organisera pas d ’exploration ; 
il faut écrire: n ’organisera qu’exceptionnellement des explorations...»  (E. B., 
Dossier n° 29). —  B a n n i n g  tin t compte de cette observation, comme il ressort 
de son m anuscrit (E .B., Dossier n° 121). Sa rédaction définitive reflète donc p lu tô t 
l ’idée du Roi que sa propre conviction (Voir son ouvrage cité, l re éd., 1877, p. 87 ; 
2e éd., 1878, p. 108. — Voir aussi R o e y k e n s , A., Les débuts de l’œuvre afri
caine de Léopold II, pp. 250-251). On peut déduire de ce p e tit fait que, déjà en 
octobre 1876, L é o p o l d  II  avait en vue non seulement de fonder des stations, 
mais également d ’organiser des voyages isolés d ’exploration. I l veilla, en to u t 
cas, à ne pas compromettre pour l’avenir sa liberté d ’action. Le livre du secré
taire de la Conférence lui fournit une excellente occasion d ’élargir un peu les 
formules jugées trop  restreintes de la Conférence. Moins d ’un an plus tard , le Roi 
m ettait déjà à  exécution cette disposition exceptionnelle (Voir R o e y k e n s , A., 
Les débuts de l’œuvre africaine de Léopold II, pp. 235-256).



note B a n n in g  dans ses souvenirs (1).
A la reprise de la deuxième séance de la Conférence, 

avant d ’inviter les groupes à exposer les conclusions 
de leurs délibérations, le Roi s’adressa en ces termes à 
l’assemblée :

«Le groupe belge n ’a pas préparé de projets pour l ’établissement 
des stations. Vous en aurez compris le motif. Nous devions laisser 
cette initiative à  ceux qui ont pour eux l’expérience et qui ont fait 
si brillam m ent leurs preuves » (2).

La discussion si vive qui, à deux reprises, avait mis 
B a n n in g  aux prises avec tous ses collègues belges, fut 
ainsi enterrée avec élégance. Elle n ’eut aucune influence 
sur le cours des débats de la Conférence. Deux jours 
plus tard  néanmoins, une allusion s’en trouvait dans
Y Echo du Parlement du 15 septembre :

«D ’après une dépêche adressée de Bruxelles au Times, un impor
tan t débat s’est engagé sur la question de savoir si les stations hospi
talières et scientifiques à établir en Afrique seraient placées sous 
pavillon belge, ou sous la  protection d ’un comité international ».

C’était L. H y m a n s  qui, ayant reçu cette information 
de B a n n i n g , l ’avait communiquée à  Londres et qui 
s’était empressé par après de la reproduire dans son 
propre journal. En effet, le rédacteur en chef de l’Echo 
du Parlement nous révèle lui-même dans sa lettre 
à  B a n n i n g , datée simplement de « lundi », mais incon
testablement écrite le 11 septembre 1876, le secret de 
cette fuite :

P) É .B a nn in g , N otes su r m a vie e t m es écrits (Voir Stkngers, J ., T extes 
inédits d ’Ém ile B anning, p . 33).

(2) L é o p o l d  I I  griffonna lui-m êm e au  crayon bleu à  l ’in ten tion  du  secrétaire  
de la  Conférence les paroles q u ’il prononça à  ce tte  occasion. Le docum ent au to 
graphe figure p a rm i les pap iers de  ce dern ier (E. B. Dossier n° 29). L a  rédaction  
des procès-verbaux de la  Conférence se rapproche de  près de celle du Roi (Voir 
Conférence géographique de  B ruxelles, H ayez, Bruxelles, 1876, p. 16). On y  lit  : 
Le Roi inform e l ’assem blée «que le groupe belge a  cru devoir s ’absten ir de for
m uler un  p ro je t pour l'é tab lissem en t des s ta tio n s africaines. Il a  voulu laisser 
exclusivem ent l ’in itia tiv e  au x  rep résen tan ts  des É ta ts  d o n t l ’au to rité  en  cette  
m atière est fondée su r une longue expérience e t  de b rillan ts  services ».



« Mon cher Banning,

» J ’ai vu ce m atin Jules Devaux qui m ’a d it que vous êtes au to
risé à me donner des renseignements confidentiels sur la Conférence 
Géographique qui s ’ouvre demain au Palais. Je  vous aime expliquer 
pourquoi :

» C’est pour Londres et non pour Bruxelles. Seulement il me serait 
extrêm em ent agréable e t même indispensable d ’avoir en quelques 
lignes la substance de chaque séance dans l’après-midi à l 'Écho. 
S’il y a une dépense de commissaire à faire, veuillez le faire pour 
mon compte. Vous m ’obligerez infiniment.

» Tout à vous
(s) Louis H ym ans » (').

Ne pouvant sans doute contenir sa profonde déception 
de voir ses idées désapprouvées par ses collègues et 
écartées par le Roi, jugeant qu’au point de vue belge 
la discussion qui avait eu lieu au sein du groupe belge 
était la plus importante de tous les débats de la Confé
rence, B a n n i n g  s’est cru autorisé à transm ettre à son 
ami le renseignement confidentiel en question.

Jamais d ’ailleurs il n ’a pu pardonner de ne pas avoir 
été écouté en cette circonstance. Retraçant plus tard  
les préliminaires de la Conférence de Berlin, il souligne 
la difficulté rencontrée par l’Association internationale 
du Congo à faire admettre par les gouvernements inté
ressés sa capacité d ’acquérir et d ’exercer la souveraineté. 
Il y cite les paroles que Jules F e r r y  lui avait adressées 
à la fin de décembre 1884 et les accompagne de quelques 
réflexions amères :

« Si le drapeau belge, me disait-il, flottait sur les stations de l’Asso
ciation, je devrais reconnaître la validité de ses prises de possession ; 
mais le drapeau bleu n ’est que l ’emblème d ’une société commerciale ». 
Ce moyen d ’opposition a coûté à  l ’É ta t  du Congo trois cents kilo
mètres de litto ral m aritim e et la vallée du Niari ; il n ’a pas tenu  aux 
conseilleurs du Roi de la première heure q u ’il ne fû t éliminé dès 
l’origine ; mais la responsabilité des sacrifices q u ’il a fallu subir revient
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F i g . 8. — Feuille portant, au crayon bleu, de la main du Roi, quelques mots 
prononcés par lui à  la Conférence, le 13 septembre 1876, concernant la décision 
du groupe belge de ne pas présenter de projet d ’établissement des postes en 
Afrique, p. 1 (Archives générales du Royaume, papiers Banning, Dossier 29).
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F i g . 9. — Feuillet autographe du Roi, p. 2 (suite de la fig. 8).



à  ceux qui ont créé e t systém atiquem ent entretenu à  cette époque 
dans le pays un  courant hostile aux  entreprises africaines » (1).

E t dans ses Notes sur ma vie et mes écrits, il écrit à la 
fin de janvier 1893, après avoir relaté les discussions de 
septembre 1876 :

« L ’expérience a dém ontré depuis q u ’il n ’a pas été impossible de 
rallier le pays à la politique coloniale, qu ’il a été impossible en revanche 
de déterm iner les grandes Puissances à  confier l ’ouverture de l’Afrique 
à une association internationale, établie en dehors de leurs frontières. 
L ’Allemagne, l ’Italie, l ’Espagne, le Portugal se sont abstenus ; la 
France a  arboré d ’emblée le drapeau national sur la  création de son 
comité, e t l ’Angleterre n ’a pas même permis q u ’il se constituât un te l 
comité sous la présidence du prince de Galles » (2).

f1) B a n n i n g , E., Mémoires politiques e t diplomatiques, Bruxelles, 1927, p. 7.
(2) B a n n i n g , E., Notes sur ma vie e t mes écrits. (Voir J. S t e n g e r s , Textes 

inédits d 'É m . Banning, p. 33). — - B a n n i n g  revient continuellement à  son idée 
de nationaliser l ’œuvre : voir à ce propos ses notes à L a m b e r m o n t  du 9 janvier 
1877 (C. G. B., document n° 93), du 26 janvier 1877 (C. G. B . ,  document n° 99), 
du 31 janvier (C. G. B., document n° 104) comme nous l’avons indiqué dans : 
Les débuts de l ’œuvre africaine de Léopold II, pp. 208-219. — Il semble avoir 
gagné même quelque peu le Roi à  s e s  idées en mai 1877 (Voir R o e y k e n s , A., 
op. cit., pp. 235-243). La le ttre  du 1 er juin 1877 du comte P .  d e  B o r c h g r a v e  à  

B a n n i n g  parle « de son dernier entretien » avec le Roi. Ce billet paraît ainsi confir
mer l a  précision que nous avons donnée à  la date incomplète de la lettre de v a n  
P R A E T à  B a n n i n g . (Voir R o e y k e n s . A., Les débuts d e  l’œuvre africaine de Léopold 
II, p. 242, e t également Zaïre, V III-3, 1954, pp. 251-252). — B a n k i n g  exposera de 
nouveau son opinion en m ai 1 8 7 8 (Voir R o e y k e n s , A., op. cit., pp. 334-336). Il y 
revient en 1882 e t 1883 (Voir S t e n g e r s , Textes inédits d ’Émile Banning, pp. 52- 
62,àcompléter par ce que nous écrivons dans notre prochain ouvrage : La période 
initiale africaine de Léopold II). C’est ce qui nous faisait écrire ailleurs : « Quand 
on analyse toutes les études e t les projets que B a n n i n g  à  élaborés de 1876 jus
qu’en 1883 en vue de faire triom pher s e s  idées personnelles relatives à la création 
d'une colonie belge en Afrique, e t qui se trouvent conservés soit dans ses papiers 
aux Archives générales du Royaume, soit a u x  Archives congolaises du ministère 
des Affaires étrangères, on a nettem ent l ’impression qu’il n ’a d ’abord vu dans 
l ’initiative du Roi que le moyen de réaliser ses propres conceptions. Les documents 
ne m anquent pate pour faire une étude fort intéressante e t instructive à  ce sujet» 
(Zaïre, VII-8, 1 9 5 3 ,p. 8 0 2 ) .  B a n n i n g  désespérait du succès de l’œuvre aussi long
tem ps qu’elle n ’éta it pas placée sous la souveraineté de l ’É ta t belge. Ce n ’est 
donc qu’avec un sens critique très éveillé que l ’historien contemporain peu t faire 
usage des écrits de B a n n i n g  comme source de l ’histoire congolaise (Voir J. 
S t e n g e r s , op. cit., p. 76).



QUATRIÈME CHAPITRE

LES TRAVAUX DE LA CONFÉRENCE 
GÉOGRAPHIQUE DE BRUXELLES

12-14 septembre 1876.

Nous consacrons ce dernier chapitre à l ’analyse détail
lée des travaux de la Conférence de Bruxelles. Jusqu’à 
présent on ne possédait que les comptes rendus des 
séances et les études qui avaient été publiées par B a n 
n in g  (*) et d e  L a v e l e y e  (2). Ces auteurs ne cherchaient 
pas tan t à pénétrer la pensée intime du Roi qu’à vulga
riser les idées émises dans cette assemblée savante et à 
gagner la sympathie de leurs compatriotes pour cette 
initiative de leur Souverain. Trop longtemps, nous sem- 
ble-t-il, on s’est borné à cet aspect de propagande. La 
tâche de l ’historien est de scruter plus avant les données 
dont il dispose, afin d ’en dégager la véritable portée 
qu’elles avaient aux yeux et dans l’intention de l’initia
teur de l’œuvre.

Nous verrons ainsi le Roi prendre contact avec ses 
invités ; nous examinerons ensuite les principaux sujets 
qui ont été débattus dans les différentes séances de la 
Conférence, tels que les missions religieuses, le rôle 
civilisateur des stations de l’intérieur, les stations cô
tières, le concours des gouvernements, les routes à suivre

(1) B a n n in g  E., L ’Afrique e t la Conférence géographique de Bruxelles (Mu- 
quardt, Bruxelles, 1877).

(2) d e  L a v e l e y e , E., L ’Afrique centrale e t la Conférence géographique de 
Bruxelles (Muquardt, Bruxelles, 1877).



et l ’emplacement des stations à choisir, l ’abolition de 
la traite et enfin l ’oganisation de l’œuvre internationale.

Notre intention est de relever les solutions positives 
qui ont été adoptées et les aspects de ces différentes 
questions qui ont été intentionnellement écartés.

A r t ic l e  I.

Le Roi et ses invités.

Nous n ’envisageons pas ici de décrire la munificence 
avec laquelle le Roi entoura cette Conférence ni l ’accueil 
vraiment princier qu’il réserva à ses invités. Nous sui
vons plutôt la tactique adoptée par lui pour assurer le 
succès de son initiative.

§ 1. — Prem ier contact avec les m em bres de la Conférence.

Le 11 septem bre 1876, au soir, le R oi reçut ses in v ités  
à son palais. Nous connaissons déjà les treize délégués 
belges. D e l ’A utriche y  étaient présents le baron d e  
H o fm a n n , ministre des Finances, le com te E d . Z ic h y , 
le D r F . d e  H ochstetter , président de la Société de 
G éographie de V ienne et le lieutenant A . L u x , récem 
m ent revenu de l ’A ngola où il avait pris part à l ’exp éd i
tion  allem ande partie de la côte occidentale dans le but 
d ’atteindre le pays de Muata Y am vo et N yangw e. La 
France éta it représentée par le vice-am iral baron d e  
la R oncière  le N o u r y , président de la Société de G éo
graphie de Paris, et par Ch . Ma u n o ir , secrétaire général 
de la m êm e institu tion . Le m arquis d e  Co m pièg ne  et 
D u v e y r ie r , deux voyageurs français, ne participeront  
q u ’à la  dernière séance de la  Conférence. La délégation  
de la G rande-B retagne com ptait d ix  m em bres : sir B artle



F r e r e , v ice-président du Conseil de l ’Inde, cham pion  
de la lu tte  contre la traite sur les côtes orientales de 
l ’Afrique, sir R uth er fo r d  A lcock, président de la  
Société royale de G éographie de Londres, le m ajor-géné
ral sir H enry R a w l in so n , m em bre du conseil de l ’Inde, 
le contre-am iral L éopold H e a t h , le lieu tenant-co lonel 
J. A . Gr a n t , explorateur de l ’E st africain, le com m ander  
V e r n e y  L ovett  Ca m er o n , le célèbre voyageur qui 
venait de traverser l ’Afrique en 1875, M. W. Ma c k in - 
n o n , grand financier et com m erçant de L iverpool, sir  
T. F owell B u xto n  (*), sir J . K e n n a w a y  et sir H arry  
V e r n e y . La plupart de ces personnalités ava ien t ren
contré le R oi lors de son dernier séjour à Londres (2). 
L ’Ita lie  éta it représentée par le com m andeur C. N egri ; 
M. Co r r en t i, président de la Société de G éographie 
de R om e, s ’é ta it fa it excuser ayan t été  retenu par des 
occupations urgentes. M. P. d e  Se m en o w , v ice-président 
de la  Société de G éographie de St-Pétersbourg représen
ta it la R ussie. Enfin  l ’A llem agne com p tait à la Confé
rence le baron d e  R ic h t h o fen , président de la Société  
de G éographie de Berlin, le Dr G. N achtigal , le D r 
G. R ohlfs et le Dr G. Sc h w e in fu r t h , trois voyageurs  
qui s ’éta ient d istingués par leurs explorations en A fri
que.

Nous avons vu plus haut les raisons pour lesquelles 
aucune personnalité portugaise ou égyptienne n ’avait 
été invitée. Nous ignorons le motif pour lequel le Roi avait 
jugé bon de ne pas convoquer une délégation hollandaise, 
alors que ce pays possédait des factoreries à l’embouchure 
du Congo et que plus tard  il semble avoir fait grand cas 
du concours de la Hollande (3). Tout n ’est pas encore

(*) d e  L a v e l e y e  écrit : « Fowler Buxton » dans son opuscule : L ’Afrique 
centrale et la Conférence géographique de Bruxelles (Muquardt, Bruxelles, 1877, 
p. 14). Nous suivons la version du compte rendu officiel de la Conférence.

(2) R o e y k e n s , A., Les débuts de l ’œuvre africaine de Léopold II, pp. 122-128.
(s) « Un rôle im portant semble aussi réservé aux Pays-Bas, dont les enfants 

o n t colonisé le Cap e t fondé les deux É ta ts  libres de l’Oranje-Staat e t du Trans



connu ni dit de la préparation de la Conférence géogra
phique de Bruxelles. Nous devons attendre que s’ouvrent 
encore bien des dépôts d’archives !

Pendant le dîner qui réunissait les membres de la 
Conférence au palais royal, les débats, qui allaient s ’ou- 
vrir le lendemain, furent sans doute déjà discrètement 
préparés par le Roi et ses collaborateurs. Les délégués 
belges se seront certainement souvenus des recommanda
tions que L a m b e r m o n t  leur avait faites lors de leurs 
réunions préparatoires. Rien cependant ne nous en est 
parvenu.

§ 2 . —  L e d isco u rs  d ’ou vertu re  du R o i.

Le lendemain, 12 septembre, à dix heures de l’avant- 
midi, dans une des salles de son palais, le Roi ouvrait 
la Conférence par un remarquable discours bien connu 
que nous reproduisons ici, afin de m ettre une documen
tation complète entre les mains du lecteur.

« Messieurs,
» Perm ettez-m oi de vous remercier chaleureusement de l ’aimable 

empressement avec lequel vous avez bien voulu vous rendre à mon 
invitation. Outre la satisfaction que j ’aurai d ’entendre discuter ici 
les problèmes à la solution desquels nous nous intéressons, j ’éprouve 
le plus vif plaisir à me rencontrer avec les hommes distingués dont 
j ’ai suivi depuis des années les travaux  e t les valeureux efforts en 
faveur de la civilisation.

» Le sujet qui nous réunit aujourd’hui est de ceux qui m éritent au 
prem ier chef d ’occuper les amis de l ’hum anité. Ouvrir à la civilisation 
la seule partie de notre globe où elle n ’a it point encore pénétré, per
cer les ténèbres qui enveloppent des populations entières, c ’est, j ’ose 
le dire, une croisade digne de ce siècle de progrès ; et je suis heureux 
de constater combien le sentim ent public est favorable à son accomplis
sement ; le courant est avec nous.

» Messieurs, parm i ceux qui ont le plus étudié l ’Afrique, bon nom-

vaal...», écrit d e  L a v e l e y e  dans L ’Afrique centrale e t la  Conférence géogra
phique de Bruxelles (Muquardt, Bruxelles, 1877, p. 83).



bre ont été amenés à penser q u ’il y  aurait avantage pour le but com
m un qu ’ils poursuivent à ce que l ’on pû t se réunir e t conférer en vue 
de régler la marche, de combiner les efforts, de tirer parti de toutes les 
ressources, d ’éviter les doubles emplois.

» Il m ’a paru que la Belgique, É ta t  central e t neutre, serait un 
terrain bien choisi pour une semblable réunion e t c’est ce qui m ’a 
enhardi à vous appeler tous, ici, chez moi, dans la petite conférence 
que j ’ai la grande satisfaction d ’ouvrir au jou rd ’hui. Ai-je besoin de 
dire q u ’en vous conviant à Bruxelles, je n ’ai pas été guidé par des 
vues égoïstes ? Non, Messieurs, si la Belgique est petite, elle est heu
reuse et satisfaite de son sort ; je n ’ai d ’autre am bition que de la 
bien servir. Mais je n ’irai pas jusqu’à affirmer que je serais insensible 
à l ’honneur qui résulterait pour mon pays de ce qu ’un progrès impor
ta n t dans une question qui m arquera dans notre époque fû t daté 
de Bruxelles. J e  serais heureux que Bruxelles devînt en quelque sorte 
le quartier général de ce mouvem ent civilisateur.

» Je  me suis donc laissé aller à croire qu’il pourrait entrer dans 
vos convenances de venir discuter e t préciser en commun, avec l ’au to
rité  qui vous appartient, les voies à suivre, les moyens à employer 
pour planter définitivem ent l’étendard de la civilisation sur le sol 
de l’Afrique centrale ; de convenir de ce qu ’il y  aurait à faire pour 
intéresser le public à votre noble entreprise e t pour l ’amener à y 
apporter son obole. Car, Messieurs, dans les œuvres de ce genre, c ’est 
le concours du grand nom bre qui fait le succès, c ’est la  sym pathie 
des masses qu’il fau t solliciter e t savoir obtenir.

» De quelles ressources ne disposerait-on pas, en effet, si tous ceux 
pour lesquels un franc n ’est rien ou peu de chose, consentaient à le 
verser à la caisse destinée à supprim er la tra ite  dans l’intérieur de 
l ’Afrique ?

» De grands progrès ont déjà été accomplis, l ’inconnu a été a ttaqué 
de bien des côtés ; e t si ceux ici présents qui ont enrichi la science 
de si im portantes découvertes voulaient nous en retracer les points 
principaux, leur exposé serait pour tous un puissant encouragement.

» Parm i les questions qui seraient encore à exam iner on a cité les 
suivantes :

1° Désignation précise des bases d ’opération à acquérir, entre au
tres sur la côte de Zanzibar et près de l’embouchure du Congo, soit par 
conventions avec les chefs, soit par achats ou locations à régler avec 
les particuliers ;

2° Désignation des routes à ouvrir successivement vers l’intérieur 
e t des stations hospitalières, scientifiques e t pacificatrices à organiser



comme moyen d ’abolir l ’esclavage, d ’établir la concorde entre les 
chefs, de leur procurer des arbitres justes, désintéressés, etc. ;

3° Création, l ’œuvre é tan t bien définie, d ’un  comité international 
et central et de comités nationaux pour en poursuivre l’exécution, 
chacun en ce qui le concerne, en exposer le bu t au public de tous les 
pays e t faire au sentim ent charitable un appel qu’aucune bonne 
cause ne lui a  jam ais adressé en vain.

» Tels sont, Messieurs, divers points qui semblent m ériter votre 
atten tion  ; s ’il en est d ’autres, ils se dégageront de vos discussions 
e t vous ne manquerez pas de les éclaircir.

» Mon voeu est de servir comme vous me l’indiquerez la grande 
cause pour laquelle vous avez déjà ta n t  fait. Je  me m ets à votre dispo
sition dans ce bu t e t je vous souhaite cordialem ent la bienvenue » (1).

Ce discours a été préparé avec un soin extrême. Le 
Roi, en participant personnellement à la Conférence, 
avait un bu t bien déterminé : veiller à orienter les travaux 
de l’assemblée dans la direction voulue et s’assurer la 
présidence de la future Association internationale.

Dans son souhait de bienvenue, il rappelle discrète
m ent aux membres de la Conférence qu’ils sont ses 
invités ; il leur dit sa satisfaction d ’assister à leurs 
débats ; un peu plus loin, il leur signifie qu’ils sont chez 
lui ; il leur manifeste son attente de voir sa capitale 
devenir le quartier général du mouvement africain et il 
se met entièrement à la disposition de la Conférence 
pour exécuter les vœux que celle-ci formulerait. Après 
ces précisions, il était entendu que le Roi deviendrait 
le Président de l’œuvre à fonder.

Dans le corps de son discours, L é o p o l d  II  reprend, 
souvent en termes identiques, les idées qu’il avait 
déjà développées dans sa note de fin juillet dernier (2). 
Il fait surtout ressortir qu’on a tout avantage à coordon
ner les efforts pour la pénétration de l ’Afrique puisqu’on 
poursuit un but commun. Il laisse tomber ingénieusement

(‘) Conférence géographique de Bruxelles. (Hayez, Bruxelles, 1876), pp. 4-6.
(a) Voir pp. 28-29.



toute allusion à ce que ces multiples efforts pouvaient 
contenir d ’intérêts divergents et de perspectives parti- 
cularistes et il s’attache immédiatement à souligner toutes 
les raisons qui font de la Belgique le siège idéal d ’une 
œuvre commune et de lui-même l’arbitre désintéressé et 
en même temps le garant parfait des intérêts respectifs 
de tous (1).

Il importe de faire remarquer que le Roi ne place pas 
son initiative sur le plan purement scientifique, mais 
qu’il lui confère une portée beaucoup plus vaste : il veut 
collaborer à

« ... p lanter définitivement l'é tendard  de la civilisation sur le sol 
de l ’Afrique centrale ».

En se plaçant sur ce terrain élevé, il n ’avait pas seule
ment en vue de rehausser l’importance de la Conférence 
ou simplement de se m ettre au diapason des idées cou
rantes de cette époque romantique ; il poursuivait un 
but bien déterminé qui dépassait de loin les seules préoc-

f1) A ce propos nous nous plaisons à  citer la belle page de Gérard H a r r y  : 
« Léopold II  avait conduit les gouvernements étrangers à penser e t à  dire exacte
ment, après e t comme lui, que la Belgique, trop  débile m ilitairem ent pour porter 
ombrage, assez entreprenante pour offrir un modèle d'expansion, pouvait sans 
crainte, être associée aux tentatives de pénétration... E n d ’autres termes, du 
vice fondamental de son pays — sa petitesse e t son manque de sérieuse orga
nisation m ilitaire e t navale — Léopold I I  faisait une qualité, un argum ent 
décisif, un avantage, un moyen d ’enrichissement e t de puissance futurs. E t ne 
voilà-t-il pas to u t un système de stratégie diplomatique suggéré par une profonde 
réflexion et une singulière connaissance des hommes ?...» (Léopold II, Brepols, 
Turnhout, Collection: Les Grands Belges, 1920, p. 20). «C’est, j ’y  insiste, en 
invoquant la petitesse de son pays que le grand Roi accomplit quelques-unes 
de ses plus grandes choses. S’il su t se faire attribuer, notam m ent la direction de 
l ’Association internationale africaine, par lui suggérée et qui devait le mener à 
la conquête e t à  la  souveraineté du Congo, c’est qu’il se présentait comme le 
chef d ’une nation trop humble, trop  pauvre de ressources pour inspirer une 
raisonnable inquiétude aux puissances colonisatrices de vaste envergure. C’est 
par cette suprême habileté qu ’ayant endormi les unes après les autres, les méfian
ces e t les concurrences, il ob tin t d ’être proclamé à Berlin souverain de la plus 
enviable zone du continent noir par les É ta ts  mêmes qui se la  fussent disputée 
entre eux s’ils en avaient pressenti la valeur ». (Gérard H a r r y , Mes Mémoires, 
Office de Publicité, Bruxelles, t. II I , 1929, pp. 148-149).



cupations purement académiques. Comme nous l ’avons 
déjà constaté et comme il ressort clairement de la 
correspondance particulière du Prémrseur de ce même
12 septembre, les vues du Roi embrassaient dès cette 
époque les aspects politiques du problème africain. 
L ’œuvre des stations n ’était, à ses yeux, qu’une phase 
initiale du mouvement civilisateur dont il voulut s ’assu
rer le patronage et la direction et qui devait aboutir à 
la création d'une association internationale qui, sous 
son patronage, entreprendrait la colonisation de l’Afri
que équatoriale. E t même cet organisme n ’était peut- 
être qu’un stade intermédiaire pour arriver à la fonda
tion d ’un É ta t indépendant dont il serait le Souverain 
absolu (1).

En outre, ces stations qu’il proposait de créer en Afri
que, n ’avaient pas seulement comme mission de recevoir 
les voyageurs qui s’aventureraient à l’intérieur du con
tinent noir ; elles ne devaient pas seulement recueillir 
des renseignements scientifiques sur le pays et ses habi
tants ; mais elles étaient également appelées à remplir 
un rôle pacificateur, à constituer un moyen efficace pour 
abolir la traite et pacifier les territoires de l’intérieur.

Le but civilisateur en général et la mission pacifica
trice des stations en particulier contenaient tout l’avenir 
politique de l’initiative du Roi ; ils perm ettraient à 
celui-ci de donner plus tard  à son œuvre une évolution 
conforme à son dessein humanitaire et patriotique.

Une dernière remarque à propos de ce discours. Con
trairem ent à la note de fin juillet, toute expression de 
nature à évoquer une idée d ’inspiration religieuse et chré
tienne y est soigneusement écartée, tandis qu’on y re
trouve une terminologie familière aux adeptes de la 
libre pensée, comme les expressions :

« amis de l ’hum anité », « croisade digne de ce siècle de progrès ».



Ce fait n ’est pas dû au pur hasard, mais semble bien 
être le fruit d ’un calcul raisonné. Si la note de juillet 
était confidentielle, le discours était destiné à être 
communiqué à la presse, comme l’annonçait Le Précur
seur du 12 septembre. Or, dans ce cas, le Roi avait tout 
intérêt à ménager certaines susceptibilités, car, comme 
l’avait encore dit C o u v r e u r  dans la dernière réunion 
des délégués belges, certains milieux attachaient la plus 
haute importance à la façon dont on présenterait l ’œuvre 
au public. La presse libérale et libre penseuse de Belgique 
n ’aurait certainement pas accueilli de bonne grâce un 
discours du Roi qui présenterait l’œuvre nouvelle comme 
répondant à une idée éminemment chrétienne. Les 
termes choisis par Sa Majesté n ’avaient aucune portée 
idéologique ni en soi ni dans l’intention du Souverain ; 
ils avaient l’avantage de plaire sans aucun doute aux 
libres penseurs, sans toutefois exclure un sens admissible 
par ceux qui ne partageaient pas cette opinion philoso
phique. Cependant, dans l’état d ’esprit qui régnait alors 
en Belgique, on attribuerait à ces termes presque inévi
tablement une signification particulière et on y verrait 
une manifestation de sympathie, ou du moins une a tten 
tion délicate, envers la libre pensée. En fait, les uns 
s ’empresseront d ’exploiter à leur façon ces termes géné
raux, tandis qu’à d ’autres cette façon d ’agir du Roi 
inspirera une nette réserve et même à quelques-uns une 
certaine méfiance à l ’égard du véritable caractère de 
l’œuvre. La présence à la Conférence de personnalités 
belges d ’un sectarisme notoire et très m ilitant ne pou
vait que renforcer ce sentiment.

Le Roi était trop intelligent pour ne pas le savoir et 
pour ne pas l ’avoir prévu. Mais il lui im portait souverai
nement, spécialement à ce moment initial de son œuvre, 
d ’éviter, d ’une part, que les Belges libres penseurs pus
sent trouver un prétexte quelconque pour récuser leur 
concours à son entreprise et, d ’autre part, que ses compa



triotes catholiques pussent représenter son œuvre ou 
l’estimer comme une certaine participation à l ’action 
missionnaire en Afrique. Il ne pouvait négliger aucun 
moyen pour faire adm ettre par tous que son projet était 
dégagé de toute arrière-pensée de propagande religieuse. 
Il aurait été contraire à son intérêt de le dire explicite
ment, car il avait autant besoin des catholiques que de 
ses autres compatriotes et il connaissait assez la mentalité 
de certains milieux ultramontains de l’époque pour ne 
pas savoir qu’on y apprécierait surtout son initiative 
au point de vue de la propagation de la Foi à l ’intérieur 
du continent noir et qu’une déclaration de neutralité 
y aurait été mal reçue. En l’occurrence, le Roi employait 
la même tactique qu’il avait suivie dans le choix des délé
gués belges. Les observations que nous avons émises 
à ce sujet valent aussi pour son discours (1). Il tendait 
la main aux libres penseurs, mais ne la retirait pas aux 
autres sachant qu’il disposait d ’autres moyens pour se 
rallier leur sympathie. Son unique souci était de trouver 
un terrain neutre sur lequel tous les hommes de bonne 
volonté pouvaient se rencontrer. Nous verrons dans 
une étude ultérieure l ’effet que produisit le discours du 
Roi en Belgique (2). Disons simplement ici, qu’après 
les assurances données par L a m b e r m o n t  à ses collègues 
belges et qu’après les idées qui seront exposées au cours 
des débats par les membres de la Conférence — qui y 
ont probablement parlé selon l’inspiration du Roi — 
après toute la ligne de conduite suivie par L é o p o l d  II 
à l’égard des missions religieuses jusqu’à la .fin de l’É ta t 
indépendant du Congo, tout historien objectif ne peut 
voir dans ce discours du Souverain qu’une manœuvre 
habile pour ménager l ’opinion publique belge et non pas 
une prise de position dans la lutte idéologique qui divi
sait ses compatriotes.

(!) Voir pp. 67-69.
(2) L ’œuvre africaine de Léopoîd I I  e t l’opinion publique belge de l ’époque.



§ 3. — Le d iscou rs du  Roi com m enté  p a r  B anning .

Encore sous le coup des impressions qu’avaient pro
duites le discours du Roi et les travaux de la Conférence, 
dès le lendemain de ces mémorables journées, B a n n i n g  

écrivait un magistral ouvrage sur L ’Afrique et la Confé
rence géographique de Bruxelles. L ’introduction en est 
comme le commentaire du remarquable discours d ’ou
verture du Roi. Aussi aimons-nous reproduire ici 
quelques extraits de ces belles pages.

« Vers le milieu du mois de septem bre de cette armée, s’est réunie 
au  palais de Bruxelles, sous la présidence e t en vertu  de l’initiative 
du Roi des Belges, une Conférence internationale, appelée à préparer 
la solution d ’un des plus grands problèmes que la science e t la philan
thropie aient agité dans ces derniers tem ps. P ar la nature de son 
objet comme par le caractère exceptionnel de sa composition, cette 
assemblée devait éveiller l ’intérêt du pays et de l’étranger. Quelles 
que soient en effet les préoccupations de l’heure présente, c ’é ta it une 
grande e t noble pensée que celle de convier les esprits à s’en distraire 
un moment, à concentrer leur a tten tion  sur un  in térêt général et 
supérieur de l’hum anité. Pour le regard qui, des hauteurs de l’histoire, 
en embrasse le domaine terrestre, bien des clartés soudaines illum inent 
l’horizon des nations et révèlent à leur activité des cham ps inexplorés. 
Q uand les vieilles nations de l’Europe, im patientes de leurs étroites 
frontières, élargissent incessamment le cercle de leur action civili
satrice, comment n ’être pas frappé du pressentim ent des destinées 
prochaines d ’un vaste continent...

» Aucun essai considérable de colonisation ou de propagande 
n ’a été fait, depuis le X V Ie siècle, pour pénétrer les secrets de sa 
condition physique ou sociale, pour l’entraîner dans ce large et puis
san t courant qui tend  à  associer de plus en plus, dans une tâche 
commune, toutes les races dispersées du m onde...

» Une ère nouvelle s’est enfin ouverte pour cette terre de servi
tu d e  et de m ystère. Le voile épais dont l’ignorance et le préjugé avaient 
enveloppé l ’Afrique, se déchire de toutes parts. D ’intrépides voyageurs, 
de courageux missionnaires la sillonnent, depuis vingt-cinq ans, du 
nord au sud, de l’est à l ’ouest ; bien des étapes sont marquées par des 
tom beaux ; mais le dévouem ent à la  science comme à l ’hum anité 
brave et surm onte tous les obstacles. Chaque année ajoute une pro-



F i g . 10. — Le Congrès de Géographie au Palais de Bruxelles (Extr. de Ad. B u r d o , Les Belges dans l’Afrique centrale,
de Zanzibar au lac Tanganika, Bruxelles, 1886, p. 3).

(Photographie : Musée royal du Congo belge, Tervuren).
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Fig. 11. — Sir H. B a r t l e  E. F r e r e  (Extr. de J. E. R i t c h i e , The Pictural 
Edition of the Life and Discoveries of David Livingstone, London, s. d., vol. I, 
pl. IV).

(Photographie : Musée royal du Congo belge, Tervuren).



vince à nos connaissances, et de profondes percées s’ouvrent dans 
toutes les directions sur l’intérieur du continent africain.

» C’est ce noyau de l’Afrique centrale, vaste région qui s’étend, 
des deux côtés de l ’équateur, sur une superficie approxim ative de 
quatre millions de kilomètres carrés, qu ’il reste à explorer... C’est 
pour résoudre ce dernier problème, faciliter l ’effort q u ’il impose, en 
diminuer, si possible, les périls, par l’association des forces indivi
duelles et nationales, que Léopold I I  a convoqué une Conférence à 
Bruxelles. Si cette généreuse initiative, qui est par elle-même un 
fait considérable, rencontra les sym pathies de l’opinion publique, il 
est clair que la science ne sera pas seule à en recueillir les fruits. Une 
terre vierge et féconde, des peuples nom breux e t pour la p lupart 
m ieux doués q u ’on ne pense communément sortiront d ’un isolement 
séculaire ; l ’œuvre de la civilisation de l’Afrique, conduite jusqu’ici 
avec des moyens insuffisants, acquerra une base large et stable ; la 
tra ite  des nègres, ce fléau des populations africaines, pourra être 
atte in te  et com battue dans son principe. Qui saurait calculer, dès ce 
moment, l ’influence que peuvent exercer sur les conditions sociales 
et économiques de l’Europe et de l’Asie des relations régulières et 
suivies avec elles de tou te  une branche nouvelle de la famille hum aine ?

» Indiquer ces points, c’est faire sentir l ’étendue de la pensée qui 
a présidé à la Conférence de Bruxelles e t la portée de l’œuvre de 
celle-ci ».

B a n n in g  écrit son livre afin de contribuer à
«... la vulgarisation d ’un ensemble de notions succinctes mais rai- 

sonnées... (qui) perm ettra  à l ’œuvre de la Conférence de revêtir le 
double caractère indispensable à son succès : une action scientifique 
et civilisatrice, guidée p ar Iss plus hautes influences, servie en même 
tem ps par toutes les ressources de la sym pathie populaire » (l).

La dernière page de la conclusion de ce livre complète 
Fidée du Roi aussi bien que celle de B a n n in g  :

« La Belgique — des symptômes significatifs en tém oignent — 
tiendra  à  honneur de ne pas se laisser devancer dans cette carrière ; 
elle ne restera au-dessous des autres nations ni par l ’étendue des 
sacrifices q u ’elle s’imposera pour donner à l ’œuvre une large base 
matérielle, ni par le zèle soutenu qu’elle m ettra  à la  servir et à la  
propager. Aucun élément ne lui fait défaut pour bien rem plir sa tâche :

(*) B a n n i n g , E., L ’Afrique e t la  Conférence géographique de Bruxelles (Mu- 
quardt, Bruxelles, 1877), pp. 9-11.



elle possède la richesse, elle dispose de la science, elle a des hommes 
avides de répandre au dehors des énergies et des talents surabondants. 
Capable d ’agir, la Belgique a to u t intérêt de le faire ; tandis q u ’elle 
trouve en Afrique un vaste cham p d ’expansion qui sollicite son activi
té  dans les directions les plus diverses, elle peut prendre en Europe 
une attitude  qui ne sera pas sans quelque grandeur morale. De plus 
hautes considérations encore ne la  trouveront pas indifférente : elle a, 
dans cette circonstance, des devoirs à rem plir envers elle-même. Elle 
se souviendra des fières traditions de son passé, alors que sa bannière 
se déployait, sur terre et sur mer, à l ’avant-garde des entreprises 
civilisatrices ; elle ne laissera pas s ’am oindrir entre ses m ains la 
glorieuse mission que lui destine l’initiative de son Souverain ; elle 
n ’oubliera pas su rtou t que les nations de l ’Europe en faisant de sa 
capitale le centre de leur action commune, lui donnent une preuve 
d ’estime et de confiance, qu ’un peuple généreux doit avoir à cœur de 
reconnaître » (1).

A r t ic l e  I I .

Le but civilisateur de l ’œuvre et les m issions religieuses.

Comme l’avait déjà annoncé L a m b e r m o n t  à la pre
mière réunion des délégués belges, les travaux de la 
Conférence commencèrent par l ’exposé sommaire des 
renseignements scientifiques obtenus au cours de leurs 
pérégrinations africaines par les voyageurs présents (2). 
A  l ’invitation du Roi, le Dr N a c h t ig a l , le Dr S c h w e i n 
f u r t h , le Dr R o h l f s , le lieutenant Lux, le commander 
C a m e r o n , le colonel G r a n t  résument donc les travaux 
qu’ils avaient accomplis en Afrique. Le commandeur 
N e g r i  donne des détails sur l ’expédition italienne 
en cours du marquis A n t i n o n i , tandis que le baron d e  
H o f m a n n  communique quelques informations rela
tives à l ’expédition du colonel G o r d o n  et de P ia g g ia  
au Soudan oriental.

f1) Ibidem, pp. 114-115.
(2) Voir p. 79.



Après avoir entendu ces diverses communications, le 
Roi propose d ’examiner

« ...s ’il est utile de fonder en Afrique des stations scientifiques e t 
hospitalières » (1) .

Remarquons tout d ’abord que L éopold  II  laisse 
tomber la troisième épithète qu’il avait attachée dans 
son discours à la notion des stations : il ne parle plus de 
stations « pacificatrices ». Cette omission ne peut pas 
être attribuée à un simple oubli ou à une distraction ni 
de la part du Roi ni de la part du secrétaire de la Confé
rence. Elle est voulue et préméditée, et il n ’est pas diffi
cile d ’en saisir le motif. Le Roi réserve à l ’avenir ce point 
délicat de son œuvre. La question, en effet, pouvait 
donner lieu à des divergences de vues trop prononcées 
ou à des complications qu’il était utile d ’éviter au début. 
Il importait avant tout de faire adm ettre le principe des 
stations.

« Il est évident q u ’une fois que les bases seront bien assises, l ’en tre
prise se développera »,

avait dit Lam berm ont  à ses collègues le 9 septembre (2). 
Il était de l ’intérêt du Roi de ne pas toucher pour le 
moment aux questions qui attiraient trop directement 
l’attention sur l’avenir de l’œuvre. C’est pourquoi pro
bablement il lim itait l’objet des débats au caractère 
hospitalier et scientifique des stations. L ’article du Pré
curseur, que nous avons cité dans notre ouvrage précé
dent (3) est très révélateur à ce sujet, de même que les 
règles de sagesse diplomatique que Lam berm ont  avait 
rappelées à ses collègues trois jours plus tôt (4).

f1) Conférence géographique de Bruxelles (Hayez, Bruxelles, 1876), p. 8.
(2) Voir p. 136.
(3) R o e y k e n s , Le dessein africain de Léopold II, pp. 194-196.
(4) Voir pp. 136-137.



M. d e  Sem enow  fut le premier à répondre à la question 
du Roi. Il dit que l’utilité des stations était évidente. 
« Elle est incontestable », affirma à son tour d e  L a v e
l e y e  qui demanda aussitôt dans quelles conditions il 
fallait organiser ces postes pour en obtenir des résultats 
pratiques (1).

Les Belges ne devaient pas intervenir dans les débats, 
avait dit Lam berm ont  à ses compatriotes. Si nous 
voyons ici l’un d ’eux poser une question qui dépasse, 
à proprement parler, celle émise par le Souverain, il 
n ’agit pas de sa propre initiative, croyons-nous. Il a 
dû être chargé d ’intervenir discrètement pour faire 
aborder la question des conditions d ’organisation des 
stations.

C’est dans l’échange de vues qui suivit cette demande 
que nous voyons le fruit de la discrète préparation de 
certains membres étrangers.

§ 1. — L’œuvre des stations et les m issions religieuses.

D ans la dernière réunion préparatoire des délégués 
belges, L amberm ont ava it attiré l ’a tten tion  de ses col
lègues sur quelques précédents d ’une analogie éloignée  
avec  les sta tion s à fonder. A  la  Conférence, les m em bres 
étrangers ont ces m odèles constam m ent devant les  
yeux . R ohlfs nom m e les m issions p rotestan tes de Rha- 
dam ès, de M ourzouk et de L okoja ; il rappelle égalem ent 
le centre de K hartoum . Sir H enry R a w linso n  c ite  les 
postes fondés par le colonel Go r d o n . Sir F ow ell  B u x - 
ton parle des m issions protestantes des régions des 
grands lacs, tandis que sir R uth er fo r d  A lcock en v i
sage en outre la m ission catholique de B agam oyo. (2).

(x) Conférence géographique de Bruxelles (Hayez, Bruxelles, 1876), p. 8.
(2) Ibidem, pp. 8-10. La mission de Bagamoyo n ’é ta it pas desservie par des 

Jésuites, comme l ’affirme sir R u t h e r f o r d  A l c o c k , mais par les Pères du Saint- 
Esprit.



On distingue nettem ent deux sortes de stations : 
celles situées à la côte qui serviront d ’entrepôts et celles 
placées à l ’intérieur du continent et qui seront les bases 
immédiates d ’opération pour les voyageurs. C’est spécia
lement à propos de ces dernières que la question des 
rapports de l’œuvre avec les missions religieuses est envi
sagée. Le sujet mérite de retenir l ’attention des histo
riens parce qu’il touche à un des points capitaux de l ’en
treprise du Roi. Si dans son discours, celui-ci n ’a pas 
fait allusion aux missions religieuses, le problème posé 
par leur présence sur le terrain d ’opération de l’associa
tion à fonder fut abordé à plusieurs reprises avec toute 
la netteté désirable durant les débats. Nous examine
rons successivement les différentes interventions qui 
s’y rapportent.

Sir Henry R a w l i n s o n  estime que les stations à fonder 
par l’œuvre ne doivent pas être exclusivement religieuses, 
politiques ou commerciales (1). Il veut dire par là que, 
bien que ces fondations s ’inspirent de l ’exemple des 
établissements missionnaires, militaires ou commerciaux 
déjà existants, elles ne doivent pas s’identifier à ceux-ci. 
Les stations de l’œuvre auront un caractère distinct (2).

(*) Conférence géographique de Bruxelles (Hayez, Bruxelles, 1876), p. 8-9.
(2) « Ainsi, les stations n ’auront pas d ’appareil m ilitaire ; elles seront établies 

dans des conditions simples et aussi peu dispendieuses que possible. Sir Bartle 
Frere a  bien défini le principe de leur activité : elles agiront en tou te  circonstance 
par la douceur, par la  persuasion, par l'ascendant naturel que crée la supériorité 
de l ’homme civilisé. Dès lors, le personnel n ’aura guère besoin d ’être fort consi
dérable : un chef, qui devra être à la fois un homme d ’action et un homme de 
science, soit théorique soit technique, un médecin-naturaliste, peut-être un 
astronome-physicien, cinq ou six artisans habiles e t versés dans des professions 
diverses, pourront suffire dans la p lupart des cas. Rarem ent le personnel dé
passera, dans les conditions normales, dix à douze hommes ; sur bien des points, 
un premier établissement devra même rester en dessous de ce chiffre » (B a n n i n g , 
L ’Afrique e t la  Conférence géographique de Bruxelles, M uquardt, Bruxelles, 
1877, pp. 91-92). — d e  L a v e l e y e , E., d it la même chose. Il y  ajoute : « Toute 
force armée provoque l ’hostilité des chefs ; si alors on veut se défendre, c’est la 
guerre e t la conquête » (L’Afrique centrale e t la  Conférence géographique de 
Bruxelles, M uquardt, Bruxelles, 1877, pp. 13-14).



Il ne s ’agit pas non plus de placer ces établissements 
missionnaires ou autres sous le contrôle de l’œuvre. 
Nous pensons que le délégué anglais a spécialement en 
vue de sauvegarder l ’autonomie des missions protes
tantes anglaises déjà établies ou à fonder en Afrique 
centrale. En outre, il ne voit pas seulement dans les s ta 
tions à fonder des centres de renseignements scientifi
ques et des postes hospitaliers, mais aussi des foyers de 
civilisation, sans spécifier toutefois comment elles rem 
pliront ce dernier rôle. Il était évident que la présence 
permanente d'Européens parmi les populations encore 
déshéritées de l’intérieur de l’Afrique y apporterait 
également la civilisation.

Le vice-amiral d e  l a  R o n c i è r e  l e  N o u r y  souligne 
surtout le caractère scientifique des futures stations, et 
envisage également l ’utilité qu’elles peuvent avoir pour 
établir des relations commerciales avec ces contrées loin
taines. Lui aussi estime que ces postes ne doivent pas 
s’identifier avec des missions religieuses. Il développe da
vantage son idée quant aux rapports des stations avec 
les établissements missionnaires. Nous présumons que 
son intervention reflète fidèlement les idées qu’il aura 
sans doute échangées à ce sujet soit avec son hôte royal, 
soit avec l’un ou l’autre délégué belge spécialement 
chargé de cette délicate mission auprès du président 
de la Société de Géographie de Paris. Son opinion 
entre trop parfaitement dans les vues du Roi et 
correspond trop bien à la politique que celui-ci suivra 
dans la suite, pour que nous ne soyions pas porté à 
émettre cette hypothèse, bien que nous n ’en ayons aucune 
preuve formelle. Ni L é o p o l d  I I  ni un délégué belge ne 
pouvaient aborder cette question pourtant essentielle 
au succès de l’entreprise. Ce point étant traité par un 
délégué de la France, les principes énoncés par celui-ci 
n ’ayant pas été contredits par l ’Assemblée, une ligne



pratique de conduite favorable aux missions était tracée 
sans que des délégués belges, adversaires du prosélytisme 
religieux surtout catholique, pussent en faire un reproche 
à l ’initiateur de l ’œuvre ou qu’ils eussent plus tard  un 
prétexte pour rejeter cette position, puisqu’elle avait 
été unanimement acceptée à la Conférence.

La solution préconisée par le délégué français se résume 
en les deux points suivants. L ’œuvre ne doit pas s’occu
per de propagande religieuse ni organiser elle-même des 
missions ; celles-ci suivront d ’elles-mêmes les stations. 
D ’autre part, le concours des missions sera très utile 
pour atteindre le but de l ’œuvre des stations puisque 
ces établissements religieux s’occupent de la régénération 
morale des populations autochtones, déployent une acti
vité très dévouée dans le domaine de l’éducation et des 
œuvres charitables, gagnent ainsi la sympathie des indi
gènes et obtiennent une grande autorité morale sur eux. 
Le vice-amiral va même plus loin et il affirme que la 
coopération ultérieure des missions religieuses assurera 
le succès certain de l ’entreprise. Voici comment le compte 
rendu de la première séance résume son intervention à 
ce sujet :

« Les missions religieuses, qu’il ne faut pas organiser directem ent, 
mais qui suivraient les stations, seraient d ’un utile concours... Avec 
la coopération ultérieure des missions, le succès de l’entreprise serait 
certain » (1).

Nous retrouvons dans cette intervention du vice-ami
ral l’idée déjà émise par Le Précurseur selon laquelle 
le Roi a dégagé son projet de toute arrière-pensée de 
propagande religieuse ; nous y trouvons également la 
réponse aux questions que nous nous étions posées à 
propos de l’attitude concrète et pratique à observer par 
les stations vis-à-vis des postes missionnaires en Afri
que (2). Les deux œuvres restent distinctes, mais nulle-

(1) Conférence géographique de Bruxelles (Hayez, Bruxelles, 1876), p. 9.
(2) Voir R o e y k e n s , A., Le dessein africain de Léopold II, pp. 206-207.



ment contradictoires ou hostiles l ’une à l ’autre ; elles ne 
sont pas créées pour se combattre mutuellement ou pour 
se disputer le terrain ou l ’influence. Ce sont deux entre
prises parallèles, appelées à coopérer à un but commun, 
chacune travaillant dans sa sphère propre à l ’introduc
tion de la civilisation en Afrique et à la régénération des 
populations africaines.

Les stations ouvriront les routes, pacifieront les ré
gions et en garantiront la sécurité pour les Européens 
qui y pénétreront. Des missionnaires protestants anglais 
avaient déjà devancé au centre de l’Afrique les catholi
ques et les protestants d ’autres nations ; mais bientôt 
ceux-ci s’aventureront à leur tour au cœur du continent 
noir et s ’établiront de préférence près des stations. Les 
postes de l’œuvre internationale seront donc utiles aux 
missions puisqu’ils leur faciliteront la pénétration de 
l’Afrique et leur y accorderont le même accueil, la même 
protection qu’aux autres voyageurs.

De leur côté, les missions contribueront au succès des 
stations. Le vice-amiral n ’entre pas dans de plus amples 
détails. Cependant son idée ne peut avoir été autre que 
celle-ci : par leur influence morale et éducative, par leurs 
œuvres de miséricorde envers tous ceux qui souffrent, 
par leur vie de travail, par leur contact plus direct et plus 
suivi avec les indigènes, les missionnaires renforceront 
le prestige que les Européens des postes de l’œuvre 
exerceront sur les populations autochtones ; ils attache
ront davantage celles-ci aux stations qui les protègent 
et ils feront en sorte que ces postes scientifiques et hos
pitaliers deviennent de véritables foyers de civilisation. 
En outre, la coopération fructueuse entre les stations et 
les missions rendra l’œuvre sympathique auprès de tous 
ceux qui s’intéressent en Europe au progrès du prosély
tisme religieux ; tandis que les autres trouveront, dans le 
profit que l’œuvre en retire, une raison d ’intérêt pour ne 
pas refuser leur concours à une entreprise qui veille à ne



pas s’identifier avec la propagande religieuse et à con
server son caractère propre, son indépendance et sa sphère 
d ’action.

Le Dr N a c h t i g a l , sans nommer explicitement les 
missions religieuses, en démontre cependant le concours 
indispensable dans la lutte contre la traite. Voici com
ment le compte rendu rapporte ses idées :

« Q uant à la tra ite , la ferm eture des débouchés du litto ral ne suffira 
pas à la supprimer. P artou t où pénètre l’Islam, l’esclavage s’installe 
avec lui ; celui-ci se m aintiendra donc à l ’intérieur même, dans 
les É ta ts  relativem ent civilisés du Soudan central. C’est dans l’Islam , 
qui est sa source, qu’il faut com battre le commerce des esclaves ; or, 
les É ta ts  du Soudan sont très accessibles à l’influence européenne. 
C’est par le commerce qu’on civilisera le mieux l’intérieur de l’Afri
que» (1).

Nous parlerons plus loin du rôle que peut remplir le 
commerce honnête dans la lutte contre la traite. Exami
nons ici plus spécialement la portée des paroles du délé
gué allemand qui dit :

« C’est dans l’Islam  q u ’il faut com battre le commerce des esclaves ».

L’Islam n ’est pas un système économique ; il n ’est pas 
une politique commerciale ni une entreprise de commer
ce ; il est une religion, un genre de vie morale, un ensem
ble de croyances et de principes qui régissent la vie indi
viduelle et sociale de ses adeptes ; enfin il est aussi une 
culture et une doctrine politique. C’est sur le terrain 
de la régénération morale qu’il faut avant tout se mesurer 
avec lui, ou comme le dit le Dr N a c h t i g a l , le combattre. 
Comment le faire ? Différentes hypothèses se présentent 
à l’esprit. Ou bien on peut prémunir les indigènes contre 
l’influence de l’Islam en les m aintenant dans leur culte 
ancestral, les affermir dans leur propre conception de



vie, et surtout adopter soi-même leur forme de vie reli
gieuse et s’identifier complètement avec eux. Ou bien 
on peut détruire dans l’âme des autochtones toute idée 
religieuse, les rendre farouchement athées, résolument 
hostiles à toute pratique et à toute conviction religieuse 
et hermétiquement fermés à tout prosélytisme chrétien 
ou autre, et leur inculquer les principes d ’une morale 
laïque basée sur les convenances européennes. Ou bien 
on peut recourir à la force brutale des armes, détruire 
violemment tout agent, toute pratique, tout vestige de 
l’Islam dans l’Afrique et dans le monde entier. Ou bien 
enfin, on peut envisager une vaste action missionnaire 
en vue de gagner les indigènes au christianisme.

La première hypothèse s ’avère impossible. D ’une part, 
les idées primitives, même en matière religieuse et mo
rale, n ’excluent pas le principe de l’esclavage et n ’incluent 
pas le respect dû à tout être humain comme tel ; elles 
ne s ’opposent pas aux sacrifices humains ni à l ’anthro
pophagie. D ’autre part, l ’adoption du culte des indigènes 
par ceux qui se proposent de les élever à un degré supé
rieur de civilisation est une monstrueuse utopie.

Dans la seconde hypothèse, on détruit le fondement 
même de toute la vie sociale des indigènes sans rien 
y  m ettre à la place ; on crée l’anarchie morale ; on enlève 
tout frein aux passions insatiables qui sommeillent au 
fond du cœur de chaque homme ; on consacre le règne de 
la force brutale qui subjuge à son despotisme égoïste 
tous ceux qui sont trop faibles pour résister à sa violence. 
En outre, où trouver les agents nécessaires pour déployer 
une action d ’une telle envergure au cœur de l ’Afrique ? 
Comment faire accepter par l’Europe entière une telle 
entreprise antimorale, inhumaine et contraire tan t aux 
intérêts vitaux des indigènes qu’à ceux des Européens ?

La troisième hypothèse est aussi funeste et aussi im
possible que les deux précédentes. En effet, laissant de 
côté la question financière et celle du personnel néces-



saire à pareille action, il reste que la doctrine de la morale 
laïque n ’est qu’un assemblage de réminiscences chré
tiennes, un ensemble d ’attitudes, de convenances et de 
principes de vie auxquels on a enlevé tout fondement 
religieux. Dans l’âme primitive des peuples non ci
vilisés, cette doctrine ne trouvera aucune résonnan
ce positive. Elle ne leur enlèvera que le frein moral 
qui jusqu’alors régularisait leur vie individuelle et so
ciale, et les conduira à l ’anarchie dans tous les domaines.

Dans aucune de ces trois suppositions on oppose à 
l’Islam une force morale capable de se mesurer avec lui 
et d ’assurer une régénération de la mentalité et de la vie 
des indigènes. Il est aussi irraisonnable, impossible et 
inefficace de songer à recourir à une répression brutale 
de l’Islam, à l’effacer de la face du monde par la force 
des armes. Certes, on devra recourir à la force militaire 
pour chasser de l’intérieur de l ’Afrique les bandes terro
ristes des marchands d ’esclaves ; mais ce n ’est que par 
une action morale qu’on convertira les âmes, qu’on en
rayera le prosélytisme religieux des adeptes de Mahomed, 
qu’on prémunira les Africains contre l ’infiltration mu
sulmane, qu’on les gagnera à une communauté de cul
ture et de conception de vie avec les peuples de l’Occi
dent.

Il ne reste donc qu’à recourir au concours du christia
nisme et à l ’évangélisation pour empêcher la main-mise 
de l’Islam sur l’Afrique centrale. Les membres anglais, 
allemands et français de la Conférence de Bruxelles en 
étaient tous convaincus. L éopold  II  ne l’était pas moins 
qu’eux. Lorsque, quelques semaines plus tard, B a n n in g  
résumera les conclusions de cette Assemblée dans son 
ouvrage : L ’Afrique et la Conférence géographique de 
Bruxelles, le Roi, à qui il soumit au préalable son manus
crit, lui fera parvenir la remarque suivante :

« Je voudrais qu ’il soit d it que si l ’œuvre ne peut se charger elle- 
même de l ’évangélisation, c’est qu ’elle doit laisser cette tâche de



l’évangélisation aux missionnaires. C’est la grande puissance morale 
qui détournera volontairem ent les noirs des crimes que nous cherchons 
à empêcher par la  création des stations.

» Je  ne trouve pas que le m anuscrit appuie assez sur l’im portance 
de l’évangélisation... » (x).

(*) Note du Roi transmise à Jules D e v a u x  pour être communiquée à B a n n i n g . 
Elle est datée du 24 octobre 1876. (E. B .,  Dossier n° 29). B a n n i n g  trad u it comme 
suit la pensée de son royal censeur :

« Les établissements qu’il s ’agit de créer porteront un cachet purem ent laïque ; 
le concours de toutes les nations n 'en  com portait pas d ’autre ; ils ne s’imposent 
aucune mission religieuse, ils ne représentent aucune confession, aucun culte.

Cette abstention ne procède ni de l'indifférence, ni du scepticisme. Loin d ’être 
hostiles à la prédication de l ’Évangile, la p lupart des membres de la Conférence 
ont été d ’avis que cette prédication serait hautem ent salutaire, qu'elle pourrait 
devenir le principe le plus actif de la régénération morale des peuples de l'Afrique. 
L ’histoire démontre que le christianisme possède une vertu  particulière pour 
retirer de la barbarie les races incultes e t leur faire franchir rapidem ent les 
premières étapes de la civilisation. Cette grande e t légitime influence ne sera 
donc pas méconnue ; mais la direction en doit nécessairement rester aux mains 
des Églises chrétiennes. Les essais isolés de propagande faits jusque dans ces 
derniers tem ps sur divers points de l’Afrique, on t donné des résultats peu satis
faisants ; ils pourront être repris dans de meilleures conditions. Les missionnaires 
seront libres de venir s’établir à  côté des stations, d ’ériger dans leur rayon des 
temples e t des écoles ; à  quelque confession qu’ils appartiennent, ils en recevront 
aide e t appui, ils profiteront des rapports créés, des progrès déjà accomplis e t 
pourront contribuer efficacement à les consolider, à  les étendre » (B a n n i n g , 
L ’Afrique e t la Conférence géographique de Bruxelles, M uquardt, Bruxelles, 
1877, pp. 92-93).

Dans la conclusion de son ouvrage, B a n n i n g  regarde l’avenir : « Que si, an ti
cipant sur l’avenir, il é ta it permis d ’en contempler à  l’avance le résu lta t to tal, 
quel spectacle ne s’offrirait pas aux yeux du savant comme de l’homme d ’É ta t I... 
Les conquêtes de la civilisation auront suivi de près celles de la science. Les 
stations, après avoir été des points d ’appui e t de refuge pour les voyageurs, 
seront devenues des foyers de lumières, des centres d ’au tan t de groupes de 
populations s’élevant par degrés, sous leurs auspices, à  des conditions sociales 
d ’un ordre supérieur. Les missions religieuses, aujourd’hui arrêtées aux côtes, 
auront pu pénétrer dans l’intérieur e t répandre la  semence de l’Évangile dans 
un sol qui leur prom et plus que to u t autre d ’abondantes moissons. Sous l’influence 
combinée de ces forces civilisatrices, la tra ite  aura vu ta rir ses sources ; la  dim i
nution progressive de ses ravages, en accroissant la  sécurité des indigènes, aura 
permis aux sociétés naissantes de l ’Afrique centrale de se développer sans en
traves... » (Op. cit., p. 112).

d e  L a v e l e y e  reprend à son tour la substance de l ’exposé de B a n n i n g , lorsqu’il 
écrit : « Bien entendu, les stations créées par la conférence internationale ne 
pourraient s’occuper de propagande religieuse, puisqu’elles seraient entretenues 
par les souscriptions de personnes appartenant à différents cultes. T out en se 
m ontrant très sympathiques aux efforts faits à côté d ’elles pour répandre l’Évan
gile, elles devraient conserver un caractère exclusivement laïque. Leur bu t



Treize ans plus tard, le 25 août 1889, il écrira encore 
à L am berm ont  :

« L ’abolition de la tra ite  est peut-être encore plus affaire du pouvoir 
spirituel que du pouvoir temporel. Il est certain que les missionnaires 
ont un grand rôle à jouer dans la proscription de la tra ite  » (l).

Sir B artle  F rere  met la Conférence en garde contre 
l’idée qu’on pourrait par la violence triompher du danger 
de l’Islam et faire pénétrer la civilisation en Afrique. 
Il dit à ce sujet :

« Ce n ’est pas la force matérielle dont il dispose qui fait le prestige 
du voyageur européen en Afrique, c’est la supériorité de l’homme blanc 
qui en fait une puissance, un centre de civilisation. C’est un des tra its  
caractéristiques des peuples de l’Afrique que d ’affluer partou t où il 
existe un tel centre » (2).

S’il faut y aller par la douceur, comme le dit le délégué 
anglais, s’il s'agit surtout de rehausser le prestige de 
l’action européenne en Afrique par l’élévation morale 
de la conception et de la pratique de la vie, par le rayon
nement d ’une influence morale et éducative, par le dé
ploiement d ’une action bienfaisante et miséricordieuse, 
il est évident que la présence et la collaboration des 
missions religieuses apporteront aux stations de l ’œuvre 
un élément d ’influence d ’une importance capitale et 
qu’elles contribueront efficacement au succès de l’entre
prise commune.

L’Angleterre était plus que tout autre pays convaincue 
de cette puissance morale des missions. Aussi, sir B artle  
F rer e  voyait-il dans les stations, comme son collègue 
sir H. R a w l in so n , un moyen efficace pour faciliter aux

principal est de servir de bases d ’opération aux voyageurs qui s’avanceront dans 
l’intérieurpourpénétrer dans des régions encore inexplorées» (d e  L a v e l e y e , E . ,  
L’Afrique centraleet la Conférence géographique de Bruxelles, M uquardt, B ru
xelles, 1877, p. 15).

(!) L. O. C., document n° 904 ; aussi C. A. B., t. 1.
(2) Conférence géographique de Bruxelles (Hayez, Bruxelles, 1876), p. 11.



explorateurs, aux commerçants et aux missionnaires 
la pénétration de l’intérieur de l’Afrique. Il regardait 
ces trois « voyageurs » comme les agents indispensables de 
l’introduction de la civilisation. C’est pourquoi il d it :

«On pourra it... établir à l ’intérieur des stations pour les explo
rateurs, les commerçants e t les missionnaires» (1).

On ne peut évoquer aucune raison solide pour déduire 
de cette énumération plaçant les missionnaires en dernier 
lieu une certaine méconnaissance de l ’importance à 
accorder à l’élément religieux, comme si l ’on considé
rait celui-ci bien en dessous de la science et du commerce. 
Ce qu’on lit à ce sujet dans le mémoire secret de Mgr 
L a vig erie  (2), ne mérite aucun crédit. D ’ailleurs tou t 
cet écrit, pour au tan t qu’il émet des appréciations sur 
l’esprit de l’œuvre internationale africaine, est sujet 
à de sérieuses réserves. Dans le monde protestant anglais, 
sir B artle F rere  était une des personnalités les plus 
actives et les plus sympathiques à l ’œuvre de l’évangé- 
lisation. Il l ’avait suffisamment montré lors de sa mis
sion diplomatique à la côte orientale de l’Afrique en 
vue d ’y amener le Sultan de Zanzibar à refréner la 
traite maritime. Il avait été un des promoteurs du mou
vement missionnaire écossais qui avait donné naissance 
à la fondation de la station Livingstonia au bord du lac 
Nyassa.

Sir F owell B uxton  rapporte à la Conférence les 
efforts protestants anglais en vue d ’implanter le chris
tianisme en Afrique. Le compte rendu résume en ces 
termes son intervention :

« Sir Fowell B uxton donne quelques explications sur les stations 
établies ou en voie de formation. E n tre  les deux grands lacs Albert

P) Conférence géographique de Bruxelles (Hayez, Bruxelles, 1876), p. 11.
(a) M .S t o r m e , Evangelisatiepogingen in de Binnenlanden van Afrika gedurende 

de X IX e eeuw (Institu t Royal Colonial Belge, Bruxelles, Mémoires in -8°, X X III, 
1951), p. 438.



e t Victoria Nyanza, les missionnaires en ont fondé une ou deux. Une 
autre va s’établir au nord  du lac Nyassa. Il conviendrait d ’en établir 
également une sur le lac Tanganika. Une expédition s’organise pour 
prendre position à U jiji sur le lac. Six ou sept stations seront fondées 
dans le courant de l’année prochaine. L ’intérêt q u ’on porte en Angle
terre à cette entreprise est tel q u ’on a déjà souscrit plus de quarante 
mille livres sterling pour en hâter la  réalisation. Nul doute que les 
mêmes sym pathies ne se m anifestent sur le continent»  (1).

Comme nous l’avons écrit ailleurs, cette ardeur britan
nique, ce zèle qui, à cette époque, se lim itait encore à 
l ’installation des missionnaires dans l ’Est africain et 
dans la région des grands lacs, préoccupaient sérieuse
ment L éopold  II (2). Nous y  reviendrons plus loin (3).

Les délégués austro-germano-russes, réunis en commis
sion spéciale pour rédiger un plan précis concernant le 
choix des emplacements qui pourraient convenir le 
mieux aux stations à fonder, tiennent compte des vues 
échangées au cours de cette première séance. Comme 
l’avait déjà écrit le baron d e  R ichthofen  à E. d e  
B orchgrave avant la Conférence (4), il n ’entrait pas 
dans la compétence de cette Assemblée, comme il n ’ap
partenait pas aux Sociétés de Géographie d ’organiser 
des missions religieuses ou des entreprises commerciales, 
mais les savants et les explorateurs se réjouissaient d ’a
vance à la pensée que leurs efforts dans le domaine pure
ment scientifique, qui leur était propre, contribueraient 
efficacement à l ’expansion de la civilisation, de la foi 
et du commerce. Aussi, le groupe allemand considère-t-il 
les stations uniquement sous l’aspect scientifique tout en 
tenant compte du fait qu’elles étaient appelées à devenir 
un jour des foyers de civilisation, lorsqu’elles

(*) Conférence géographique de Bruxelles (Hayez, Bruxelles, 1876), p. 10.
(2) Voir R o e y k e n s , A., Les débuts de l ’œuvre africaine de Léopold II, pp. 102- 

110.
(3) Voir pp. 240-241.
(4) Voir R o e y k e n s ,  A., Op. cit., pp. 142-144.



«. . .  au ron t concentrée au tour d ’elles assez d ’in térêts commerciaux 
et religieux pour qu ’elles se transform ent en de véritables factoreries 
européennes » (1).

Les Allemands donc aussi étaient convaincus que les 
missionnaires suivraient les stations et que leur coopéra
tion ultérieure contribuerait efficacement au succès des 
buts élevés que poursuivait la Conférence.

D ’autre part, dans cette même deuxième séance, le 
vice-amiral d e  l a  R o n c iè r e  l e  N o u r y  et M. d e  S e - 
m en ow  insistent particulièrement sur l’utilité de voir 
la Conférence, en arrêtant la formule de ses résolutions, 
ne pas exclure toute action autre que la sienne et accep
ter au contraire le concours de toutes les initiatives pu
bliques et privées qui seraient de nature à seconder l’exé
cution de ses desseins (2). Nous verrons plus loin (3) que 
le vice-amiral avait des raisons particulières pour émettre 
cette suggestion. Celle-ci toutefois envisageait non seule
ment un éventuel concours des Gouvernements, mais 
aussi la collaboration d ’institutions privées. C’est sous 
ce dernier aspect que nous l’étudions ici.

Le texte d ’un paragraphe additionnel fut élaboré par 
une commission mixte. B a n n in g  en donna lecture au 
début de la troisième séance du 14 septembre. La rédac
tion en était formulée en ces termes :

« La Conférence fait appel dès aujourd’hui au bon vouloir et à la 
coopération de tous les voyageurs qui entreprendront des explorations 
scientifiques en Afrique, q u ’ils voyagent ou non sous les auspices de 
la Commission internationale instituée par ses soins» (4).

L’Assemblée se déclara d ’accord avec ce texte et le 
paragraphe fut adjoint aux décisions finales.

A première vue, on s’étonne de ne voir envisagée dans

f1) Conférence géographique de Bruxelles (Hayez, Bruxelles, 1876), p. 10.
(2) Ibidem, pp. 16-17.
(3) A propos du concours des Gouvernements à l’œuvre, p. 234.
(*) Conférence géographique de Bruxelles (Hayez, Bruxelles, 1876), p. 38.



ce nouveau paragraphe que la coopération des explora
teurs proprement dits, alors que l’intervention des délé
gués français et russe avait porté sur les initiatives et les 
institutions publiques et privées, et que, dans la première 
séance de la Conférence, le vice-amiral avait particuliè
rement souligné l ’utilité que l’œuvre pouvait retirer de 
la coopération ultérieure des missions religieuses. Faut-il 
en déduire que dans ses résolutions finales la Conférence 
exclut le concours des missions religieuses, d ’autant plus 
que, dans le rapport de la commission mixte chargée de 
fondre en un système transactionnel les différents pro
jets présentés par les deux groupes nationaux, on laisse 
tomber l’allusion du groupe autro-germano-russe aux 
intérêts commerciaux et religieux que les stations con
centreraient nécessairement autour d ’elles (x) ?

Ce serait, à notre avis, un raisonnement erroné. En 
effet, la forme même de la déclaration n ’est pas exclu
sive, mais simplement affirmative. On fait appel à la 
collaboration des explorateurs, qu’ils voyagent ou non 
sous les auspices de l’œuvre internationale. Le fait qu’on 
n ’adresse pas un appel explicite à des personnes qui se 
rendent en Afrique dans un but autre que scientifique, 
ne veut pas dire qu’on refuse en principe leur collabora
tion. La raison pour laquelle on lance cet appel n ’est 
autre que la considération de l’intérêt de l ’œuvre com
mune, le succès de l’entreprise, la réalisation aussi par
faite que possible du but de la Conférence. Or, celui-ci 
est formulé en ces termes dans la déclaration finale :

«. . .  Le bu t de la Conférence internationale de Bruxelles, c’est-à-dire : 
explorer scientifiquement les parties inconnues de l ’Afrique, faciliter 
l ’ouverture des voies qui fassent pénétrer la civilisation dans l’intérieur 
du continent africain, rechercher des moyens pour la suppression 
de la  tra ite  des nègres en Afrique » (2).



E t puisque la Conférence est tombée d ’accord pour 
estimer que le concours ultérieur des missions religieuses 
est utile au succès de l’œuvre, on pourra donc faire 
appel à leur collaboration le jour où l’on jugera opportun 
de leur adresser cette invitation.

Pour le moment, la Conférence n ’envisage que l’éta
blissement des stations ; les autres tâches sont laissées à 
l ’avenir. Si, «dès aujourd’hui », elle s’adresse spécialement 
aux voyageurs qui entreprendront des explorations scien
tifiques, c’est que d ’eux surtout elle attend de l ’aide pour 
l’établissement des postes et pour l ’exécution de sa mis
sion scientifique. Ayant admis le principe de la collabo
ration des personnes qui n ’opéreraient pas en Afrique 
sous l’auspice de l’Association, on sera autorisé à l’éten- 
dre au moment voulu à d ’autres domaines que celui de 
la science et de l ’appliquer à la poursuite des buts 
humanitaires de la Conférence.

Ainsi, sans que la déclaration finale fît mention de la 
collaboration des missions religieuses, l’éventualité et 
la convenance du concours de celles-ci étaient implicite
ment admises d ’autant plus qu’au cours des échanges de 
vues on l’avait envisagé et estimé hautement utile, non 
pas pour établir les postes (puisque les missions suivraient 
les stations), mais pour réaliser les objectifs ultérieurs de 
l’œuvre commune, c’est-à-dire l ’introduction de la civi
lisation et l’abolition de la traite.

En outre, ce n ’est sans doute pas sans préméditation 
que le Président de la Conférence aura veillé à éviter 
qu’une allusion directe quelconque à cette coopération 
ultérieure des missions religieuses fût incluse dans les 
déclarations finales de la Conférence. Il était inutile et 
jugé souverainement inopportun d ’aborder pour le mo
ment ce point névralgique, du moins eu égard à une par
tie de l’opinion publique belge.

« Au milieu des divergences de vues et d ’in térêts qui vont évidem
m ent se faire jo u r,il fau t rechercher les voies qui divisent le m oins».



avait dit L am berm ont  à ses collègues le 9 septem
bre (1). On appliquait ici ce principe élémentaire de sa
gesse diplomatique. Comme le disait M. d e  Sem enow

« on a cru devoir assigner la priorité à l’intérêt scientifique, sauf à 
com pter pour les autres progrès sur la marche naturelle des événe
m ents » (2).

Ce que le Dr N achtigal exprimait en ces termes :
« Il fau t beaucoup a ttendre  de l ’action du tem ps, du progrès n a tu 

rel de l ’œuvre » (3),

tandis que le vice-amiral d e  la  R oncière  le N oury  
estimait qu’

« ...il faut évidemment com pter sur les progrès ultérieurs de l ’entre
prise qu’il s ’agit aujourd’hui de fonder» (4).

Ces réflexions, au fond identiques, des délégués alle
mand, russe et français, nous font présumer que le Roi 
ou L am berm ont  ont dû faire à ceux-ci les mêmes recom
mandations que ce dernier avait adressées à ses collègues 
belges dans les réunions préparatoires (5).

§ 2. — Le rôle civilisateur des stations.

En discutant les conditions dans lesquelles il fallait 
organiser les stations, les membres de la Conférence 
avaient devant les yeux le modèle des postes de mission
naires tan t protestants que catholiques. Les Anglais 
surtout conçurent ces stations comme des foyers de civi
lisation. Nulle part il n ’est spécifié comment les établis
sements de l ’œuvre rempliraient eux-mêmes ce rôle.

(!) Voir p. 136.
(2) Conférence géographique de Bruxelles (Hayez, Bruxelles, 1786), p. 14.
(3) Ib idem , p. 15.
(4) Ib idem , p. 15.
(6) Voir p. 136-137.



Nous venons même de voir dans le paragraphe précédent 
qu’on comptait sur le concours ultérieur des missions 
religieuses pour réaliser le but civilisateur que l’œuvre se 
proposait.

Il est à remarquer que le Roi, qui appuie tellement 
dans son discours d ’ouverture sur le but civilisateur de 
la Conférence, ne parle nulle part de stations civilisa
trices (1). Ceci ne nous semble pas devoir être attribué au 
hasard. Sa réserve en même temps que sa sollicitude de 
maintenir les délibérations de la Conférence dans le 
domaine purement scientifique, révèlent à nos yeux une 
politique déterminée suivie par le Souverain.

L'introduction de la civilisation dans un pays primi
tif, sans cohésion politique, où tout est encore à faire 
dans le domaine des voies de communications, de l ’équi
pement industriel et de l ’exploitation raisonnable des 
richesses minérales et agricoles aussi bien que dans le 
domaine de la culture de l’esprit, pareille entreprise 
gigantesque exige l’établissement d ’un pouvoir politique 
centralisateur qui en assume la direction supérieure et 
fournit les fonds nécessaires. De ce chef, le Roi avait 
déjà trop de raisons pour ne pas faire aborder cet aspect 
par la Conférence. Mais il y avait également un autre 
motif.

On ne peut concevoir l ’introduction de la civilisation

(1) Le term e est de B a n n i n g .  Celui-ci écrira dans son livre L ’Afrique et la 
Conférence géographique de Bruxelles : « Servir la science e t les hommes qui s’en 
font les apôtres : telle sera donc la mission immédiate, essentielle des établisse
ments qui vont être créés en Afrique ; il s ’en ajoutera bientôt une autre non 
moins im portante, celle de répandre les lumières de la civilisation parm i les peuples 
indigènes. La Conférence n ’a discuté ni réglé le détail de toutes ces questions ; 
elle a  réservé ce soin à  la direction centrale qu’elle a  constituée avant de clore 
ses travaux ; mais sa pensée générale a été très claire, très nette  à cet égard. 
Le Roi l’a formulée avec éclat en ouvrant la  première séance de l ’assemblée, qui, 
de son côté, n ’a pas cessé d ’être animée du même esprit. Les stations seront 
donc également civilisatrices ; elles seront des instrum ents de progrès, des garan
ties de paix pour les populations qui les verront s’établir au milieu d ’elles. A ce 
point de vue, la tâche de ces établissements prend une extension considérable, 
acquiert une portée lointaine » (Op. cit., pp. 89-90).



dans un pays primitif sans poser la question des assises 
morales et religieuses qui seront à la base de la forme 
plus cultivée de vie humaine, tan t individuelle que sociale, 
qu’on veut apporter à une population encore plongée dans 
le stade de vie inculte. On ne peut concevoir cette entre
prise sans envisager le moyen normal d ’éduquer et 
d ’instruire les esprits et la mentalité de cette population 
et surtout de sa jeunesse, si du moins on veut vraiment 
apporter un bien humain aux indigènes et non pas seu
lement les exploiter. L ’éducation et l’instruction se 
réalisent au moyen des écoles. En allant au fond du pro
blème de l’introduction de la civilisation en Afrique, on 
touche ainsi inéluctablement à la question scolaire (1).

Or, à l ’époque où le Roi prenait son initiative africai
ne, la question scolaire était liée en Belgique à la lutte 
politico-religieuse qui divisait ses compatriotes.

Si donc L éopold  II avait parlé de « stations civilisa
trices », s ’il avait assigné à celles-ci un rôle directement 
civilisateur analogue à celui que les missions religieuses 
remplissent de par la nature même de leur activité et de 
leur but, s’il avait donné aux établissements de l ’Associa
tion ce qu’il appelle dans une note autographe « un carac
tère enseignant » (2), il se trouvait dans la nécessité de

(‘) C’est d ’ailleurs à ce point de vue que la presse belge de l ’époque va s’occu
per principalement de l'in itiative africaine de L é o p o l d  II.

(2) Note du Roi à J. D e v a u x ,  datée du 2 4  octobre 1 8 7 6 , à  propos du ma
nuscrit du livre de B a n n i n g  sur L ’Afrique et la Conférence géographique de 
Bruxelles (E. B .,  Dossier n° 2 9 ) .  Voici ce qu 'écrit le Roi : « Je  voudrais aussi 
qu 'il ne donne pas aux stations un caractère enseignant. Il y  a une petite phrase 
sur l’enseignement donné aux noirs pour se vêtir, etc. que je supprim erais... ». 
B a n n i n g  ayant fait parvenir ses observations à  D e v a u x  e t lui ayan t demandé 
des précisions, celui-ci lui répondit le 2 7  octobre de la p art du Roi : « Du moment 
où il est clairement expliqué qu’il ne s’agit pas d ’écoles, le Roi n ’a pas d ’objection, 
mais la  rédaction prête un peu à l’équivoque ; il serait bon de la rendre un peu 
plus précise» (E. B .,  Dossier n° 3 1 ) .  — B a n n i n g  supprim era donc le passage 
visé, et il le remplacera par la rédaction que voici, qui fait im m édiatem ent suite 
au tex te  que nous citons à  la page 2 2 4 .  note 1 : « Ce serait sans doute dépasser 
le but, surcharger le rôle, déjà fort compliqué, des stations, que de vouloir qu ’elles 
initient directem ent les Nègres aux arts de la civilisation. Elles ne peuvent être, 
au sens stric t de ce mot, des écoles professionnelles, des ateliers d ’apprentissage ;



déterminer sur quelles bases morales il allait fonder la civi
lisation à introduire en Afrique et quelle solution il allait 
donner à la question scolaire. Or, il lui était moralement 
impossible, à cette époque, de manifester sa véritable 
pensée relative à cette double question, vu la situation 
tendue de la vie politique belge (1).

L ’œuvre africaine qu’il allait entreprendre dans un 
but patriotique ne devait jamais, dans sa pensée, faire 
l’objet d ’une lutte politico-religieuse semblable à celle 
qui se déroulait sous ses yeux en Belgique. On ne se 
crée pas un empire en s’entre-déchirant ! La nation 
a besoin de toute la force vive de ces citoyens si elle

mais par le fait seul de leur présence, par l’exercice journalier, sous les yeux des 
indigènes, de quelques industries élémentaires, par le contraste de l’existence 
européenne, de ses usages, de ses mœurs, de ses travaux  avec la rudesse de la vie 
sauvage, il s’établira un enseignement de fait, une éducation pratique dont les 
résultats ne laisseront pas d ’être im portants » (Op. cit., p. 9 0 ) .  — Ici B a n n i n g  
rend donc p lu tô t les idées du Roi que sa propre façon de voir. — d e  L a v e l e y e , 

qui suit fidèlement le commentaire de B a n n i n g  to u t en le résum ant, écrit : 
« Les travaux  exécutés par les ouvriers européens, sous les yeux des indigènes, 
initieraient ceux-ci aux arts e t aux besoins de la  civilisation, qui se répandraient 
rapidem ent de proche en proche» (L ’Afrique centrale et la Conférence géogra
phique de Bruxelles, M uquardt, Bruxelles, 1 8 7 7 , p. 1 7 ) .

(') Sa véritable pensée ne ressort-elle pas de la lettre, écrite de sa main, qu’il 
adresse en 1 8 9 0  à C o q u i l h a t ,  alors Gouverneur général f. f. du Congo ? « Nous 
entendons nous inspirer de l'exem ple de tous les Gouvernements qui, sans ex
ception, favorisent de leur mieux l’action des missionnaires nationaux ; ils 
y  voient le meilleur moyten de répandre leur influence morale e t politique e t un 
facteur indispensable à  une colonisation durable e t féconde. Nous tenons suivre à 
l ’égard des missions belges une politique non seulement de neutralité  bienveil
lante, mais de sym pathie active e t incessante » (C. E. E.). Cette politique resta 
toujours celle du Gouvernement de l’É ta t indépendant du Congo, e t chaque fois 
que des agents subalternes en Afrique voulurent s’en écarter, le Gouvernement 
leur rappela avec fermeté sa politique. A cet égard, la  le ttre  du baron V an  
E e t v e l d e ,  Secrétaire d ’É ta t, au Gouverneur général en date du 4  mai 1 8 9 7  est 
significative. Il s’y  exprima en ces termes : « Il résulte d 'une le ttre  d ’un courrier 
antérieur relative à la colonie scolaire de l ’É ta t à Nouvelle-Anveis, qu’on a  été 
d 'avis d ’y supprimer les leçons de catéchisme. Ace propos, je crois qu’il n ’est pas 
superflu de rappeler encore à  nos agents la  ligne politique que l ’É ta t s’est tracée 
à l ’égard des missionnaires catholiques. J ’ai eu maintes fois l ’occasion de dire. 
Monsieur le Gouverneur général, que l 'É ta t considérait comme l’un de ses 
devoirs de favoriser de tous ses moyens l’œuvre d 'éducation chrétienne pour
suivie par eux. En ne se plaçant même qu’à un point de vue uniquem ent politique, 
il envisage les missions catholiques comme des facteurs im portants de l’œuvre



veut s’étendre en dehors et y faire œuvre durable, 
non pas par la force des armes, mais par le génie diplo
matique de ceux qui ont ses destinées en mains, par 
l’esprit d ’initiative de ses nationaux et par le rayonne
ment de sa vie culturelle. Tout ce qui blesse, tout ce qui 
mine l’esprit d ’une union fraternelle nationale rend 
impossible l’éclosion d ’un véritable esprit impérial dans 
la masse des citoyens, sans lequel une entreprise coloniale 
n ’est pas possible.

Aussi Léopold II  met-il un soin extrême à écarter 
des résolutions de la Conférence toute question 
qui implique des mesures directement applicables aux 
missions religieuses, aux affaires commerciales et à l’ac
tion civilisatrice des stations (1).

civilisatrice entreprise au Congo, e t il estime qu’en travaillan t à  leur dévelop
pem ent e t à  l ’extension de leur influence sur les indigènes, il pratique l ’un des 
moyens les plus efficaces e t les plus féconds de moralisation e t de régénération des 
populations natives. Dans cet ordre d ’idées, il faut considérer comme solidarisées 
l'action de l’É ta t e t celle des missionnaires, e t les efforts de ces derniers en vue 
de propager la morale chrétienne doivent être, de la  p a rt des agents du Pouvoir, 
l'ob jet non pas d ’une simple neutralité bienveillante, mais bien d ’une active 
coopération. Les enseignements religieux produiront des résultats d ’au tan t 
plus sensibles auprès des indigènes que ces enseignements seront encouragés 
par ceux qui représentent à  leurs yeux la puissance e t l ’autorité. Cette identifi
cation entre l’action du pouvoir civil e t l’action religieuse a toujours sur le terrain 
colonial paru nécessaire aux meilleurs esprits. « Si on peu t arriver par la force, 
a  écrit Jules Simon, c’est par l ’idée seule qu ’on peut durer, e t l ’idée, pour les 
barbares, c’est l’idée religieuse ». •— « La laïcisation, disait un homme d ’É ta t 
français, n ’est pas un article d ’exportation ». Vous ne sauriez trop  insister auprès 
de tous nos agents, Monsieur le Gouverneur général, pour qu’ils se pénètrent 
de l’idée qu’ils serviront à  la fois les intérêts de la civilisation e t ceux de l’É ta t en 
s'associant, en quelque sorte, aux travaux  d ’évangélisation des missionnaires. 
Je vous prie d ’envoyer copie de la présente le ttre  aux agents de l ’É ta t, (s.) Edm. 
van Eetvelde » (Ib idem ). Voir sur la politique religieuse et scolaire du Fondateur 
de l ’empire colonial belge, nos deux études : L ’œuvre de l’éducation des jeunes 
Congolais en Belgique (1888-1899). Une page de l ’histoire de la politique scolaire 
de l ’É ta t indépendant du Congo, dans : Nouvelle Revue de Science missionnaire, 
X II, 1956, pp. 92-107; 161 sq e t Le baron Léon de Béthune e t la politique 
religieuse de Léopold II  en Afrique, dans Zaïre, X, 1956, pp. 3-68 ; 227-281.

(*) Malgré ces précautions, le Roi verra bientôt la presse belge s’engager dans 
une âpre et longue polémique au sujet du caractère neutre de son entreprise



A rticle III.

L’œuvre des stations et la politique.

La Conférence géographique de Bruxelles n ’avait 
aucun caractère politique et elle n ’envisageait pas le 
problème africain sous cet aspect. Cependant plusieurs 
sujets qu’on y abordait, comportaient pour les membres 
étrangers une portée politique. Ceux-ci, dans leurs échan
ges de vues, avaient toujours présents à l'esprit les 
intérêts vitaux, actuels et futurs, de leurs pays respectifs 
dans le continent noir. Les solutions proposées, les 
suggestions émises, l’étaient en fonction de considé
rations d ’ordre politique. De son côté, dès cette époque, 
le Roi avait déjà conçu tout un plan d ’action ; l’œuvre 
des stations scientifiques n ’était qu ’une préparation, 
un germe d ’où son génie se proposait de faire éclore 
plus tard  un édifice politique.

Examinons à présent les points principaux à propos 
desquels ces préoccupations se sont manifestées.

§ 1. —  L es  s ta tio n s  cô tiè re s .

Dans son discours d ’ouverture, L éopold  II reprit le 
programme qu’il avait déjà énoncé dans sa note de 
juillet. Il fallait acquérir des bases d ’opération sur les 
côtes orientale et occidentale de l’Afrique équatoriale.

ainsi qu’au sujet du rôle à réserver aux missions religieuses dans l ’œuvre civilisa
trice qu’on allait entreprendre en Afrique. Nous étudierons les différentes phases 
de cette interminable polémique dans un ouvrage ultérieur. Le su jet est des plus 
intéressants, il explique l ’a ttitude réservée que beaucoup de Belges ont adoptée 
dans la suite à  l’égard de l ’œuvre africaine de L é o p o l d  II.



Sir R u th er fo r d  A lcock aborde la question de savoir 
où placer ces stations côtières. Il écarte l’Égypte, il 
désespère trouver un point convenable sur la côte occi
dentale ; enfin il préconise de choisir Bagamoyo sur la 
côte orientale en face de Zanzibar (1). Un autre mem
bre anglais, l ’amiral sir L. H e a t h , songe immédiatement 
à une prise de possession par un É ta t européen :

« Il propose à Sa Majesté de s ’adresser aux  gouvernem ents français 
et anglais qui enverraient une expédition pour reconnaître les côtes. 
Une fois le port choisi, on en ferait un territoire européen sous un 
drapeau quelconque... Sir H eath  rappelle l ’exemple de la fondation 
de Singapore, il y  a un demi-siècle, par sir Stam ford Raffles» (2).

Sir B artle  F rer e  se joint à son collègue. Il n ’indique 
aucune localité particulière, mais il rappelle que toute 
la côte orientale, depuis le fleuve Djouba jusqu’à la 
baie de Delagoa, se prête admirablement à la création 
de ports. On pourrait partir vers l’intérieur de l’un des 
ports qu’on y établirait (3).

En fin diplomate, le Roi ne réagit pas pour l ’instant 
à ces suggestions. Cet échange de vues lui avait permis 
de sonder le terrain. Voici comment, d ’après le compte 
rendu de la Conférence, il clôtura la discussion :

« Après cet échange d ’observations, le Roi, résum ant les débats, 
constate que la Conférence est unanim e quan t à  l ’utilité q u ’il y  au
ra it d ’établir en Afrique des stations scientifiques e t hospitalières. 
I l désigne ensuite le second point q u ’il s’agit d ’examiner, à savoir : 
le choix des em placem ents qui pourraient le mieux convenir à l ’éta
blissement des stations» (4).

On convint que des commissions spéciales propose
raient des projets à ce sujet. Deux groupes se formèrent : 
l’un composé des délégués autrichiens, allemands et

(’) Conférence géographique de Bruxelles (Hayez, 1876), p. 10.
(a) Ibidem, p. 10-11. ^
(3) Ibidem, p. 11.
(4) Ibidem, p. 11.



russe, l ’autre des délégués anglais, français et italien. 
Les Belges ne participaient pas à ce travail technique.

La commission anglo-franco-italienne adopte les idées 
émises déjà par les membres britanniques ; elle se place 
plus spécialement au point de vue économique et p rati
que, c’est-à-dire qu’elle envisage surtout l ’avenir com
mercial et politique de la pénétration de l’Afrique. Quant 
aux stations côtières, elle propose en conséquence:

« Le choix par une au torité  navale com pétente des points d ’entrée 
les mieux appropriés sur les côtes orientale e t occidentale de l’Afrique, 
dans le voisinage de Zanzibar d ’une part, e t de Saint-Paul-de-Loanda 
de l’autre » (1).

Il eût été peu politique de la part du Roi de vouloir 
combattre ouvertement ou de rejeter lui-même cette 
proposition qui trahissait trop clairement l’arrière-pensée 
de placer l ’œuvre naissante sous le contrôle effectif du 
Gouvernement anglais. La France se ralliait aux vues des 
membres britanniques vraisemblablement parce qu’elle 
avait tout intérêt à écarter au tant que possible l ’Alle
magne et l ’Association internationale de l’Ogooué et 
des contrées inexplorées entre l ’équateur et l ’embouchure 
du Congo.

Ces suggestions avaient sans doute pour effet de res
serrer encore davantage l’imité de vues du groupe aus
tro-germano-russe avec celles du Roi. Rien ne nous est 
parvenu des conversations privées du Souverain et de 
ses collaborateurs avec les membres étrangers de la 
Conférence, mais tout nous porte à croire que le Roi 
savait déjà les grandes lignes des « programmes tout 
faits, étendus et compliqués » que les Anglais apporte
raient à Bruxelles, comme L a m b e r m o n t  l ’avait fait 
entendre à ses collègues belges le 9 septembre (2). A

(*) Conférence géographique de Bruxelles (Hayez, 1876), p. 20,
(2) Voir p. 136.



ne pas en douter, il a dû prendre ses précautions, car ces 
programmes étaient par trop favorables aux intérêts 
britanniques et contre-carraient singulièrement ses pro
pres projets. Ils m ettaient, en effet, l ’exécution de ceux- 
ci sous la tutelle de l ’Angleterre. Bien que les Allemands 
n ’eussent pas de possessions sur les côtes de l’Afrique 
et que leur Gouvernement ne fût pas disposé, à cette 
époque, de s ’en assurer une partie, il était naturel qu’ils 
n ’approuveraient pas les suggestions faites par leurs 
collègues anglais. L ’œuvre internationale devait rester 
indépendante des Gouvernements des grandes puissances 
coloniales et agir par ses propres moyens. Le Roi n ’a-t-il 
pas laissé entendre aux délégués d ’outre-Rhin que l’œu
vre des stations scientifiques était destinée à évoluer 
plus tard  dans une Association internationale qui pren
drait soin de la colonisation de toute l ’Afrique équato
riale au profit de tous, comme l’avait suggéré Le Précur
seur du 12 septembre ? Ce serait le meilleur système pour 
réaliser et garantir une parfaite liberté de commerce 
dans cette partie de l’Afrique. L ’Allemagne y trouverait 
ainsi tous les avantages d ’une colonie nationale sans 
devoir en porter les frais. Comme l’avait dit sir H e a t h , 
la fondation d ’un port spécial pour l ’œuvre entraînerait 
la nécessité de le placer sous la protection d ’une nation 
européenne. Dès lors, la première réalisation de l’œuvre 
internationale prendrait un caractère national et une 
puissance déterminée en profiterait pour étendre ses 
possessions côtières au détriment des autres. Il fallait 
donc minimiser l’importance des bases d ’opération à 
la côte, les réduire à de simples entrepôts destinés à 
procurer aux voyageurs des moyens d ’existence et d ’ex
ploration. Ces postes pouvaient facilement être confiés 
à des Européens qui résidaient déjà dans ces endroits, 
soit à Bagamoyo, soit à Loanda. C’est en effet dans ce 
sens que se prononça le groupe austro-germano-russe (1).



Les deux projets furent communiqués à la Conférence. 
Le Roi se tin t en dehors de la discussion. Il pria simple
ment les membres de l’Assemblée de faire connaître 
leurs vues.

Le vice-amiral de  la R oncière  le N o u r y , « comme 
interprète des vues françaises » — cette expression ne 
laisse-t-elle pas entendre que le délégué suit en cela les 
instructions du Gouvernement de Paris ? — estime que 
la question des ports nouveaux à créer sur la côte orien
tale n ’offre à son avis qu’une importance relative. On 
pourrait se contenter provisoirement du port de Baga- 
moyo t1).

Le délégué français pouvait faire cette concession 
d ’autant plus volontiers que d ’une part, les intérêts 
de son pays dans les régions de l’Ogooué restaient sau
vegardés et que, d ’autre part, à Bagamoyo existait une 
mission catholique tenue par des pères français et qu’à 
Zanzibar on rencontrait des établissements commerciaux 
français. Peut-être le Roi avait laissé entendre au vice- 
amiral l ’avantage que trouverait la maison de commerce 
Roux d e  F r a issin e t  et Cie à voir se situer à proximité 
de Zanzibar le point de départ de la route transconti
nentale ! En tout cas, par le fait même que le délégué 
français laissait tomber le projet anglais d ’un port spé
cial, ce point n ’avait plus aucune chance d ’être adopté 
par la Conférence. La partie était gagnée pour le Roi 
et perdue pour la Grande-Bretagne : elle n ’obtien
drait pas la tutelle sur l’œuvre. Cet échec n ’a-t-il pas 
influencé la décision des Anglais de se séparer de l’œuvre 
internationale, une fois les membres de la Conférence 
retournés dans leur pays ?

Le Dr N achtigal se fit l’interprète de son groupe en 
discutant les conclusions du rapport de la section anglo-



française. Il estima que, en voulant créer d ’emblée des 
stations navales, on dépassait le but immédiat que la 
Conférence s’était proposé ; il importait d ’agir dans le 
domaine exclusivement scientifique et de ne pas faire 
intervenir les Gouvernements dans l ’exécution des réso
lutions qu’on allait prendre (1).

Il est curieux de constater que les délégués anglais qui, 
à la première séance, avaient si largement pris part aux 
débats, se tiennent maintenant dans une grande réserve. 
Seul sir H. R a w linso n  prend la'parole pour introduire 
et lire le rapport de son groupe. Aucune observation n ’est 
émise de sa part ou du côté de ses compatriotes au sujet 
des propositions allemandes ou de l’intervention du 
délégué français. Est-ce que les membres britanniques 
s’étaient aperçus tout de suite que leurs projets n ’avaient 
plus aucune chance d ’aboutir ? Nous ignorons quelles 
furent leurs réactions personnelles.

Le baron d e  H o fm a n n , délégué autrichien, proposait 
adroitement de fusionner les deux projets en un système 
transactionnel.

« Les dissidences ne porten t pas sur le fond même des choses »,

estima-t-il (2), alors qu’en réalité il s’agissait pour Léo
pold  I I  d ’une question vitale pour son dessein. Dans ce 
système transactionnel on ne fit que reprendre à la lettre 
les propositions du groupe allemand relatives aux s ta 
tions côtières. Le plan du Roi y triompha.

§ 2 . —  L e co n co u rs des G o u v ern em en ts .

Dès avant l ’ouverture de la Conférence, le baron 
Lamberm ont avait exposé à ses collègues que l’idée du 
Roi était de créer des postes dans le centre de l’Afrique



pour relier par des points échelonnés la côte de Zanzibar 
à celle du Congo (1). L éopold  II  n ’avait cependant pas 
désigné une route déterminée à suivre.

L ’emplacement des stations avait une importance 
capitale pour l’évolution future de l’œuvre. Le Roi 
aussi bien que les membres étrangers en étaient convain
cus. En effet, ces postes étaient appelés à devenir un 
jour des centres de colonisation, des postes d ’occupation 
des territoires, des instruments pour exercer un pouvoir 
politique — l’article du Précurseur nous révèle que le 
Roi songeait déjà à cette époque à un système de coloni
sation fédérale de l’Afrique équatoriale. Là donc où les 
stations de l ’Association internationale viendraient à 
être fondées, elles excluraient du fait même la main-mise 
des autres nations sur ces régions (2), à moins de natio
naliser ces stations.

Aux Anglais et au vice-amiral d e  la R oncière  le 
N o u r y , l’importance politique de l’emplacement futur 
des stations n ’avait pas échappé. Leur projet des stations 
navales tendait à assurer à l ’Angleterre le contrôle du 
point de départ de la route vers l’intérieur tandis qu’il 
laissait en dehors de la sphère d ’opération de l’Associa
tion les régions de l’Ogooué, voulant sans doute gagner 
la France qui s ’y intéressait particulièrement. De son 
côté, en laissant tomber le système des ports, le vice-ami
ral attachait la plus grande importance au choix de la 
route. Il regardait ce point comme essentiel. E t dans 
l’exposé « des vues françaises », le délégué — qui avait 
certainement pris contact avec le ministère de la Marine 
de Paris avant de se rendre à Bruxelles, — préparait

(>) Voir p. 79.
(2) « Ce qu’il y  a de beau dans le bu t poursuivi par la  Conférence de Bruxelles, 

c 'est qu ’il s 'ag it non pas de conquérir l’Afrique centrale par la force, au profit d ’un 
seul É ta t, mais de faire entrer cette immense région dans le grand courant de la 
civilisation, par la  paix e t le commerce, au profit de l’hum anité to u t entière » 
( d e  L a v e l e y e , E., L ’Afrique centrale et la Conférence géographique de Bruxelles, 
M uquardt, Bruxelles, 1877, p. 79-80).



déjà tout le plan que le comte d e  B razza suivrait quelques 
années plus tard  pour faire échec à St a n l e y . Voyant 
que l ’intervention gouvernementale était écartée en ce 
qui concerne le choix du point de départ de la route, 
d e  la  R o ncière  le N o ury  cherchait alors à assurer aux 
pouvoirs publics une future action dans l ’établissement 
des postes de l’intérieur et surtout dans la création des 
voies de communications qui relieraient ces différentes 
stations. A cet effet, il formulait la remarque suivante 
d ’après le compte rendu de la deuxième séance :

« Il y  a lieu d ’espérer que les Gouvernements viendront en aide 
à l’entreprise ; leur concours sur certains points est indispensable, 
parfois même ils pourraient prendre l’initiative » (1).

Cette observation n ’était pas de nature à plaire au 
Roi, comme il ressort de ce que L am berm ont  avait dit 
à  ses collègues le 9 septembre (2) et de ce que nous écri
vions ailleurs à propos de l’attitude du Gouvernement 
belge à l ’égard de l ’initiative de L éopold  I I  (3).

Le Dr N achtigal , en qui nous voyons en l’occurrence 
l’interprète de la pensée royale, écartera cette difficulté. 
Le compte rendu résume son intervention comme suit :

« M. le D r Nachtigal, d iscutant les conclusions du  groupe anglo- 
franco-italien, croit que ce serait dépasser le bu t que de vouloir créer 
d ’emblée des stations navales e t des voies de communication régulières 
e t perm anentes. U n te l système suppose nécessairement l’intervention 
des Gouvernements. Or, telle ne paraît pas être la pensée qui a présidé 
à la  convocation de la Conférence. Il faut beaucoup a ttendre  de l’action 
du  tem ps, du progrès naturel de l ’œuvre. Les stations scientifiques 
ne doivent pas précéder l ’exploration, elles doivent la suivre. Ce

(*) Conférence géographique de Bruxelles (Hayez, Bruxelles, 1876), p. 15.
(2) Voir p. 137.
(3) R o e y k e n s , A., Les débuts de l ’œuvre africaine de Léopold II, pp. 147-153. 

« Le Roi comprend que la Conférence a  dû parler éventuellem ent de subside des 
gouvernements pour le cas très probable où ils voudront en donner. Mais Sa 
Majesté est d ’avis que dans une brochure, le Secrétaire de la  Conférence fera 
mieux de garder le silence sur ce point » écrivait J . D e v a u x  à B a n n i n g  par ordre 
d u  Roi, le 27 octobre 1876 (E. B . ,  Dossier n° 31).



seront pour les voyageurs des points d ’appui e t de refuge sur lesquels 
ils pourront se raba ttre  à l’occasion, non des points déterminés qu’ils 
auront à atteindre » (1).

Les Français ne pouvaient concevoir une exploration 
sans le concours de leur Gouvernement parce que toute 
tentative de pénétration vers l ’intérieur de l’Afrique 
était à leurs yeux liée à une idée d ’expansion coloniale. 
Le comte d e  B r a z z a  n ’était-il pas parti en 1875 porteur 
d ’une mission officielle ? E t le marquis d e  C o m p iè g n e  
avec son compagnon M a r c h e  n ’avaient-ils pas entrepris 
leur remontée de l’Ogooué en vue d ’assurer à leur pays 
la prise de possession de ces territoires ? Nous prions le 
lecteur de se reporter à ce que nous écrivions ailleurs à ce 
sujet (2). Les Français espéraient arriver par la voie de 
l’Ogooué —- que l’on nommait à Paris la voie française — 
au cœur des régions encore inexplorées et inoccupées de 
l’Afrique centrale afin de s’annexer ce pays. Il serait 
déraisonable de leur en faire un reproche, mais l’historien 
ne saurait le passer sous silence.

Si L é o p o l d  II  avait suivi tan t soit peu les publica
tions géographiques de France à cette époque, il devait 
aisément se rendre compte du calcul qui se cachait dans 
la proposition du vice-amiral d e  l a  R o n c iè r e  l e  N o u r y . 
Il lui était cependant impossible de s ’y opposer ouver
tement. Le Roi s’y prit d ’une autre manière. Le délégué 
français n ’avait pas demandé qu’une disposition confor
me à ses suggestions fût admise dans le projet transac
tionnel que la commission mixte était chargée d ’élaborer 
pendant la suspension de la deuxième séance. Aussi le 
rapport que cette commission présentait à l ’assemblée 
après trois quarts d ’heure de délibération, ne fit aucune 
mention du concours éventuel des Gouvernements.

(*) Conférence géographique de Bruxelles (Hayez, Bruxelles, 1876, p. 15).
(2) R o e y k e n s , A., Les débuts de l’œuvre africaine de Léopold I I ,  p p .  66-68 ,.

75-77.



Fut-ce sur l ’avis discret du Roi communiqué à quelque 
membre ? Peut-être. Nous ne possédons aucun compte 
rendu ou procès-verbal des échanges de vues qui eurent 
lieu au sein de cette commission mixte ; nous ignorons 
également qui en fit partie. Nous savons seulement que 
M . M a u n o ir  en était le  rapporteur.

A la reprise de la séance, après avoir entendu la lecture 
du rapport de cette commission mixte, le président de 
la Société de Géographie de Paris, voyant qu’on ne sem
blait pas avoir tenu compte de sa proposition, revenait 
à la charge.

« Il fait observer qu ’il serait utile que la Conférence, en arrêtan t 
la  formule de ses résolutions, n ’exclût pas tou te  action autre que la 
sienne e t q u ’elle acceptât le concours de toutes les initiatives publiques 
privées qui seraient de ' nature  à seconder l’exécution de ses des
seins » (').

On semble cependant vouloir passer outre et aborder 
immédiatement l ’examen de la formation du Comité 
central. En effet, sir R u t h e r f o r d  A l c o c k  fait une pro
position dans ce sens et le Roi s’empresse d ’inviter la 
Conférence à suivre à cet effet la même procédure que 
pour le point précédent, c’est-à-dire discuter d ’abord 
la question en commission. Mais le vice-amiral est sur 
ses gardes. Il ne lâche pas pied, obéissant en cela proba
blement à des instructions précises reçues de Paris.

« Il propose de term iner par une déclaration à ce sujet le mémo
randum  qui a obtenu la sanction des deux groupes nationaux. Cette 
m otion est adoptée » (2).

Cette insistance du délégué français dut certainement 
paraître peu délicate à l’Assemblée, vu la remarque déjà 
faite par le Dr N a c h t ig a l  et la manœuvre du Roi pour 
écarter discrètement ces suggestions inopportunes. Vou



lant sans doute réparer un peu l ’impression fâcheuse 
produite par cet incident, M. d e  S e m e n o w  émit alors 
quelques considérations sur les grandes difficultés qu’on 
rencontrerait dans l’exécution de la tâche que la Confé
rence s’était assignée et sur la complexité des problèmes 
qu’il restait à éclaircir et à résoudre. Tout concours 
apte à seconder la Conférence dans la poursuite de son 
but serait donc bienvenu (1).

Le vice-amiral n ’obtiendra cependant qu’une satisfac
tion partielle, car le paragraphe additionel, qui fut pro
posé à l ’ouverture de la troisième séance et approuvé 
par l ’Assemblée, fit bien mention du

«.. .  concours des voyageurs, qu ’ils voyagent ou non sous les auspices 
de la Commission internationale »,

mais il ne dit mot de la collaboration des institutions 
publiques ou des Gouvernements.

Le texte de ce paragraphe parle aussi « du bon vouloir » 
des voyageurs. N ’a-t-on pas adopté ce terme pour laisser 
entendre qu’on voulait exclure tout mauvais vouloir, ou, 
pour le dire plus clairement en termes moins diplo
matiques, toute mauvaise foi ? C’est comme si l’on crai
gnait déjà les manœuvres peu loyales que plus tard  le 
comte d e  B r a z z a , d ’accord avec le ministère de la 
Marine de Paris, emploiera dans sa course au Stanley- 
Pool !

Dans les résolutions de la Conférence concernant 
le système d ’organisation, les vues du délégué français 
ne purent être complètement écartées. On y fit mention 
des fonds fournis éventuellement par les Gouvernements 
qui seraient gérés par le Comité exécutif de l ’œuvre (2).

Dès la Conférence de Bruxelles, le vice-amiral d e  l a  
R o n c iè r e  l e  N o u r y  se montre peu disposé à  entrer



dans les vues du Roi. Est-ce peut-être pour faire oublier 
un peu son attitude intransigeante que, à la clôture de 
la Conférence, il prend la parole au nom de toute l ’As
semblée pour remercier le Souverain en le félicitant de 
sa généreuse initiative et en lui prom ettant le concours 
le plus actif de tous (*) ? En tout cas, ce n ’est pas lui 
qui secondera activement la constitution d ’un comité 
national français de l’œuvre internationale !

§ 3. — Les routes à suivre et l 'em placem ent des stations.

Déjà à la première séance on avait abordé incidemment 
à plusieurs reprises la question de l’emplacement des 
stations. Sir H. R a w l in s o n  avait suggéré qu’on pourrait 
établir une station sur le lac Tanganika afin de gagner de 
là, par le Congo, la côte occidentale ; sir F o w e l l  B u x - 
t o n  avait estimé qu’on pourrait y établir une grande 
mission, et il avait annoncé qu’une telle fondation se 
préparait déjà en Angleterre.

Mais dans ce cas, l ’établissement d ’une station de 
l’œuvre n ’y ferait-il pas double emploi ? Sir R u t h e r 
f o r d  A l c o c k , reprenant la suggestion de son collègue 
sir R a w l i n s o n , veut sans doute tirer le Roi d ’embarras. 
Il dit :

« Il faudrait créer une grande sta tion  à U jiji, qui serait le point 
cen tra l; Sa Majesté pourrait y  établir une autorité  consulaire» (2).

Curieuse constatation ! Ce n ’est pas sans motif que les 
délégués britanniques insistent tan t sur ce point. Il 
fait partie du plan qu’ils ont préconçu et qui doit assurer 
à leur pays la prédominance dans l’Est africain. En effet, 
dans leur conception, le port nouveau à établir sur la 
côte orientale devait être placé sous la souveraineté



britannique, ainsi ils contrôleraient le point de départ 
de la voie de pénétration vers l ’intérieur de l’Afrique, 
comme nous le disions plus haut. En outre, ainsi que 
le laissait entendre sir F o w e l l  B u x t o n , on songeait 
déjà à fonder une série de stations missionnaires anglaises 
entre la côte et la région des grands lacs. On avait égale
ment l’intention d ’en ériger une au lac Tanganika, point 
d ’aboutissement de la route vers l ’intérieur. Il aurait 
été trop peu diplomatique de vouloir aussi placer le 
terminus de la route sous la protection du drapeau 
anglais. C’est pourquoi, ne voulant pas qu’une grande 
nation comme la France ou l’Allemagne se chargeât de 
cette mission, ils proposaient au Roi des Belges d ’y 
établir un consulat, c’est-à-dire de prendre cette station 
sous sa protection. Us pensaient sans doute n ’avoir rien 
à craindre de la part du Souverain d ’un petit pays antico
lonialiste. Ils pourraient ainsi créer tout à leur aise dans 
l’Est africain un système d ’intérêts et de présences britan
niques, qui leur en garantirait plus tard  la possession.

Mais un Souverain constitutionnel n ’établit pas des 
consulats, leur institution dépend du Gouvernement. 
Or, il était exclu, dans le dessein du Roi aussi bien que 
dans la réalité des faits, de faire intervenir le Gouverne
ment belge dans l’affaire africaine. Première raison pour 
rejeter le plan des Anglais. Si L é o p o l d  II plaçait un 
consulat à Ujiji, du fait même l’œuvre qu’il voulait créer 
perdrait son caractère international et il n ’agirait plus 
en tan t que président d ’une association privée. Deuxième 
raison pour écarter les suggestions britanniques. Enfin, 
en agissant ainsi, le Roi se m ettait sous le patronage de 
l’Angleterre et imiterait le corbeau qui laisse tomber 
le fromage aux pieds du renard !

Cette proposition de sir R u t h e r f o r d  A l c o c k  était-elle 
un piège tendu pour scruter l ’arrière-pensée de l’initia
teur de la Conférence ? Etait-elle une manœuvre pour 
énerver le caractère international de l’œuvre à fonder ?



Était-elle une habile tactique pour créer un précé
dent, qui perm ettrait à l ’Angleterre d ’établir des auto
rités consulaires à d ’autres endroits jugés les plus favo
rables aux intérêts britanniques ? Était-elle enfin une 
prévenance à l’adresse du Roi pour que celui-ci, en con
tre-partie, fît attribuer à l ’Angleterre la mission de pren
dre sous sa protection sur la côte orientale le point de 
départ de la route vers l ’intérieur ? On se pose ces ques
tions en raison de l ’attitude séparatiste que la Grande- 
Bretagne a adoptée après la Conférence. En tout cas, la 
suggestion des délégués anglais ne rencontra aucun succès. 
Elle eut l ’avantage de révéler au Roi les visées particu- 
laristes de l ’Angleterre, si jamais il en avait douté ! Nous 
comprenons maintenant mieux les soucis du président de 
l’Association internationale à propos de l’attitude de 
l’Angleterre à l ’égard de son œuvre après la Conféren
ce i1).

Lorsque l’Assemblée aborda l’examen de l’emplace
ment des stations, nous avons vu que la question avait 
d ’abord été étudiée par des groupes constitués d ’après les 
nationalités. Cette procédure ne pouvait que favoriser 
la  position du Roi, car il était à prévoir que ces groupes 
nationaux se laisseraient toujours plus ou moins guider 
par des considérations intéressées, et les divergences 
de vues qui se manifesteraient ainsi, perm ettraient au 
Roi de faire prévaloir l’utilité de son système interna
tional, conçu en vue de sauvegarder les intérêts de tous.

On ne pouvait m ettre parfaitement à exécution la 
constitution de groupes nationaux, à cause de certaines 
difficultés « dues en partie à cette circonstance, disait 
M. d e  S e w e n o w , que certaines nations étaient représen
tées par une seule personne» (2), notam m ent l ’Italie et

J1) Voir R o e y k e n s , A., Les débuts de l’œuvre africaine de Léopold II , pp. 177- 
226.



la Russie. C’est ainsi que se formèrent deux sections, 
l’une composée des puissances coloniales déjà intéressées 
à l’Afrique, l’autre réunissant les nations sans posses
sions d ’outre-mer. Les Belges ne participèrent à aucun 
groupe, et se tinrent en dehors des débats, obtempérant 
à la volonté expresse du Roi.

Aucun procès-verbal des réunions de ces groupes n ’a 
été publié ou ne se trouve conservé dans les archives 
actuellement accessibles aux chercheurs. Nous ne possé
dons que les rapports qu’ils ont présentés à la Conférence 
et qui renferment les conclusions de leurs débats.

Voici le plan conçu par le groupe anglo-franco- 
italien quant aux postes à fonder dans l ’intérieur de 
l ’Afrique. Il prévoit l ’établissement d ’une ligne conti
nue de stations entre les côtes orientale et occidentale 
du continent au sud de l ’équateur, partan t du voisinage 
de Zanzibar et allant jusqu’à Saint-Paul-de-Loanda en 
passant par le lac Tanganika. Il préconise en outre trois 
lignes subsidiaires qui traverseraient la région des grands 
lacs et rattacheraient l ’artère principale au bassin du 
Nil, au cours inférieur du Congo et à la région du Zam
bèze. Il propose aussi de lancer de petits bateaux à 
vapeur sur les lacs Victoria-Nyanza, Tanganika et Nyas
sa, et d ’ouvrir une voie commerciale entre le Tanganika 
et les deux autres lacs. Épousant l ’idée de C a m e r o n , 
le groupe suggère de prévoir un bateau à vapeur sur le 
Congo ; on assemblerait les pièces détachées de cette 
embarcation au-delà de la chute de Yelala. Dans le cas 
où l’on envisagerait de fonder des postes fixes en Afrique, 
le plan indique Ujiji sur le lac Tanganika et Nyangwe 
sur le fleuve Lualaba comme les premiers endroits à

« E r war aber, wir wiederholen es, ganz zufâllig, dass Franzôsen und Italiener 
auf Seiten der Englânder waren », écrit R o h l f s  (Die Brusseler Conferenz zur 
Erforschungund Régénération Afrikas im Palais des Kônigs derBelgier Léopold 
II , dans Mittheilungen Dr Petermann, X X II, 1876, p. 391). Curieux hasard, en 
tou t cas !



occuper ; viendraient ensuite des stations semblables 
dans les É ta ts  respectifs du Kazem.be, du Kasongo et 
du Muata Yamvo. Enfin, le plan recommande qu’après 
l’établissement de l’artère principale à travers le conti
nent, tous les efforts soient faits par les expéditions scien
tifiques à l ’effet d ’ouvrir la région au nord du Lualaba, 
de manière à m ettre en communication l’Afrique équa
toriale avec le Darfour, le lac Tchad et la vallée de 
l’Ogooué (1). (Voir carte I I I  in fine).

Quelles furent les réactions du Roi à ce plan ? 
L a m b e r m o n t  les avait déjà résumées quatre jours aupa
ravant devant ses collègues belges :

« Programme to u t fait, très étendu et fort compliqué »,

leur avait-il dit. Le plan était trop précis et trop vaste, 
trop dispendieux. Il valait mieux aboutir à un petit 
nombre de résultats pratiques plutôt qu’à des déclara
tions plus ou moins sonores, avait déclaré L a m b e r m o n t  
à cette même occasion. Le programme concret de l ’œuvre 
devait être modeste, quoique tout orienté vers la réali
sation d ’un but élevé. Il devait être de nature à ne pas 
entraver la liberté d ’action de L é o p o l d  II et être abor
dable aux ressources somme toute limitées qu’on pou
vait attendre des souscriptions privées. Enfin le program
me devait éviter de vouloir favoriser une ou des nations 
déterminées en Afrique et de vouloir sortir de son rôle 
purement scientifique et humanitaire.

Les Anglais semblaient concentrer leurs efforts dans 
la région située entre Zanzibar, les grands lacs et le 
Zambèze (2). Il importait donc à L é o p o l d  II « de ne pas 
se laisser couper l ’herbe sous les pieds » comme il 
s’exprimera en mai 1877 (3). Il cherchait en effet à ne

P) Conférence géographique de Bruxelles (Hayez, Bruxelles, 1876), pp. 19-21.
(2) Voir R o e y k e n s , A., Les débuts d e  l’œuvre africaine de Léopold II, p. 235- 

256.
(3) Voir ibidem, p. 236.



pas favoriser la mainmise de l’Angleterre sur l ’Est afri
cain, mais au contraire, à  soustraire ces régions, comme 
d ’ailleurs toute l ’Afrique équatoriale, à  la prédominance 
britannique (1). Il se préoccupait d ’éviter l’éventualité 
fâcheuse de voir l ’Angleterre s ’interposer entre la côte 
orientale et le bassin du Congo. Lorsqu’en novembre 
1876, il apprendra que la première réaction du public 
anglais à  la Conférence de Bruxelles avait été de repren
dre partiellement le plan anglais des communications 
entre les stations de l’Est — c’était lors du discours de 
sir B a r t l e  F r e r e  à  Glasgow — il s’en inquiétera sérieu
sement (2).

Bien que sir R u t h e r f o r d  A l c o c k  ait d it à  la première 
séance que

«...du  côté de l ’ouest, il reste bien des recherches, bien des dépenses 
à  faire » (3),

et qu’il n ’ait suggéré aucun point pouvant y convenir 
à l’établissement d ’un point de départ de la route vers 
l ’intérieur, le groupe anglo-franco-italien envisageait 
maintenant explicitement, quoique subsidiairement, l ’ex
ploration du fleuve Congo par l ’ouest. On ne dit pas par 
quelle voie on s ’efforcera de contourner les obstacles 
des cataractes de Yelala. Les Anglais et les Allemands 
avaient échoué dans leurs tentatives de surmonter cette 
difficulté, soit en longeant le fleuve, comme T u c k e y  
en 1816, soit en s’efforçant de le contourner par le sud, 
comme G r a n d y  en 1874, soit par le nord comme Güss- 
f e l d t  en 1875. C a m e r o n  ne désespérait pas de voir 
un jour un explorateur réussir dans cette entreprise. 
Les Français rêvaient que d e  B r a z z a  parviendrait peut- 
être à  rejoindre le fleuve Congo par la vallée de l’Ogooué.

Puisque le Roi lui-même avait proposé l’embouchure

(!) Voir pp. 127-133.
(2) Voir R o e y k e n s , Les débuts de l’œuvre africa ine ..., pp. 188-189.
(3) Conférence géographique de Bruxelles (Hayez, Bruxelles, 1876), p. 10.



p o c r o R ,  N a c h  i i g a l ,

F i g . 12. •— Le Dr N a c h t ig a l  (Extr. de J. E. R i t c h i e , The Pictural Edition 
of the Life and Discoveries of David Livingstone, London, s. d., vol. I, pl. IV).

(Photographie : Musée royal du Congo belge, Tervuren).



Fig. 13. — M. d e  Q u a t r e f a g e s  (Extrait d u  Bulletin de la Société de Géographie 
de Lille, X V II, 1892, p. 126).

(Photographie : Musée royal du Congo belge, Tervuren).



du Congo comme l’endroit le plus pratique pour établir 
le point de départ de la ligne transcontinentale des s ta
tions, il est évident que cette suggestion du groupe an
glais ne le laissait pas indifférent. Comme nous avons 
tâché de l’établir plus haut (1), le regard de L é o p o l d  II  
était fixé, dès cette époque, sur le bassin du Congo. 
Peut-être pensait-il alors pouvoir prévenir les efforts 
des autres en lançant le premier un bateau sur le Congo 
à Nyangvve. Dans cette hypothèse, il ne lui plaisait donc 
pas de voir trop attirer l’attention sur un projet semblable 
afin de n ’être pas devancé. Il était par conséquent de 
son intérêt de voir reléguer à l’avenir la question des 
communications entre les différentes stations et l ’idée 
de lancer des bateaux à vapeur sur les lacs et le fleuve. 
Il lui suffisait pour le moment d ’indiquer la grande ligne 
d ’une route qui partirait de l’océan Indien, passerait 
par la région des grands lacs pour aboutir à l ’océan Atlan
tique et d ’y voir inclure le bassin du Congo. On concen
trerait les efforts à établir une station à l ’ouest du lac 
Tanganika et à la relier à la côte par la fondation de 
quelques petits postes.

En cela, les conceptions des Allemands s’adaptaient 
parfaitement aux projets du Roi, comme l’avait dit 
L a m b e r m o n t  à ses collègues le 9 septembre (2). Personne 
ne prendrait ombrage à ce que l’Association envoyât 
avec une mission limitée des voyageurs isolés qui, par
tan t d ’une station déjà établie, s ’appliqueraient à obte
nir des renseignements scientifiques sur le pays et les 
habitants des régions limitrophes des postes. Cette mis
sion cadrait parfaitement avec le caractère scientifique 
des stations.

Comme nous en avons déjà rencontré des exemples 
précédemment (3), le plan proposé par le groupe austro-

(!) Voir pp. 46-47, 121-122, 126-133.
(2) Voir p. 136.
(3) Voir pp. 232-233.



germano-russe reflétait substantiellement les vues de 
L é o p o l d  II. C’est certainement en opposition aux sugges
tions des Anglais et avec l ’entier assentiment du Roi, 
sinon à son instigation, que le principe fut mis en évi
dence qu’il s ’agissait

«.. .  d ’organiser sur un  plan commun e t in ternational l ’exploration 
des parties inconnues de l’Afrique » (*),

et qu’on envisageait la question

«. . .  du point de vue exclusivement scientifique» (2).

En conséquence, on circonscrivait le terrain d ’opération 
à la partie centrale du continent noir qui n ’avait pas 
encore été parcourue par un Européen. La région visée 
englobait pratiquem ent tout le bassin du Congo, c ’est-à- 
dire le pays situé à l ’ouest de la région des grands lacs 
et déterminé au sud par la route suivie par C a m e r o n  
et au nord par les É ta ts  de Baghermi et Wadaï.

Cette limitation trop précise cependant ne correspon
dait pas aux projets du Roi. En effet, elle négligeait tout 
l ’Est africain et semblait du fait même abandonner 
ces régions à l ’Angleterre. Certes, il était logique de 
concentrer les efforts de l’Association sur ces parties 
encore inexplorées de l ’Afrique, puisqu’on se proposait 
précisément de faciliter la découverte de ces territoires. 
Dans l’Est, différentes stations étaient déjà fondées ou 
sur le point d ’être établies. E t bien que ces postes fus
sent tenus par des missionnaires protestants anglais, ils 
pouvaient cependant facilement remplir un rôle analogue 
à celui qui était dévolu aux stations de l’Association, 
notam m ent fournir aux voyageurs de passage les secours 
et la protection dont ils avaient besoin. En outre, ces



régions avaient déjà été parcourues par plusieurs voya
geurs.

Si l’œuvre n ’avait eu, dans la pensée du Roi, qu’une 
portée purement scientifique, sans perspectives politi
ques, le plan du groupe allemand devait obtenir son en
tière approbation. Mais L é o p o l d  II  voyait plus loin, 
il nourrissait d ’autres desseins. En suivant le programme 
des Allemands, il devait nécessairement renoncer à éten
dre un jour du côté de l’Est l ’action de gouvernement 
qu’il destinait à l’Association internationale. Or, il 
n ’avait aucun intérêt à sacrifier ainsi une partie de son 
dessein. Les communications entre l ’océan Indien et 
ce lac Tanganika formaient une des pièces essentielles 
de son plan d ’action. Il n ’était pas difficile toutefois de 
corriger le plan allemand. Toute pénétration vers l ’in
térieur de l’Afrique se faisait à cette époque par l ’Est. Il 
était naturel que l’Association établît des postes de 
relai entre la côte et la région des grands lacs d ’où elle 
s’élancerait à la découverte des parties encore inconnues 
de l’Afrique centrale.

A part cette lacune facilement corrigible, le système 
préconisé par le groupe austro-germano-russe pour réa
liser le but de la Conférence était parfait. Il prévoyait 
l ’envoi de voyageurs isolés partan t des différentes bases 
d ’opération vers l’intérieur du continent, la fondation 
de points d ’appui au service de ces explorateurs aussi 
près que possible du terrain de leurs explorations, et en
fin l’établissement de simples entrepôts à Bagamoyo et 
à Loanda. L ’itinéraire suivi par C a m e r o n  était recom
mandé comme une base bien appropriée, mais pas unique, 
des entreprises des voyageurs isolés. Il recommandait 
de commencer par fonder une station à Ujiji, à Nyangwe 
et dans le pays du Muata Yamvo (Carte IV, in fine). 
Enfin le plan rejetait l ’idée d ’un port nouveau à 
l ’usage de l’Association, ainsi que le projet d ’établir



d ’emblée des communications régulières entre les s ta 
tions (1).

Un comité mixte fut constitué pour élaborer un 
système transactionnel qui réconcilierait le plan anglais 
et le plan allemand. Il adopta celui du groupe austro-ger- 
mano-russe en y apportant une seule correction : on 
adm ettait que toute la région située entre les deux océans 
Atlantique et Indien deviendrait le terrain d ’opération 
pour l’Association ; comme limite septentrionale on indi
quait les frontières du nouveau territoire égyptien et 
le Soudan indépendant, et comme limites méridionales 
le bassin du Zambèze (2). (Voir carte V, in fine).

Les vues du Roi avaient triomphé sur toute la ligne.

§ 4 . — L ’abolition de la traite.

Dans son discours d ’ouverture, le Roi n ’avait touché 
qu’incidemment à la question de l’abolition de la tra ite 
dans l’intérieur de l’Afrique, et bien qu’il y énonçât que 
les stations à établir auraient un caractère pacificateur 
et qu’elles seraient un moyen d ’abolir l’esclavage (3), 
il proposa à la première séance de la Conférence d ’exa
miner uniquement s ’il était utile de fonder des stations 
scientifiques et hospitalières, sans plus faire mention 
de leur rôle pacificateur.

Dans les échanges de vues qui eurent lieu alors, le 
vice-amiral d e  l a  R o n c iè r e  l e  N o u r y  souligne que les 
stations contribueront efficacement à restreindre le com
merce des esclaves (4j, et lui non plus n ’entre dans de 
plus amples détails.

Sir H a r r y  V e r n e y  envisage spécialement la lutte 
contre la traite et il préconise l ’emploi de bateaux à

(1) Conférence géographique de Bruxelles (Hayez, Bruxelles, 1876), pp. 23-24.
(2) Ibidem, pp. 25-26.
(a) Ibidem, p. 5.
(*) Ibidem, p. 9.



vapeur bien armés sur les lacs afin de mieux réprimer 
la traite (1).

Le Dr N a c h t ig a l  estime que c’est surtout en arrêtant 
l ’infiltration de l ’Islam et en favorisant le commerce 
honnête qu’on doit combattre ce fléau (2).

Sir R u t h e r f o r d  A l c o c k  propose de fonder une grande 
station sur le lac Tanganika ; on pourrait arrêter ainsi les 
caravanes des esclavagistes. Il attend également beau
coup de l’introduction du commerce (3).

Le projet de déclaration du but à atteindre par l ’œ u
vre que le groupe anglo-franco-italien présente à la deu
xième séance, ne fait aucune mention explicite de l’abo
lition de la traite. On peut cependant présumer que cet 
élément était inclus dans ce que le rapport entend par

« . . . l ’in térêt de la civilisation» (4).

Celui du groupe austro-germano-russe énumère for
mellement parmi ces buts

«. . .  la  recherche des moyens pour la suppression de la tra ite  des 
nègres en Afrique » (6).

Il n ’y avait pas de divergence de vues à ce sujet parmi 
les membres de la Conférence, comme le fit observer 
M. d e  S e m e n o w  ; tous étaient d ’accord pour déclarer 
que l’Association poursuivrait la suppression de la traite 
des Noirs (6). Ce but était donc affirmé dans la déclara
tion finale de la Conférence (7). On avait simplement 
demandé de changer les termes d ’abord employés d ’« a- 
bolir l’esclavage » par celui de « suppression de la tra i
te » (8).

(■) Conférence géographique de Bruxelles (Hayez, Bruxelles, 1876), p. 9.
(2) Ibidem, pp. 9-10.
(3) Ibidem, p. 10.
(4) Ibidem, p. 19.
(5) Ibidem, p. 23.
(•) Ibidem, p. 14.
(’) Ibidem, pp. 25 e t 37.
(•) Ibidem, p. 27.



Aucune mesure pratique n ’était envisagée pour ce 
moment dans cet ordre d ’idées. Il n ’entrait pas dans les 
intentions du Roi ni dans les possibilités de la Confé
rence de commencer immédiatement une campagne 
vigoureuse antiesclavagiste à  l’intérieur de l’Afrique. 
Une lutte ouverte et systématique contre la tra ite  de
manderait nécessairement le déploiement de forces mi
litaires, ce qui entraînerait inéluctablement l’interven
tion des Gouvernements. Or, c’est avec beaucoup de 
raison et de sagesse que le Roi a veillé à  maintenir les 
travaux de sa Conférence dans le domaine de la science 
géographique. Il lui était suffisant pour le moment 
de voir l’Assemblée assigner l’abolition de la traite 
comme un des buts de l’Association. Elle posait ainsi 
un principe dont plus tard  le Roi se proposait de faire 
un utile usage.

Il tin t cependant à  faire souligner par B a n n i n g  dans 
le commentaire que celui-ci allait donner des travaux 
de la Conférence, que l’Association internationale, dès 
le début, ne perdrait pas de vue son but de contribuer 
à  l’abolition de la tra ite en Afrique. Il lui fait parvenir 
la note suivante à  ce sujet :

« Je  ferais plus sentir que les stations seront placées sur les direc
tions des caravanes d ’esclaves de manière à les intercepter» (1).

B a n n i n g  tiendra compte de la remarque du Roi. 
Il écrira dans son ouvrage le passage suivant :

« P ar son prestige, par les services qu ’il sera appelé à leur rendre, 
le chef de la sta tion  deviendra insensiblement un  arbitre qui fera 
régner parm i elles (les populations qui s ’établiront au tour des s ta 
tions) la paix  e t la concorde. Cette tâche conduira à une autre plus 
utile encore aux intérêts de la civilisation. Si les établissements euro
péens, comme on cherchera certainem ent à  le faire, doivent être 
échelonnés de préférence sur le chemin habituel de la tra ite , ils pour-

(*) Note du Roi à J. D e v a u x  pour être transmise à  B a n n i n g . 24 octobre 1876 
(E. B . ,  Dossier n° 29).



xont entreprendre d ’organiser efficacement contre elle la défense des 
indigènes e t barrer sa rou te  aux convois d ’esclaves... » (1).

Le Roi avait besoin de faire ressortir cet aspect de 
son œuvre parce qu’il allait baser en grande partie la 
propagande à faire en Belgique en faveur de l ’Association 
internationale sur l ’utilité de son initiative pour la lutte 
contre la tra ite  (2). Peut-être pensait-il en tirer plus 
tard  encore d ’autres substantiels avantages.

Nous avons vu ailleurs que l’Angleterre prendra pré
texte de ce but humanitaire et antiesclavagiste de l’Asso
ciation pour s’en séparer (3).

§ 5. — Les relations com m erciales avec l ’Afrique.

Quant au commerce, on ne fit à la Conférence qu’en 
souligner l ’utilité sans prendre aucune mesure pratique. 
Pour le moment cet aspect du problème africain était 
relégué à l ’arrière-plan. Il s ’agissait d ’abord de pénétrer 
et de s ’établir au cœur de l ’Afrique. Une fois les bases 
de l’œuvre des stations scientifiques bien assises, le 
commerce suivrait la route des explorateurs, mais 
entraînerait également la nécessité d ’une organisation 
politique de ces immenses contrées du continent noir. 
Or, le Roi avait réservé à l ’avenir l ’exécution de vastes 
projets, car il envisageait surtout de soustraire au 
monopole d ’une seule nation le commerce dans l’A
frique centrale, et il rêvait d ’y faire triompher sous son 
patronage le régime d ’une totale liberté d ’échanges

(*) B a n n i n g , E., L'Afrique e t la Conférence géographique de Bruxelles (Mu- 
quardt, Bruxelles, 1877), pp. 90-91.

(2) Dans son discours prononcé à la séance d ’installation du comité belge de 
l ’Association internationale africaine, tenue le 6 novembre 1876 au Palais de 
Bruxelles ( B a n n i n g , L ’Afrique e t la  Conférence géographique de Bruxelles Mu- 
quard t, Bruxelles, 1877), pp. 139-141.

( 3) R o e y k e n s , A., Les débuts de l ’œuvre africaine de Léopold II, pp. 202-212.



comme l’insinuait le correspondant bruxellois du Pré
curseur (1).

A propos de la question des rapports économiques 
avec l’Afrique, B a n n i n g  écrit dans son commentaire 
des actes de la Conférence :

« Des établissemenfs internationaux ne sauraient pas plus être des 
comptoirs qu’il ne sont des missions ; mais la Conférence a été si 
loin de méconnaître l ’importance de la question commerciale q u ’un 
de ses membres les plus distingués, M. le D r Nachtigal, a pu dire que 
« c’est par le commerce q u ’on civilisera le mieux l ’intérieur de l’Afri
que ». L ’esprit d ’entreprise pourra donc se donner carrière ; les s ta 
tions, sans abdiquer leur tâche spéciale, le seconderont activem ent 
e t lui-même, à son tour, deviendra pour celles-ci un puissant auxi
liaire » (2) .

L ’auteur cite alors un long extrait de la Géographie 
comparée de Ch. R i t t e r  qui envisage spécialement la 
situation du Soudan et le rôle que le commerce y a à 
remplir pour combattre la traite (3). Puis il note :

« Mais les découvertes ultérieures ont prouvé que ces considérations 
sont d ’une vérité générale ».

d e  L a v e l e y e , économiste éminent, s ’intéresse n a tu 
rellement avec une certaine prédilection à ce problème. 
Il fait à ce sujet les remarques suivantes :

« Si par ces mesures énergiques (4) on parvient à  rendre les opé
rations de la tra ite  trop  chanceuses pour être profitables, il est pro
bable que les m archands arabes y  renonceront. Mais, comme le 'fa it 
très justem ent rem arquer M. Horace W aller (5), il en résultera un

(*) Voir R o e y k e n s , A., Le dessein africain de Léopold II, p. 195.
(2) B a n n i n g , E., L ’Afrique e t la  Conférence géographique de Bruxelles 

(Muquardt, Bruxelles, 1877), pp. 93-94.
(3) R i t t e r , Géographie générale comparée, trad . par E. B uret e t Éd. Desoer 

(Bruxelles, 1837), p. 258.
(4) L ’au teur avait parlé de G o r d o n  P a c h a  dans le Soudan égyptien e t des 

mesures que sir B a r t l e  F r e r e  avait obtenues du sultan de Zanzibar en 1873.
(5) L ’auteur affirme en note qu’il puise ces détails à  une intéressante lettre 

de M. Horace W a l l e r  publiée dans les journaux anglais.



grand danger pour les relations ultérieures avec le centre de l’Afri
que. Les chefs indigènes e t les trafiquants arabes qui résidaient dans 
cette région vont se trouver subitem ent privés des moyens de se pro
curer les cotonnades, les verroteries, les armes e t les autres objets 
q u ’ils payaient p ar l’exportation  des esclaves. Ce n ’est pas avec l’ivoi
re e t le tabac  seulem ent qu’ils peuvent donner la contre-valeur de leurs 
achats. Ils seront exaspérés de voir leur commerce anéanti e t très 
probablem ent ils chercheront à  s’en venger sur les voyageurs e t les 
missionnaires, q u ’ils rendront responsables de la supression de la 
tra ite . Le seul moyen d ’échapper à ce péril, c’est de m ettre à exécution 
l ’idée du roi des Belges e t de dem ander au centre de l’Afrique des 
produits du sol en échange des m archandises européennes. La p lupart 
des chefs, affirme M. W aller qui a été longtemps en relation avec eux, 
com prennent très bien que la chasse à l’homme et les massacres qui 
en résultent ru inent leur pays, e t ils seraient heureux de voir un 
commerce régulier remplacer l’odieux trafic de chair hum aine » (x).

A r t i c l e  IV.

L ’o rg a n isa tio n  de l ’œ u vre in tern a tio n a le .

Il s’agissait de couronner les travaux de la Conférence 
par l ’institution d ’une Association internationale ayant 
un comité central siégeant à Bruxelles et des comités 
nationaux dans les différents pays de l’Europe.

Si, dans sa note autographe aux délégués belges, le 
Roi avait affirmé qu’il n ’ambitionnait pas la direction de 
l’œuvre qu’il proposait de créer, L a m b e r m o n t  avait tou
tefois annoncé à ses collègues que la Présidence de l ’orga
nisme serait offerte au Roi.

Dès la première séance, sir H. R a w l in s o n  laissait en
tendre que l’entreprise en Afrique pourrait être placée



sous les auspices de Sa Majesté (1). Sir R u t h e r f o r d  
A l c o c k  (2) et l’amiral L. H e a t h  (3) parlaient dans le 
même sens. A  la deuxième réunion, le vice-amiral d e  
l a  R o n c i è r e  l e  N o u r y  se joignait à eux (4). Ce résultat 
était donc acquis dès l’ouverture de la Conférence. Il ne 
pouvait d ’ailleurs en être autrement.

Il importait m aintenant de déterminer le rôle du Co
mité central, car la réalisation des desseins du Roi dé
pendrait en grande partie des dispositions qui seraient 
admises dans cette matière.

Déjà à la première séance, le vice-amiral d e  l a  R o n 
c i è r e  l e  N o u r y

«. . .  pense qu’il faut réserver à un Comité le soin de déterm iner les 
emplacements des stations futures e t de recueillir les fonds considé
rables qui seraient nécessaires pour cet objet » (B).

La question de centraliser les finances de l’œuvre était 
délicate. Le Roi eut recours à une ingénieuse tactique 
pour faire adm ettre ses vues à ce sujet. Il m ettait ses 
invités devant le fait accompli. En effet, après son dis
cours d ’ouverture, il

«.. .  annonce que Mme H eine-Furtado m et à la disposition de la Confé
rence une somme de vingt mille francs pour la fondation de stations 
scientifiques e t internationales » (6).

Voilà l’Assemblée déjà en possession d ’un capital 
initial pour poursuivre la réalisation de ses buts ! Il fallait 
simplement accroître ce fonds. Qui en prendra la responsa
bilité ? C’était de l’argent français avec une destination 
internationale, confié à un organisme international. Il

(’) Conférence géographique de Bruxelles (Hayez, Bruxelles, 1876), p. 9.
(2) Ibidem, p. 10.
(3) Ibidem, p. 10.
(â) Ibidem, p. 15.
(6) Ibidem, p. 9.
(6) Ibidem, p. 6.



était naturel que le Comité directeur de l’œuvre gérât 
ce fonds.

Le Roi avait indiqué dans son discours comment il 
se proposait de réunir les ressources nécessaires à l ’œu
vre : il comptait sur le concours de la grande masse des 
hommes de bonne volonté de tous les pays. C’était le 
rôle des comités nationaux de

«... faire au sentim ent charitable du public de toutes les nations un 
appel qu'aucune bonne cause ne lui avait jam ais adressé en vain ».

L’idée semblait avoir obtenu l’adhésion de la déléga
tion française. Son président abordait à nouveau la 
question du rôle de la Commission centrale à la deuxième 
séance ; d ’après lui il convenait, qu’une Commission 
internationale arrêtât le plan détaillé de l’entreprise 
et en dirigeât l ’exécution (1). De son côté, M. d e  S e m e n o w  
estimait que la mission de ce Comité central serait d ’aider, 
de diriger, de coordonner les efforts qui rentrent dans son 
programme, sans en supprimer aucun (2).

C’est à la fin de la séance du 13 septembre que le Roi 
invitait la Conférence à vouloir se concerter au préa
lable sur la question de la formation du Comité interna
tional.

Une réunion préparatoire eut lieu au Palais dans le 
cours de l’après-midi du 13 septembre. Nous ignorons 
qui y prit part. Tout indique que le Roi ne participa 
pas à  ce travail préliminaire, mais il aura sans doute 
pris ses précautions pour que celui-ci se fît conformément 
à  ses vues.

Le 14 septembre, dernier jour de la Conférence, la 
séance fut ouverte à 11 heures un quart. Après avoir 
traité quelques points de moindre importance, M. d e  
S e m e n o w , qui avait été chargé par le Comité restreint de 
formuler un projet de résolutions à propos de la formation

(1) Conférence géographique de Bruxelles (Hayez, Bruxelles, 1876), p. 15.
(2) Ibidem, p. 17.



d ’une Commission internationale, annonça qu’un accord 
complet s’était établi au sein du Comité et qu’on s’était 
limité à déterminer les bases de l’institution qui aurait 
elle-même à régler plus tard  les détails de son organisa
tion (1).

Il donna alors lecture de ce projet.
Dans les séances antérieures, le Roi n ’était jamais 

intervenu personnellement dans les débats. Il s’était 
contenté de proposer les questions à examiner et de résu
mer les échanges de vues. M aintenant qu’il s ’agit de 
formuler les fondements de l’organisme international 
qui, dans sa pensée, doit être l ’instrument apte à réaliser 
ses projets personnels, il prend part aux discussions. 
Il est normal de présumer qu’on lui avait rendu compte 
des échanges de vues qui avaient eu lieu à la Commission 
spéciale chargée de rédiger le projet en question. Il 
savait donc les tendances qui s ’y étaient manifestées 
et les difficultés qui avaient surgi lors de l’élaboration 
des résolutions qu’on présentait m aintenant à l ’examen 
de l’Assemblée.

Le Comité proposait de constituer une Commission 
internationale d ’exploration et de civilisation de l’Afri
que centrale, composée des présidents des Sociétés de 
Géographie représentées à la Conférence de Bruxelles 
et de deux membres choisis par chaque comité national. 
Ces comités nationaux se tiendraient en rapport avec la 
Commission centrale. Il serait en outre constitué auprès 
du président un comité exécutif composé de trois ou 
quatre membres désignés par la Commission internatio
nale. Ces membres se tiendraient prêts à répondre à 
l’appel du président. Celui-ci désignerait un secrétaire 
général qui, par le fait même de sa nomination, devien
drait membre de la Commission internationale et du 
Comité exécutif. Enfin le Président serait autorisé à ad



m ettre dans l’Association les pays qui n ’étaient pas 
représentés à la Conférence.

« Le Roi, ayan t ouvert la  discussion générale sur cet objet, fait 
rem arquer à M. de Semenow que le tex te  du projet ne déterm ine pas, 
d ’une façon précise, les rapports e t la position respective de la Com
mission internationale e t des Comités nationaux. La première sera-t- 
elle purem ent le m andataire des autres » (x) ?

Si l’on compare le projet des résolutions du Comité 
avec la note autographe du Roi aux délégués belges, il en 
ressort que le comité a été inspiré par le Souverain, puis
que les vues de celui-ci se reflètent fidèlement dans ce 
projet. Cependant le Comité restreint s ’était récusé à 
déterminer le rôle propre de la Commission centrale. Or, 
le Roi tenait à ce qu’il fût bien précisé

« ...que la Commission internationale arrêterait le plan détaillé de 
l ’entreprise e t en dirigerait l’exécution »,

comme l’avait déjà suggéré le vice-amiral d e  l a  Ron- 
c i è r e  l e  N o u r y . Il ne fallait pas laisser cette mission 
à chaque comité national, car, dans ce cas, le contrôle 
de l ’œuvre échapperait au Roi. Or, dans ses plans, il 
devait avoir en main les rênes de son entreprise.

« Il est bien désirable que les stations soient dirigées par le comité 
central afin de m aintenir entre elles un tra it d ’union indispensable 
ta n t au point de vue de l’unité q u ’à celui de la sécurité de l’œuvre »,

avait-il écrit dans sa note autographe aux délégués 
belges (2).

Cette réticence du projet était probablement due, non 
pas à un oubli ou à un manque de perspicacité de la 
part du comité chargé de le préparer, mais au souci de 
concilier toutes les tendances. Si le Roi cherchait à ac
centuer autant que possible le caractère centralisateur 
de la direction de l’œuvre pour renforcer davantage sa

(l) Conférence géographique de Bruxelles (Hayez, Bruxelles, 1876, p. 33).
(a) Voir p. 72.



propre position, bien des délégués étrangers désiraient 
sans doute voir accorder aux comités nationaux le plus 
d ’autonomie possible afin de donner à l ’activité de ces 
organismes un caractère national ou du moins conforme 
aux intérêts de leur nation en Afrique. Ils souhaitaient 
aussi voir la gestion des fonds par eux rassemblés se placer 
de préférence sous leur contrôle immédiat. C’était là un 
souci tout à fait naturel.

Voici ce que le délégué russe répond à la question du 
Roi :

« M. de Semenow déclare qu ’il est bien entendu que la  Commission 
internationale a la direction supérieure de l ’entreprise ; il reconnaît 
toutefois q u ’il y  a  une lacune, mais il pense que le règlement organi
que pourrait la  combler » (1).

C’est ce que le Roi ne souhaitait pas, parce que ceci 
aurait affaibli sa position. Il fallait dès m aintenant préci
ser ce point dont dépendaient l ’avenir et la réussite 
de son dessein. Le compte rendu de la troisième séance 
est laconique en rapportant la discussion qui eut alors 
lieu. Il se contente de dire ce qui suit :

« U n échange de vues s’établit sur ce point ainsi que sur les a ttr i
butions respectives de la Commission internationale, des Comités 
nationaux e t du Comité exécutif, entre Sa Majesté, M. le vice-amiral 
de la Roncière le N oury et sir Rawlinson. A la suite de ce débat, M. de 
Semenow propose de suspendre la séance pour compléter la  rédaction 
arrêtée par le Comité » (2).

C’est donc dans les paragraphes additionnels que nous 
retrouvons les détails de cette discussion. Remarquons, 
en outre, que le Roi devait défendre ses conceptions 
contre le délégué de la France et celui de l ’Angleterre, 
c’est-à-dire contre les représentants des deux gran
des puissances coloniales qui avaient le plus à sauvegar
der des intérêts actuels et futurs en Afrique. Si les délé



gués allemands ne participèrent pas à la discussion, 
c’est que pratiquement iis étaient acquis aux idées du Roi.

Voici les précisions qui sont apportées au projet pri
mitif.

Les comités nationaux se tiendront en rapport avec 
la Commission internationale

«...dans le bu t de centraliser au tan t que possible les efforts par leurs 
nationaux e t de faciliter par leurs concours l'exécution des résolutions 
de la Commission.

» Les Comités nationaux se constituent d ’après le mode qui leur 
p ara îtra  préférable (x).

» La Commission centrale, après avoir fait son règlement, aura pour 
mission de diriger (2), par l ’organe d ’un  Comité exécutif (3), les entre
prises e t les travaux  tendan t à atteindre le bu t de l ’Association et 
gérer les fonds fournis par les Gouvernements, par les Comités natio
naux  (4) e t par les particuliers» (5).

Le Roi avait donc eu gain de cause. Ses conceptions 
avaient triomphé sur toute la ligne.

Le Comité chargé de revoir le projet des résolutions 
avait formulé la décision que les membres du Comité 
exécutif seraient désignés par la Conférence actuelle 
et, plus tard, par la Commission internationale.

C’est sir B a r t l e  F r e r e  qui proposa à l ’Assemblée de 
conférer au Roi des Belges la présidence de la Commis-

(*) Conférence géographique de Bruxelles (Hayez, Bruxelles, 1876), p. 34.
(2) «La Commission internationale est le parlem ent de l ’Association... Bien 

que, sous ce rapport, elle ne soit qu ’une ém anation des comités nationaux, la 
commission leur est supérieure ; elle garde la haute direction de l'Association 
e t tranche toutes les questions essentielles relatives à sa constitution ou à  son 
développement» ( B a n n i n g , l ’Afrique e t la Conférence géographique de Bruxelles, 
M uquardt, Bruxelles, 1877, pp. 102-103).

(3) « La commission ne devant se réunir qu’à des intervalles éloignés, il impor
ta it  de créer un organe perm anent qui la  représentât e t se chargeât d ’en exécuter 
les résolutions ; telle est la mission du comité exécutif... C’est le gouvernement 
de l’Association, le cœ ur de l ’organisme, d ’où p a rt l ’action centrale e t continue » 
( B a n n i n g , op. cit., p. 103).

(4) «Les comités nationaux sont le troisième élément du système organisé 
par la Conférence ; c’est la base populaire de l’œuvre, l’instrum ent de sa propa
gande, le fondement de ses ressources » ( B a n n i n g , op. cit., p. 104).

(5) Conférence géographique de Bruxelles (Hayez, Bruxelles, 1876, pp. 35-36).



sion internationale. Cette motion fut accueillie aux accla
mations de la réunion. Le baron d e  H o f m a n n  proposa 
ensuite sir B a r t l e  F r e r e , le Dr N a c h t ig a l  et M. d e  
Q u a t r e f a g e s  comme membres du comité exécutif. 
Ce choix, sans doute arrangé au préalable de com
mun accord, fut approuvé à l ’unanimité par l ’assem
blée. Ainsi y étaient représentés la France, l’Angle
terre et l ’Allemagne C1).

Par un fin calcul, le Roi avait fait limiter le nombre 
des membres du Comité exécutif à cinq. Comme il avait 
l ’intention de choisir un Belge comme secrétaire général 
— il nommera le baron G r e i n d l  à cet effet comme nous 
avons vu ailleurs (2) — il s ’ensuit que les représentants 
des deux puissances coloniales africaines, la France et 
l ’Angleterre, y occupaient une position inférieure. Dans 
les questions où il s ’agirait de faire prévaloir des vues in
ternationales sur les intérêts trop particularistes des 
puissances coloniales déjà établies en Afrique, le Roi 
trouvera toujours un allié fidèle dans le représentant de 
l’Allemagne. Ils seront ainsi trois contre deux.

Lorsque le Souverain fut proclamé président de l’œu
vre, dit le compte rendu,

« ...Sa Majesté remercie l ’Assemblée de l’honneur qu ’elle vient de 
lui faire. Elle est particulièrem ent sensible à  une m anifestation de 
sym pathie émanée d ’une réunion d ’hommes aussi distingués par leurs 
trav au x  et leur science. Elle accepte la  mission qui lui est confiée et 
prom et d ’apporter dans son accomplissement le plus entier dévoue
m ent ; mais Elle pense qu ’à raison du caractère in ternational de l’œ u
vre, il est désirable que la présidence ne soit exercée indéfiniment par 
la  même personne. E n  l’acceptant pour le term e d ’un an, Elle compte 
voir alternativem ent les représentants des autres pays rem plir ces 
hautes fonctions» (3).

(*) Conférence géographique de Bruxelles (Hayez, 1876), pp. 30-31.
(2) Voir R o e y k e n s ,  A., Les débutsde l ’oeuvre africaine de Léopold II, pp. 159- 

178.
(3) Conférence géographique de Bruxelles (Hayez, Bruxelles, 1876, pp. 30-31).



Nous savons par la correspondance relative au choix 
du baron G r e i n d l  comme secrétaire général de l ’Asso
ciation, que la protestation du Roi de voir d ’autres lui 
succéder à la présidence de l ’œuvre ne fut qu’un acte de 
déférence et de délicatesse envers les étrangers, mais 
qu’il n ’était pas question pour le Souverain de laisser 
échapper de ses mains la direction de l ’entreprise (1).

En répondant à la fin aux compliments et aux remer
ciements que lui adressait le vice-amiral d e  l a  R o n c iè r e  
l e  N o u r y  au nom de l’Assemblée, le Roi

« .. .répète que son dévouement le plus absolu est acquis à l’œuvre 
que la Conférence vient de fonder, mais que c ’est à  elle-même qu ’appar- 
tien t tou t l ’honneur des services que cette œuvre peut être appelée 
à rendre à la science e t à l’hum anité » (2).

(*) V o ir  R o e y k e n s ,  A ., L e s  d é b u t s  d e  l ’œ u v r e  a f r ic a in e  d e  L é o p o ld  I I ,  p .  166- 
172. —  C e p e t i t  d é t a i l  e s t  t r è s  r é v é l a t e u r .  I l  p e r m e t  a u x  h i s to r ie n s  d e  s c r u t e r  
l a  p e n s é e  in t im e  d u  R o i  e t  le s  a v e r t i t  q u e  c e l le - c i  n e  s ’id e n t i f ie  p a s  e n t i è r e m e n t  
a v e c  c e l le  d e  L a m b e r m o n t .  I l  n e  s ’a g i t ,  e n  s o m m e , q u e  d 'u n e  s u b t i l e  n u a n c e  d e  
p e n s é e  e t  d 'a t t i t u d e .  L ’e x p re s s io n  e m p lo y é e  p a r  L a m b e r m o n t  e s t  p r u d e n te ,  
e l le  n 'e n g a g e  p a s  l 'a v e n i r ,  n e  c a c h e  a u c u n e  a r r iè r e -p e n s é e ,  se  b a s e  s u r  le s  d is p o 
s i t io n s  d e s  é t r a n g e r s  a u t a n t  q u e  s u r  c e l le s  d u  R o i  ; l a  p r o p o s i t io n  d e  L é o p o l d  II, 

a u  c o n t r a i r e ,  e s t  c a t é g o r iq u e  c o m m e  l ’é n o n c é  d 'u n  p r o g r a m m e  (op. cit., p . 170). 
C h a q u e  te r m e ,  m e n t io n n é  p a r  le  R o i,  e s t  c o m m e  u n e  a s s is e  d e  s a  f u tu r e  c r é a t io n  
p o l i t iq u e  e n  A fr iq u e ,  c o m m e  u n e  p ie r r e  a n g u la i r e  d e  s a  g é n ia le  c o m b in a is o n .  
L é o p o l d  I I  s ’a d re s s e  à  G r e i n d l .  N ’o u b lio n s  p a s  q u ’u n  a n  e t  d e m i p lu s  t ô t  ce  
d ip lo m a te  a v a i t  c o l la b o r é  t r è s  in t im e m e n t  à  l a  r é a l i s a t io n  d u  d e s s e in  p h i l ip p in  
d u  R o i  e t  q u e  le  S o u v e r a in  lu i  a v a i t  l iv r é  a lo r s  le  f o n d  d e  s a  p e n s é e  (V o ir  : R o e y 
k e n s ,  A .,  L e  d e s s e in  a f r i c a in  d e  L é o p o ld  I I ,  p p .  23, 224-244). A in s i,  s o u l ig n e r  à  
G r e i n d l  q u e  l a  n o u v e l le  œ u v r e  é t a i t  e s s e n t i e l l e m e n t  i n t e r n a t io n a l e  e t  q u ’e lle  
a v a i t  é té  fo n d é e  à  B ru x e l le s ,  c ’é t a i t  lu i  s ig n if ie r  q u ’e l le  s e  r a t t a c h a i t  a u  m ê m e  
o rd r e  d ’id é e s  e t  d ’a s p i r a t io n s  q u i  a v a i t  j a d i s  in s p i r é  le  p r o j e t  p h i l ip p in .  « Affaire 
essentiellement internationale » v e u t  d i r e  : in d é p e n d a n te  d e  t o u t e  p r é d o m in a n c e  
é tr a n g è r e ,  e x is te n c e  e t  r é u s s i t e  b a s é e s  s u r  le  j e u  d e  l ’é q u i l ib r e  e t  d e  l a  s a u v e g a r d e  
d e s  i n t é r ê t s  d e  t o u s  le s  p a y s  in té re s s é s .  « Elle est fondée à Bruxelles » s ig n if ie  : 
f o n d é e  p a r  l ’i n i t i a t i v e  p e r s o n n e l le  e t  p r iv é e  d u  R o i  d e s  B e lg e s  q u i  e n  e s t  le  
p r o m o t e u r  e t  l ’o r g a n is a t e u r ,  fo n d é e  p a r  lu i ,  d ’a p r è s  s e s  v u e s ,  p o u r  s e r v i r  s e s  
d e ss e in s .  « I l  y  aura son drapeau » m a r q u e  q u e  l ’œ u v r e  a u r a  s o n  e n t i t é  p r o p r e ,  
q u ’e lle  a g i r a  s o u s  l a  p r o t e c t io n  d ’a u c u n  g o u v e r n e m e n t ,  p a s  m ê m e  d e  l a  B e lg iq u e ,  
q u ’e l le  t e n d r a  à  c o n q u é r i r  u n e  p la c e  r e c o n n u e  d a n s  l a  g r a n d e  f a m il le  d e s  n a t io n s .  
« Pas à craindre de servir sous puissance étrangère » v e u t  d i r e  q u e  le  R o i  s e  p o r t e  
lu i- m ê m e  g a r a n t  d e  s o n  m a in t i e n  à  l a  t ê t e  d e  l ’œ u v r e  e t  q u e  l ’e n t r e p r i s e  e s t  
c o n ç u e  p a r  l u i  d a n s  u n  b u t  e s s e n t ie l l e m e n t  p a t r i o t i q u e .  —  R ie n  d ’é t o n n a n t  d è s  
lo r s  d e  v o i r  J .  D e v a u x  f a i r e  l a  r é f le x io n  s u iv a n t e  à  L a m b e r m o n t  à  p r o p o s  d e  
c e t t e  p h r a s e  d u  R o i  : « S i v o u s  d e m a n d e z  s i  j e  t r o u v e  c e s  c h a n g e m e n ts  h e u r e u x ,  
v o u s  m ’o b lig e re z  à  m e  t a i r e .  C ’e s t  p a s  m o n  a f fa ire  ».

(2) Conférence géographique de Bruxelles (Hayez, Bruxelles, 1876, p. 32).



En prom ettant ce dévouement absolu, L é o p o ld  II 
disait vrai, car il y allait de l’œuvre de sa vie ! Quels 
sentiments ont dû remplir son âme à l ’instant où il 
déclara que l’ordre du jour de la Conférence était épui
sé ! Il venait de réussir magistralement son premier 
acte africain ! Ce succès initial faisait bien augurer de 
l’avenir et ouvrait des horizons illimités aux aspirations 
de ce génial créateur pacifique d ’empire !

Il n ’allait cependant pas dormir sur ses lauriers. Ce 
n ’est pas l’honneur ou la gloire qu’il avait cherchés en 
convoquant la Conférence, mais un moyen pour travailler 
efficacement au service de la Belgique et de l ’Afrique. 
Aussi dès le lendemain, une première réunion du Comité 
exécutif eut lieu au Palais (1).

** *

Ici s’arrête notre documentation sur l ’œuvre de la 
Conférence géographique de Bruxelles. Comme nous 
l’avons dit, bien des points restent encore à éclair
cir, bien des documents à se produire. Toute étude histo
rique est un effort pour s ’approcher de la réalité des faits, 
des personnes et des idées du passé ; un effort loyal mais 
toujours perfectible.

L a Conférence géographique de Bruxelles a marqué 
une date à jamais mémorable tan t pour l’Afrique que pour 
la Belgique. Plus on l’étudiera et plus on se rendra compte 
combien disait vrai le grand Roi L é o p o ld  II  en écrivant 
le 5 août 1889 â B e e r n a e r t  :

« Le début des entreprises comme celles qui m ’ont préoccupé est 
difficile e t onéreux. J ’ai tenu à en supporter les charges. Un roi, pour 
rendre service à son pays, ne doit pas craindre de concevoir e t de 
poursuivre la  réalisation d ’une œuvre même tém éraire en appa
rence » (2).

(') Ibidem, p. 32.
(2) V a n d e r  S m i s s e n , E., Léopold II  e t Beernaert. Bruxelles, 1920, t. II, p. 188.



EPILOGUE

Nous terminons cette étude à Kota Koli, un des coins 
les plus pittoresques du nord-ouest du Congo belge. 
L ’endroit reçoit son nom d ’un rocher massif dont le 
curieux profil ressemble d ’assez proche à celui d ’une 
tête d ’homme. Ce bloc de schiste se détache nettem ent 
du flanc rocheux des collines et domine majestueusement 
la vallée verdoyante qui s’étend au loin à ses pieds. 
Les indigènes lui ont donné le nom de Kota Koli, ce qui 
veut dire « Grand Homme ».

Image saisissante de ce qui fut dans l ’histoire du Congo 
moderne, dès sa période initiale, l’imposante figure du 
Roi L é o p o ld  II, dominant toute l ’œuvre africaine due 
à son initiative et menée par lui si magistralement à 
bon terme. L’hommage que l’Histoire rend au Promo
teur de la Conférence géographique de Bruxelles comme 
au Fondateur de l’É ta t indépendant du Congo ne se ré
sume-t-il pas en ce seul mot : Kota Koli, il fut un grand 
homme ? Grand par son génie politique et diplomatique, 
par la noblesse de ses sentiments et par son désintéres
sement !

Une plume plus autorisée et plus experte que la nôtre 
a retracé de lui un portrait vivant et a condensé dans 
des pages éloquentes le jugement dont l ’Histoire désor
mais honore sa mémoire (1).

*
* *

(x) L o u w e r s , O., Hommage au Roi Léopold II, Fondateur de l’empire 
colonial belge, dans Biographie coloniale Belge, I .  R . C. B ., Bruxelles, Tome I, 
1948, pp. V -XXVII.



Considérons un instant le premier grand acte de 
L é o p o ld  l’Africain.

«Quand,  le 12 septem bre 1876, Léopold II  ouvrit la Conférence 
In ternationale  de Géographie, il avait fixé le destin de l ’Afrique et 
posé le prem ier jalon de la voie qui conduirait la Belgique à sa glorieuse 
carrière coloniale.

» Cette conférence mémorable, c’est Léopold I I  qui en fu t le véri
tab le  inspirateur ; c ’est lui qui la prépara ;... le Roi a to u t le m érite 
de ce grand acte. Il l ’accomplit juste au m om ent où il le fallait ; plus 
tô t, c’eû t été trop  tô t : on n ’eû t pas compris ; et l ’Afrique é ta it encore 
trop  mystérieuse e t redoutable ; plus ta rd , c ’eût été trop  ta rd  ; les 
grandes Puissances auraient devancé son initiative e t se seraient 
partagé to u t ce q u ’il y  avait à prendre dans le Continent Noir.

» Mais la Conférence de 1876 n ’é ta it q u ’un commencement, «une 
création continue » ; il fallait en tirer tous les fruits e t la faire évoluer 
dans le sens nécessaire à la réalisation du grand dessein » (1).

Déjà en 1898, Ca t t ie r  avait mis cette idée en évi
dence lorsqu’il écrivait :

«. . .  C’est le 12 septem bre 1876 que furent jetées les premières assi
ses de l ’É ta t indépendant du Congo...

» Rien n ’est plus significatif que l’habileté avec laquelle Léopold I I  
essaya d ’endorm ir les susceptibilités e t les méfiances nationales. Il 
représentait le b u t q u ’il poursuivait comme un  simple bu t de civili
sation générale, sans portée égoïste...

» Pour quiconque sait que Léopold II , depuis longtem ps, é ta it 
convaincu que l ’avenir e t l ’existence même de la Belgique sont subor
données à une politique d ’expansion coloniale, pour quiconque sait 
que cette  expansion est un  projet de jeunesse qu ’il avait déjà essayé 
de réaliser, ces précautions e t ces habiletés oratoires elles-mêmes 
apparaissent comme une preuve de préoccupations pratiques et po li
tiques, si vagues et si indéfinies qu ’elles fussent » (2).

Trop souvent encore, on perd de vue la portée poli
tique de cet acte initial de L é o p o ld  l ’Africain. Les do
cuments que nous avons produits dans nos différents

(x) L o u w e r s , op. Ut., p p .  VI-VII.
(2) C a t t i e r , D roit e t adm inistration de l ’É ta t Indépendant du Congo, Larcier, 

Bruxelles, 1898, pp. 9-11.



t r a v a u x  n e  fo n t  q u ’illu s tr e r  le s  a p p r é c ia t io n s  s i  ju d i
c ie u s e m e n t  v r a ie s  q u e  n o u s  v e n o n s  d e  c ite r .

Ce n ’est que sous cette seule perspective politique que 
l’initiative africaine du Roi revêt sa véritable signifi
cation historique.

L ’é tu d e  o b je c t iv e  d e s  d o c u m e n ts  a u th e n t iq u e s  fo rce  
t o u t  e sp r it  im p a r t ia l  à  a t tr ib u e r  à  L é o p o l d  II  se u l le s  
p r e m ie r s  g e r m e s  d e  so n  in i t ia t iv e  a fr ic a in e  e t  e lle  n e  
p e r m e t  p a s  d e  d é le s te r  s a n s  in ju s t ic e  d e  c e  m é r ite  sa  
m é m o ir e  d é jà  lo u r d e  d e  g lo ir e  p o lit iq u e .

Le Roi est seul, en ce sens, qu’il porte à lui seul le 
poids écrasant de l’entreprise dans laquelle il s’est 
engagé tout entier. Sa fortune, sa renommée, son trône 
même sombreraient avec elle si jamais elle se soldait 
par un échec.

Mais le succès lui est assuré par Celui qui forge les 
destinées du genre humain.

A chaque tournant de l’histoire des peuples, Dieu 
suscite des hommes qui sont les exécuteurs de ses des
seins.

Quand la période contemporaine sera reculée dans le 
passé lointain des siècles écoulés, L é o p o l d  II  prendra 
rang parmi les hommes providentiels dont le rôle a été 
une bénédiction pour l’humanité (1).

Prédestiné dès le berceau à son rôle africain, L é o 
p o l d  II reçoit de la Providence des qualités d ’esprit

(*) Voici les passages les plus saillants du mandem ent de carême que les 
évêques belges adressèrent à  leurs fidèles en 1910 :

« A la mémoire du souverain illustre, dont le génie, la  volonté, les initiatives 
civilisatrices ont élevé la puissance et le renom de la patrie belge à  des hauteurs 
que, seul, le recul de l ’histoire perm ettra aux générations futures de mesurer : 

» Le Roi Léopold I I  a  obstiném ent gardé à  travers son règne exceptionnelle
ment long, la  même ambition fidèle, active, inlassable : grandir la patrie belge...

» Léopold fu t grand par son génie e t grand par son énergie morale. Il le fu t 
surtout par l’initiative qui valu t à la Belgique une colonie inespérée e t qui ouvrit 
à la civilisation chrétienne un continent où il y  a, pour nos apôtres de la Foi 
catholique des millions d ’âmes païennes à  instruire e t à sauver. On a to u t d it.



et de volonté qui font de lui plus tard  le génial homme 
d ’É tat, créateur d ’empire ! Jeune prince éduqué par un 
père éclairé qui s’est complètement identifié à son noble 
métier de Roi, l ’héritier du trône de Belgique se sent 
déjà dévoré par l’irrésistible passion de compléter l’œuvre 
de 1830, de doter sa nation d ’un domaine outre mer 
et de faire de ses compatriotes un peuple impérial dans 
le sens le plus heureux de ce terme.

Aucun coin du globe où il entrevoit la possibilité de 
planter le drapeau national ne le laisse indifférent ; 
avant même d ’être roi, il se lance dans une suite inter
rompue de tentatives d ’expansion en Asie, en Océanie 
et en Amérique. L ’insuccès, loin de le décourager, ne fait 
qu ’aiguillonner son ardeur, aiguiser son génie, enrichir 
son expérience et le préparer à sa tâche africaine.

Rien de grand ne se fait dans la vie des peuples que 
lorsqu’une seule main tient fermement les rênes de leurs 
destinées ! E t voilà que l’état d ’esprit anticolonial du 
peuple belge, pourtant si jaloux de ses prérogatives 
démocratiques, permet au jeune Roi de réaliser le rêve 
de sa vie avec autant de liberté d ’action qu’ait jamais 
possédée le monarque le plus absolu que l’histoire ait 
connu.

il est vrai, sur le rôle merveilleux qu 'a  rempli le Roi défunt dans la conquête 
du  continent africain ; on a relevé même avec insistance, souvent avec acri
monie sinon avec injustice,les abus auxquels a donné lieu occasionnellement le 
premier effort de civilisation entrepris par le Roi...

» Calculez la somme de maux épargnés e t de bien accompli que représentent 
devant l ’hum anité civilisée et devant Dieu, la suppression, dans le Congo belge, 
de la tra ite  des noirs, ... la  fermeture des marchés de chair hum ain..., pesez to u t 
cela ; puis dites-vous que ces merveilleux succès sont virtuellem ent, initialem ent 
l ’œuvre d ’un seul homme, notre roi Léopold II. E t demandez-vous alors, si 
l ’auguste souverain é ta it présom ptueux lorsque dans des entretiens particuliers 
il se plaisait à répéter cette parole, reproduite par lui dans une le ttre  relative 
à  la maladie du sommeil : « Si Dieu m'accorde cette grâce (de conjurer le fléau), 
je  pourrai me présenter à  son tribunal avec l ’acquis d ’une des plus grandes 
bonnes actions du siècle, e t une légion d 'êtres sauvés appelleront sur moi sa misé
ricorde. »

» ...Nous avons laissé parler les faits : ils nous dictent par avance le jugement 
fu tu r de l ’histoire... ».



Appelé à ouvrir un vaste continent et à s’y tailler de 
la meilleure part un immense empire, cet homme qui, 
à  la tête d ’une grande nation, aurait peut-être fait 
trembler le monde sur ses assises, devient roi d ’un petit 
pays neutre et pacifique qui n ’aspire qu’à vivre et 
à travailler tranquillement au milieu de puissants 
voisins. Mais précisément cette petitesse, cette neutra
lité et cette modestie deviennent dans les mains de ce 
génie conquérant les leviers de sa grandeur et les ins
trum ents du succès de son épopée africaine (1).

Conduite merveilleuse de la Providence qui guide 
l’intérêt des explorateurs vers l ’intérieur de l ’Afrique au 
moment où L é o p o l d  II  voit s’évanouir tour à tour ses 
plus belles espérances d ’acquérir par voie d ’achat un 
domaine en Asie, en Océanie et sur les côtes du conti
nent noir ! Disposition admirablement opportune de la 
Providence qui soulève le monde civilisé contre le trafic 
inhumain des esclaves ravageant encore l’intérieur de 
l ’Afrique mystérieuse au moment où L é o p o l d  II  se sent 
capable de jouer un rôle éminent sur le plan interna
tional !

Trait génial, certes, de la part du Roi que d ’y voir 
l ’heure propice à la réalisation de son grand dessein 
et que de choisir en même temps la voie qui le mènera 
au succès le plus complet ! Coup d ’œil génial, chance 
unique que de choisir comme champ d ’action dans ces 
vastes régions encore incultes et inconnues les contrées 
les plus riches et les plus fécondes ! Mais encore une fois, 
admirable conduite de la divine Providence qui prépare

(*) I l  nous p la ît d e  rappeler ic i les paroles du  R o i A l be r t  à  ce su jet, rapportées 
par le  général V a n  Ov e r str a e t en  dans son  m agistra l ouvrage : A lbert I-L éo-  
pold  II I . V in gt an s d e  p o litiq u e m ilita ire belge. 1920-1940 (D esclée-D e Brouw er, 
B ruges, s. d.) : « L a  n eu tr a lité ... nous a  va lu  d 'in estim ab les serv ices. L éopold  II  
en  é ta it  convaincu . Sans le  cou vert de la  neu tra lité , jam ais II n ’e û t fa it accepter  
a u x  G randes P u issan ces notre in sta lla tion  au  Congo » (p. 60). E t  un  peu  p lu s lo in  : 
« Léopold I I  a  au ssi eu  c e tte  h a b ile té  d e  jouer de l ’a van tage d ’être souverain  
d ’un p e tit  p a y s  neutre ; c ’e s t  là  la  cause d e  S a  réu ssite  en  A frique. D ire q u ’i l  
reg re tta it la  n eu tra lité  e s t  faire preuve d e so ttise  » (pp. 63-64).



le terrain à celui qu’Elle a choisi pour être au cœur de 
l’Afrique ce que jadis Charlem agne  fut pour l ’Europe 
occidentale !

Le Roi est seul ; il n ’a avec lui que quelques hommes de 
pensée et d ’expérience diplomatique pour diriger sa 
gigantesque entreprise !

Parmi ceux qui, de la première heure, ont le mieux 
compris L éopold  II et qui l’ont secondé le plus effi
cacement et le plus généreusement, le baron L a m ber 
mont tient sans conteste, et de loin, la première place. 
Le 13 novembre 1876, le Roi lui écrivait :

« Je  ne puis pas vous écrire sans vous remercier de l ’assistance que 
toujours vous me prêtez d ’une manière aussi obligeante qu’efficace » (').

En toute vérité, B e e r n a e r t  pouvait féliciter le Roi 
d ’avoir un tel serviteur (2). Personne plus que L éopold  
II n ’appréciait les services que ce fonctionnaire génial 
et pourtant si modeste lui avait rendus. Aussi, en 1892, 
le jour où l’on fêta les cinquante années de carrière 
administrative du baron L am berm ont , le Roi vint 
en personne lui offrir ses chaleureuses félicitations. 
Dix ans plus tard, le Souverain, accompagné du Prince 
A l be r t , renouvela son geste lors du jubilé de soixante 
années de fidèles services du secrétaire du ministère 
des Affaires étrangères. L am berm ont  s’en exprimait 
le même jour en ces termes :

« Le Roi, renouvelant une faveur exceptionnelle qui déjà avait 
dépassé mes mérites, a bien voulu m ’exprim er, aujourd’hui même, sa 
satisfaction et sa g ratitude en term es q u ’une vie entière de labeur e t 
de dévouem ent ne suffirait pas à justifier» (3).

B a n n in g  égalem ent se d évou ait sans com pter à la  
cause africaine et L am berm ont  rendit de lui ce tém oi-

(*) C. G. B., Document n° 47.
(a) L ettre  de B e e r n a e r t  au Roi, 31 décembre 1890. Voir : V a n  d e r  S m i s s e n , 

E., Léopold II  e t Beernaert, Bruxelles, 1920, T. II, p. 206.
(a) D e  R o b ia n o , A. (Comte), Le baron Lambermont. Sa vie et son œ uvre, 

Bruxelles, 1905, pp. 155, 158 e t 166.



gnage : « Il nous a été fort utile dans cette affaire » (x) 
et V an  P raet  aussi disait vrai lorsqu’il lui écrivait : 
«Vous donnez un joli coup d ’épaule à l ’affaire» (2). 
L éopold  II lui-même tin t à exprimer d ’une façon ta n 
gible sa gratitude pour les services rendus par B a n n in g , 
comme en témoigne le billet suivant de V an  P raet  :

«Dim anche, 12 novem bre (1876).

» Le Roi nous a chargé pour vous tém oigner sa satisfaction e t sa 
reconnaissance de choisir un cadeau qu’il pû t vous offrir. Nous som
mes em barrassés de savoir ce qui p lairait ou vous conviendrait le 
mieux. Ne nous perm ettriez-vous pas de vous prier de faire vous-même 
votre choix ? Nous avons cru que nos liens d ’am itié avec vous nous
perm ettaient cette  façon familière d ’agir en cam arades. Le Roi a
mis 2.000 F  à votre disposition.

Mille amitiés.
(s) Ju les V a n  P r a e t .

P.S.  Je  vous renverrai demain les dernières feuilles» (3).

Aussi longtemps qu’ils ne connurent pas les documents 
que nous avons produits dans nos travaux, les historiens 
ont pu croire que le rôle de B a n n in g  a été prépondérant 
dans la phase initiale de l’œuvre africaine de L éopold  II. 
Certains parmi eux, emportés par leur admiration pour 
B a n n in g , ont cru devoir rehausser ses mérites aux dépens 
de ceux de L a m berm ont . A to rt cependant. On a écrit 
de ce dernier :

« Lam berm ont a a ttaché son nom  à deux grandes entreprises : la 
libération de l ’Escaut et la fondation de l ’É ta t  du Congo. Nous tenons 
à lui rendre ce tte  justice : il ne s ’en est jam ais vanté, il est toujours

(*) L ettre de L a m b e r m o n t  à  G r e i n d l , le 9 octobre 1876. C. G. B., Document 
n» 26.

(2) L ettre sans autre date que : « m ardi ». Le post-scriptum aussi bien que le 
contenu de cette lettre indiquent qu’il s 'agit de la première édition de l ’ouvrage 
L'Afrique et la Conférence géographique de Bruxelles e t on doit placer cette lettre 
au mardi, 14 novembre 1876. — E. B., Dossier n° 30.

(s) La date de cette lettre ne comporte pas l’indication de l’année. Aucun doute 
cependant qu ’il ne s’agisse du dimanche, 12 novembre 1876. — E. B., Dossier 
n° 30.



resté à sa véritable place, il n ’a cessé de reconnaître qu ’il n ’a été q u ’un 
auxiliaire zélé e t intelligent » l1).

Il est resté modeste par-delà la tombe. Il n ’a pas cru 
nécessaire de rédiger ses mémoires ou d ’écrire son auto
biographie. Il s’est contenté de servir son Roi et sa 
Patrie. La Belgique qui se prépare à commémorer digne
ment le cinquantième anniversaire de l’annexion du 
Congo ne peut oublier l’homme qui a le plus de droit 
d ’être associé à l ’hommage que la Nation adressera en 
ces circonstances au Fondateur de son empire colonial, 
celui qui a  été le plus dévoué et le plus fidèle collabora
teur de L éopold  l’Africain. Si L am berm ont  possède 
déjà son monument à Anvers et son bronze à Bruxelles, 
il mérite aussi sa statue en Afrique !

On peut remarquer à bon droit que B a n n in g  n ’a 
jamais compris la finesse de la manœuvre de L éopold  I I  
conférant un caractère international à l’Association afri
caine issue de la Conférence géographique de Bruxelles (2). 
D ’autre part, on s ’est demandé d ’où venait l’idée d ’in
ternationaliser le Congo et son immense bassin : qui en 
fut le véritable inspirateur ? On reconnaît cette idée déjà 
implicitement contenue dans le discours magistral avec 
lequel le Roi ouvrit cette mémorable assemblée ; mais on y 
retrouve cette idée encore cachée d ’une façon si imprécise 
et si impalpable, recouverte par tan t d ’autres notions (3) .

Nous croyons que les documents que nous avons pro
duits dans nos trois ouvrages ainsi que les commentaires 
qui les accompagnent m ontrent à l ’évidence que cette 
idée n ’a eu d ’autre inspirateur que le Roi en personne (4).

(*) Dans L ’Étoile Coloniale, Ve année, n° 27, 11 juillet 1903.
(2) D e  L i c h t e r v e l d e , L .  (Comte), dans l’Introduction au Livre posthume 

de B a n n i n g , Réflexions morales e t politiques, Bruxelles, éditions universitaires, 
1945, p. X, fait cette rem arque par rapport au droit de préem ption donné à  la 
France. On doit aussi l’appliquer au caractère international de l’œuvre de 1876.

(*) O. L o u w e r s , Op. cit., p. XI.
(4) Voir : R o e y k e n s , A., Les débuts de l’œuvre africaine de Léopold II, pp. 40-



En lançant son initiative africaine, L éopold  II  
poursuivait un dessein patriotique bien précis : celui de 
fonder au cœur de l’Afrique non pas une colonie belge 
proprement dite, mais un domaine indépendant et 
souverain dont les destinées seraient liées en sa personne 
et en celle de ses successeurs aux destinées de la Bel
gique 0).

42, 87-90, 113-115, 231-232, 242, 250-251, 261-274, 288-297, 307-344, 360-369, 
382-385, 412-416 ; Le dessein africain de Léopold II, pp. 18-20, 23-28, 124-125, 
129-134, 157-181, 192-212 ; e t le présent ouvrage, pp. 27, 30-34, 46, 53-54, 72,
76-78, 85-88, 89, 112, 126-127, 130-133, 168-173, 181-184, 201, 228-233, 234, 239- 
241, 256-258.

(') Certains n ’adm ettront peut-être pas cette interprétation du dessein initial 
de L é o p o l d  II, estim ant qu’aucune preuve formelle ne la corrobore, e t ils préfé
reront l ’opinion d'après laquelle «jusqu’en 1881-1882, le Roi envisageait unique
m ent l ’exploitation de l’Afrique équatoriale sous un couvert international».

En a ttendant que des documents nouveaux nous apportent les éclaircissements 
désirables, il nous paraît, compte tenu de to u t le passé de L é o p o l d  I I  avant 1876 
e t des circonstances dans lesquelles il p rit son initiative africaine ainsi que de la 
formule concrète qu’il adopta en 1876 (sans parler de l'évolution qu’il donna 
ensuite à son œuvre) que cette idée d ’exploitation im pliquait virtuellem ent 
dans l'esprit du Roi, comme complément naturel e t essentiel ou p lu tô t comme 
condition indispensable, cette autre idée d ’une création politique à réaliser 
par les nations intéressées à l’exploitation de l’Afrique équatoriale. L é o p o l d  II  
a  conçu son œuvre hum anitaire et scientifique comme la voie la plus opportune 
et la plus sûre qui devait lui assurer une position de prem ier plan dans cette 
œuvre coloniale à entreprendre en Afrique. Cette idée lui é ta it présente dès 
septembre 1876 e t elle avait déjà revêtu une forme précise, celle d ’une colonisation 
fédérale de l ’Afrique équatoriale confiée à  une société internationale placée 
sous le patronage du Roi des Belges. P ar l’Association internationale pour 
l’exploration e t la  civilisation de l ’Afrique centrale, L é o p o l d  I I  entendait 
déjà réaliser sur le plan scientifique e t hum anitaire ce qu’il cherchait à  obtenir 
un jour sur le plan politique e t colonial.

Cependant, to u t ce que nous savons des ambitions patriotiques du Roi comme 
de ses combinaisons expansionnistes antérieures à  1876, nous pousse à  ne voir 
dans cette idée de colonisation fédérale lancée par lui qu’un stade intermédiaire 
e t qu’un moyen pour arriver à la  création d ’un É ta t indépendant dont il serait 
le souverain et dont il lierait en sa personne les destinées à  celles de la Belgique. 
Ce n ’est en effet que par cette formule personnelle qu’il lui é ta it possible, eu égard 
à la  m entalité anticolonialiste de ses compatriotes e t aux susceptibilités des 
autres nations, d ’assurer à  la Belgique le complément de 1830.

Les deux interprétations, loin de se contredire, se confirment e t se complètent 
mutuellement. On trouvera les éléments de notre position dans Les débuts de 
l ’œuvre africaine de Léopold I I ,  pp. 35-42, 86-93, 113-116, 166-167, 194, 198-199 ; 
dans Le dessein africain de Léopold I I ,  pp. 26-28, 106-108, 121-125, 126-134, 
157-168, 168-181, 192-204 ; e t dans le présent ouvrage, pp. 26-28, 30-32, 39-47,



Dès 1876, son ambition embrassait toute l ’Afrique 
équatoriale de Zanzibar à l ’embouchure du Zaïre (1).

Lorsqu’en 1876, le Roi entame son œuvre africaine, 
il a déjà tracé les grandes lignes de sa politique co
loniale, dont il ne se départira jamais. Il veut apporter 
la civilisation chrétienne en Afrique et par l ’Afrique 
assurer la prospérité de la Belgique. Une des pierres 
angulaires, une des assises les plus solides de sa création 
politique africaine a été l’harmonieuse unité de l’action 
belge au Congo dans tous les domaines.

*
* *

Au soir de sa vie, L éopold  I I  a connu l’ingratitude. 
Si l ’on n ’a pas refusé son cadeau du Congo, il n ’est pour
tan t pas d ’injures qu’on ne lui ait lancées à la tête sans ver
gogne. La Belgique a dû traverser la dure épreuve d ’une 
guerre sanglante pour se rendre compte de ce qu’elle 
devait à son Roi. Puisse-t-elle aussi toujours se souvenir 
que le succès de la continuation de l ’œuvre léopoldienne 
en Afrique par la Belgique se trouvera le mieux garanti 
par la fidélité au but que le fondateur du Congo y pour
suivait et aux directives fondamentales de sa poli
tique !

*
* *

52-54, 73-78, 95-99, 104-108, 112-113, 121-212, 125-133, 14G-149, 169-173, 183- 
185, 228-253.

(') On trouvera dans les références ci-après les raisons d ’ordre politique et 
diplomatique qui nous semblent avoir déterminé L é o p o l d  II, dès septembre 
1876, à choisir comme champ d ’action de son objectif final en Afrique l ’immense 
étendue de ce continent située entre Zanzibar et l’embouchure du Congo. Dans 
son idée, en effet, le terrain d ’opération à assigner à l’Association internationale 
africaine devait un jour devenir le territoire administré par la Société inter
nationale placée sous le patronage du Roi des Belges e t par conséquent devenir 
le domaine de celui-ci. Voir : Les débuts de l ’œuvre africaine de Léopold I I ,  pp. 68- 
69, 73-75, 84, 87, 89, 100-101, 112, 246-247, 254-256, 397, 412-414, 417-420; 
Le dessein africain de Léopold I I ,  pp. 35-37, 149-153, 161-167, 178-179, 199-202 ; 
e t plus particulièrem ent dans le présent ouvrage, pp. 30-34, 44-47, 53-54, 95-99, 
121-122, 125-133, 145-146, 162-163, 184, 231, 243-248.



« Le bu t d ’une étude scientifique n ’est pas ta n t de proclam er une 
vérité absolue, morale, historique, juridique ou autre, que d ’apporter 
une contribu tion  à la  recherche de pareille vérité e t de provoquer, par 
l ’in térêt q u ’elle com porte e t les réactions q u ’elle déclenche, le déve
loppem ent en chaîne de concours nouveaux » (x).

Nous souhaitons que notre travail suscite de nom
breuses et fécondes réactions et nous nous réjouissons 
dès m aintenant de tout concours nouveau à l’histoire 
des origines de Congo belge auquel, peut-être, il donnera
naissance.

(*) J e n t g e n , P., Considérations relatives à  la  communication de M. Stengers, 
intitulée : « A propos de la révision de l ’article 1er de la Constitution », dans 
Bulletin de l'Académie royale des Sciences coloniales, t. XXV, fasc. 5, 1954, p. 1471.



■
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143, 157, 219.

d e  B o r c h g r a v e  d ’A l t e n a , P i 
(com te), secrétaire d u  R oi, 12, 
13, 14, 18, 193, 225. 

d e  B r a z z a , P . (com te), 25, 45, 
119, 122, 157, 235, 236, 238, 
244.

d e  C o m p i è g n e  (m arquis), membre, 
français de la Conférence, 24,
195, 236.

Découvertes africaines, 10-25, 197, 
206.

d e  F l a c o n e t , 19. 
d e  H a u l l e v i l l e , A. (baron), 93,

94.
d e  H o c h s t e l l e r , membre au tri

chien de la Conférence, 195. 
d e  H o f m a n n  (baron), membre a u 

trichien de la Conférence, 195,
206, 233, 260 

D e  J o n g h e , E., 154. 
d e  l a  R o n c i è r e  l e  N o u r y , m em 

bre français de la Conférence,
195, 210, 220, 223, 232, 234,
235, 236, 238, 248, 254, 257,
258, 261.

d e  L a v e l e y e , E., membre belge 
de la Conférence, 68, 71, 79, 88,
135, 209, 216, 226, 234, 252,
253.

Délégations à la Conférence :
—  allemande, 196, 206, 213, 219,

220, 223, 231, 232-233, 235,
237, 238, 245, 249, 259.

V oir aussi :
D ispositions.

—  anglaise, 195-196, 206, 208-209, 
217-219, 229-230, 233, 237, 239, 
242-243, 248, 249, 253-254, 258,
259.

V oir au ss i :
D ispositions.

—  autrichienne, 195, 206, 219-220,
233, 260.

—  belge, 60-69, 69-108, 135-174,.
186-193, 191, 208, 242, 249.



attitude imposée, 6 9 ,  7 0 ,  7 5 ,  8 1 ,

8 2 ,  1 0 3 - 1 0 4 ,  1 3 6 .

V o ir  a u ss i :
D ispositions.

—- française, 1 9 5 ,  2 0 6 ,  2 1 0 - 2 1 3 ,  

2 2 0 ,  2 2 3 ,  2 3 0 ,  2 3 2 ,  2 3 4 - 2 3 5 ,
2 3 7 ,  2 4 2 - 2 4 3 ,  2 4 8 ,  2 5 4 ,  2 5 5 ,  2 5 8 ,

2 6 1 .
V o ir a u ss i :

D ispositions.
—  italienne, 1 9 6 ,  2 0 6 ,  2 3 0 ,  2 4 2 - 2 4 3 .

—  russe, 1 9 6 ,  2 0 8 ,  2 1 9 ,  2 2 0 ,  2 2 3 ,

1 4 1 ,  2 4 9 ,  2 5 5 ,  2 5 7 ,  2 5 8 ,  2 5 9 .

d e  L i c h t e r v e l d e , L. ( c o m te ) ,

3 4 ,  4 0 ,  4 2 ,  93, 270.
D e n h a n , 2 0 .

d e  Q u a t r e f a g e s ,  membre français 
du Comité exécutif, 2 6 0 .  

d e  S é l y s  F a n s o n  ( b a r o n ) ,  152. 
d e  S e m e n o w ,  membre russe de la 

Conférence, 1 9 6 ,  2 0 8 ,  2 2 0 ,  2 2 3 ,

2 3 8 ,  2 4 1 ,  2 4 9 ,  2 5 5 ,  2 5 7 ,  2 5 8 ,

2 5 9 .
D e  S e y n , 63, 64.
D e s l i s l e ,  2 0 .

D essein africain :
V o ir :

Léopold I I .
Œ uvre africaine.

D e v a u x ,  J . ,  chef de cabinet du  
R oi, 1 2 ,  13, 18, 7 8 ,  134, 1 4 9 , 

1 7 5 ,  190, 1 9 2 ,  216, 235, 250, 
261.

D e v a u x ,  P .,  13.
D e v r o e y , E .  J . ,  8 .

D i a z , 1 9 .

Direction :
V o ir :

Œ uvre africaine.
D i s c a i l l e s , 62.
D ispositions des m ilieux  :
V o ir a u s s i  

Délégations.
—  allemand, 2 3 ,  3 2 ,  3 2 ,  3 5 ,  4 1 ,  8 9 ,

1 3 4 ,  1 3 5 - 1 3 6 ,  1 4 0 - 1 4 1 ,  1 4 5 -1 4 6 ,

1 7 1 ,  2 1 9 ,  2 3 1 ,  2 4 5 .

—- anglais, 1 7 ,  2 5 ,  2 6 ,  2 8 ,  3 1 - 3 3 ,

3 5 ,  4 1 ,  4 5 ,  8 1 ,  8 4 - 8 5 ,  8 9 ,  9 0 - 9 1 ,  

1 0 6 ,  1 2 0 ,  1 2 3 ,  1 2 8 ,  1 3 2 ,  1 3 6 -

1 3 7 ,  1 4 1 ,  1 4 5 ,  1 7 1 ,  1 8 4 ,  1 9 3 ,  

2 0 3 ,  2 3 0 ,  2 3 1 ,  2 3 2 - 2 3 4 ,  2 3 9 .

—  belge, 7 2 - 7 3 ,  7 5 ,  9 1 - 9 4 ,  1 1 0 ,  1 2 4 ,

1 3 6 ,  1 3 7 ,  1 4 9 - 1 5 0 ,  2 0 4 ,  2 0 6 .

V oir aussi :
B anning .
Gouvernement belge.
M enta lité  belge.

—  français, 2 5 ,  2 6 ,  3 2 - 3 3 ,  3 5 ,  4 1 ,  

8 9 ,  1 2 8 ,  1 7 1 ,  2 3 0 ,  2 3 2 ,  2 3 4 ,

2 3 6 ,  2 4 4 .

Doctrine coloniale :
V oir :

Léopold I I .  
d u  C h a i l l u ,  2 4 .

D u c h e s n e ,  A ., 90 .
D u v e y r i e r ,  H ., membre français 

de la Conférence, 2 1 ,  1 9 5 .

E

Éducation des indigènes :
V o ir:

Œ uvre africaine.
E g y p te , 2 0 ,  2 1 ,  5 2 ,  8 0 ,  9 1 ,  9 5 - 9 7 ,

1 3 8 ,  1 6 3 ,  1 9 6 ,  2 2 9 .

Em placem ent :
V o ir:

Stations.
E ntreprises commerciales :
V oir :

Œ uvre africaine.
E spagne, 27 , 179, 180, 1 9 3 .

E s t africain, 8 9 ,  2 3 9 ,  2 4 0 ,  2 4 4 ,

2 4 6 .

E tudes coloniales :
V oir :

Léopold I I .
É vêques belges, 2 6 5 .
Évolution :
V o ir:



Œ uvre africaine.
E xclusion d ’une colonie belge :
V o ir :

Léopold I I .
E xpéditions :
V o ir :

Œ uvre africaine.
E xploita tion  de l ’A frique sous le 

couvert international :
V oir :

Léopold I I .

F

F e r r e t , 2 2 .

F e r r y , J .,  1 9 2 .

F e z z a n , 20, 21, 114.
F o w e l l  B u x t o n , membre anglais  

de la Conférence, 196, 208, 218.
F rance , 14, 20, 26, 33, 35, 46, 47, 

78, 89, 97, 101, 102, 128, 129,
145, 146, 170, 171, 178, 179,
180, 182, 183, 184, 193, 195,
210, 230, 234, 240, 258, 260.

V oir aussi :
Délégation française.
D ispositions.
Gouvernement français.
Léopold I I  : compétition. 
M inistère de la M arine.

—  e t l ’É g y p te , 97.
F r é d é r i c  V, roi de D anem ark, 20.
F r è r e - O r b a n , dO.

G

G abon, 24, 51, 114, 138, 163.
G a l i v i e r ,  2 2 .

G a m a , 1 9 .

G e s s i , 2 4 .
G o b l e t  d ’A l v i e l l a  ( c o m te ) ,  m em 

bre belge de la Conférence, 6 4 ,  

6 8 ,  7 1 ,  7 9 .  1 3 5 ,  1 8 7 -1 9 3 .
G ondokoro, 22, 139.
G o r d o n , 24, 206, 208, 252.

Gouvernements
—  allemand, 4 1 ,  4 6 .
V o ir :

D ispositions.
—  anglais, 2 5 ,  3 1 - 3 3 ,  4 1 ,  4 5 ,  8 1 ,  

1 0 6 ,  2 3 0 ,  2 3 9 - 2 4 0 .

V o ir a u s s i  :

Dispositions.
—  belge, 6 1 ,  8 0 ,  8 7 ,  9 1 ,  1 1 0 ,  1 5 6 -  

1 5 7 ,  1 6 9 ,  1 7 5 ,  1 8 0 ,  1 8 2 - 1 8 3 ,  

1 8 5 ,  2 3 5 ,  2 4 0 .

—  étrangers, 4 1 ,  8 4 ,  9 9 ,  1 5 7 ,  1 6 7 ,

2 2 0 ,  2 3 3 - 2 3 9 .

—  français, 4 1 ,  4 5 - 4 6 ,  1 5 7 ,  2 2 2 ,  

2 3 4 - 2 3 5 .

—  concours financier à l'œuvre,
1 3 7 , 1 5 5 - 1 5 8 ,  2 2 0 - 2 3 9 .

V o ir :
Œ uvre africaine, œuvre privée.

—  stations, 2 2 8 - 2 3 3 .

G r a n d  y ,  2 2 .

G r a n t ,  J. A., membre anglais de la 
Conférence, 2 2 ,  1 9 6 ,  2 0 6 .  

G r e i n d l ,  J . ( b a r o n ) ,  prem ier secré
taire général de l ’A . I .  A ,  66,
73, 1 0 7 ,  108, 131, 2 6 0 ,  2 6 1 .  

G u i l l a u m e ,  P . ( b a r o n ) ,  secrétaire 
de Lam berm ont, 7 9 ,  1 3 5 ,  1 8 7 .  

G u in é e  ( g o lf e ) ,  5 2 ,  1 1 4 ,  1 1 5 ,  1 2 4 ,

1 3 8 ,  1 6 4 .
G ü s s e f e l l d t ,  2 4 4 .

H

H a r r y ,  G é ra rd , 200.
H a r r y  V e r n e y ,  membre anglais 

de la Conférence, 1 9 6 ,  2 4 8 .  

H a r t m a n n ,  2 1 .

H e a t h ,  L ., membre anglais de la 
Conférence, 1 9 6 ,  2 2 9 ,  2 5 4 .  

H e i n e - F u r t a d o ,  2 5 4 .

H e u g l i n ,  2 1 ,  1 7 7 .

H istoriens :
V o ir :

Léopold I I .



H ollande, 14, 179, 180 , 182, 196. 
H o r n e m a n n ,  20.
H u i s m a n ,  M. 93 .
H y m a n s , L ., 191.

T

Idées personnelles :
V o ir:

B anning .
Idée d 'une station belge :
V oir :

B ann ing .
Léopold I I .

Iles P h ilipp ines, 27, 61.
In itia tive  du R o i :
V o ir:

Œ uvre africaine.
IS E N B E R G , 2 2 .

Ita lie , 35, 178, 184, 193, 196, 241. 

J

J a c q u e t ,  P ., 93.
J a d o t , J.-M ., 11.
J a m e s ,  membre belge de la C on

férence, 6 3 .

J e n t g e n , 2 7 3 .
Jugem ent de l ’H istoire :
V oir :

Léopold I I .

K

K e n n a w a y ,  m embre anglais de la 
Conférence, 1 9 6 .

K enya, 22.
K hartoum , 2 1 ,  2 2 ,  1 3 9 ,  2 0 8 .  

K i e p e r t ,  14, 1 7 .

K ilim and jaro , 22.
K o l b e , 2 0 .

K otako li, 263.
K r a f f , 2 2 .

K r u g e r ,  P ., 152.

K r u p f ,  2 2 .

Kuka, 2 1 ,  5 1 ,  1 3 8 .

L

L a  C a i l l e ,  2 0 .

L a i n g ,  2 0 .

L a m b e r m o n t ,  A. ( b a r o n ) ,  collabo
rateur et confident du Roi, membre 
belge de la Conférence, 1 1 ,  1 2 ,  

13, 2 6 ,  27 , 2 8 ,  41 , 4 8 ,  5 0 ,  6 0 ,  

6 4 ,  6 6 ,  6 9 - 7 1 ,  7 3 ,  7 8 ,  7 9 - 8 3 ,

8 3 - 1 0 8 ,  1 1 0 ,  1 1 1 ,  1 1 3 ,  114, 1 3 5 -  

1 4 2 ,  1 4 2 - 1 7 4 ,  1 7 9 , 1 8 7 - 1 9 3 ,  1 9 7 ,  

2 0 3 ,  2 0 6 ,  2 0 7 ,  2 0 8 ,  2 1 7 ,  2 2 3 ,

2 3 0 ,  2 3 5 ,  2 4 3 ,  2 5 3 ,  261, 2 6 8 ,  
2 6 9 - 2 7 0 .

—  délégués belges, 4 8 ,  6 9 - 7 1 ,  7 8 -  

8 3 ,  1 3 5 - 1 4 2 ,  1 8 7 - 1 8 9 .
V o i r  a u s s i  :

B anning .
Léopold  I I .

L a v i g e r i e ,  C h .  (M g r ) ,  2 1 8 .

L e  F e b v e  d e  V i v y ,  L . ,  6 ,  7 , 26 ,  
31 ,  45 , 66 ,  92 ,  93,  108,  109, 
180.

L e  F e b v r e , Th., 2 2 .

L e  J e u n e ,  J . ,  45 , 1 0 9 .

L e j e u n e , L . ,  1 1 ,  1 4 ,  1 5 ,  1 6 ,  1 7 .

L é o p o l d  I I  :
—  Actes du Roi, 1 3 ,  1 7 , 1 8 ,  2 8 - 2 9 ,  

6 0 ,  7 0 ,  1 1 2 ,  1 4 3 ,  1 8 5 - 1 8 6 ,  1 9 7 -  

1 9 9 ,  2 1 5 - 2 1 6 ,  2 1 7 ,  2 2 6 ,  2 2 9 ,  

2 3 7 ,  2 5 0 ,  2 5 4 - 2 5 6 ,  2 5 7 - 2 5 8 ,  2 6 0 -

2 6 2 ,  2 6 8 .

—  B ann ing , 1 0 - 1 7 ,  1 7 - 1 9 ,  2 4 - 2 5 ,  

5 4 ,  6 1 ,  1 0 0  1 1 1 ,  1 1 4 ,  1 1 6 ,  1 1 7 -

1 1 8 ,  1 2 5 ,  1 2 6 ,  1 3 3 - 1 3 4 ,  1 6 4 , 

1 6 8 ,  1 7 1 - 1 7 2 ,  1 7 4 - 1 7 5 ,  1 7 9 ,  1 8 0 -

1 8 5 ,  1 8 5 - 1 8 6 ,  1 8 8 ,  1 8 9 ,  1 9 1 ,  

1 9 2 ,  193, 2 6 9 .

—  Catholiques belges, 3 6 ,  6 7 - 6 8 ,

2 0 3 .

—  C om pétition avec la France, 2 5 ,



4 4 - 4 7 ,  1 2 2 ,  2 3 4 - 2 3 5 ,  2 3 8 .

—  Découvertes africaines, 1 8 ,  2 4 ,

1 9 7 ,  2 0 6 .
—  Dessein a frica in  du  R oi :
et la constitution d ’u n  É ta t person

nel, 2 5 ,  2 7 ,  3 5 ,  41, 4 3 ,  4 4 ,  5 4 ,  

8 7 - 8 9 ,  1 0 7 ,  1 6 9 ,  1 8 0 ,  2 0 1 ,  2 7 1 . 

et l ’exclusion d ’une colonie belge,
40, 41, 5 4 ,  8 7 - 8 8 ,  1 0 5 ,  1 1 0 ,

1 2 7 , 1 3 9 ,  1 4 1 ,  1 6 6 ,  1 6 8 -1 6 9 ,  

1 7 0 ,  1 7 1 ,  1 7 2 ,  1 7 8 ,  1 8 0 ,  1 8 5 ,

1 8 6 , 2 4 0 ,  2 7 1 .  
et l ’exploitation de l ’A frique équa

toriale sous le couvert in terna
tional, 271-272. 

et les historiens, 3 - 4 ,  1 0 - 1 1 ,  1 6 , 3 1 ,  

3 4 ,  40-41, 1 2 6 ,  1 2 8 ,  129-132, 
1 9 4 ,  2 0 9 ,  271-272. 

et l ’idée d ’une colonisation fédérale 
de l ’A frique équtoriale sous le 
patronage de la Belgique, 2 5 ,

8 7 - 8 9 ,  1 3 2 ,  1 4 6 ,  1 6 9 ,  1 7 1 ,  1 8 5 ,  

2 0 1 ,  2 3 1 ,  2 3 4 ,  271. 
et l ’idée d 'une station belge, 7 2 ,  7 4 -

7 5 ,  7 6 ,  1 0 9 ,  1 1 1 ,  1 1 2 ,  1 1 4 ,  1 1 7 ,
1 6 3 ,  1 6 5 ,  1 6 8 ,  1 8 8 ,  1 8 9 . 

et le libre échange, 4 4 ,  1 3 2 ,  1 4 6 ,

2 3 1 ,  2 5 1 .  
et la neutralisation et internationa

lisation du  Congo, 1 2 7 - 1 3 3 ,  2 7 0 .  

et la neutralité belge, 2 8 ,  4 4 ,  8 1 ,  

8 6 - 8 9 ,  1 9 8 ,  2 0 0 ,  2 6 7 .  
et le partage politique de l ’A frique, 

3 1 - 3 2 ,  3 3 - 3 4 ,  4 0 - 4 1 ,  4 9 - 5 0 ,  5 3 ,  

7 7 ,  8 6 ,  1 2 7 - 1 3 3 ,  1 4 5  - 1 4 6 ,  1 6 5 -

1 6 6 ,  1 6 8 ,  1 8 4 ,  2 3 4 .  

et le p lan  d ’action du R oi, 9 - 1 0 ,  

2 7 ,  7 6 ,  1 0 9 ,  1 2 8 ,  1 3 2 - 1 3 3 .  
et sa portée politique :
V o ir:

Œ uvre africaine, 
et sa préparation, 9 - 1 0 ,  1 7 ,  2 5 ,  2 6 ,  

2 9 ,  3 2 - 3 3 .  
e t la tactique du R o i à la Conférence, 

2 6 ,  2 7 ,  2 9 ,  3 0 ,  3 1 - 3 4 ,  3 5 - 3 7 ,  41,

4 2 - 4 4 ,  4 5 - 4 7 ,  5 3 ,  6 6 - 6 9 ,  7 2 - 7 8 ,

8 4 - 8 6 ,  8 7 - 8 9 ,  9 6 - 9 9 ,  1 0 3 - 1 0 4 ,  

1 0 5 - 1 0 6 ,  1 0 9 - 1 1 0 ,  1 1 2 ,  1 2 1 - 1 2 2 ,  
1 2 6 - 1 3 3 ,  1 4 4 ,  1 4 5 - 1 4 6 ,  1 4 6 - 1 4 9 ,  

1 5 3 ,  1 5 6 - 1 5 7 ,  1 6 3 ,  1 6 8 ,  1 6 9 - 1 7 3 ,  

1 7 9 - 1 8 0 ,  1 8 4 - 1 8 5 ,  1 9 9 - 2 0 3 ,  2 0 7 ,  

2 0 8 ,  2 1 0 - 2 1 1 ,  2 2 2 ,  2 2 3 ,  2 2 4 -

2 2 7 ,  2 3 0 ,  2 3 2 ,  2 3 5 ,  2 3 6 ,  2 3 7 ,  

2 4 3 ,  2 4 6 ,  2 5 0 .
et la tentative de colonisation au  

Transvaal, 1 3 ,  8 0 ,  9 7 - 9 9 ,  1 0 7 ,

1 1 5 , 1 2 2 - 1 2 3 ,  1 6 3 .
et le problème des m issions reli

gieuses, 3 4 - 3 7 ,  1 6 1 ,  2 0 1 - 2 0 3 .
et les projets coloniaux antérieurs du  

Roi, 1 0 ,  1 2 ,  1 3 ,  1 4 ,  1 9 ,  2 6 ,  2 7 ,  

6 0 ,  1 0 7 ,  1 2 7 ,  1 7 9 ,  1 8 0 ,  2 6 6 ,  2 6 7 .
—  Études et doctrine coloniales, 7 , 

9 3 ,  1 7 1 - 9 8 1 .

—  Jugem en t de l ’H istoire, 2 6 3 - 2 6 8 .
—  Lam berm ont, 1 1 ,  2 6 ,  2 8 ,  6 0 ,  

1 4 8 ,  1 5 4 ,  2 6 8 .

—  Libres penseurs belges, 3 5 ,  6 7 ,  

2 0 2 - 2 0 3 ,  2 1 1 ,  2 2 2 .
—  M achiavélism e, 4 2 .

•—- M enta lité  anticolonialiste et po
litico-religieuse des Belges, 2 5 - 3 7 ,  

5 7 ,  6 4 - 6 9 ,  7 3 ,  7 7 ,  8 7 - 8 8 ,  1 0 0 ,  
1 0 2 ,  1 0 4 ,  1 0 9 - 1 1 0 ,  1 5 4 ,  1 5 6 -1 5 7 ,  

1 5 8 - 1 6 0 ,  1 6 8 - 1 7 0 ,  1 8 5 - 1 8 6 ,  2 0 1 -

2 0 3 ,  2 2 2 ,  2 2 5 - 2 2 7 ,  2 6 6 .

—  P olitique religieuse de l ’E . I .  C., 
2 2 6  2 2 7 .

—  Prédestination providentielle, 2 6 5 -  

2 6 8 .
—  R elations avec m ilieux  étrangers, 

3 1 - 3 3 .
V oir au ss i :

B ann ing .
Délégations.
D ispositions.
Gouvernements.
Lam berm ont.
Œ uvre africaine.
Société de Géographie.



Stations.
Libre échange :
V o ir:

Léopold I I .
L ibres penseurs belges :
V o ir:

Léopold I I .
M enta lité  belge.

L oanda, 2 2 .
L oango, 114.
L ondres, 9, 12, 17, 20, 22, 28, 31,

83, 126, 145, 148, 191, 196.
L ourenço  M arques, 115.
L o u w e r s , O . ,  8 ,  263, 264, 270.
L u alab a  (fleuve), 23, 242, 243.
L ukuga  (riv.), 23.
L u x , A ., membre autrichien de la 

Conférence, 195, 206.

M

M achiavélism e :
V o ir:

Léopold I I .
M a c k i n n o n ,  membre anglais de la 

Conférence, 1 9 6 .

M adagascar, 19.
M anière de présenter au public :
V oir :

Œ uvre africaine.
M a r c h e , 2 4 ,  2 3 6 .

Maroc, 19.
M a u c h , 2 4 .

M a u n o i r , Ch., membre français 
de la Conférence, 195, 237.

M a u r i c e , A ., 129.
Médine, 114, 138.
M entalité  belge.
—  anticolonialiste, 43, 56, 62, 73,

76, 87, 110, 139-141, 165-171,
187-189, 266.

—  politico-religieuse, 23-37, 56-59, 
64-69, 137, 301-303.

M e r c a t o r ,  1 9 .

M inistère de la M arine de Paris,

234, 238.
M issions religieuses :
—  Catholiques, 36, 154, 138, 161, 

208.
—  Protestantes anglaises, 35, 50, 

51, 54, 100, 151, 152, 153, 161, 
208, 210-212, 218, 219, 223.

—  et l ’Is lam , 213-215.
V oir aussi :

Œ uvre africaine :
A ttitude envers m issions. 
Caractère neutre.
Éducation et instruction. 
M anière de présenter.
Léopold I I  et les m issions. 

Moero (lac), 23.
M o h a m e t  A l i , 21.
M o h r , E dm ., 24.
M onbasa, 22.
M ourzouk, 51, 114, 138, 208. 
M u ata  Y am vo, 195, 243, 247. 
M u n g o  P a r k , 20.

N

N a c h t i g a l , membre a llem and de la 
Conférence et du Comité exécutif, 
21, 196, 206, 213, 232, 235,
237, 249, 260.

N ationalisa tion  des S ta tions :
V oir :

Léopold I I .
N e g r i , membre ita lien  de la Con

férence, 196.
N eutralisa tion  du Congo :
V oir :

Léopold I I .
N eutra lité  belge :
V o ir:

Bruxelles.
Léopold I I .

N i e b u h r , 20.
N iger (fleuve), 20, 21, 52, 114, 115. 
N il (fleuve), 19, 20, 21, 22, 24, 36,

80, 83, 96-97, 242.



N otte, Ch., 47, 88, 130.
Nubie, 20, 21.
N yangw e, 195, 242, 247.
N yassa  (lac), 23, 24, 114, 115,

116, 119, 120, 138, 139, 161, 
219, 242.

O

Œ uvre africaine (Conférence géo
graphique de Bruxelles et l'A sso 
ciation internationale africaine) :

—  Archives, 6-8 , 16, 27.
—  A  ttitude envers : 

l 'Is la m , 101, 213, 215.
les m issions chrétiennes, 34-37,

81, 99-102, 136-137, 150-155, 
158-161, 201-203, 208-223,
223-227.

—  Caractère :
hum anitaire et civilisateur, 37-39, 
147, 201, 223-227. 
international, 30-34, 43-44,46, 50,
53, 71-72, 74, 76-78, 86 , 89, 
112, 117, 127-133, 139-142, 145- 
146, 169-173, 175-179, 181, 182,
184, 193, 199, 254, 255, 256, 
257, 261, 270, 271.
neutre et profane, 34-37, 82, 99-
102, 137, 160.
pacificateur (équilibre entre les na 
tions coloniales en A frique), 132,
137, 172-173, 187, 207. 
privé, 39, 140,156-157, 158, 184-
185.
scientifique, 30, 37-39.

—  D irection réservée au  R oi, 71, 
74, 82, 87, 103-104, 199, 253- 
254, 257-258, 259-261.

—  due à l ’in itia tive du R oi, 15, 77, 
264, 265.

—  É ducation et instruction des in d i
gènes, 39, 51, 54-55, 101-102, 
162, 211-212, 217, 223-227.

—  E ntreprises commerciales, 82-83,

1 0 4 - 1 0 5 ,  1 3 6 - 1 3 7 ,  1 4 2 ,  1 4 9 ,  2 1 0 ,
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